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PREFACE 
Publier les décisions de la plus haute Juridiction de l’État en matière 

administrative et judiciaire, c’est transmettre l’immortalité1 des grandes 

orientations et évolutions jurisprudentielles de cette dernière dans un État de 

droit.  

Si l’État de droit reste l’affirmation au quotidien du règne du droit par le juge, 

la diffusion à grande échelle de ce droit, devient nécessaire pour l’adhésion 

de tous aux valeurs et aux vertus portées par l’État démocratique.  

En accordant une place de choix à la vulgarisation de sa jurisprudence, la 

Cour suprême du Bénin s’inscrit dans cette dynamique, qui revêt une 

dimension normative à l’égard des juridictions du fond et constitue un précieux 

outil didactique pour les chercheurs et autres praticiens du droit à la quête de 

la nourriture de l’esprit pour assouvir leur soif de connaissance des subtilités 

du droit.  

Nous devons, encore et toujours, conserver à l’esprit que dans notre système 

de droit romano germanique, la jurisprudence considérée par PORTALIS 

comme le « vrai supplément de la législation »2, est une source essentielle du 

droit et c’est bien cela qui justifie l’impérieuse nécessité de sa diffusion à 

grande échelle, dans le but d’assurer la sécurité juridique et judiciaire pour 

nos concitoyens en l’occurrence et plus généralement pour la consolidation 

de l’État de droit.  

Telle est d’ailleurs l’ambition attachée à la parution du présent recueil des 

arrêts des années 2015 et 2016 de la chambre judiciaire de notre Cour qui 

s’inscrit dans une politique de reprise historique des décisions rendues par 

cette chambre.    Celles-ci sont appelées à faire date, à marquer l’histoire du 

fait de leur rôle majeur dans la construction d’une jurisprudence nationale qui 

fait autorité en matière judiciaire.   

Je reste persuadé que la sélection des arrêts les plus significatifs des années 

2015 et 2016, contribuera à faire mettre en application par les magistrats des 

juridictions du fond, les tendances jurisprudentielles de la Cour suprême, ceci, 

                                                           
1 Henry BORDEAUX (1870-1963).  
2 Jean-Etienne-Marie PORTALIS (1746-1807). 
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dans l’optique d’une bonne administration de la justice tant souhaitée par les 

justiciables. 

 Ce recueil sera accessible via le site internet de la haute Juridiction 

(www.coursuprême.bj). Il reste bien entendu évident, que mettre les décisions 

de l’Institution judiciaire au diapason de la numérisation, tradition désormais 

établie au sein de ladite Institution, s’avère une nécessité pour son évolution 

dans un monde ouvert et globalisé.  

J’adresse mes sincères remerciements au président de la chambre judiciaire, 

aux conseillers, auditeurs, greffiers, à tout son personnel administratif ainsi 

qu’au personnel du secrétariat général de la Cour pour ce travail de reprise 

historique et d’enrichissement des décisions 2015 et 2016 qui témoigne de 

l’amélioration qualitative de nos  pratiques, permettant ainsi à la haute 

Juridiction de se donner un nouveau défi, celui de passer de la publication 

jurisprudentielle de masse à une publication différenciée, qui soit fonction de 

la hiérarchisation des arrêts quant à leur importance aux plans scientifique et 

social.   

Je ne doute pas un seul instant que ce document d’une grande portée 

scientifique mis à la disposition du public, fera œuvre utile auprès des 

spécialistes du droit mais aussi des justiciables, désireux de consulter, 

d’étudier et de commenter la jurisprudence de la Cour suprême du Bénin et 

qu’il contribuera à renforcer l’intérêt pour la pratique du droit.  

 

                                       

                                                                           Victor Dassi ADOSSOU 

  

http://www.coursuprême.bj/
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AVANT-PROPOS 
La publication, la diffusion et la vulgarisation des arrêts de la 

chambre judiciaire de la Cour suprême contribuent à l’enracinement de 

l’Etat de droit et à la recherche. 

La chambre judiciaire de la Cour suprême du Bénin s’y attèle 

depuis peu et s’engage à perpétuer l’exercice, car c’est à travers sa 

jurisprudence qu’une juridiction se fait connaître et évaluer. 

Après la publication, courant 2020 des arrêts de l’année 2018 et 

celle des arrêts des années 2019, 2020, 2017, la chambre, dans le 

cadre d’une reprise historique de ses décisions, met à présent à la 

disposition du monde universitaire, des juristes et autres praticiens du 

droit, le recueil des arrêts des années 2015 et 2016. 

Les arrêts publiés dans ce recueil sont rendus par les trois 

sections de la chambre judiciaire que sont : 

- la section des affaires de droit civil, commercial et social 

(section I), 

- la section des affaires de droit pénal et des procédures 

pénales spéciales (section II), 

- la section des affaires de droit foncier (section III). 

Les titrages et sommairisations ont été imprimés en caractères 

de couleur rouge, afin de les identifier facilement. Ils permettront 

ainsi de saisir de façon rapide et succincte l’apport normatif de 

l’arrêt à la jurisprudence. 

La presque totalité des arrêts de fond des années 2015 et 2016 

est ici publiée. 

Quant aux arrêts de déchéance, de forclusion, d’irrecevabilité et 

de désignation de la juridiction compétente pour instruire et/ou juger 

les infractions commises par les magistrats et officiers de police 
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judiciaire, une sélection de quelques-unes de ces décisions est ici 

publiée. 

L’index permettra, grâce aux mots-clés, de faciliter les 

recherches en obtenant les pages et les références des arrêts. 

La version électronique de cet ouvrage est disponible et 

téléchargeable gratuitement sur le site internet de la Cour suprême : 

www.coursupreme.bj. 

Puisse le grand public, en prenant connaissance de ces 

décisions, apprivoiser les méandres du droit et se convaincre qu’au 

Bénin, le contrôle de légalité confié à la chambre judiciaire de la 

Cour suprême, est bien assuré. 

Bonne  lecture. 

Le Président de la chambre judiciaire 

 

 

Sourou Innocent AVOGNON 

 

  

 

 

http://www.coursupreme.bj/
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SECTION N° 1 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT 

CIVIL, COMMERCIAL ET SOCIAL 
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ARRET DE FORCLUSION 

N°05/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2013-02/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 20 FEVRIER 2015 ; AFFAIRE : GANHOU 
FALOME C/ ACCROMBESSY CHRISTELLE REPRESENTEE 
PAR ACCROMBESSY FELICIEN INNOCENT. 

             Procédure civile- Pourvoi en cassation- Non production de 
mémoire ampliatif - Forclusion. 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui ne produit pas son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti, en dépit de la mise en 
demeure qui lui a été adressée.                                                                                                                                                                                                                                                              

La Cour, 

Vu l’acte n° 001/2013 du 09 janvier 2013 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel GANHOU Falomè a déclaré par écrit 
se pourvoir en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 26/CM-
2012 rendu le 13 décembre 2012 par la chambre civile moderne de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015 le 
conseiller Magloire MITCHAÏ en son rapport ; 



 
 

3 
 

Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 001/2003 du 09 janvier 2013 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, GANHOU Falomè a déclaré par 
écrit se pourvoir en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 
26/CM-2012 rendu le 13 décembre 2012 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Que par lettre n°0641/GCS du 26 février 2013 du greffe de la 
Cour suprême, reçue le 07 mars 2013 par Bernard AFFEDJOU, 
Madame GANHOU Falomè a été mise en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses 
moyens de cassation dans un délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 921,931 et 933 de la 
loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée suivant reçu n° 4445 du 15 
mars 2013 ; 

Attendu que les mémoires ampliatifs et en défense n’ont pas été 
produits, malgré une deuxième et dernière mise en demeure par 
lettre n° 1550/GCS du 24 mai 2013 du greffe de la Cour suprême 
adressée à Madame GANHOU Falomè S/C de AFFEDJOU 
Bernard et reçue le 20 juin 2013 par celui-ci ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 14 de la loi n° 
2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême : 
« l’affaire est réputée en état lorsque les mémoires et pièces ont été 
produits ou que les délais pour les produire sont expirés » ; 
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Que l’article 12 alinéa 4 de la loi précitée dispose : « le 
rapporteur… assigne aux parties en cause un délai pour produire 
leurs mémoires »; 

Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai 
prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la 
production du mémoire est expiré, une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui 
n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 
encourue. » ; 

Qu’en l’espèce, les délais impartis pour la production du 
mémoire étant expirés, il y a lieu de clore la procédure en 
prononçant la forclusion ; 

Que dès lors, il convient de déclarer la demanderesse forclose 
en son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Madame GANHOU Falomè forclose en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

 Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de :  

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;  

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Honoré AKPOMEY, Amélie D. 
AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février 
deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de :  

Lucien A. DEGUENON, AVOCAT GENERAL ;  

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

                                       

Et ont signé, 

Le président,                                             Le rapporteur,         

Gilbert C. AHOUANDJINOU                     Magloire MITCHAÏ 

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°06/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-11/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 20 FEVRIER 2015 ; AFFAIRE : HERITIERS 
GBIDI MIALO REPRESENTES PAR BARTHELEMY MIALO ET 
SEPT (07) AUTRES C/ HERITIERS DE FEU KAKPO DJIDAGBA 
REPRESENTES PAR SESSOU LEONIE DJIDAGBA 

Procédure civile - Pourvoi en cassation - Non production de 

mémoire ampliatif - Forclusion. 

Encourt forclusion, le demandeur au pourvoi qui ne produit 

pas son mémoire ampliatif dans le délai imparti, en dépit de la 

mise en demeure qui lui a été adressée. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 01/12 du 28 février 2012 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel maître Germain ADINGNI, conseil des 
héritiers MIALO, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n° 001/CM/12 rendu le 23 février 2012 par la 
chambre de droit civil moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015 le 
conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 01/12 du 28 février 2012 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Germain ADINGNI, 
conseil des héritiers MIALO, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n° 001/CM/12 rendu le 23 février 2012 par la 
chambre de droit civil moderne de cette cour ;  

Que par lettre n°3239/GCS du 10 septembre 2012, reçue le 
13 septembre 2012, maître Germain ADINGNI a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et 
à produire ses moyens de cassation dans un délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1 et 933 de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée par maître Germain 
ADINGNI suivant récépissé n° 4314 du 25 septembre 2012 ; 

Que par contre, le mémoire ampliatif n’a pas été produit ; 

Que par une deuxième et dernière mise en demeure  n° 
0138/GCS  du 17 janvier 2013,  maître Germain ADINGNI a été à 
nouveau invité à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un 
(01) mois, conformément à l’article  934 de la loi n° 2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

Que bien que cette correspondance ait été reçue au cabinet de 
Maître Germain ADINGNI le 21 janvier 2013 par madame Nathalie 
TCHEDJINAHOU, le mémoire ampliatif n’a pas été produit dans le délai 
légal imparti ; 
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Que le dossier a été alors communiqué au Procureur général près 
la Cour suprême en vue de ses conclusions par bordereau n° 
029/CJ/CS du 28 février 2013 du Président de la chambre judiciaire ; 

Que c’est par suite que par correspondances successives 
n°0022/2014/DKG/JGG   du 29 avril 2014 et n°049/2014/DKG/JGG du 03 
décembre 2014, maître Donatien K. GBADESSI a déclaré se constituer pour les 
demandeurs au pourvoi ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’en vertu des articles 933 et 934 de la loi n°2008-07 du 
28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes, le rapporteur qui dirige la 
procédure, assigne au demandeur au pourvoi un délai de deux (02) mois 
pour la production du mémoire ampliatif, et en cas de non respect de ce 
délai, un nouveau et dernier délai de trente (30) jours lui est accordé ; 

Que selon l’article 936 de la même loi, lorsque le délai imparti pour 
le dépôt du mémoire ampliatif est expiré sans que ce mémoire ait été 
produit, l’affaire est réputée en état et le rapporteur transmet le dossier 
au ministère public pour conclusions ; 

Attendu en l’espèce que les délais pour produire le mémoire 
ampliatif ayant expiré depuis février 2013, c’est à bon droit qu’en 
application de l’article 936 du code des procédures, le dossier en état a 
été communiqué au ministère public par bordereau du 28 février 2013, 
pour ses conclusions ; 

Que la constitution de Maître Donatien K. GBADESSI par lettre du 
29 avril 2014, pour le compte des demandeurs au pourvoi, intervenue 
plus d’un an après la mise en état du présent dossier, est tardive et en 
conséquence est irrecevable ; 

Que dès lors, il y a lieu de déclarer les demandeurs forclos en leur 
pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi 



 
 

9 
 

Déclare les héritiers GBIDI MIALO représentés par 
Barthélémy MIALO, François MIALO, Bienvenu MIALO, Kpodogbo 
MIALO, Angelo MIALO, Pierre MIALO, Kinindé MIALO et Grégoire 
MIALO forclos en leur pourvoi ; 

Met les frais à leur charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de la chambre 
judiciaire PRESIDENT ; 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Honoré AKPOMEY, Amélie D. 
AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février 
deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Lucien A. DEGUENON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                                             

                                   Et ont signé, 

    Le président,                                                Le rapporteur ,  

                                                                                                                                                                                               
Gilbert C. AHOUANDJINOU    Ginette AFANWOUBO-HOUNSA 

                     Le   greffier. 

          Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°07/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-18/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 20 FEVRIER 2015 ; AFFAIRE : 
COLLECTIVITE KPOSSOU REPRESENTEE PAR PIERRE 
KPOSSO C/HONORINE DAVAKAN NEE SETTIN 
REPRESENTANT LA SUCCESSION DE FEU GEORGES SETTIN 

Procédure civile- Pourvoi en cassation- Non production de 
mémoire ampliatif - Forclusion. 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui ne produit pas son 
mémoire ampliatif dans le délai imparti, en dépit de la mise en 
demeure qui lui a été adressée.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

La Cour, 

Vu l’acte n° 07/12 du 26 juillet 2012 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel maître Alfred BOCOVO, conseil de la 
collectivité KPOSSOU représentée par Pierre KPOSSOU, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt  n° 019/CM/12 
rendu le 19 juillet 2012 par la chambre de  droit civil moderne de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu   les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015 le 

conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 
Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n° 07/12 du 26 juillet 2012 du greffe 
de la cour d’appel d’Abomey, maître Alfred BOCOVO, conseil de la 
collectivité KPOSSOU représentée par Pierre KPOSSOU, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt  n° 019/CM/12 
rendu le 19 juillet 2012 par la chambre de  droit civil moderne de 
cette cour ; 

Que par lettre n°3311/GCS du 02 octobre 2012, reçue le 08 
octobre 2012, maître Alfred BOCOVO a été mis en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire 
ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 et 933 de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes ; 

Que la consignation a été payée suivant récépissé n° 4339 
du 09 novembre 2012 ; 

Qu’en revanche, le mémoire ampliatif n’a pas été produit ; 
Qu’une deuxième et dernière mise en demeure faite par 

correspondance n° 0083/GCS du 15 janvier 2013, a été adressée à 
maître Alfred BOCOVO qui l’a reçue en son cabinet le 22 janvier 2013 à 
8 heures 01 minute par l’intermédiaire de monsieur Justin BOCOVO ; 

 
Qu’il n’a cependant pas produit ses moyens de cassation dans le 

délai légal imparti ; 
 
SUR LA FORCLUSION 
 
Attendu que les articles 933 et 934 de la loi n° 2008-07 du 28 février 

2011 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes disposent respectivement : 

Article 933 : 
« Le rapporteur dirige la procédure. Il procède à toutes mesures 

d’instruction qu’il estime nécessaires. 
Il assigne aux parties en cause un délai pour produire leurs 

mémoires. Ce délai est de deux (02) mois sauf en cas d’urgence 
reconnue par ordonnance du Président de la Cour suprême, sur requête 
de la partie qui sollicite l’abréviation » ; 



 
 

12 
 

Article 934 : 
« Lorsque le délai imparti par le rapporteur en application de 

l’article précédent est expiré, le rapporteur adresse à la partie qui n’a pas 
observé ce délai une mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai de trente (30) jours. 

Si cette mise en demeure reste sans effet, la chambre statue » ; 
Que l’article 936 alinéa 1 de la même loi précise : « L’affaire est 

réputée en état lorsque les mémoires et pièces ont été produits ou que 
les délais pour les produire sont expirés » ; 

Attendu en l’espèce que maître Alfred BOCOVO qui a reçu toutes 
les mises en demeure qui lui ont été adressées, n’a cependant pas 
produit le mémoire ampliatif dans les délais légaux impartis ; 

Que la demande d’un nouveau délai sous prétexte qu’il a été 
malade, ne saurait prospérer ; 

Qu’il y a lieu de constater qu’il n’a pas produit dans les délais 
légaux les moyens de cassation et de déclarer en conséquence les 
demandeurs au pourvoi forclos        

 
 PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Déclare la collectivité KPOSSOU représentée par Pierre 

KPOSSOU forclose en son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel d’Abomey; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 
Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de la chambre 
judiciaire, PPRESIDENT ;  
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA ; Honoré AKPOMEY Amélie D. 
AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février 
deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de :  
Lucien A. DEGUENON, AVOCAT GENERAL ; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

            
Et ont signé, 

 
Le président,                                                 Le rapporteur, 
 

Gilbert C. AHOUANDJINOU    Ginette AFANWOUBO-HOUNSA 
 

Le   greffier. 
 

Hélène NAHUM-GANSARE     
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N°32/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2014-07/CJ-S DU GREFFE ; 
ARRET DU 25 SEPTEMBRE 2015 ; AFFAIRE : JOACHIM 
AKANNI C/ SOCIETE PEFACO 

Procédure civile - Pourvoi en cassation - Non production de 
mémoire ampliatif - Forclusion. 
Est déclaré forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne 
produit pas son mémoire ampliatif dans le délai imparti, en 
dépit de la mise en demeure qui lui a été adressée. 

La Cour, 
Vu l’acte n° 12/13 du 11 novembre 2013 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Joachim AKANNI a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 51/13 du 06 novembre 
2013 rendu par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 septembre 2015 le 

conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 
Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 12/13 du 11 novembre 2013 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, Joachim AKANNI a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt   n° 51/13   du 06 novembre 
2013 rendu par la chambre sociale de cette cour ; 

Que par lettre n° 2647/GCS du 17 décembre 2014, maître Cyrille 
ADOVELANDE a été mis en demeure d’avoir à produire un mémoire 
ampliatif en application de l’article 933 de la loi   n°2008-07 du 28 février 
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2011 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

Que cette correspondance reçue le 29 décembre 2014 n’a suscité 
aucune réaction de sa part ;  

Que par un autre courrier n° 0777/GCS du 07 mai 2015, maître 
Raphaël HOUNVENOU,nommé au cabinet de maître Cyrille 
ADOVELANDE décédé, a été mis en demeure d’avoir à produire le 
mémoire ampliatif dans un délai de trente (30) jours, conformément à 
l’article 934 du code des procédures ; 

Que face à l’inaction de maître Raphaël HOUNVENOU, le dossier 
a été communiqué au procureur général près la Cour suprême qui a 
produit ses conclusions ; 

 
SUR LA FORCLUSION 
 
Attendu que l’article 933 de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 

portant code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes dispose : 

Article 933 : 
« Le rapporteur dirige la procédure. Il procède à toutes mesures 

d’instruction qu’il estime nécessaires. 
Il assigne aux parties en cause un délai pour produire leurs 

mémoires. Ce délai est de deux (02) mois sauf en cas d’urgence 
reconnue par ordonnance du Président de la Cour suprême, sur requête 
de la partie qui sollicite l’abréviation » ; 

 
Que l’article 934 du même code ajoute : 
 
« Lorsque le délai imparti par le rapporteur en application de 

l’article précédent est expiré, le rapporteur adresse à la partie qui n’a pas 
observé ce délai une mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai de trente (30) jours. 

Si cette mise en demeure reste sans effet, la chambre statue » ; 
Que l’article 936 alinéa 1 dudit code prescrit : 
« L’affaire est réputée en état lorsque les mémoires et pièces ont 

été produits ou que les délais pour les produire sont expirés » ; 
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Que l’article 51 de la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles 
de procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême précise que lorsque la mise en demeure reste 
sans effet, la forclusion est encourue; 

Attendu qu’en l’espèce, aucun mémoire ampliatif n’ayant été 
produit par le demandeur au pourvoi à l’expiration des délais successifs 
qui lui ont été impartis, il y a lieu de le déclarer forclos en son pourvoi ; 

                     
PAR CES MOTIFS : 
 
Déclare Joachim AKANNI recevable en son pourvoi ; 
 
L’y déclare forclos; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 
 Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 

judiciaire ,PPRESIDENT ; Jean-Stanislas SANT’ANNA 
Et Innocent S. AVOGNON  CONSEILLERS ;    

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq 

septembre deux mille quinze, la chambre étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de: 

Lucien A. DEGUENON ,AVOCAT GENERAL;  
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           
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                                Et ont signé, 
 

                                                          
Le président- rapporteur,                     Le   greffier. 

                                            
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA       Hélène NAHUM-GANSARE 
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ARRÊT DE REJET 

N°001/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-40/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 23 JANVIER 2015 ; AFFAIRE : SOCIETE 
FAGBOHOUN ET FILS SARL CONTRE AGENCE POUR LA 
SECURITE DE LA NAVIGATION AERIENNE EN AFRIQUE ET A 
MADAGASCAR (ASECNA).  

Procédure civile – Liquidation d’astreintes – Défaut de grief 

relatif à l’application ou à l’interprétation d’un acte uniforme 

devant les juges du fond – Compétence de la Cour suprême 

(oui) – Compétence de la Cour Commune de Justice et 

d’Arbitrage (non) 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Dénaturation d’un 

écrit (non) – Contrat d’exploitation d’un fonds de commerce – 

Contrats en cours – Subrogation – Transfert au nouveau 

titulaire du fonds 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Défaut de base 

légale – Constatations et énonciations – Justification légale de 

la décision (oui) 

Droit civil – Interdiction de prononcer par voie de dispositions 

générales et réglementaires – Evocation de décisions 

antérieures – Evocation de circonstances et éléments de fait 

propres au litige 

La liquidation d’astreinte pour résistance abusive à l’exécution 

d’une décision de justice n’a pas un caractère commercial, 

pour déterminer l’incompétence de la Cour Suprême. 

N’ont pas méconnu le sens clair et précis d’un écrit 

(dénaturation), les juges d’appel qui, relativement à un contrat 

d’exploitation d’un fond de commerce attribué par l’Etat à un 

acheteur, qui stipule que ledit acheteur sera subrogé dans les 
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droits et obligations des titulaires des contrats d’exploitation 

en cours sur ce fond de commerce, ont conclu d’une part que 

lesdits contrats devront être respectés jusqu’à expiration ou 

faire l’objet de renégociations quant aux modalités de 

poursuite des exploitations, et constaté d’autre part que ces 

contrats particuliers ont été, notamment, transférés à 

l’acheteur. 

N'est pas fondé, le moyen tiré du défaut de base légale lorsque 

les juges d’appel, par leurs constatations et énonciations, ont 

justifié leur décision. 

N’ont pas méconnu les dispositions de l’article 5 du code civil 

interdisant de prononcer par voie de dispositions générales et 

réglementaires, les juges d’appel qui ont évoqué des décisions 

antérieures, dès lors qu’ils se sont déterminés d’après les 

circonstances particulières de l’affaire pendante devant eux et 

au vu des éléments de fait propres au litige qui leur est soumis. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 003 du 07 mars 2012 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Gilbert HOUEDAN, substituant 
maître Bastien SALAMI, conseil de la société FAGBOHOUN et Fils, 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°183/11 rendu le 29 décembre 2011 par la chambre civile 
moderne de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 

et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 

conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en  son  rapport ; 
Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 003 du 07 mars 2012 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Gilbert HOUEDAN, 
substituant maître Bastien SALAMI, conseil de la société 
FAGBOHOUN et Fils, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°183/11 rendu le 29 décembre 2011 par la 
chambre civile moderne de cette cour;   

Que par lettre n°3523/GCS du 05 novembre 2012 du greffe 
de la Cour suprême, maître Bastien Rafiou SALAMI a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et 
à produire ses moyens de cassation dans un délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 et 
933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes; 

Attendu que la consignation a été payée; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits par 

les parties ; 
Que les conclusions du procureur général près la Cour 

suprême ont été produites puis communiquées aux parties qui ont 
préalablement produit leur mémoire ; 

Que maître Maximin CAKPO-ASSOGBA, conseil de 
ASECNA-Bénin, par correspondance du 07 octobre 2013, a pris 
acte de ce que le Ministère Public a conclu à l’incompétence de la 
Cour suprême par application des dispositions des articles 14 et 15 
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du Traité relatif à l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du 
Droit des Affaires (OHADA) et s’en remet à la sagacité de la Cour ; 

 
Que maître Bastien SALAMI, conseil de la société 

FAGBOHOUN et Fils, a conclu en réplique à la compétence de la 
Haute juridiction aux motifs que la qualification faite par les parties 
litigantes ne lie point la juridiction saisie, encore moins la seule 
évocation par elles d’une disposition légale ; 

  
EN LA FORME 

 
Sur la compétence de la Cour suprême 

 
Attendu que dans ses conclusions du 10 septembre 2013, le 

procureur général près la Cour suprême a conclu à l’incompétence 
de ladite Cour en se fondant sur les articles 14 et 15 du Traité relatif 
à l’OHADA, au principal motif que le présent litige relève du 
contentieux commercial ;  

 
Qu’il énonce en substance que ce caractère commercial n’est 

pas contesté par la demanderesse au pourvoi en ce qu’elle invoque 
dans ses moyens l’application des articles 135, 136 et 137 de l’Acte 
Uniforme de l’OHADA relatif au Droit Commercial Général ; 

 
Mais attendu d’une part, que l’invocation dans un contentieux, 

de l’application des dispositions des Actes Uniformes de l’OHADA 
ne suffit pas à rendre incompétente la juridiction nationale saisie ; 

 
Qu’il est nécessaire que les dispositions invoquées soient, en 

outre, applicables et que la juridiction ait omis d’en faire application 
ou en a fait une application erronée ou une mauvaise 
interprétation ; 

 
Que par ailleurs, il faut que l’application desdites dispositions 

ait déjà été invoquée, soit devant les juges d’instance, soit devant 
les juges d’appel, soit devant les deux (02) ordres de juridictions du 
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fond et que ces derniers aient omis d’en faire application ou en ont 
fait une application erronée ou une mauvaise interprétation ; 

 
Attendu qu’en la présente cause pendante devant la Cour de 

céans, il est constant comme résultant de l’examen des pièces du 
dossier de la procédure que l’ordonnance de référé n°20/01 du 1er 
février 2001 ayant ordonné l’astreinte définitive, le jugement 
n°30/02-1ère Cciv du 30 octobre 2002 ayant liquidé l’astreinte, tout 
comme l’arrêt n°183/11 rendu le 29 décembre 2011 par la chambre 
civile moderne de la cour d’appel, objet du présent pourvoi, ne sont 
pas fondés sur les articles 135, 136 et 137 de l’Acte Uniforme relatif 
au Droit Commercial Général de l’OHADA ; 

 
Qu’en effet, aucun grief ni moyen tiré de la violation ou de 

l’erreur dans l’application ou l’interprétation d’un Acte Uniforme ou 
règlement prévu au Traité de l’OHADA n’a été invoqué ni devant le 
premier juge ni devant les juges d’appel par l’une ou l’autre des 
parties ; 

 
Que l’invocation par la demanderesse au pourvoi des articles 

135, 136 et 137 de l’Acte Uniforme OHADA portant Droit 
Commercial Général dans l’argumentaire accompagnant l’exposé 
de son moyen en cassation tiré du défaut de base légale ne saurait 
changer ni le sens, ni la motivation de l’arrêt attaqué, lesdites 
dispositions légales invoquées n’ayant pas déterminé les juges 
dans la liquidation des astreintes prononcées ; 

 
Et attendu, qu’il résulte des dispositions de l’article 772 de la 

loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, qu’un 
contentieux n’a le caractère commercial que lorsqu’il porte, entre 
autres, sur les différends relatifs aux commerçants et 
intermédiaires de commerce pour les actes accomplis à l’occasion 
ou pour les besoins de leur commerce et les différends qui 
concernent leurs relations commerciales, les contestations 
relatives aux actes de commerce entre toutes personnes, aux 
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sociétés commerciales et groupement d’intérêt économique, 
etc.… ; 

 
Qu’en l’espèce, c’est suivant un exploit du 28 novembre 2001 

que la société FAGBOHOUN et Fils a attrait devant le tribunal de 
première instance de Cotonou statuant en matière civile 
moderne, l’ASECNA pour, au principal, liquider l’astreinte 
définitive à laquelle celle-ci a été condamnée par ordonnance de 
référé n°20/01 du 1er février 2001, elle-même rendue en matière 
civile ; 

 
Que par suite de cette saisine, le tribunal statuant en matière 

civile, a rendu le jugement n°30/02-1ère CCiv du 30 octobre 2002 
pour liquider l’astreinte à neuf milliards six cent quatre vingt millions  
(9 680 000 000) de FCFA pour quatre cent quatre vingt quatre 
(484) jours de résistance ; 

 
Que c’est sur appel de ce jugement civil que l’arrêt querellé a 

été rendu par la cour d’appel de Cotonou statuant en sa formation 
civile ; 

 
Qu’il ne ressort pas des énonciations de ces différentes 

décisions que les parties ont contesté la nature civile de l’affaire ou 
ont convenu, même tacitement, de lui donner un caractère 
commercial ; 

 
Qu’en conséquence, le  présent contentieux dont l’objet est la 

liquidation d’astreintes pour résistance abusive à l’exécution d’une 
décision de justice, n’a pas un caractère commercial ; 

 
Qu’il s’ensuit que les conditions de compétence de la Cour 

Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) telles que précisées 
par l’article 14 du Traité susvisé, ne sont pas réunies ; 
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Qu’il y a lieu, dès lors, de se déclarer compétente pour 
connaître du pourvoi en cassation élevé par la société 
FAGBOHOUN et Fils SARL ; 

 
Sur la recevabilité du pourvoi 

 
Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 

et délai de la loi ; 
 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 

 
FAITS ET PROCEDURE 

 
Attendu que, se fondant, d’une part, sur un contrat du 08 août 

1994 par lequel l’Etat béninois l’a agréé comme seul et unique 
exploitant du fonds de commerce dénommé « Relais de 
l’Aéroport de Cotonou », d’autre part, sur le décret n°96-002 du 
04 janvier 1996 portant fermeture des magasins en exploitation 
dans la zone du Relais de l’Aéroport par des sociétés non agréées 
par l’Etat et vendues par l’ASECNA, enfin sur la décision de la Cour 
Constitutionnelle n°96-088 des 12 et 13 août et 06 décembre 1996, 
la société FAGBOHOUN et Fils a attrait l’ASECNA devant le juge 
des référés du tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou, à l’effet d’obtenir l’expulsion de tous occupants de son 
chef, du fonds de commerce dénommé Relais de l’Aéroport de 
Cotonou, sous astreinte comminatoire ; 

 
Que par ordonnance n°20/01 du 1er février 2001, le juge des 

référés a confirmé la société FAGBOHOUN et Fils dans 
l’exclusivité de l’exploitation de son fonds de commerce puis a 
ordonné l’expulsion des occupants de l’ASECNA sous astreinte 
comminatoire de vingt millions (20 000 000) de francs par jour de 
résistance ; 
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Que par jugement n°30/02-1ère CCiv du 30 octobre 2002, le 
tribunal saisi a liquidé les astreintes mises à la charge de l’ASECNA 
pour quatre cent quatre vingt quatre (484) jours, à la somme de 
neuf milliards six cent quatre vingt millions (9 680 000 000) de 
FCFA à raison de vingt millions (20 000 000) de FCFA par jour de 
résistance à l’ordonnance d’exécution; 

 
Que sur appel de l’ASECNA, la cour d’appel de Cotonou, par 

arrêt n°183/11 du 29 décembre 2011, a infirmé le jugement 
incriminé aux motifs que c’est à tort que le premier juge a retenu la 
résistance de l’ASECNA à l’exécution de l’ordonnance de référé du 
1er février 2001 ; 

 
Que c’est cet arrêt infirmatif qui fait l’objet du présent pourvoi 

introduit par la société FAGBOHOUN et Fils SARL ; 
 

DISCUSSION DES MOYENS 
 
Premier moyen tiré de la dénaturation d’un écrit 

 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir infirmé le 

jugement n°30/01-1ère CCiv du 30 octobre 2002 aux motifs que 
c’est à tort que le premier juge a retenu la résistance de l’ASECNA 
à l’exécution de l’ordonnance de référé n°20/01 du 1er février 2001 
et l’a condamnée au paiement d’astreintes liquidées à la somme 
de neuf milliards six cent quatre vingt millions (9 680 000 000) de 
FCFA par le jugement du 30 octobre 2002; 

 
Alors que, selon le moyen, l’ASECNA n’a pas cru devoir 

assurer à la société FAGBOHOUN et Fils SARL l’exclusivité de 
l’exploitation de son fonds de commerce dénommé Relais de 
l’Aéroport de Cotonou, en dépit du contrat d’acquisition signé entre 
elle et l’Etat béninois de ce fonds de commerce, de la prise du 
décret n°96-002 du 04 janvier 1996 et de l’avenant n°1 du 21 juin 
1999, ainsi que d’autres décisions tant administratives que 
judiciaires, notamment l’ordonnance n°20/01 rendue le 1er février 
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2001 par le juge des référés du tribunal de première instance de 
Cotonou ; 

 
Qu’en l’espèce, au moment de la concession du Relais de 

l’Aéroport de Cotonou à la société FAGBOHOUN et Fils SARL, 
l’intention des parties était d’assurer à cette dernière, l’exclusivité 
de l’exploitation de son fonds de commerce ; 

 
Que même si, conformément aux dispositions de l’article 2.1 

de l’avenant n°1 du 21 juin 1999, l’ASECNA a transmis à la société 
FAGBOHOUN et FILS SARL, sept (07) contrats de concession 
qu’elle a conclus avec les exploitants de l’espace Relais de 
l’Aéroport, cette transmission est loin d’assurer à la société 
FAGBOHOUN et FILS qui n’est pas partie à ces contrats de 
concession, l’exclusivité du fonds de commerce ; 

 
Qu’il ressort d’ailleurs de l’article 2.1 de l’avenant n°1 du 21 

juin 1999 que : « l’acheteur ne sera pas subrogé à l’ASECNA dans 
tous les droits et obligations des titulaires desdits contrats 
particuliers jusqu’à leur expiration… » ; 

 
Qu’en conséquence, le fait pour l’ASECNA de n’avoir pas fait 

déguerpir les concessionnaires, en dépit de l’ordonnance n°20/01 
du 1er février 2001, constitue la résistance sanctionnée par le 
jugement entrepris ; 

 
Qu’il s’infère de tout ce qui précède que les juges d’appel ont 

méconnu le sens clair et précis du contrat liant les parties et ont, 
dès lors, violé les dispositions des articles 1134 et 1156 du code 
civil ainsi que la théorie de la dénaturation dégagée par la doctrine 
dominante qui exige des juges du fond de rechercher la commune 
intention des parties plutôt que de s’arrêter au sens littéral des 
termes, lorsque l’acte est ambigu et appelle une interprétation ; 

 
Mais attendu que l’arrêt attaqué a justement relevé que 

l’avenant n°1 du 21 juin 1999 stipule en son article 
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2.1 : « …l’acheteur sera subrogé vis-à-vis de l’ASECNA dans tous 
les droits et obligations des titulaires desdits contrats particuliers 
jusqu’à leur expiration… » ; 

 
Qu’en premier lieu, en déduisant de ces stipulations 

contractuelles que, d’une part « contrairement  à ce qu’elle 
soutient, à savoir, ne pas être cessionnaire des contrats conclus 
par l’ASECNA, le transfert des contrats des exploitants de 
boutiques et autres installations commerciales relevant du 
« RELAIS DE L’AEROPORT DE COTONOU » à la date de 
signature de l’avenant et à respecter lesdits contrats jusqu’à leur 
expiration, d’autre part, « à négocier avec ceux-ci les modalités de 
la poursuite de leurs exploitations… », les juges d’appel n’ont pas 
dénaturé le contrat liant les parties ; 

 
Qu’en second lieu, en énonçant que l’ASECNA a exécuté 

aussi bien l’ordonnance de référé n°20/01 du 1er février 2001 que 
les stipulations contractuelles contenues dans les articles 2.1 et 3.1 
de l’avenant n°1 du 21 juin 1999 pour avoir transféré effectivement 
à la société FAGBOHOUN et FILS SARL, les sept (07) contrats de 
gré à gré conclus par elle avec les exploitants commerciaux non 
agréés par l’Etat béninois, pour avoir délaissé commandement de 
déguerpir du 31 janvier 1996 et sommation de déguerpir du 28 
janvier 2000 auxdits exploitants et pour leur avoir demandé de se 
rapprocher de la société FAGBOHOUN et FILS SARL pour 
négocier les modalités de poursuite de leurs exploitations, les juges 
d’appel ont fait l’exacte application des stipulations contractuelles 
invoquées par le moyen ; 

 
D’où il suit que ce premier moyen n’est pas fondé ; 

 
Deuxième moyen pris du défaut de base légale 

 
Attendu qu’il est reproché aux juges d’appel d’avoir infirmé le 

jugement n°30/02 du 30 octobre 2002 en se limitant à énoncer que 
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la société FAGBOHOUN et FILS ne peut avoir plus de droit qu’elle 
n’en a acquis ; 

 
Alors que, selon le moyen, il ressort des articles 135, 136 et 

137 de l’Acte Uniforme OHADA relatif au Droit Commercial Général 
qu’en décidant que l’ASECNA devrait assurer à la société 
FAGBOHOUN et FILS SARL l’exclusivité du fonds de commerce 
dénommé Relais de l’Aéroport, le juge des référés a entendu voir 
l’espace débarrassé de tout autre exploitant ; 

 
Qu’ainsi, au lieu de se limiter à une concession des contrats 

conclus avec les tiers, l’ASECNA devait, à défaut d’obtenir 
l’expulsion des exploitants commerciaux avec qui elle avait conclu 
lesdits contrats, les sommer de quitter les lieux ; 

 
Qu’en affirmant que la société FAGBOHOUN et FILS SARL 

ne peut avoir plus de droit qu’elle n’en a acquis, les juges du fond 
n’ont pas suffisamment motivé leur décision ; 

 
Mais attendu qu’il y a défaut de base légale lorsque les motifs 

de la décision attaquée ne permettent pas de vérifier si les 
éléments nécessaires pour justifier l’application qui a été faite de la 
loi se rencontraient bien dans la cause ; 

 
Qu’en l’espèce, pour conclure à l’infirmation du jugement 

entrepris pour non résistance de l’ASECNA, les juges d’appel n’ont 
pas fait application des articles 135, 136 et 137 de l’Acte Uniforme 
de l’OHADA sur le Droit Commercial Général, mais ont plutôt 
retenu, en se fondant sur le droit commun applicable à l’astreinte : 

- en premier lieu, que l’ASECNA a exécuté aussi bien 
l’ordonnance de référé n°20/01 du 1er février 2001 que les 
stipulations contenues dans les articles 2.1 et 3.1 de l’avenant n°1 
du 21 juin 1999 en transférant à la société FAGBOHOUN et FILS 
SARL les sept (07) contrats de gré à gré conclus par elle avec les 
exploitants commerciaux non agréés par l’Etat béninois ; en 
délaissant commandement de déguerpir du 31 janvier 1996 et 



 
 

29 
 

sommation de déguerpir du 28 janvier 2000 auxdits exploitants et 
en leur demandant de se rapprocher de la société FAGBOHOUN 
et FILS SARL pour négocier les modalités de poursuite de leurs 
exploitations ; 

 
- en second lieu, que l’ASECNA a fait la preuve au dossier de 

ce qu’elle ne perçoit plus les loyers auprès de ces exploitants 
illégaux et qu’elle a mis fin à leurs rapports commerciaux ; 

 
Qu’en l’état de ces constatations et énonciations, la cour 

d’appel a légalement justifié sa décision ; 
 

Qu’en conséquence, ce deuxième moyen n’est pas fondé ; 
 

Troisième moyen tiré de la violation de la loi 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 
5 du code civil en faisant référence à l’arrêt n°135/2002 rendu le 26 
décembre 2002 par la chambre civile de la même cour d’appel de 
Cotonou dans l’affaire ayant opposé la société FAGBOHOUN et 
FILS SARL, les sociétés la Boutique et LOKA et FILS d’une part, à 
la Société Africaine de Distribution (SADIV) SARL d’autre part, 
pour retenir que les droits exclusifs qui échoient à la société 
FAGBOHOUN et FILS SARL aux termes du contrat de cession du 
Relais de l’Aéroport de Cotonou, comportent des limites qui 
résultent de l’avenant n°1 signé le 21 juin 1999 ; 

 
Alors que, selon le moyen, en vertu de l’article 5 du code civil, 

la jurisprudence ainsi que la doctrine dominantes interdisent aux 
juges de se prononcer par voie de disposition générale et 
règlementaire sur les causes qui leur sont soumises, de se référer 
à une décision de justice rendue dans un litige différent de celui 
soumis à leur juridiction et qui servira de fondement à la décision 
de cette dernière, de se référer à des décisions antérieures en les 
considérant comme des précédents jurisprudentiels ; 
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Mais attendu que l’article 5 du code civil dispose qu’il est 
défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale 
et règlementaire ; 

 
Qu’il en résulte que pour motiver sa décision, le juge doit se 

déterminer d’après les circonstances particulières du procès et non 
par seule référence à des causes déjà jugées ou à une autre 
décision rendue concomitamment, fût-ce dans une affaire 
absolument identique, ou encore à une décision antérieure, même 
rendue entre les parties en cause ; 

 
Qu’en revanche, le juge qui, non seulement s’est déterminé 

d’après les circonstances particulières de l’affaire pendante devant 
lui, au vu des éléments de faits propres au litige qui lui était soumis, 
par une appréciation des circonstances propres à l’espèce, mais 
s’est également référé à des motifs pris d’autres causes pour 
motiver sa décision, n’a pas violé l’article 5 du code civil ; 

 
Et attendu qu’en l’espèce, les juges d’appel, faisant recours à 

des décisions antérieures produites à leur dossier, ont, à bon droit, 
tiré de ces causes, des motifs de fait selon lesquels les stipulations 
contractuelles contenues dans les articles 2.1 et 3.1 de l’avenant 
n°1 du 21 juin 1999 engagent la société FAGBOHOUN et FILS 
SARL à recevoir de l’ASECNA les contrats des exploitants 
commerciaux non agréés de l’espace du Relais de l’Aéroport, à 
respecter lesdits contrats jusqu’à leur terme ou à négocier 
éventuellement avec ceux-ci les modalités de poursuite de leurs 
activités ; 

 
Qu’il en résulte que les juges d’appel n’ont pas méconnu le 

sens et la portée des dispositions de l’article 5 du code civil 
invoqué ; 

 
Que dès lors, ce troisième moyen n’est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS 
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EN LA FORME 
 

Se déclare compétente ; 
 

Reçoit le présent pourvoi ; 
 

AU FOND 
 

Le rejette ;  
 

Met les frais à la charge de la société FAGBOHOUN et FILS 
SARL ; 

 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 

composée de : 
 

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, Président de la Chambre 
judiciaire,PRESIDENT;                                                                                                                                                                        
Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA Et  Magloire MITCHAÏ                            
CONSEILLERS ;    

                                                                                                                      
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 

janvier deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Lucien Aristide DEGUENON,  AVOCAT GENERAL ;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

                         
Le président,                                                                       Le 
rapporteur, 
 
Gilbert Comlan AHOUANDJINOU          Ginette AFANWOUBO 
épouse HOUNSA   

                                                    
Le greffier. 

 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 003/CJ-S du Répertoire ; N° 2012-19/CJ-S du greffe ; Arrêt 

du 23 janvier 2015 ; Affaire : VICTORIN LANGANFIN ; contre 

FLUDOR – BENIN SA REPRESENTEE PAR HERVE SOGLO. 

Droit Social – Code du travail – Violation des articles 13 et 18 

(Non) – Violation de l’article 55 (Non) – Rejet. 

Ne viole pas les dispositions des articles 13 et 18 du Code du 

travail, le juge du fond qui dans l’exercice de son pouvoir 

souverain d’appréciation des faits, a conclu que le fait pour 

l’employeur et l’employé d’avoir signé un nouveau contrat à 

durée déterminée différente du premier contrat, tout en 

restant dans l’exigence de la loi, ne saurait transformer le 

contrat à durée déterminée en un contrat à durée 

indéterminée. 

Ne sont pas reprochables de violation de l’article 55 du code 

du travail, les juges d’appel qui ont refusé d’octroyer des 

dommages – intérêts et des droits dûs au travailleur dans la 

mesure où ils ont souverainement décidé que le contrat en 

cause est à durée déterminée.  

La Cour, 

Vu l’acte n° 04/12 du 23 avril 2012 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil 
de Victorin LANGANFIN, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°003-CS/2012 rendu le 19 avril 2012 par la 
chambre sociale de cette cour ;  

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 
Vu l’arrêt attaqué ; 

 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 

et modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 

 
Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 

conseiller Dieudonnée Amélie A AMOUSSOU en son rapport ; 
 

Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 
conclusions ; 

 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
Attendu que suivant l’acte n° 04/12 du 23 avril 2012 du greffe 

de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon ADJAKOU, 
conseil de Victorin LANGANFIN, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°003-CS/2012 rendu le 19 avril 
2012 par la chambre sociale de cette cour ;   

 
Que par lettre n°3815/GCS du 27 novembre 2012 du greffe 

de la Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure d’avoir à 
constituer conseil et à produire son mémoire ampliatif dans un délai 
d’un (01) mois, conformément aux dispositions des articles 3 et 12 
de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 
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Que par correspondance n°0455/GCS du 08 février 2013, 
une deuxième et dernière mise en demeure a été adressée au 
demandeur ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

 
EN LA FORME 

 
Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

légaux, il y a lieu de le déclarer recevable ;  
 

AU FOND 
 

Attendu que par jugement n°01/10-S du 12 janvier 2010, le 
tribunal d’Abomey a déclaré abusif le licenciement de Victorin 
LANGANFIN et a condamné la société FLUDOR Bénin à lui payer 
des dommages-intérêts et divers droits ; 

 
Que sur appel de la société FLUDOR Bénin, la cour d’appel 

d’Abomey a, par arrêt n°003-CS/12 du 19 avril 2012, confirmé le 
jugement querellé en ce qu’il a déclaré abusif le licenciement de 
Victorin LANGANFIN, l’a infirmé en ce qu’il a déclaré que les 
parties sont liées par un contrat de travail à durée déterminée, 
évoquant et statuant, a revu à la baisse le montant des dommages 
intérêts et des droits; 

 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

 
DISCUSSION DES MOYENS  
 
Premier moyen tiré de la violation des dispositions des 

articles 13 et 18 du code du travail 
 

Attendu qu’il est reproché aux juges d’appel la violation des 
articles 13 et 18 du code du travail en ce que, pour décider que le 
contrat de travail ayant lié la société FLUDOR Bénin au demandeur 
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au pourvoi est un contrat à durée déterminée, les juges d’appel ont 
affirmé que le fait d’avoir signé un nouveau contrat à durée 
déterminée différente du premier contrat, tout en restant dans 
l’exigence de la loi, ne saurait transformer le contrat à durée 
déterminée en un contrat à durée indéterminée alors que, selon le 
moyen, l’article 13 du code du travail dispose que tout contrat 
conclu pour une durée déterminée ne peut excéder deux ans 
renouvelable une fois ; qu’il s’infère dudit article que si le contrat de 
travail à durée déterminée ne peut dépasser une durée de deux 
années pour chaque contrat de travail, la durée initiale fixée 
librement par les parties contractantes pour ce premier contrat 
s’impose pour son renouvellement ; qu’en remplaçant un contrat 
de travail de deux mois par un autre contrat de vingt quatre (24) 
mois, il y a eu transformation de la nature initiale du contrat de 
travail ; que l’article 18 du code du travail prévoit que tout contrat 
de travail qui  ne répond pas aux exigences du contrat à durée 
déterminée est considéré comme un contrat à durée déterminée ;  

 
Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir 

souverain d’appréciation que la cour d’appel a, après avoir relevé 
que « le fait d’avoir signé un nouveau contrat à durée déterminée 
différente du premier contrat, tout en restant dans l’exigence de la 
loi, ne saurait transformer le contrat à durée déterminée en un 
contrat à durée indéterminée », et a déclaré que Victorin 
LANGANFIN et la société FLUDOR SA sont liés par un contrat à 
durée déterminée ; 

 
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 

 
Deuxième moyen tiré de la violation des dispositions de 

l’article 55 du code du travail 
 

Attendu qu’il est en outre reproché à l’arrêt attaqué la violation 
des dispositions de l’article 55 du code du travail en ce que les 
juges d’appel n’ont pas octroyé au demandeur une indemnité de 
préavis alors que, selon le moyen, l’article 55 du code du travail 
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prévoit expressément que toute rupture du contrat de travail à 
durée indéterminée intervenue sans préavis entraîne, pour la partie 
responsable, l’obligation de verser à l’autre partie une indemnité 
dont le montant correspond à la rémunération et aux avantages de 
toute nature dont aurait bénéficié le travailleur durant le préavis ; 
que la rupture du contrat de travail étant intervenue en violation des 
dispositions de l’article 41 du code de travail, elle ouvre droit à une 
indemnité de préavis même s’il était un contrat de travail à durée 
déterminée en vertu des dispositions de l’article 45 du code du 
travail ; 

 
Mais attendu que les juges d’appel, ayant souverainement 

décidé que le contrat liant Victorin LANGANFIN et la société 
FLUDOR SA est à durée déterminée, il ne peut leur être reproché 
d’avoir violé les dispositions de l’article 55 du code du travail en 
fixant les dommages intérêts et les droits dus au travailleur 
licencié ; 

 
Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 

 
PAR CES MOTIFS   

 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 
Le rejette quant au fond ;  

 
Met les frais à la charge du trésor public ; 

 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel d’Abomey ; 
 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 
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Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, Président de la Chambre 

judiciaire, PRESIDENT;                                                                
Dieudonnée Amélie A. AMOUSSOU 
Et  Magloire MITCHAÏ  CONSEILLERS ;                             

                          
                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-trois 
janvier deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

 
Lucien Aristide DEGUENON, AVOCAT GENERAL ;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

                                                  
 

Et ont signé 
                         

    Le président,                                                Le rapporteur, 
 
 

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU           Dieudonnée Amélie 
A.AMOUSSOU   

 
 

Le greffier. 
 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°04/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2010-13/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 20 FEVRIER 2015 ; AFFAIRE : 
HOUNGBEDJI EVARISTE MATHIAS C/ AFIDJI DAOUDA 

Droit civil – Procédure Civile – Conditions suspensives de 

vente non prouvées - Violation de l’article 1134 du code Civil 

(Non). 

Procédure Civile – Pourvoi en cassation – moyen tiré du grief 

de dénaturation non fondé sur un écrit – Irrecevabilité (Oui).  

Le plaideur qui se prévaut d’une condition suspensive de 

vente doit en rapporter la preuve. 

Est irrecevable, le moyen tiré du grief de dénaturation qui se 

fonde sur des faits plutôt qu’un écrit.                                                                           

La Cour, 

Vu l’acte n° 02/10 du 1er juillet 2010 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel Mathias HOUNGBEDJI a élevé pourvoi en 
cassation contre l’arrêt n° 01/10/CC rendu le 17 juin 2010 par la 
chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015 le 
conseiller D. Amélie AMOUSSOU en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 02/10 du 1er juillet 2010 du greffe 
de la cour d’appel de Parakou, Mathias HOUNGBEDJI a élevé 
pourvoi en cassation contre l’arrêt n° 01/10/CC rendu le 17 juin 
2010 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Que par lettre n° 0003/GCS du 04 janvier 2011 reçu le 06 janvier 
2011, maître Wenceslas de SOUZA, conseil du demandeur, a été 
mis en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours et 
de produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le 
tout, conformément aux articles 3, 6 et 12 de loi n° 2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Que la consignation a été payée contre reçu n° 4117 du 12 juillet 
2011 du greffe ; 

Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été produits  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme et 
délai de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant mai 2003, Daouda 
AFIDJI a attrait Mathias Evariste HOUNGBEDJI devant le tribunal 
de première instance de Parakou pour le voir condamner à lui payer 
les sommes de six millions (6.000.000) de francs CFA en principal 
et quatre millions (4.000.000) de francs CFA à titre de dommages-
intérêts, le tout, avec exécution provisoire ; 

Que le tribunal saisi a déclaré parfaite la vente du véhicule en 
cause, et a condamné Mathias Evariste HOUNGBEDJI à payer à 
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Daouda AFIDJI les sommes de six millions (6.000.000) de francs 
CFA au titre du prix d’achat dudit véhicule et deux millions 
(2.000.000) de francs de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de Mathias HOUNGBEDJI, la cour d’appel de 
Parakou, par arrêt n° 01/10/CC du 17 juin 2010, a partiellement 
confirmé le jugement ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

DISCUSSION 

Premier Moyen : Violation de l’article 1134 du code civil  

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de l’article 
1134 du code civil, en ce que la cour d’appel, en condamnant 
Mathias HOUNGBEDJI au paiement de la somme de six millions 
(6.000.000) de francs CFA, a écarté la volonté des parties pour 
fonder sa décision sur une autre loi que celle voulue par les parties, 
alors que, selon le moyen, l’article 1134 du code civil prévoit que 
les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a énoncé que « la vente est 
parfaite dès lors qu’il y a accord entre le vendeur et l’acheteur sur 
la chose et le prix quand bien même la chose vendue n’est pas 
livrée ou le prix payé » ; que le plaideur qui se prévaut d’une 
condition suspensive de la vente doit en rapporter la preuve ; 
« …que les réparations intervenues après la vente du véhicule ne 
concernent plus le vendeur mais l’acquéreur devenu propriétaire 
dudit véhicule depuis la vente… » ; 

Que par ces énonciations et constatations, la cour d’appel n’a 
pas violé l’article 1134 du code civil ; 

Que le moyen est, en conséquence, non fondé ; 

Deuxième moyen : Dénaturation du contrat 
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Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la 
dénaturation du contrat, en ce que la cour d’appel a estimé qu’on 
ne peut concevoir une vente consentie sous la condition de déduire 
de la chose vendue les frais occasionnés par les réparations, 
qu’elle a, ainsi, brouillé les termes  initiaux de la convention et 
dénaturé la volonté des parties, alors que, selon le moyen, il résulte 
de la requête du défendeur aux fins d’assignation au fond et à bref 
délai et des débats à la barre ainsi que des conclusions d’appel que 
la vente en cause est assortie d’une condition essentielle reconnue 
par Daouda AFIDJI, à savoir, la déduction des frais occasionnés 
par les réparations nécessaires pour la mise en circulation dudit 
véhicule ; 

Mais attendu que seule l’interprétation d’un écrit peut faire l’objet 
d’un pourvoi fondé sur un grief de dénaturation mais non 
l’interprétation d’un fait ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Mathias Evariste HOUNGBEDJI ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Honoré AKPOMEY, D. 
Amélie AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février deux 
mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 

Lucien A. DEGUENON, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                               Le rapporteur,                                            

                                                          

Gilbert C. AHOUANDJINOU             D. Amélie AMOUSSOU 

 

 

Le greffier, 

 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°13/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2005-07/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 05 JUIN 2015 ; AFFAIRE :  EL HADJ 
SANNI GONDA GARKI C/ SOCIETE MAERSK-BENIN SA, 
SOCIETE MAERSK-LOGISTICS SA, GROUPE AP MOLLER, 
SOCIETE COMAN SA, SOCIETE ECOBANK BENIN SA ET 
SOCIETE BRITANNIA STEAM SHIP REPRESENTEE PAR 
PANDI SHIP BENIN SA 

Procédure Civile - compétence de la Cour suprême au 
détriment de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 
(CCJA)(oui) - Violation du Code Général des Impôts (non) - 
Insuffisance de motifs ou défaut de motifs (non) - Violation de 
la loi. (Non).  
Est compétente, pour statuer sur un pourvoi en cassation, la 
Cour suprême nationale et non la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage, lorsque les juges d’appel ont fondé leur décision 
sur les dispositions du droit national relatives à l’exécution 
provisoire et non sur les dispositions de l’article 32 de l’Acte 
Uniforme OHADA portant procédures de recouvrement et des 
voies d’exécution. 

Est irrecevable sur le fondement de l’article 52 alinéa 2 de la loi 
n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, un moyen ou un élément de moyen, qui ne précise 
pas le cas d’ouverture invoqué, le texte dont la violation est 
invoquée, la partie critiquée de la décision et ce en quoi la 
décision encourt le reproche allégué. 

Est suffisamment motivé, l’arrêt attaqué tenant compte des 
énonciations et constatations des juges d’appel contenues 
dans ledit arrêt. 

Les constatations et énonciations faites sur le fondement des 
dispositions de l’article 32 de l’Acte Uniforme OHADA portant 
procédures simplifiées de recouvrement et des voies 
d’exécution ne font pas obstacle à la compétence du juge civil 
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pour statuer sur une demande de défense à exécution 
provisoire. 

La Cour, 
Vu l’acte n°004/2004 du 23 janvier 2004 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Alfred BOCOVO, conseil de 
El Hadj SANNI Gonda Garki, a élevé pourvoi en cassation contre 
l’arrêt n°008/2004 rendu le 22 janvier 2004 par la chambre civile et 
commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 

modification des ordonnances n°s 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 
14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions 
et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 05 juin 2015 le 

conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 
Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°004/2004 du 23 janvier 2004 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Alfred BOCOVO, 
conseil de El Hadj SANNI Gonda Garki, a élevé pourvoi en 
cassation contre l’arrêt n°008/2004 rendu le 22 janvier 2004 par la 
chambre civile et commerciale de cette cour ; 

Que par lettre n°0824/GCS du 25 février 2005, maître Alfred 
BOCOVO a été mis en demeure de consigner dans le délai de 
quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans le délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux articles 45 et 51 de 
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l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 
suprême ; 

 
Attendu que la consignation a été payée contre reçu n°3077 

du 04 mars 2005 du greffe central ; 
 
Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué 

respectivement à maîtres Alfred POGNON et Yvon DETCHENOU, 
maître Nourou SAKARI YAROU, au Directeur général de la société 
BRITANNIA STEAM SHIP représentée par PANDI SHIP BENIN, à 
maître Yvon DETCHENOU, par lettres de mise en demeure 
n°s1973/GCS, 1974/GCS, 1975/GCS du 02 juin 2005, et n°3334/GCS 
du 10 septembre 2005 ; 

 
Que ces diverses correspondances reçues respectivement par 

les destinataires le 06 juin 2005, le 21 juin 2005 et le 14 octobre 2005, 
n’ont suscité aucune réaction de leur part ; 

 
Qu’une deuxième mise en demeure avec un nouveau et 

dernier délai a été adressée par lettres n°s2064/GCS du 24 mai 
2006, 3882/GCS du 10 octobre 2006, 4241/GCS et 4242/GCS du 
30 décembre 2006, respectivement au Directeur général de la 
société BRITANNIA STEAM SHIP représentée par PANDI SHIP 
BENIN, maîtres Alfred POGNON et Nourou SAKARI YAROU, mais 
en vain ; 

 
Que le Procureur général près la Cour suprême a produit ses 

conclusions, lesquelles ont été communiquées à maître Alfred 
BOCOVO qui, dans ses observations transmises à la Cour le 16 
avril 2015, soulève l’incompétence de la Haute Juridiction ; 

 
Sur l’exception d’incompétence 
 
Attendu que maître Alfred BOCOVO relève qu’en vertu de 

l’article 10 du traité du 17 octobre 1993 portant harmonisation du 
droit des affaires en Afrique, qui dispose : « Les actes uniformes 
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sont directement applicables et obligatoires dans tous les Etats 
parties nonobstant toute disposition contraire du droit interne, 
antérieure ou postérieure », la présente juridiction doit se dessaisir 
au profit de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) 
d’Abidjan, seule compétente pour statuer sur l’application des 
dispositions de l’article 32 de l’Acte Uniforme de l’OHADA portant 
organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des 
voies d’exécution ; 

 
Mais attendu qu’en vertu de l’article 15 du traité du 17 octobre 

1993 relatif à l’harmonisation du droit des affaires en Afrique qui 
dispose que : « Les pourvois en cassation prévus à l’article 14 sont 
portés devant la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage, soit 
directement par l’une des parties à l’instance, soit sur renvoi d’une 
juridiction nationale statuant en cassation saisie d’une affaire 
soulevant des questions relatives à l’application des Actes 
uniformes », la juridiction de cassation nationale ne peut se déclarer 
incompétente et renvoyer à la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA) que lorsque l’affaire portée devant elle, soulève 
des questions relatives à l’application des dispositions des Actes 
uniformes ; 

 
Attendu en l’espèce, que la demande de défense à exécution 

provisoire soumise aux juges de la cour d’appel, suite à un 
jugement rendu dans un litige en responsabilité contractuelle de 
droit commun, n’avait pas pour objet de suspendre une exécution 
forcée déjà engagée, mais plutôt d’empêcher qu’une telle exécution 
puisse avoir lieu ;  

 
Que les juges d’appel, par l’arrêt attaqué, se sont fondés, sur 

les dispositions du droit national relatives à l’exécution provisoire et 
non sur l’article 32 de l’Acte uniforme portant organisation des 
procédures simplifiées de recouvrement et voies d’exécution, non 
applicable et dont l’évocation par le demandeur au pourvoi ne 
saurait changer ni le sens, ni la motivation de l’arrêt attaqué ; 
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Qu’il ressort de tout ce qui précède que la Cour de céans est 
compétente pour statuer sur le pourvoi dont elle est saisie ; 

 
En la forme 
 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 

la loi ; 
 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
 
Au fond 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit du 22 octobre 

2003, El Hadj SANNI Gonda Garki a assigné devant le tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou, les sociétés 
MAERSK SEALAND BENIN, MAERSK LOGISTICS BENIN, 
COMAN BENIN, les capitaines des navires KUND MAERSK, 
MARS MAERSK, Christian MAERSK, ECO BANK-BENIN et 
BRITANNIA STEAM SHIP, pour les voir condamner à lui payer la 
somme de 118 439 883 F CFA en principal, dommages-intérêts et 
frais, pour voir déclarer valable la saisie conservatoire pratiquée 
contre le navire Christian MAERSK, le tout, assorti de l’exécution 
provisoire et sans caution et sous astreintes comminatoires de 
30 000 000 de francs par jour de résistance ; 

 
Que par jugement n°95/2ème C du 13 novembre 2003, le 

tribunal saisi a débouté les défendeurs de toutes leurs exceptions 
et demandes reconventionnelles, s’est déclaré compétent et les a 
condamnés à payer à El Hadj SANNI Gonda Garki, la somme de 
60 702 312 F CFA assortie des intérêts de droit et à 15 000 000 F 
CFA à titre de dommages-intérêts ; que le tribunal a, en outre, 
déclaré valable la saisie conservatoire faite sur le navire Christian 
MAERSK, rejeté la mise hors de cause de ECO BANK et décidé 
qu’elle doit exécuter son obligation de garantie à première 
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demande, sous astreintes comminatoires de 500 000 F par jour de 
retard pour compter de la signification du jugement, puis a ordonné 
l’exécution provisoire ; 

 
Que sur appel avec défense à exécution provisoire de la 

société MAERSK-BENIN SA, de la société MAERSK-LOGISTICS 
SA, du groupe AP MOLLER et de la société COMAN SA, la cour 
d’appel de Cotonou, par arrêt n°008/2004 du 22 janvier 2004 rendu 
contradictoirement en matière civile, a déclaré valable l’assignation 
qui l’a saisie et a fait défense à l’exécution provisoire du premier 
jugement ; 

 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
Discussion des moyens 
Premier moyen tiré de ce que l’arrêt attaqué a été rendu 

alors que le premier jugement n’a pas été enregistré ainsi que 
le prévoit le code général des impôts 

 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir été rendu, 

alors que, selon le moyen, le premier jugement n’a pas été 
enregistré ainsi que le prévoit le code général des impôts ; que 
l’omission de cette formalité vicie la régularité en la forme du 
jugement non enregistré qui ne peut ainsi servir valablement de 
support à l’arrêt de la cour d’appel ; que de ce fait, cet arrêt encourt 
l’annulation ; 

 
Mais attendu que selon l’article 52 alinéa 2 de la loi n°2004-20 

du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême, un moyen ou 
un élément de moyen doit être déclaré d’office irrecevable s’il ne 
précise pas le cas d’ouverture invoqué, le texte dont la violation est 
invoquée, la partie critiquée de la décision et ce en quoi la décision 
encourt le reproche allégué ; 
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Qu’en l’espèce, le moyen, en alléguant du non enregistrement 
du premier jugement pour demander l’annulation de l’arrêt attaqué, 
n’invoque ni un des cas d’ouverture à cassation prévu par la loi ni 
la disposition légale non appliquée, ni la partie critiquée de la 
décision attaquée ; d’où il suit que ce moyen est d’office 
irrecevable ; 

 
Deuxième moyen tiré de l’insuffisance de motifs 

équivalant à un défaut de motifs 
 
Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué d’une 

insuffisance de motifs équivalant à un défaut de motif, en ce que les 
juges d’appel se sont limités à rejeter les moyens du demandeur au 
pourvoi, alors que, selon le moyen, la cour d’appel devait préciser 
les circonstances qui justifient la défense à exécution provisoire du 
jugement exécutoire par provision, en établissant que cette 
exécution provisoire risque d’avoir des conséquences 
manifestement excessives ; qu’en se prévalant d’une contestation 
du mandat ad litem de l’avocat de l’intimé, les juges du fond n’ont 
pas suffisamment justifié leur décision de défense à exécution 
provisoire du jugement appelé ; 

 
Mais attendu que l’arrêt attaqué a énoncé, entre autres, que 

« le principe posé par l’article 32 précité ne doit pas empêcher le 
juge de suspendre l’exécution provisoire aux conséquences 
irréparables d’une décision judiciaire rendue à la requête d’une 
personne qui n’a pas qualité pour agir en justice »… ; « que de la 
correspondance du 10 décembre 2003 que El Hadj SANNI Gonda 
Garki, de nationalité nigérienne, demeurant à Maradi-Niger, a 
adressée à MAERSK-LINE, il ressort qu’il décline toute 
responsabilité dans cette action en justice ; que la preuve contraire 
des affirmations contenues dans cette correspondance n’est pas 
rapportée » ; 

 
Que par ces énonciations et constatations, l’arrêt attaqué est 

suffisamment motivé ; 
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Que dès lors, le moyen n’est pas fondé ; 
 
Troisième moyen tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt déféré à la censure la 

violation de la loi, en ce que les juges d’appel, s’agissant de la 
contestation contenue dans la correspondance du 10 décembre 
2003, ont prétendu qu’il y a défaut de qualité de l’avocat d’une part, 
que l’arrêt s’est appuyé sur des dispositions du code civil pour 
refuser l’application de l’article 32 de l’Acte Uniforme de l’OHADA 
sur les voies d’exécution d’autre part, alors que, selon le moyen, 
premièrement, il s’agit en réalité de l’étendue du mandat de l’avocat 
et non de la qualité de son client à agir en justice ; deuxièment, 
l’article 32 susvisé demeure applicable devant le tribunal civil, seul 
compétent en matière de mesures d’exécution ; 

 
Mais attendu que les juges du fond, ayant relevé, par l’arrêt 

attaqué, que dans une correspondance, le demandeur au pourvoi , 
El Hadj SANNI Gonda Garki, de nationalité Nigérienne et 
demeurant au Niger, a écrit à MAERSK-LINE pour déclarer « qu’il 
décline toute responsabilité dans cette action en justice », et ayant 
estimé qu’« il n’est pas possible d’examiner les qualités du 
mandataire intimé porteur d’une décision assortie de l’exécution 
provisoire et du mandat », ont justement décidé que l’article 32 de 
l’Acte Uniforme portant organisation des procédures simplifiées de 
recouvrement et des voies d’exécution ne fait pas obstacle au juge 
civil, de demeurer compétent pour apprécier les mérites d’une 
demande de défense à exécution provisoire ; 

 
Qu’en conséquence, ce moyen n’est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
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Met les frais à la charge d’El Hadj SANNI Gonda Garki ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 

judiciaire par intérim, PRESIDENT ; 
Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent Sourou 

AVOGNON, CONSEILLERS ; 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux 

mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;     
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ; 

 
Et ont signé, 

 
Le président- rapporteur, 

 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA 

 
Le greffier 

 
Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°14/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-026/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 05 JUIN 2015 ; AFFAIRE :  ABIMBOLA 
CYR ARMAND C/ ABIMBOLA ANANIE A  

Procédure civile - Appel de l’ordonnance du juge des référés 
rétractant une ordonnance présidentielle – Ordonnance 
présidentielle prescrivant une mesure provisoire et 
conservatoire – Rejet des moyens. 
 
Ont fait une bonne application de la loi et légalement justifié 
leur décision, les juges d’appel qui ont déclaré que 
l’ordonnance présidentielle visant à prescrire une mesure 
provisoire et conservatoire ne préjudicie ni au fond ni aux 
intérêts des parties. 
                                                                                                          

La Cour, 

Vu l’acte n°03/2008 du 11 janvier 2008 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Patrick TCHIAKPE, conseil 
de Cyr Armand ABIMBOLA, a élevé pourvoi en cassation contre 
l’arrêt n°36/07 rendu le 06 décembre 2007 par la chambre des 
référés civils de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ; Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

 Vu les pièces du dossier ; 

 Ouï à l’audience publique du vendredi 05 juin 2015 le conseiller 
Innocent S. AVOGNON en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°03/2008 du 11 janvier 2008 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Patrick TCHIAKPE, 
conseil de Cyr Armand ABIMBOLA, a élevé pourvoi en cassation 
contre l’arrêt n°36/07 rendu le 06 décembre 2007 par la chambre 
des référés civils de cette cour ;  

Que par lettre n°3254/GCS du 10 septembre 2012, maître 
Patrick TCHIAKPE a été mis en demeure de consigner dans le 
délai de quinze (15) jours et de produire ses écritures en 
cassation dans le délai de deux (02) mois, conformément aux 
articles 931 alinéa 1, 933 et 934 de la loi n° 2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée contre reçu n°4313 du 25 
septembre 2012 du greffe ; 

Que le mémoire ampliatif a été déposé ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été transmis 
malgré la communication du mémoire ampliatif avec mise en 
demeure assortie d’un délai de deux (02) mois faite à maître 
Ernest KEKE, conseil de Ananie A. ABIMBOLA, par lettre 
n°0166/GCS du 21 janvier 2013 reçue par cet avocat le 06 février 
2013 à 12 heures 36 minutes ; 

Attendu que le Procureur général a produit ses conclusions qui, 
conformément à l’article 937 du code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes, ont été 
communiquées à maître Patrick TCHIAKPE ayant préalablement 
déposé son mémoire ; 
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En la forme 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme et 
délai de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par ordonnance 
n°042/3ème/CCIV du 02 juillet 2004, le juge des référés du tribunal 
de première instance de Cotonou s’est déclaré incompétent au 
motif qu’il y a contestation sérieuse sur la propriété de l’immeuble 
objet du titre foncier n°67 de Cotonou et a ordonné la rétractation 
de l’ordonnance présidentielle n°237/04 du 26 mars 2014 ; 

Que suite à l’appel de Cyr Armand ABIMBOLA, la cour d’appel 
de Cotonou, a, par arrêt n°36/07 rendu le 06 décembre 2007 par 
la chambre des référés civils, en substance, annulé l’ordonnance 
n°042/3ème /CCIV rendue le 02 juillet 2004 par le juge des référés 
du tribunal de première instance de Cotonou ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

Discussion des moyens 

Premier Moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application de l’article 121 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi 
par refus d’application de l’article 121 de la loi n°65-25 du 14 août 
1965 portant organisation de la propriété foncière au Bénin aux 
faits matériellement établis, en ce que les juges d’appel ont 
décidé du maintien de l’ordonnance gracieuse n°237/04 du 26 
mars 2004 dont la rétractation a été sollicitée par Cyr Armand 
ABIMBOLA, alors que , selon le moyen, celui-ci est propriétaire 
de l’immeuble muni du titre foncier n°67 de Cotonou et qui, selon 
l’article 121 susvisé, est définitif et inattaquable et constitue le 
point de départ unique de tous les droits réels existant au 
moment de l’immatriculation ; qu’il a été découvert plus tard que 
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les loyers ont été régulièrement versés à Ananie A. ABIMBOLA 
et n’ont jamais servi à régler les impôts ; 

Mais attendu qu’en décidant que l’ordonnance n°237/04 du 26 
mars 2004 « vise uniquement la perception des loyers aux fins 
de régler les divers frais générés par ledit immeuble, dont 
notamment les impôts » et qu’ « une telle mesure est provisoire, 
conservatoire et ne préjudicie en rien aux intérêts d’aucune des 
parties… », les juges du fond ont fait l’exacte application de la 
loi ; 

Qu’il suit que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale en ce que l’arrêt déféré à la censure a rejeté la demande 
de rétractation de l’ordonnance en cause et celle de nomination 
d’un autre huissier de justice, au motif qu’une telle mesure est 
provisoire, conservatoire et ne préjudicie en rien aux intérêts 
d’aucune des parties, qu’en sollicitant la nomination d’un autre 
huissier en remplacement de maître Robert BONOU, Cyr 
Armand ABIMBOLA ne rapporte par la preuve du grief que lui 
cause la nomination de cet huissier qui, en l’espèce, a été 
mandaté par la justice, alors que, selon le moyen, provision est 
due au titre, que Ananie A. ABIMBOLA n’a produit aucun titre, 
que maître Robert BONOU, huissier de justice, était le 
représentant de Ananie A. ABIMBOLA et qu’il avait signé à la 
place de celui-ci « ladite requête » ; 

Mais attendu qu’en décidant que l’ordonnance en cause a pris 
une mesure provisoire et conservatoire qui ne nuit pas aux 
intérêts des parties et que la requête en remplacement de 
l’huissier désigné par décision de justice n’a pas été soutenue 
par la preuve du grief causé par cette désignation, les juges 
d’appel ont légalement justifié leur décision ; 

Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Cyr Armand ABIMBOLA; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de 
la chambre judiciaire par intérim, PRESIDENT Jean-Stanislas 
SANT’ANNA et Innocent Sourou AVOGNON, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux 
mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, 
AVOCAT GENERAL ; Hélène NAHUM-GANSARE, 
GREFFIER ;                                

Et ont signé, 
 
  Le président                                                       Le rapporteur,                                                             
 

 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA        Innocent S. AVOGNON                  
            

Le greffier. 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°15/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-39/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 05 JUIN 2015 ; AFFAIRE : CAPO-CHICHI 
COHOVI CAMILLE C/ CAPO-CHICHI BERNADETTE ET CAPO-
CHICHI CHRISTIANE. 

Droit civil – Litige – Acte administratif – Compétence du juge 

judiciaire. 

Procédure Civile – Violation de la loi par fausse qualification 

des faits - Absence de testament – Mésintelligence – Intérêt 

général – Moyen manquant en fait. 

Relève de la compétence du juge judiciaire, le litige qui ne 

porte pas sur un acte administratif. 

N’a pas violé la loi par fausse qualification des faits, l’arrêt 

qui, ayant relevé l’absence de testament et la mésintelligence 

entre les enfants d’un de cujus, a décidé suivant l’intérêt 

général.                                          

 La Cour, 

Vu l’acte n° 083/2011 du 05 août 2011 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou par lequel Cohovi Camille CAPO-CHICHI a 
élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°153/11 rendu le 04 
août 2011 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ;  
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 

civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
 
Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 05 juin 2015 le 

conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 
 
Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n° 083/2011 du 05 août 2011 du 

greffe de la Cour d’appel de Cotonou, Cohovi Camille CAPO-
CHICHI a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°153/11 
rendu le 04 août 2011 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 

 
Que par lettre n° 3442/GCS   du 22 octobre 2012 du greffe de 

la Cour suprême, Cohovi Camille CAPO-CHICHI a été mis en 
demeure de constituer avocat, de consigner dans un délai de 
quinze (15) jours, et de produire son mémoire ampliatif dans un 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 921, 931 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée suivant reçu n° 4354 du 26 

novembre 2012 ; 
 
Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été produits ; 
 
Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux parties ; 
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En la forme 
 
Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 
 
Au fond 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite au décès de feue 

Sampè Elisabeth AYOSSO, un différend est né entre ses enfants 
relatif au lieu de son enterrement et à la désignation de la 
personne qui sera chargée d’organiser ses obsèques ; 

Qu’à la requête de Camille, Narcisse, Marthe, Aimée, 
Antoinette et Euphrasie CAPO-CHICHI, le président du tribunal 
de Cotonou, a rendu l’ordonnance à pied de requête n° 168/2011 
du 16 mars 2011 portant abréviation de délai de procédure ; 

 
Qu’ainsi saisi, le tribunal a, par jugement n° 023/5ème chambre 

civile moderne du 22 avril 2011, ordonné l’inhumation du corps 
de Sampè Elisabeth AYOSSO épouse CAPO-CHICHI à l’ancien 
cimetière de Ouidah et enjoint à Camille, Narcisse, Marthe, 
Aimée, Antoinette et Euphrasie CAPO-CHICHI de cesser tous 
actes de nature à empêcher ladite inhumation, sous astreinte 
comminatoire de cent mille (100.000) F CFA par jour de 
résistance ; 

 
Que sur appel de Camille, Narcisse, Marthe, Aimée, 

Antoinette et Euphrasie CAPO-CHICHI, la chambre civile 
moderne de la cour d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt n° 153/11 
du 04 août 2011 confirmatif du jugement n° 023/5ème ch.civ.mod. 
du 22 avril 2011 en toutes ses dispositions ; 

 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
Discussion des moyens 
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Premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse 

interprétation 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 

loi par fausse interprétation, en ce que la cour d’appel a jugé 
qu’elle ne saurait prêter son concours à l’exécution de la décision 
municipale n°5/080/CO/96/ST du 30 décembre 2010,motif pris 
de ce qu’en l’absence de testament ou de toute volonté 
manifeste des parties et en cas de mésintelligence entre les 
enfants, il appartient au tribunal de donner au différend né  de 
l’inhumation, en s’inspirant des circonstances, la solution que 
l’équité, la raison et la situation de fait et de droit des parties 
commandent, alors que, selon le moyen, le juge judiciaire doit 
prêter concours à l’exécution des décisions administratives ; 

Mais attendu que le litige, qui ne porte pas sur l’acte 
administratif qu’est l’arrêté municipal du 30 décembre 2010, 
relève, par sa nature, de la compétence du juge judiciaire, lequel, 
à bon droit, a jugé comme il l’a fait, face à la mésintelligence entre 
les enfants du de cujus ; que dès lors, le moyen est mal fondé ; 

 
Deuxième moyen tiré de la violation de la loi par fausse 

qualification 
 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la 

violation de la loi par fausse qualification des faits, en ce que la 
cour d’appel a refusé de rechercher la volonté du ‘’de cujus‘’ 
relativement à ses obsèques, et a empêché les enfants de 
décider des obsèques de leur mère, en décidant en leurs lieu et 
place, alors que, selon le moyen, la loi du 15 novembre 1887 
assure le respect de la volonté des ‘’de cujus‘’ ; 

 
Mais attendu que le moyen manque en fait, car, l’arrêt attaqué 

ayant plutôt relevé l’absence de testament du de cujus et la 
mésintelligence entre ses enfants, a décidé suivant l’intérêt 
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général, que l’inhumation ait lieu au cimetière municipal de 
Ouidah ; 

 
Qu’en conséquence, ce deuxième moyen est aussi mal 

fondé ; 
 
Troisième moyen tiré de la violation de la loi par fausse 

application ou refus d’application de la loi 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 

loi par fausse application ou refus d’application, en ce que les 
juges d’appel ont estimé que le de cujus n’a pas de domicile 
personnel de son vivant et que c’est après son décès qu’une 
parcelle a été achetée et bâtie pour accueillir sa dépouille 
mortelle, alors que, selon le moyen, le juge ne doit pas distinguer 
là où la loi ne distingue pas ; 

 
Mais attendu que c’est dans l’exercice de leur pouvoir 

souverain d’appréciation que les juges du fond ont relevé que le 
de cujus n’avait pas de domicile personnel de son vivant et que 
c’est après son décès qu’une parcelle a été achetée et bâtie pour 
accueillir sa dépouille mortelle ; 

 
Que par conséquent, ce moyen mérite rejet ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Cohovi Camille CAPO-CHICHI ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de :Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de 
la chambre judiciaire par intérim, PRESIDENT ; Jean-Stanislas 
SANT’ANNA et CONSEILLERS Innocent Sourou AVOGNON 

 
          
Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux 

mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de :Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, 
AVOCAT GENERAL; Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;  

 
Et ont signé, 

 
Le président,                                     Le rapporteur, 
 
 
 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA Jean-Stanislas SANT’ANNA 
 
 

Le  greffier. 
 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°17/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2012-12/CJ-S DU GREFFE ; 
ARRET DU 05 JUIN 2015 ; AFFAIRE : BADAROU 
MAHANMADOU NOUROULDINI contre COMPAGNIE 
BENINOISE D’EXPORT IMPORT (COBEXIM).  

Procédure Civile - Droit social - Pourvoi en cassation - 

Violation de l’article 232 alinéa 2 de la loi n° 98 – 004 du 27 

Janvier 1998 portant code du travail en République du Bénin 

(Non) ;  -Contradiction de motifs (Non) - Défaut de motivation 

(Non). 

Ont souverainement apprécié et justifié leur décision, les juges 

d’appel qui, après avoir relevé que le demandeur au pourvoi 

percevait un salaire inférieur au salaire de sa catégorie, lui ont 

accordé les moins perçus sur salaires sur une période de trois 

(03) ans, alors que celui-ci en voulait plus, à compter de la date 

à partir de laquelle le salaire est exigible. 

Relève de l’appréciation souveraine des juges du fond, sans 

contradiction de motifs, la décision par laquelle, bien qu’ayant 

reconnu que le demandeur au pourvoi a été privé d’avantages 

du fait de sa non déclaration à la sécurité sociale dès les 

premiers jours de son embauche, ils n’ont pas fait droit à la 

demande de dommages intérêts pour préjudice moral. 

Ont suffisamment motivé leur décision, les juges d’appel qui, 

après avoir confirmé le caractère abusif du licenciement, ont 

dit que les dommages intérêts alloués par le premier juge sont 

excessifs et qu’il faut les ramener à de justes proportions.  

La Cour, 
Vu l’acte n°015/2011 du 02 novembre 2011 du greffe de la 

cour d’appel de Cotonou par lequel Nourouldini Mahanmadou 
BADAROU a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°020/11 
rendu le 10 août 2011 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 

civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
 

Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 05 juin 2015 le 

conseiller Innocent S. AVOGNON en son rapport ; 
 
Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 

conclusions ; 
 
 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°015/2011 du 02 novembre 2011 

du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Nourouldini 
Mahanmadou BADAROU a élevé pourvoi en cassation contre 
l’arrêt n°020/11 rendu le 10 août 2011 par la chambre sociale de 
cette cour ; 

 
Que par lettre n°1587/GCS du 18 juin 2012, le demandeur a 

été mis en demeure de constituer avocat et de produire ses 
moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, conformément 
aux articles 3 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Que le mémoire ampliatif a été produit le 17 juillet 2012 par 
maître Luciano HOUNKPONOU, Conseil de Nourouldini 
Mahanmadou BADAROU ; 

 
Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été transmis 

malgré la communication du mémoire ampliatif à la COBEXIM par 
lettre n°3437/GCS du 22 octobre 2012 avec mise en demeure reçue 
le 09 janvier 2013 et d’une deuxième et dernière mise en demeure 
par lettre n°637/GCS du 22 février 2013 adressée à maître Alfred 
BOCOVO, reçue le 25 février 2013 par ce dernier ; 

 
Le procureur général a produit le 06 mars 2015 ses 

conclusions qui, conformément à l’article 937 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, ont été 
communiquées à Maître Luciano HOUNKPONOU, lequel a 
transmis ses observations ; 

                                                                                 
En la forme 

 
Le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai de la loi, il 

y a lieu de le recevoir ; 
 
Au fond 

 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par jugement contradictoire 

n°039/09 du 06 juillet 2009, la troisième chambre sociale du tribunal 
de première instance de première classe de Cotonou a déclaré 
abusif le licenciement de Nourouldini M. BADAROU et a condamné 
la société COBEXIM SARL à lui payer diverses sommes ; qu’elle a, 
en outre, ordonné la régularisation de la situation de Nourouldini M. 
BADAROU à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; 

 
Que suite à l’appel de la Société COBEXIM SARL, la chambre 

sociale de la cour d’appel de Cotonou, par arrêt n°020/11 rendu 
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contradictoirement le 10 août 2011, a, entre autres, confirmé le 
jugement n°39/09 du 06 juillet 2009 en ce qu’il a déclaré abusif le 
licenciement de Nourouldini M. BADAROU, condamné la 
COBEXIM à verser les moins perçus sur salaire à Nourouldini M. 
BADAROU et ordonné la régularisation de sa situation auprès de la 
Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ; qu’elle a infirmé en 
revanche ledit jugement sur le quantum des sommes allouées à 
Nourouldini M. BADAROU puis, évoquant et statuant à nouveau, a 
condamné la COBEXIM à payer la somme de un million cinq cent 
mille (1 500 000) francs à Nourouldini M. BADAROU à titre de 
dommages-intérêts, sept cent quatre vingt seize mille huit cent vingt 
quatre (796 824) francs pour les moins perçus sur salaires, rejeté 
l’octroi de la prime d’ancienneté ainsi que la condamnation de la 
COBEXIM à payer un million (1 000 000) de francs à Nourouldini 
M. BADAROU pour non déclaration à la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS) ; 

 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

 
Discussion des moyens 

 
Premier moyen tiré de la violation de la loi par   

mauvaise application 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 

loi par mauvaise application de l’alinéa 2 de l’article 232 de la loi 
n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail en République 
du Bénin, en ce que la cour d’appel a limité le montant des moins 
perçus sur salaire à 796 824 F CFA (22 134 x 36), au motif que, 
suivant l’article 232 de la loi susvisée, toutes les actions en 
paiement sont prescrites par trois (03) ans, alors que, selon le 
moyen, cet argument de la cour ne tient pas compte du second 
alinéa de cet article qui prévoit que la prescription court à compter 
de la date à partir de laquelle le salaire est exigible ; que 
BADAROU M. Nourouldini, embauché le 17 mai 1999 en qualité 
d’agent commercial et licencié le 31 mai 2006, faisait confiance à 
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son employeur pour le calcul du salaire qui correspond à sa 
catégorie professionnelle ; que la prescription n’est pas opposable 
au créancier si la créance, même périodique, dépend d’éléments 
qui ne sont pas connus de lui et qui en particulier doivent résulter 
de déclarations que le débiteur est tenu de faire ; que le salarié n’a 
pas été informé par l’employeur de la valeur de l’indice de base 
prise en compte pour déterminer le salaire et qu’il n’a jamais été 
mis en condition de connaître avec exactitude le salaire qui 
correspondait à sa catégorie professionnelle ; qu’il a fallu attendre 
le début de la procédure de licenciement pour que l’employé 
puisse, par l’intermédiaire des services de l’inspection du travail, 
connaître le salaire qui correspondait à sa catégorie 
professionnelle ; qu’ainsi, les constatations de fait du juge du fond 
sont insuffisantes pour appliquer la règle de droit retenue ; 

 
Mais attendu qu’en relevant qu’il ressort des pièces du 

dossier que le demandeur percevait un salaire inférieur au salaire 
correspondant à sa catégorie et en lui accordant le moins perçu 
sur une période de trois ans conformément aux dispositions de 
l’article 232 de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du 
travail en République du Bénin qui prévoient que toutes les 
actions en paiement sont prescrites par trois (03) ans, les juges du 
fond ont souverainement apprécié les éléments de fait de la cause 
et suffisamment justifié leur décision ; 

 
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 

 
Deuxième moyen tiré de la contradiction de motifs 
 
Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué de la 

contradiction de motifs, en ce que, la cour d’appel après avoir 
reconnu que la COBEXIM n’a pas fait la déclaration de son 
employé dès les premiers jours de son embauche à la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) selon l’article 59 de la 
Convention collective générale du travail, n’a pas tiré les 
conclusions qui s’imposent, en condamnant la COBEXIM à 
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réparer le préjudice causé, alors que, selon le moyen, la 
régularisation de la situation de l’employé auprès de la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) n’est pas rétroactive et 
laisse subsister le préjudice moral subi ; 

 
Que la cour ne peut estimer que BADAROU a été privé des 

avantages du fait de sa non déclaration à la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale et au même moment, méconnaître son droit à 
solliciter des dommages-intérêts pour le préjudice moral subi ; 

 
Mais attendu que c’est sans se contredire que la cour 

d’appel, après avoir relevé que la COBEXIM n’a pas déclaré 
Nourouldini M. BADAROU dès les premiers jours de son 
embauche, mais bien après son embauche et que celui-ci a donc 
été privé des avantages découlant de cette obligation, a infirmé la 
décision du premier juge qui a condamné la COBEXIM à la 
somme de un (1) million de francs au titre de dommages-intérêts, 
puis, évoquant et statuant à nouveau, ordonné la régularisation 
par la COBEXIM de la situation de BADAROU auprès de la 
Caisse Nationale de Sécurité Sociale ; 

 
Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Troisième moyen tiré du défaut de motivation 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt déféré, le défaut de 

motivation en ce que d’une part, les juges d’appel, pour rejeter la 
demande de prime d’ancienneté, ont affirmé qu’elle n’a fait l’objet 
d’aucun accord entre les parties, d’autre part, en confirmant le 
caractère abusif du licenciement, ils n’ont pas tiré les 
conséquences financières qui en découlent et ont estimé que les 
dommages-intérêts alloués par le premier juge sont excessifs et 
qu’il faut les ramener à de justes proportions, alors que, selon le 
moyen, la cour d’appel ne doit pas se limiter à l’accord des parties 
pour rejeter le versement de la prime d’ancienneté ; elle doit 
rechercher si ce versement n’est pas prévu par une convention 
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collective, un accord d’entreprise ou par un usage ; que l’article 
500 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes prescrit l’obligation de motiver les 
décisions sous peine de nullité ; que la cour d’appel ne met pas la 
Haute Juridiction en mesure d’apprécier les critères sur lesquels 
elle s’est fondée pour relever le caractère excessif des 
dommages-intérêts ; 

 
Mais attendu que si la loi n°98-004 portant code du travail en 

son article 207 indique que font partie du salaire « tous autres 
avantages payés directement ou indirectement en espèce ou en 
nature, par l’employeur au travailleur en raison de l’emploi de ce 
dernier et fixés soit par accord, soit par des dispositions 
réglementaires ou conventionnelles », et que la Convention 
Collective Générale du Travail en son article 38 précise que « des 
diverses indemnités et primes relatives aux conditions d’emploi et 
à la nature du poste de travail occupé », seront fixées dans des 
conventions annexes par branche d’activités, par entreprise ou 
établissement, il appartient au travailleur de produire au juge la 
convention particulière ayant prévu de tels avantages ; 

 
Qu’en l’espèce, Nourouldini M. BADAROU n’a pas fait la 

preuve de l’existence de l’accord intervenu entre lui et la 
COBEXIM sur l’octroi de la prime d’ancienneté ; que les juges du 
fond en retenant que : « ni la prime d’ancienneté ni celles de 
risque et de responsabilité réclamées par Monsieur BADAROU 
Nourouldini Mahanmadou n’ont fait l’objet d’accord entre la 
COBEXIM et lui », ont légalement justifié leur décision ; 

 
Qu’en conséquence, cette branche du moyen est mal fondée ; 
 
Et attendu qu’en ce qui concerne le montant des dommages-

intérêts pour licenciement abusif, certaines décisions peuvent être 
justifiées avec une motivation réduite au minimum, par exemple en 
matière d’évaluation du préjudice ; 
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Qu’en confirmant en l’espèce le caractère abusif du 
licenciement et en décidant que les dommages-intérêts alloués par 
le premier juge sont excessifs et qu’il faut les ramener à de justes 
proportions, les juges d’appel ont suffisamment motivé leur 
décision ; 

 
D’où il suit que ce moyen est également mal fondé ; 

 
 
PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
                  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 
 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 

judiciaire par intérim, PRESIDENT ; 
    
Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent Sourou 

AVOGNON 
CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux 
mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 
Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL; 
 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

 
 

Et ont signé, 
Le président                                                           Le rapporteur,    

                                                          
            

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA           Innocent S. AVOGNON   
                

            
Le  greffier. 

 
 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



 
 

73 
 

N° 018/CJ-S du Répertoire ; N° 2004-20/CJ-S du greffe ; Arrêt 
du 03 juillet 2015 ; Affaire : LOUIS T. DOSSOU contre OFFICE 
BENINOIS DE SECURITE SOCIALE (OBSS) 

Droit social – Réclamation tardive de pensions – Violation de 
la loi par fausse application et fausse interprétation – Défaut 
de base légale – Rejet. 

Ont fait une bonne et saine application de l’article 40 alinéa 2 
de l’ordonnance n° 73-3 du 17 janvier 1973 créant l’Office 
Béninois de Sécurité Sociale (OBSS), les juges d’appel qui ont 
décidé qu’en cas de demande tardive de pensions, celles-ci ne 
peuvent être versées au-delà des douze (12) derniers mois 
ayant précédé la date où le demandeur desdites pensions est 
en règle vis – à vis de l’OBSS.  

Il n’y a pas de défaut de base légale dès lors que le juge du 
fond, à partir des constatations du dossier, a justifié 
légalement sa décision. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 015/2003 du 18 mars 2003 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Louis T. DOSSOU a élevé pourvoi 

en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°027/CS/03 rendu le 

19 février 2003 par la chambre sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
  

Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 

et modification des ordonnances n°s 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 

conseiller Odette Andrée Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  
rapport ; 

 
Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 

ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n° 015/2003 du 18 mars 2003 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou,  Louis T. DOSSOU a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°027/CS/03 
rendu le 19 février 2003 par la chambre sociale de cette cour ;   

 
Que le 23 décembre 2004, Monsieur Louis T. DOSSOU a 

reçu à personne mise en demeure de produire son mémoire 
ampliatif ; 

 
Que ledit mémoire a été produit le 21 mars 2005 ; 
 
Que les conseils de la défenderesse ont reçu, le 13 avril 2005 

communication du mémoire ampliatif par correspondance 
n°1273/GCS du 08 avril 2005 mais n’ont pas produit de mémoire 
en défense, en dépit d’une seconde mise en demeure qui leur a été 
adressée par lettre n°0550/GCS du 07 février 2005 ; 
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Que le parquet général a produit ses conclusions qui ont été 
communiquées au conseil du demandeur par lettre n°059/GCS du 
24 mars 2015 pour ses observations ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai prescrits par la loi ; 
 
Qu’il y a lieu de le recevoir ;  
 
AU FOND 
Attendu que par jugement n°087/97 rendu le 24 octobre 

1997 par le tribunal de première instance de Cotonou, Louis T. 
DOSSOU a été débouté de toutes ses demandes aux fins de 
réclamation de rappel de pension et de dommages-intérêts contre 
l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) ; 

Que sur appel interjeté par Louis T. DOSSOU, la cour 
d’appel de Cotonou a, par arrêt n°27/CS/03 rendu le 19 février 
2003, confirmé en toutes ses dispositions le jugement entrepris ; 

Que c’est  cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 

fausse application et fausse interprétation 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 

par fausse application et fausse interprétation, en ce que, la cour 
d’appel a énoncé que : « conformément à l’article 40 alinéa 2 de 
l’ordonnance n°73-3 du 17 janvier 1973 créant l’Office Béninois de 
Sécurité Sociale (OBSS), en cas de demande tardive, les 
arrérages des rentes ou des pensions ne peuvent être versés au-
delà des douze (12) derniers mois précédant la date du dépôt de 
la demande ; qu’en l’espèce, l’Office Béninois de Sécurité (OBSS) 
a émis le 13 décembre 1991 un avis de débit contre monsieur Louis 
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T. DOSSOU payable dans un délai de trente (30) jours ; que celui-
ci ne s’est acquitté de ses cotisations complémentaires que le 24 
novembre 1994 ; qu’ainsi, c’est à partir de cette date qu’il est en 
règle vis-à-vis de l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) », 
alors que, selon le moyen, les dispositions de l’article 40 ne 
concernent que le droit à pension et la demande de droit à pension, 
qu’elles ne concernent pas la demande de revalorisation de la 
pension qui suppose que la demande de pension a été 
précédemment introduite régulièrement et accueillie favorablement 
par l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) ; que si l’article 40 
alinéa 2 voulait comprendre dans son champ d’application toute 
réclamation relative aux pensions, il l’aurait expressément prescrit ; 
que la cour d’appel s’est placée en dehors de l’hypothèse 
d’application de l’article 40 alinéa 2 qui parle seulement de 
demande tardive et non de l’accomplissement tardif d’une formalité 
supplémentaire imposée par un dirigeant quelconque de l’Office ; 

 
Mais attendu que l’article 40 de l’ordonnance n°73-3 du 17 

janvier 1973 créant l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) 
dispose en son alinéa 2 : « Le droit aux pensions et allocations de 
vieillesse, d’invalidité ou de survivants ainsi que le droit aux rentes 
d’accidents du travail est prescrit par cinq (5) ans. Toutefois, en cas 
de demande tardive, les arrérages des rentes ou des pensions ne 
peuvent être versés au-delà des douze (12) derniers mois 
précédant la date du dépôt de la demande »; 

 
Qu’en énonçant dans l’arrêt attaqué que c’est à partir du 24 

novembre 1994 que Louis T. DOSSOU est en règle vis-à-vis de 
l’OBSS qui d’ailleurs lui a payé ses arriérés de pension du 1er 
janvier 1994 au 31décembre 1994, les juges de la cour d’appel ont 
fait une bonne application de l’article 40 alinéa 2 de l’ordonnance 
n°73-3 du 17 janvier 1973 ; 

 
Que ce moyen mérite donc rejet ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale  
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 

légale, en ce qu’aucune constatation de fait n’a été opérée par la 
cour d’appel relativement au délai de trente (30) jours contenu dans 
l’avis de débit, alors que, selon le moyen, cet avis de débit a été 
retiré par son auteur par erreur ; que la cour d’appel en établissant 
son motif décisoire sur la stipulation de délai qu’il comporte, ne met 
pas la Haute Juridiction en mesure d’apprécier si le délai de trente 
(30) jours contenu dans cet avis doit être ou non pris en compte; 

 
Mais attendu qu’en relevant que l’Office Béninois de Sécurité 

Sociale (OBSS) a émis le 13 décembre 1991 un avis de débit 
contre Louis T. DOSSOU payable dans un délai de trente (30) jours 
et que celui-ci ne s’est acquitté de ses cotisations complémentaires 
que le 24 novembre 1994, les juges du fond ont légalement justifié 
leur décision; 

 
Qu’il s’ensuit que ce moyen est mal fondé ; 
  
PAR CES MOTIFS   

 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 
Le rejette quant au fond ;  

 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 

composée de : 
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Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Président de la Chambre 
judiciaire par intérim, PRESIDENT ;     

 
Jean-Stanislas SANT’ANNA et Odette Andrée Michèle 

CARRENA ADOSSOU CONSEILLERS ;                                                     
Et prononcé à  l’audience  publique  du vendredi trois juillet 

deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

                         
   Le président,                                                          Le rapporteur, 

 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA            Odette Andrée Michèle  
CARRENA ADOSSOU   

 
 

Le greffier. 
 
 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°020/CJ-S du Répertoire ; N°2005-05/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
03 juillet 2015 ; Affaire : VIRGINIE NOUKONMEY ET OMOLOLA 
LILIANE ADJAGBA C/ SOCIETE BENINOISE DE BRASSERIES 
(SOBEBRA). 

Droit social – Licenciement pour faute lourde – Défaut de 

réponses à conclusions – Manque de base légale – Rejet. 

N’est pas reprochable des griefs de défaut de réponses à 

conclusions et de manque de base légale, l’arrêt de la Cour 

d’appel qui, dans ses énonciations et motivations a répondu 

auxdites conclusions et justifié sa décision par des 

constatations ayant établi la faute lourde commise par 

l’employé. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 052/2003 du 23 octobre 2003 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Maître Serge POGNON, substituant 
Maître Alfred POGNON, conseil de Virginie NOUKONMEY et 
Omolola Liliane ADJAGBA, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°104/CS/2003 rendu le 16 juillet 2003 par la 
chambre sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s 21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 
conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 052/2003 du 23 octobre 2003 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Maître Serge POGNON, 
substituant Maître Alfred POGNON, conseil de Virginie 
NOUKONMEY et Omolola Liliane ADJAGBA, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°104/CS/2003 rendu le 
16 juillet 2003 par la chambre sociale de cette cour ;   

Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 
produits par les parties ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions qui ont été 
communiquées aux parties sans aucune réaction de leur part ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai prescrits par la loi ; 

Qu’il y a lieu de le recevoir ;  

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par jugement n°067/01 
rendu le 21 juin 2001, le tribunal de première instance de Cotonou 
a déclaré le licenciement de Virginie NOUKONMEY et celui de 
Omolola Liliane ADJAGBA abusifs et condamné la Société 
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Béninoise de Brasseries (SOBEBRA), leur employeur, à leur payer 
des droits et dommages-intérêts ; 

Que sur appels interjetés tant par la SOBEBRA que par 
Virginie NOUKONMEY et Omolola Liliane ADJAGBA, la cour 
d’appel de Cotonou, par arrêt n°104/CS/2003 du 16 juillet 2003, a 
infirmé en toutes ses dispositions le jugement entrepris, puis, 
évoquant et statuant à nouveau, a dit, entre autres, que les 
licenciements de Virginie NOUKONMEY et de Omolola Liliane 
ADJAGBA sont réguliers en la forme et légitimes au fond ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusions 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de n’avoir pas 
répondu au moyen tiré de la tardiveté de la présentation des 
chèques à l’encaissement à la banque, soulevé par Virginie 
NOUKONMEY et Omolola Liliane ADJAGBA au cours des débats, 
en leurs conclusions additionnelles et en réplique prises devant la 
cour d’appel, alors que, selon le moyen, ce développement 
constitue un véritable moyen de droit en ce qu’il expose la règle 
légale de droit cambiaire prescrivant le délai de présentation au 
paiement d’un chèque dans les huit (08) jours ; que ledit délai est 
prescrit en droit positif cambiaire béninois par la loi uniforme 2000-
12 du 15 février 2001 portant sur les instruments de paiement dans 
l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) en son 
article 40 et le règlement n°15/2002/CM/UEMOA en son article R 
81 ; que ce délai de présentation est celui au cours duquel la 
provision du chèque doit effectivement être garantie sur le compte 
concerné ; qu’il revenait aux juges du fond d’apprécier l’incidence 
d’une présentation tardive des chèques litigieux sur l’existence de 
la provision; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué relève en substance que 
Virginie NOUKONMEY et Omolola Liliane ADJAGBA ne sauraient 
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se réfugier derrière la négligence du caissier ou d’un responsable 
de la société pour abuser de la confiance placée en elles par leur 
employeur ; 

Que par ces énonciations, la cour d’appel a répondu aux 
conclusions prétendument délaissées ; 

Que ce moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré du manque de base légale  

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que pour qualifier les faits de « faute lourde », la cour 
d’appel a constaté, entre autres, qu’il y a enrichissement sans 
cause au préjudice de la SOBEBRA ; que les juges du fond ont 
opéré une double qualification en recourant dans un premier temps 
au concept d’enrichissement sans cause et, dans un second temps, 
en qualifiant cette notion de faute lourde, alors que, selon le moyen, 
la notion d’enrichissement sans cause est une notion prétorienne 
tirée de l’article 1371 du code civil, lequel y attache l’action de in 
rem verso en faveur de celui qui se prétend lésé ; que cette notion 
et l’action y attachée font donc appel à des conditions d’application 
spécifiques ; que notamment l’action de in rem verso ne peut être 
exercée lorsque l’appauvrissement résulte d’une faute du 
demandeur ; que par ailleurs, c’est à l’appauvri de démontrer 
l’absence de cause ; qu’enfin, l’action fondée sur l’enrichissement 
sans cause ne peut être admise qu’à défaut de toute autre action 
ouverte au demandeur ; que les juges du second degré ne 
pouvaient simplement constater un enrichissement sans cause 
sans en vérifier les conditions d’existence préalables ; que l’arrêt ne 
dit pas en quoi la notion d’enrichissement sans cause, notion 
juridique aux conditions précises, se trouve remplie ; qu’il aurait 
fallu que les juges du second degré disent ce en quoi existait le 
concept juridique d’enrichissement sans cause alors même que les 
sommes avaient déjà été remboursées ; 

Mais attendu que la cour d’appel, en énonçant qu’il est établi 
que Virginie NOUKONMEY et Omolola Liliane ADJAGBA ont été 
licenciées pour fraude leur ayant permis de jouir de revenus 
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largement plus élevés que leur salaire au détriment de l’employeur 
et qu’en agissant ainsi, elles ont fait preuve de malhonnêteté 
flagrante, constitutive de faute lourde, a légalement justifié sa 
décision, abstraction faite de la mention au dispositif, du constat de 
l’enrichissement sans cause au préjudice de la SOBEBRA, qui est 
surabondante ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen doit être rejeté ; 

PAR CES MOTIFS   

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ;  

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Président de la Chambre 
judiciaire par intérim, PRESIDENT; 

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Odette Andrée Michèle 
CARRENA-ADOSSOU, CONSEILLERS ; 

 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trois juillet 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

Le président,                                              Le rapporteur, 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA     Jean-Stanislas SANT’ANNA  

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°021/CJ-S du Répertoire ; N°2012-13/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
03 juillet 2015 ; Affaire : CREPIN STANISLAS AHO contre 
BANK OF AFRICA – BENIN. 

Droit Social - Procédure Civile - Violation de la loi: de l’article 
16 de la Convention Collective Générale du Travail (Non) et de 
l’article 45 du Code du Travail (NON). 

Ne sont pas reprochables du grief de la violation de l’article 16 
de la Convention Collective Générale du Travail, par 
dépassement des huit (08) jours de mise à pied, les juges de 
fond qui de par leurs constatations et énonciations, justifient 
que la mesure de suspension préalable au licenciement n’est 
pas une mise à pied disciplinaire, mais une mesure 
conservatoire motivée par les nécéssités de l’enquête. 

Ne sont pas reprochables du grief de la violation de l’article 45 
du Code de Travail, qui dispose : «  Un salarié ne peut être 
licencié que s’il existe un motif objectif et sérieux de ne pas 
maintenir son contrat de travail.. », les juges du fond qui après 
constatations des faits, ont démontré que le manquement 
professionnel du salarié était constitutif de la faute qui a 
justifié le licenciement prononcé contre lui. 

La Cour, 
Vu l’acte n° 10/2011 du 19 août 2011 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Maître Djibril Zakari SAMBAOU, 
conseil de Crépin Stanislas AHO, a déclaré se pourvoir en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°035 du 10 août 2011 
rendu par la chambre sociale de cette cour ;  

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

  
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 

conseiller Magloire MITCHAÏ en  son  rapport ; 
 
Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 

ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n° 10/2011 du 19 août 2011 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, Maître Djibril Zakari 
SAMBAOU, conseil de Crépin Stanislas AHO, a déclaré se 
pourvoir en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°035 du 10 
août 2011 rendu par la chambre sociale de cette cour ;   

 
Que par lettre n°969/GCS du 23 avril 2012 du greffe de la 

Cour suprême, Maître Djibril Zakari SAMBAOU a été mis en 
demeure de produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) 
mois, conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
Que le Procureur général a produit ses conclusions qui, 

conformément à l’article 937 du code de procédure civile, 
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commerciale, administrative, sociale et des comptes du 28 février 
2011, ont été communiquées aux parties ayant préalablement 
déposé leurs mémoires par lettres n°s404/GEC et 405/GEC du 04 
mars 2015 du greffe de la Cour suprême et reçues respectivement 
les 11 et 13 mars 2015 par Maîtres Bertin C. AMOUSSOU et Zakari 
BABA-BODY ; 

 
EN LA FORME 

 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 

la loi ; 
 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  
 

AU FOND 
 

FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal 

n°640/MFPTRA/DT/SCT du 13 décembre 2003, Crépin Stanislas 
AHO a attrait la Bank Of Africa-Bénin (BOA-Bénin) devant le 
tribunal de première instance de Cotonou aux fins d’obtenir le 
paiement de divers droits de licenciement ; 

 
Que par jugement n°012/08 du 19 mai 2008, le tribunal saisi 

a déclaré le licenciement de Crépin Stanislas AHO régulier en la 
forme et légitime au fond, a constaté le non-paiement des droits 
de licenciement par la BOA-Bénin et a condamné la BOA-Bénin à 
payer à Crépin Stanislas AHO certains droits de licenciement ; 

 
Que sur appel relevé de ce jugement par Maître Djibril 

Zakari SAMBAOU le 27 mai 2008 et Maître Bertin C. 
AMOUSSOU le 30 mai 2008, la chambre sociale de la cour 
d’appel de Cotonou a, par arrêt n°35 du 10 août 2011, confirmé le 
jugement n°012/08 du 19 mai 2008 en toutes ses dispositions ; 
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Que c’est  cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION DES MOYENS 
Premier moyen tiré de l’irrégularité et du caractère 

abusif de la suspension de AHO Crépin Stanislas 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé 

l’article 16 de la Convention Collective Générale du Travail en ce 
que les juges d’appel n’ont pas déclaré irrégulière et abusive la 
suspension de Crépin Stanislas AHO intervenue préalablement à 
son licenciement; 

 
Alors que, selon le moyen, cette suspension qui équivaut en 

l’espèce à la mise à pied prévue par l’article 16 de la Convention 
Collective Générale du Travail et qui ne saurait excéder huit (08) 
jours, a duré du 18 décembre 2000 au 09 février 2001, soit 
cinquante-trois (53) jours ; 

 
Mais attendu que par l’arrêt confirmatif attaqué, les juges 

d’appel ont adopté en toutes ses dispositions et en tous ses 
motifs le jugement de première instance qui, statuant sur la 
régularité du licenciement de Crépin Stanislas AHO, a justement 
énoncé : « Attendu qu’il n’y a pas cumul de sanctions lorsqu’un 
employeur licencie, ultérieurement à une mise à pied 
conservatoire, le travailleur qui contrevient gravement aux 
prescriptions du service ; que sa suspension préalable au 
licenciement n’est pas une mise à pied disciplinaire, mais une 
mesure conservatoire motivée par les nécessités de l’enquête sur 
les faits allégués par la banque… » ; 

 
Que ce moyen n’est donc pas fondé ; 
 
Deuxième moyen tiré du caractère abusif du licenciement  
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 

45 du code de travail en ce que ledit arrêt a déclaré régulier et 
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légitime le licenciement de Crépin AHO, alors que, selon le moyen, 
l’article 45 du code du travail dispose : « …un salarié ne peut être 
licencié que s’il existe un motif objectif et sérieux de ne pas 
maintenir son contrat de travail… ». 

 
Qu’en l’espèce, seul Crépin Stanislas AHO a été licencié sur 

les cinq salariés de la BOA-Bénin concernés par les faits qui, s’ils 
avaient été objectifs et sérieux pour motiver un licenciement, 
auraient conduit la BOA-Bénin à procéder à la rupture des contrats 
de toutes les personnes mises en cause ; 

 
Que le licenciement de Crépin Stanislas AHO révèle d’une 

part, une incohérence entre le motif allégué de la perte de 
confiance qui ne peut s’analyser comme une faute lourde, mais un 
motif légitime ouvrant droit au paiement des droits règlementaires 
et les suites du licenciement, et procédant plutôt d’une légèreté 
blâmable et d’une intention de nuire, et d’autre part, une 
discrimination qui incline à penser que le motif du licenciement de 
Crépin Stanislas AHO réside dans ses activités syndicales, toutes 
choses qui donnent à son licenciement le caractère abusif ; 

 
Mais attendu que l’article 45 de la loi n°98-004 du 27 janvier 

1998 portant code du travail dispose : « Outre le respect du préavis 
prévu à l’article 53 du présent code, un salarié ne peut être licencié 
que s’il existe un motif objectif et sérieux de ne pas maintenir son 
contrat de travail. En cas de contestation, ce motif peut toujours 
être apprécié par la juridiction compétente. 

 
Le motif du licenciement peut tenir à la personne du salarié, 

qu’il s’agisse de son état de santé, de son inaptitude à tenir 
l’emploi, de son insuffisance professionnelle ou de sa conduite 
fautive. Le licenciement est alors qualifié de licenciement pour motif 
personnel. 

 
Le motif du licenciement peut tenir à la suppression ou à la 

transformation substantielle du poste de travail occupé par le 
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salarié pour des raisons tenant soit aux changements 
technologiques, soit à l’organisation, aux difficultés économiques 
ou à la fermeture de l’entreprise. Le licenciement est alors qualifié 
de licenciement pour motif économique. »  ; 

 
Que c’est en application de ces dispositions que les juges 

d’appel, confirmant en toutes ses dispositions le jugement de 
première instance, ont exactement démontré le manquement 
professionnel de Crépin Stanislas AHO, constitutif de la faute dont 
il s’est rendu coupable et qui a justifié le licenciement prononcé 
contre lui ; 

 
Que les juges d’appel ayant fait une bonne application de la 

loi, il y a lieu de rejeter le moyen ; 
 
PAR CES MOTIFS   
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ;  
 
Met les frais à la charge du Crépin Stanislas AHO ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 

composée de : 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Président de la Chambre 

judiciaire par intérim,PRESIDENT;                                                                             
 
Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU : CONSEILLERS ;  
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Et prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trois juillet 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 
Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ;  

 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER   
 
     

Et ont signé 
 

Le président,                                                     Le rapporteur, 
 

 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA                    Magloire MITCHAÏ   

 
 

Le greffier. 
 
 

Djèwekpégo  Paul ASSOGBA 
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N°022/CJ-S du Répertoire ; N°2012-15/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
03 juillet 2015 ; Affaire : LEITHE KOFFI PASCALINE contre 
HUNGER PROJECT. 

Procédure civile - Pourvoi en cassation – Défaut de motifs et 
contradiction de motifs – Erreur matérielle – Irrecevabilité. 

Procédure sociale – Réduction de dommages-intérêts – 
Pourvoi souverain d’appréciation du juge du fond. 

Est irrecevable le moyen de défaut de motifs et contradiction 
de motifs tiré d’une erreur purement matérielle pouvant être 
réparée selon la procédure prévue à l’article 533 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes. 

A légalement justifié sa décision, le juge d’appel qui en vertu 
de son pouvoir souverain d’appréciation et après 
constatations et énonciations relativement à l’ancienneté de 
l’employé, a réduit le montant des dommages-intérêts alloués 
à celui-ci par le premier juge. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 001/12 du 14 mars 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Pascaline LEITHE KOFFI a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°005/12 
rendu le même jour par la chambre sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 
conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 001/12 du 14 mars 2012 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Pascaline LEITHE KOFFI a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°005/12 rendu le même jour par la chambre sociale de cette 
cour ;   

Que par lettre n°1574/GCS du 14 juin 2012 du greffe de la 
Cour suprême, la demanderesse au pourvoi a été mise en demeure 
d’avoir à produire un mémoire ampliatif par l’organe d’un conseil, 
conformément aux dispositions des articles 3 et 12 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Haute juridiction ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le Procureur général a produit ses conclusions, 
lesquelles ont été communiquées aux parties conformément à 
l’article 937 du code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé conformément 
à la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de 
non conciliation n°480/MFPTRA/DGT-DRPSS/SMIT du 25 juillet 
2005, Pascaline LEITHE KOFFI a attrait HUNGER PROJECT 
BENIN devant le tribunal de première instance de Cotonou statuant 
en matière sociale pour sa condamnation à lui payer divers droits 
et dommages-intérêts suite à la rupture de son contrat de travail ; 

Que par jugement n°029/09 du 21 décembre 2009, le tribunal 
a, notamment, constaté que « Initiative pour la Promotion 
Economique de l’Agriculture Africaine » est une composante de 
THE HUNGER PROJECT BENIN, dit que Pascaline LEITHE 
KOFFI et HUNGER PROJECT étaient liés par un contrat de travail 
à durée indéterminée du 22 décembre 2000 au 27 septembre 2004, 
date de la rupture des relations de travail entre les parties, dit que 
THE HUNGER PROJECT BENIN est responsable de la rupture du 
contrat de travail, dit que cette rupture constitue un licenciement 
abusif et condamné en conséquence THE HUNGER PROJECT 
BENIN à payer à Pascaline LEITHE KOFFI diverses sommes à titre 
d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité compensatrice 
de congé payé, d’indemnité de licenciement, de salaire du 22 au 
31 décembre 2000 et de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de THE HUNGER PROJECT BENIN, la cour 
d’appel de Cotonou, par arrêt n°005/12 du 14 mars 2012, a, en 
substance, confirmé le jugement querellé sauf en ce qui concerne 
le montant des dommages-intérêts alloués, puis l’infirmant sur 
lesdits dommages et intérêts, a condamné l’organisation non 
gouvernementale THE HUNGER PROJECT BENIN à payer à 
Pascaline LEITHE KOFFI la somme de un million (1 000 000) de 
FCFA au titre des dommages-intérêts pour licenciement abusif ; 

Que  cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen : défaut de motifs et contradiction de 
motifs 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué un défaut de motifs 
et une contradiction de motifs en ce que la cour d’appel de Cotonou 
a énoncé qu’elle dispose d’éléments suffisants pour fixer le 
montant du préjudice subi à cinq millions (5 000 000) de FCFA, 
puis, évoquant et statuant à nouveau, a condamné l’ONG 
HUNGER PROJECT à payer à Pascaline LEITHE KOFFI la somme 
de cinq millions (5 000 000) de FCFA au titre de dommages-
intérêts pour licenciement abusif, alors que, selon le moyen, la 
même cour, dans le dispositif dudit arrêt, a condamné l’ONG 
HUNGER PROJECT à payer à Pascaline LEITHE KOFFI la somme 
de 5 000 000 de FCFA au titre de dommages-intérêts pour 
licenciement abusif ;  

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a entaché sa décision 
d’une contradiction entre les motifs et le dispositif ; 

Mais attendu que les vices allégués par le moyen procèdent 
d’une erreur purement matérielle pouvant être réparée selon la 
procédure prévue à l’article 533 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

D’où il suit que le moyen est irrecevable ; 

Deuxième moyen : Défaut de base légale  

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué un 
défaut de base légale en ce que, pour infirmer la décision du 
premier juge sur le quantum des dommages-intérêts, la cour 
d’appel s’est bornée à énoncer que LEITHE Pascaline épouse 
KOFFI n’a effectué que trois ans neuf mois de service dans l’ONG 
HUNGER PROJECT ; que le montant de cinq millions (5 000 000) 
de FCFA alloué par le premier juge est élevé en son quantum, au 
regard de l’ancienneté de l’appelante, alors que, selon  le moyen, 
il est admis que si l’évaluation par le juge de l’indemnité pour 
rupture abusive doit assurément tenir compte de l’ancienneté de 
l’employé, elle doit également prendre en compte d’autres critères 
non moins importants à savoir, les usages, la nature des services 
engagés, l’âge du travailleur et la situation sociale de ce dernier ; 
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Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir 
souverain d’appréciation des dommages et intérêts que la cour 
d’appel, par décision motivée, a décidé de réduire à sa juste valeur 
le montant de cinq millions (5 000 000) de francs CFA alloué par le 
premier juge à Pascaline LEITHE KOFFI, après avoir constaté 
qu’elle n’a effectué que trois ans et neuf mois de service dans 
l’ONG HUNGER PROJECT ; 

Que par ces constatations et énonciations, la cour d’appel a 
légalement justifié sa décision ; 

Que le moyen n’est donc pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS   

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ;  

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Président de la Chambre 
judiciaire par intérim, PRESIDENT;     

Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi trois juillet deux 
mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                Le greffier, 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA  Djèwekpégo Paul ASSOGBA. 
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N°024/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2013-006/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 03 JUILLET 2015, AFFAIRE : 
AGOUNTCHE SYMPHORIEN GODSON ET SOIXANTE-DIX (70) 
AUTRES CONTRE SOCIETE NATIONALE POUR LA 
PROMOTION AGRICOLE (SONAPRA) 

Procédure Civile - Saisie - attribution – Absence de titre 

exécutoire – Mainlevée (oui). 

Procédure Civile – Violation de la loi – Défaut de réponse à 

conclusions – réponse à tous les argumentaires (non). 

Ne sont pas reprochables du grief de violation de la loi pour 

déni de justice, les juges d’appel qui ont conclu à la mainlevée 

d’une saisie–attribution pratiquée en l’absence d’une demande 

en justice portant sur les intérêts de retard, d’une convention 

justifiant lesdits intérêts ou d’un titre exécutoire. 

N’a pas statué infra petita, l’arrêt qui, par ses énonciations, a 

répondu à une demande prétendument délaissée. 

Les juges d’appel ne sont tenus de répondre qu’aux moyens 

développés devant eux et non aux argumentaires soutenant 

ces moyens. 

La Cour, 
 

Vu l’acte n° 24/2009 du 31 mars 2009 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNNU, 
conseil de Symphorien AGOUNTCHE et autres, a élevé pourvoi en 
cassation contre l’arrêt n°37/09 rendu le 19 février 2009 par la 
chambre de droit civil moderne de cette cour ;  

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 
Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 

 
Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 

conseiller Magloire MITCHAÏ en son rapport ; 
 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
 Attendu que suivant l’acte n°24/2009 du 31 mars 2009 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, 
conseil de Symphorien AGOUNTCHE et autres, a élevé pourvoi en 
cassation contre l’arrêt n°37/09 rendu le 19 février 2009 par la 
chambre de droit civil moderne de cette cour ; 

 
Que par lettre n°2398/GCS du 05 septembre 2013 du greffe 

de la Cour suprême, maître Magloire YANSUNNU a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans le délai de quinze (15)  jours et 
à produire un mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er 
et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 
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Que la consignation a été payée suivant le récépissé n°4632 
du 18 février 2014 ; 

 
Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits ;  
 

Que le procureur général a produit ses conclusions qui, 
conformément à l’article 937 du code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes, ont été 
communiquées aux parties ; 

 
EN LA FORME 

 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 

la loi ; 
 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
 FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en vertu de l’ordonnance 

n°390/2003 du 4 juin 2003, la Société Nationale pour la Promotion 
Agricole (SONAPRA) a, suivant l’exploit du 06 juin 2003, assigné 
au fond, à bref délai et à jour fixe Symphorien AGOUNTCHE et 
soixante-dix (70) autres, la Banque Internationale du Bénin (BIBE), 
la Bank of Africa (BOA) SA, ECOBANK Bénin, la Continental Bank, 
la Financial Bank, la Diamond Bank et la Société Générale des 
Banques (SGB) par devant le tribunal de première instance de 
Cotonou statuant en matière de droit civil moderne ; 

 
Que par jugement n°42/2ème C. Civ du 19 juin 2003, le tribunal 

saisi a, en substance, constaté que la SONAPRA a libéré entre les 
mains de Symphorien AGOUNTCHE et autres, l’entièreté des 
montants des condamnations prononcées contre elle, au terme du 
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délai de grâce objet de l’ordonnance n°58/2001 du 15 mars 2001, 
dit que la SONAPRA n’a mis aucun retard dans l’exécution de son 
obligation de paiement contenue dans le jugement n°59/94 du 26 
décembre 1994, déclaré la saisie-attribution du 28 mai 2003 nulle 
et ordonné sa mainlevée pure et simple ; 

 
Que suite à l’appel de Symphorien AGOUNTCHE et soixante-

dix (70) autres, la cour d’appel de Cotonou a annulé le jugement 
n°42/2ème C. Civ du 19 juin 2003, puis, évoquant et statuant à 
nouveau, dit que Symphorien AGOUNTCHE et autres ne disposent 
sur la SONAPRA ni d’une créance certaine, liquide et exigible, ni 
d’un titre d’exécution, puis, après avoir ordonné la mainlevée pure 
et simple de la saisie-attribution du 28 mai 2003, les a condamnés 
aux dépens ; 

 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION DES MOYENS 
 
Premier moyen tiré de la violation de la loi pour déni de 

justice 
 
Attendu qu’il est reproché aux juges de la cour d’appel de 

Cotonou la violation de la loi par déni de justice, en ce qu’ils ont 
décidé que les intérêts de retard dont le recouvrement est poursuivi 
n’ont aucun caractère certain, liquide et exigible aux motifs que 
« … en l’espèce, la demande de paiement des intérêts n’a fait 
l’objet d’aucune action en justice, et donc d’une condamnation 
contrairement aux prescriptions de l’alinéa 1 de l’article 1153 du 
code civil ;  

 
Qu’il résulte de cette disposition qu’il faut avant tout que soit 

constaté le retard dans l’exécution de l’obligation ; 
 
Qu’il faut en outre une condamnation aux intérêts fixés par la 

loi ; 



 
 

102 
 

Qu’il s’ensuit qu’une demande en justice est obligatoire » ; 
« … qu’à défaut d’une décision de justice assortie de 
condamnation, le sieur Symphorien AGOUNTCHE et litis consorts 
ne sauraient se prévaloir d’une créance sur la SONAPRA  » ; alors 
que, selon le moyen, il ressort des articles 1146, 1153 et 1154 du 
code civil que : 

 
d'une part, en toute matière, la condamnation à une indemnité 

emporte des intérêts au taux légal, même en l’absence d’une 
demande ou de dispositions légales spéciales d’un jugement, le 
juge de l’exécution étant seul compétent pour connaître des 
contestations suite à la signification du titre exécutoire ; 

 
d’autre part, les intérêts de droit sont calculés au cours de 

l’exécution d’une décision de justice, sauf appréciation contraire du 
juge de l’exécution, conformément aux dispositions des articles 
1145, 1153, 1154 du code civil, 583 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes et de la jurisprudence, et les 
intérêts moratoires courent pour compter de la sommation de payer 
ou de la demande en justice, de la date de non-conciliation, de la 
demande en justice équivalant par ailleurs à la sommation de 
payer, même en l’absence d’un chef spécial de conclusions les 
réclamant ; 

 
d’autre part encore, quand il y a titre exécutoire, le juge de 

l’exécution est alors un juge recours pouvant octroyer des délais 
de paiement, traiter les contestations relatives à l’existence, à la 
validité et au caractère exécutoire du titre ; 

 
Qu’en l’espèce, premièrement, l’arrêt dont pourvoi a annulé 

le jugement n°42/2ème C. Civ du 19 juin 2003 qui a décidé que les 
créances nées du litige social, échappent au régime des 
dispositions du code civil s’agissant des intérêts moratoires dont 
Symphorien AGOUNTCHE et consorts poursuivent le 
recouvrement ; qu’il revient au juge de l’exécution de se prononcer 



 
 

103 
 

sur le caractère certain, liquide et exigible de la créance réclamée ; 
deuxièmement, les intérêts de retard sont computés au minimum à 
la date du prononcé du jugement n°59/94 du 26 décembre 1994 et 
au maximum à la date de la tentative de conciliation, le juge de 
l’exécution devant fixer les parties sur le montant des intérêts de 
retard en statuant sur un cas d’incident de l’exécution et les 
contestations s’élevant à l’occasion de l’exécution forcée des 
jugements et arrêts ; que la Haute juridiction devra corriger le déni 
de justice en ne renvoyant pas les demandeurs devant une autre 
juridiction ; 

Mais attendu que c’est en qualité de juge de l’exécution que 
la cour d’appel a, à bon droit, constaté qu’aucune demande en 
justice n’a porté sur les intérêts de retard dont s’agit, qu’aucune 
convention ne les justifie, qu’aucun titre d’exécution n’existe en 
vertu duquel la poursuite a été exercée et a conclu à la mainlevée 
pure et simple de la saisie-attribution pratiquée le 28 mai 2003 ; 

 
Que le moyen n’est donc pas fondé ; 

 
Deuxième moyen pris de ce que la cour d’appel a statué 

infra petita 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué infra 
petita en ce que les juges de la cour d’appel n’ont pas répondu à la 
demande de capitalisation des intérêts échus et d’attribution 
immédiate de la saisie au profit des demandeurs au pourvoi, alors 
que, selon le moyen, le juge doit se prononcer sur cette demande 
afin de fixer les parties sur l’existence ou non de la créance 
réclamée ; 

 
Mais attendu que la cour d’appel, en énonçant que c’est à tort 

que les appelants se prévalent de l’article 1154 relatif à la 
capitalisation des intérêts échus, dès lors que la créance qui 
pourrait donner lieu à une capitalisation des intérêts échus et à une 
attribution immédiate de la saisie au profit des demandeurs au 
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pourvoi n’est ni certaine, ni liquide, ni exigible, a répondu à la 
demande prétendument délaissée ; 

 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

 
Troisième moyen tiré de la violation de la loi pour défaut 

de réponse à conclusions 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’être entaché de 
défaut de réponse à conclusions, en ce que, pour rejeter les 
moyens de Symphorien AGOUNTCHE et consorts, la cour d’appel 
a motivé sa décision ainsi qu’il suit : « qu’il y a lieu de dire, sans 
qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens relatifs à 
l’existence de cette créance, qu’elle n’est ni certaine, ni liquide, ni 
exigible ; » alors que, selon le moyen, les juges de la cour d’appel 
ont décidé de ne pas répondre à tous les argumentaires des 
demandeurs au pourvoi ; 

 
Mais attendu que les juges ne sont tenus de répondre qu’aux 

moyens développés devant eux et non aux argumentaires qui 
viennent soutenir lesdits moyens ; 

 
Que le moyen est irrecevable ; 

 
PAR CES MOTIFS 

 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 
Le rejette quant au fond ; 

 
Met les frais à la charge de Symphorien AGOUNTCHE et 

consorts, demandeurs au pourvoi ; 
 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 



 
 

105 
 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

  
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 

composée de : 
 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA, Président de la 
Chambre judiciaire par intérim,PRESIDENT;                            

Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU CONSEILLERS ;                                                                
                                                                                                          

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trois juillet 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 
Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;      

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

 
Et ont signé 

                         
Le président,                                                          Le rapporteur, 
 
 
Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA       Magloire MITCHAÏ 
                                

 
                                    

Le greffier. 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°026/CJ-S du Répertoire ; N°2009-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
03 juillet 2015 ; Affaire : ADAMOU MANZA AMIDOU 
REPRESENTANT L’ONG CALES PCS PARAKOU C/ NAZA 
ARZOUMA 

Procédure Sociale – Pourvoi en cassation – Violation de la loi 

– Mauvaise qualification d’un jugement – Rejet (oui). 

N’ont pas violé la loi par mauvaise qualification du jugement, 

les juges du fond qui ont été déclaré contradictoire le jugement 

à l’occasion duquel le demandeur n’a pas comparu mais a 

déposé ses observations par correspondance et déclaré 

irrecevable l’appel interjeté hors délai en application de 

l’article 250 de la loi n° 98-004 du 27 janvier 1998 portant code 

du travail au Benin. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 01/2008 du 27 mars 2008 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou par lequel Amidou MANZA ADAMOU, 
représentant l’Organisation Non Gouvernementale (ONG) CALES-
PCS Parakou, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°003/08 rendu le 13 mars 2008 par la chambre sociale 
de cette cour ;  

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

  
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 

 
Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 

conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 
 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
Attendu que suivant l’acte n° 01/2008 du 27 mars 2008 du 

greffe de la cour d’appel de Parakou, ADAMOU MANZA Amidou, 
représentant l’Organisation Non Gouvernementale (ONG) CALES-
PCS Parakou, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°003/08 rendu le 13 mars 2008 par la chambre sociale 
de cette cour ; 

 
Que par lettre n°286/GCS du 19 mai 2009 du greffe de la 

Haute juridiction reçue le 09 novembre 2010 suivant récépissé de 
notification de la brigade territoriale de gendarmerie de Parakou, la 
demanderesse au pourvoi a été mise en demeure d’avoir à 
produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois par 
l’organe d’un conseil, conformément aux dispositions des articles 3 
et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

 
Que le procureur général a produit ses conclusions au fond 

qui, conformément à l’article 937 du code des procédures, ont été 
communiquées aux parties suivant les lettres n°s402 et 403/GCS 
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du 04 mars 2015 reçues respectivement les 11 mars 2015 à 12 
heures 00 et 12 heures 23 minutes par maîtres Filbert T. 
BEHANZIN et Mohamed TOKO ; 

 
EN LA FORME 

 
Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé conformément 

à la loi, il y a lieu de le recevoir ; 
 

AU FOND 
 

FAITS ET PROCEDURE 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que statuant dans l’instance en 
réclamation de divers droits de licenciement, le tribunal social de 
Parakou a, par jugement n°01/06 du 23 janvier 2006, dit que le 
licenciement de Arzouma NAZA est abusif et condamné l’ONG 
CALES-PCS à lui payer diverses sommes à titre d’arriérés de 
salaires, d’indemnité compensatrice de congés-payés et de 
dommages-intérêts ; 

 
Que sur appel de l’ONG CALES-PCS représentée par 

Amidou MANZA ADAMOU, la cour d’appel de Parakou a, par arrêt 
n°03/08 du 13 mars 2008, déclaré irrecevable ledit appel pour non 
respect du délai de quinze (15) jours prévu par l’article 250 de la loi 
n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail en République 
du Bénin; 

 
Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

 
DISCUSSION DES MOYENS 

 
MOYEN UNIQUE : Violation de la loi 
 
Les deux branches réunies 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une mauvaise 
qualification du jugement n°01/06 du 23 janvier 2006 en ce qu’il a 
déclaré irrecevable l’appel de la demanderesse au pourvoi au motif 
qu’il n’est pas intervenu dans le délai de quinze (15) jours 
conformément à l’article 250 du code du travail, alors que, selon 
cette branche du moyen, ce délai commence à courir le jour du 
prononcé du jugement contradictoire, et de sa signification s’il s’agit 
d’un jugement rendu par défaut ; 

  
Que la demanderesse au pourvoi n’a jamais comparu au 

tribunal de Parakou et n’a formulé aucune observation pour 
défendre ses intérêts ; 

 
Qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la violation du 

principe du contradictoire et des droits de la défense, en ce que la 
cour d’appel a déclaré irrecevable l’appel interjeté par la 
demanderesse au pourvoi, alors que, selon cette branche du 
moyen, le point 1.c) de l’article 7 de la Charte Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples dispose : « 1. Toute personne a droit 
à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend : 

… 
 

c) le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par 
un défenseur de son choix » ; que dans le cas d’espèce, la 
défenderesse au pourvoi n’a jamais été convoquée et n’a jamais 
été entendue dans la présente affaire ;  

 
Mais attendu qu’il ressort des énonciations du jugement de 

première instance auquel l’arrêt attaqué a fait ressortir son plein et 
entier effet que la demanderesse au pourvoi représentée par 
Amidou MANZA ADAMOU régulièrement convoquée, n’a jamais 
comparu au tribunal de Parakou ; qu’elle a néanmoins présenté 
ses observations dans une correspondance en date à Parakou du 
26 juillet 2004, reçue et enregistrée le même jour à la présidence 
de cette juridiction sous le numéro 640 et portant en objet 
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« dénonciation du procès-verbal de conciliation rédigé par la main-
d’œuvre » et à laquelle sont annexées des pièces ; 

 
Qu’en qualifiant de contradictoire le jugement dont appel et 

en déclarant irrecevable l’appel interjeté par Amidou MANZA 
ADAMOU, représentant l’ONG CALES-PCS Parakou, pour non  
respect du délai d’appel de quinze (15) jours prévu à l’article 250 
de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail en 
République du Bénin, les juges de la cour d’appel ont fait l’exacte 
application de la loi ; 

 
Qu’il s’ensuit que le moyen n’est fondé en aucune de ses 

branches ; 
 
PAR CES MOTIFS   

 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

 
Le rejette quant au fond ;  

 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 
 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 

composée de :Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Président de la 
Chambre judiciaire par intérim, PRESIDENT;     

Jean-Stanislas SANT’ANNA Et CONSEILLERS ; 
Innocent Sourou AVOGNON                                                      
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi trois juillet deux 
mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de : 

 
Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ;  

 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER                                   

Et ont signé 

                         
Le président                                                                       
rapporteur,                                                     

 
 
 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA                       Jean-Stanislas 
SANT’ANNA 
 

Le greffier, 
 
 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA. 
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N°27/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2005-12/CJ-S DU GREFFE ; 
ARRET DU 07 AOUT 2015 ; AFFAIRE : EMMANUEL GONTRAN 
SEMILIKO SAADATOU LAWANI YAOVI RIGOBERT 
HOUESSOU ET FIRMIN FALOLA C/ SOCIETE KODEIH ET 
SOCIETE SOBA. 

Procédure sociale – Licenciement – Irrégularité formelle – 

Elément de preuve -  Amende – Dommages – Intérêts – Pouvoir 

souverain du juge du fond. 

Procédure sociale – Licenciement – Violation de la loi – Refus 

d’application de la loi – Non respect des formalités – Amendes. 

Procédure sociale – Licenciement – Défaut de réponse à 

conclusions. 

Procédure Sociale – Licenciement – Non-respect des 

formalités procédurales – Fixation de l’amende – Appréciation 

souveraine des juges du fond. 

Les juges du fond, dans l’exercice de leur pouvoir souverain, 

apprécient les éléments de preuve afin de déclarer un 

licenciement irrégulier en la forme mais légitime au fond et 

prononcer des amendes pour irrégularités formelles relevées 

et rejeter des demandes de dommages- intérêts pour absence 

d’abus. 

Ne sont pas reprochables du grief de violation de la loi par 

refus d’application des règles de forme et de fond relatives au 

licenciement, les juges d’appel qui se sont contentés de 

condamner l’employeur à des amendes pour non respect des 

formalités procédurales prescrites par la loi et ce, 

conformément aux articles 47 et 48 du code du travail. 

N’est pas reprochable du grief du défaut de réponse aux 

conclusions du demandeur, l’arrêt qui, après avoir déclaré 



 
 

113 
 

légitime au fond un licenciement économique, a débouté le 

demandeur du surplus de ses demandes. 

La fixation du montant des amendes à payer par l’employeur 

non respectueux des formalités procédurales prescrites par la 

loi en matière de licenciement économique, relève de 

l’appréciation souveraine des juges du fond, en application de 

l’article 307 du code du travail. 

La Cour, 
 
Vu l’acte n°51/2003 du 23 octobre 2003 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNNU, 
conseil de Emmanuel Gontran SEMILIKO, Saadatou LAWANI, 
Yaovi Rigobert HOUESSOU et Firmin FALOLA, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°100/CS/2003 
rendu le 09 juillet 2003 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 

et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 
70-16 du 14 mars 1970 définissant la composition, 
l’organisation, les attributions et le fonctionnement de la Cour 
suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ; 

 
 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ;  
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
 Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2015 le 

conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 
 
Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°51/2003 du 23 octobre 2003 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Magloire 
YANSUNNU, conseil de Emmanuel Gontran SEMILIKO, 
Saadatou LAWANI, Yaovi Rigobert HOUESSOU et Firmin 
FALOLA, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°100/CS/2003 rendu le 09 juillet 2003 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

 
Que par lettre n° 1492/GCS du 22 avril 2005 du greffe de la 

Cour suprême, maître Magloire YANSUNNU a été mis en 
demeure d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un 
délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions des articles 
42, 51 et 52 de l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, attributions et fonctionnement de la 
Cour suprême ; 

 
Que suivant courrier n°0677/2005/MY/ZJ du 10 octobre 2005, 

maître Magloire YANSUNNU a produit son mémoire ampliatif 
enregistré au greffe de la Cour suprême le 18 octobre 2005 sous 
le numéro 1210/GCS ; 

 
Qu’en revanche, les sociétés KODEIH et SOBA n’ont pas 

produit leur mémoire en défense, en dépit de la communication 
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du mémoire ampliatif à leur conseil, maître Robert DOSSOU, par 
lettres n°S 3894 et 3895/GCS du 23 novembre 2005, reçues le 
24 novembre 2005 ; 

 
Que le 26 janvier 2015, le parquet général a produit ses 

conclusions, lesquelles ont été communiquées à maître Magloire 
YANSUNNU qui les a reçues le 12 mars 2015, mais n’a pas 
présenté ses observations dans le délai légal de trente (30) 
jours ; 

 
 En la forme 
 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 

la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
 
Au fond 
 
Faits et procédure 
 
Attendu que saisi suivant les procès-verbaux de non 

conciliation n°S 086, 087, 088 et 090/MFPTRA/DT/SCT du 02 
août 1999 de la direction du travail, le tribunal de première 
instance de Cotonou, statuant en matière sociale, a par jugement 
n° 027 du 18 juin 2007, déclaré irrégulier en la forme et légitime 
au fond, le licenciement de Emmanuel Gontran SEMILIKO, 
Saadatou LAWANI, Yaovi Rigobert HOUESSOU et Firmin 
FALOLA et condamné les sociétés KODEIH et SOBA, leurs 
employeurs, à leur payer des dommages et intérêts ; 

 
Que sur appels de toutes les parties, la cour d’appel de 

Cotonou a, par arrêt n°100/CS/2003 rendu le 09 juillet 2003, 
confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré le 
licenciement des demandeurs irrégulier en la forme mais légitime 
au fond, infirmé sur la condamnation solidaire des sociétés à 
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payer des dommages et intérêts, et condamné lesdites sociétés 
à des amendes ; 

 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
Discussion des moyens 

 
Ensemble les premier, quatrième et cinquième moyens 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir fait une 

mauvaise appréciation des faits ayant abouti à une fausse 
application de la loi en ce que : 

 
d’une part, les juges d’appel ont adopté la décision du juge 

d’instance et ont déclaré de ce fait le licenciement irrégulier en la 
forme et légitime quant au fond, sans procéder à la vérification 
de la validité des pièces produites, notamment des deux 
prétendues lettres adressées à l’inspecteur de travail ; 

 
d’autre part, les juges d’appel n’ont retenu que les sanctions 

pénales en s’abstenant d’accorder des dommages-intérêts aux 
victimes de l’irrégularité de la procédure, confondant ainsi le 
montant de l’amende pour violation d’une règle administrative 
avec celui des réparations des préjudices subis du fait de cette 
violation ; 

 
Alors que, selon le moyen, il ne s’agit pas, dans le cas 

d’espèce, seulement de la violation des formalités prescrites par 
l’article 48 du code du travail, mais aussi de l’information de la 
direction du travail prévue par l’article 47 du même code, du 
respect de l’ordre de licenciement, de la priorité d’embauche et 
de la preuve des difficultés économiques de l’entreprise ; que ce 
sont des conditions dont l’inobservation de l’une justifie le 
licenciement abusif quant au fond ; 
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Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué d’avoir 
refusé d’appliquer l’article 52 du code du travail en ce que la cour 
d’appel, tout en reconnaissant que le licenciement est irrégulier 
en la forme, n’a accordé aucun dommage-intérêt aux salariés, 
alors que, selon le moyen, le non respect des conditions de 
forme ouvre droit à des dommages-intérêts au même titre que le 
licenciement abusif ; 

 
Attendu qu’il est par ailleurs fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir 

violé des règles d’administration de la preuve en ce que les juges 
n’ont pas vérifié les pièces produites par les parties avant de 
rendre la décision ; 

 
Mais attendu que c’est dans l’exercice de leur pouvoir 

souverain que les juges de la cour d’appel, appréciant les 
éléments de preuve produits devant eux, ont décidé que le 
licenciement prononcé par les sociétés KODEIH et SOBA est 
irrégulier en la forme, mais légitime au fond, ont prononcé des 
amendes contre les deux (02) sociétés pour les irrégularités 
formelles relevées contre elles et ont rejeté les demandes de 
dommages-intérêts des demandeurs au pourvoi pour absence 
d’abus ; 

 
Que les  moyens ne sont donc pas fondés ; 
 
Sur le deuxième moyen en ses deux branches réunies        

et le sixième moyen 
 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’une part, de la 
violation de la loi par refus d’application des règles de forme en 
ce que les juges d’appel se sont simplement contentés de 
sanctionner les sociétés KODEIH et SOBA par des amendes, 
privant ainsi les salariés de leur droit à indemnité, alors que, 
selon la première branche du deuxième moyen, ces sociétés 
devraient être condamnées à payer aux licenciés des dommages 
et intérêts pour violation des conditions de forme ; que les juges 
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d’appel devraient ainsi vérifier si l’inspecteur du travail a été 
informé et a donné son accord, s’il y a eu discussion préalable 
avec les employés et si le délai de  quinze (15) jours a été 
respecté ; qu’en ne respectant pas ces prescriptions légales, ils 
ont violé la loi ; d’autre part,  de la violation de la loi quant au 
fond, par refus d’application en ce que les juges d’appel n’ont pas 
procédé à la vérification de la réalité des motifs invoqués pour 
justifier les licenciements, alors que, selon la deuxième branche 
du deuxième moyen, il appartient aux juges de vérifier d’abord si 
la qualification de cause économique est exacte et, dans le cas 
contraire, lui restituer son étiquette de licenciement pour cause 
individuelle avec les conséquences qui en découlent ; 

 
Attendu que le pourvoi reproche également à l’arrêt attaqué 

d’avoir été rendu infra petita en ce qu’il a condamné les sociétés 
KODEIH et SOBA respectivement à cent cinquante mille 
(150.000) francs et cent quarante mille (140.000) francs pour 
violation de la procédure légale de licenciement économique, 
alors que, selon le sixième moyen, la condamnation à une 
amende ne peut supprimer la réparation civile et les juges 
devraient se prononcer sur la réparation du préjudice causé aux 
employés du fait de l’irrégularité pénalement sanctionnée par 
l’amende ; 

 
Mais attendu que c’est par une exacte application des articles 

47 et 48 du code du travail, que les juges d’appel ont condamné 
les sociétés KODEIH et SOBA à des amendes pour non respect 
des formalités procédurales prescrites par la loi ; 

 
Et attendu que pour infirmer le jugement entrepris en ce qu’il 

a dit que le licenciement est légitime au fond, les juges ont 
justement relevé : 

en premier lieu que les pièces versées au dossier par les 
sociétés KODEIH et SOBA justifient le motif économique ; 
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en deuxième lieu que les difficultés financières conjoncturelles 
invoquées par les deux sociétés sont réelles ; 

 
en troisième lieu que malgré l’omission par lesdites sociétés 

de l’information sur l’effectif de leur personnel et la date de 
notification du licenciement, elles ont cependant satisfait aux 
autres obligations d’information, notamment en ce qui concerne 
les raisons techniques qui ont motivé leur choix ; 

 
enfin que ce licenciement légitime au fond ne comporte aucun 

abus pouvant ouvrir droit à des dommages et intérêts au profit 
des employés licenciés ; 

 
Que par ces énonciations, les juges d’appel ont légalement 

justifié leur décision ; 
 
Que ces moyens ne sont donc pas fondés ; 

 
Troisième moyen tiré du défaut de réponse à 

conclusions 
 
Attendu qu’il est par ailleurs fait grief  à l’arrêt attaqué de ne 

s’être pas prononcé sur le moyen soulevé par les consorts 
SEMILIKO et selon lequel les sociétés KODEIH et SOBA ont, 
dans de prétendues correspondances à  l’OBSS, déclaré que les 
employés licenciés sont des démissionnaires, alors que, selon le 
moyen, la démission ne se présumant pas, il appartient à leur 
employeur d’en rapporter la preuve ; 

 
Mais attendu qu’en déclarant légitime au fond le licenciement 

économique prononcé contre les demandeurs au pourvoi, et en 
les déboutant du surplus de leurs demandes, la cour d’appel a 
implicitement mais nécessairement répondu au moyen tiré de la 
démission ; 

 
Qu’il y a également lieu de déclarer ce moyen mal fondé ; 
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Septième moyen tiré du défaut de motivation ou des 

motifs insuffisants 
Attendu qu’il est aussi reproché à l’arrêt attaqué le défaut de 

motivation ou l’insuffisance de motifs en ce que nulle part, les 
juges d’appel n’ont pu motiver leur décision en précisant quelle 
part revient à chaque employé licencié et en répartissant 
subséquemment l’amende par rapport à chaque demandeur, 
alors que, selon le moyen, ce défaut de motivation ne peut 
s’analyser qu’en un motif  hypothétique ou dubitatif qui postule la 
cassation de l’arrêt querellé ; 

 
Mais attendu que c’est en application de l’article 307 du code 

du travail que les juges d’appel ont, dans leur appréciation 
souveraine, fixé le montant des amendes à payer par les 
sociétés KODEIH et SOBA, employeurs des quatre personnes 
licenciées ; 

 
Que ce moyen mérite rejet ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
                  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de :Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de 
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la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Jean-Stanislas 
SANT’ANNA et CONSEILLERS  Magloire MITCHAÏ 

          
Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept août deux 

mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de:Lucien Aristide DEGUENON,AVOCAT 
GENERAL;Hélène NAHUM-GANSARE,GREFFIER ;  

 
Et ont signé, 

 
 
 Le président,                                      Le rapporteur,                                                           
            
 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA   Jean-Stanislas SANT’ANNA                  
              
                                                                                                         

Le greffier. 
 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°28/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-04/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 07 AOUT 2015 ; AFFAIRE : DAH 
WOLOHOUN VIDEKON ; DAH DAKO LANDOZIN C/-
COLLECTIVITE AHINON REPRESENTEE PAR DESIRE 
AHINON-LA MAIRIE DE BOHICON REPRESENTEE PAR LE 
MAIRE 

Procédure Civile, moyens du pourvoi : Violation de l’article 339 
l’ancien code de procédure Civile (d’avant celui de 2013), par 
refus d’application (Non) - défaut de réponse à conclusions 
(Non). 
Encourt rejet, les moyens de cassation tirés de la violation de 
la loi par refus d’application, la contradiction de motifs, et le 
défaut de réponse à conclusions, dès lors que les griefs 
soulevés devant le juge d’appel pour infirmer l’ordonnance de 
référé, ne sauraient faire échec à la mesure conservatoire de 
cessation de travaux sur un domaine déjà frappé 
d’indisponibilité par un jugement avant dire droit, même si 
l’intervention volontaire est régulière. 
 

La Cour, 
Vu l’acte n°001/09 du 17 décembre 2009 du greffe de la cour 

d’appel d’Abomey par lequel maître Montand AÏKPON, conseil de 
Dah WOLOHOUN Vidékon et Dah DAKO Landozin, a élevé pourvoi 
en cassation contre l’arrêt n°2009-020/CM/CA-AB rendu le 19 
novembre 2009 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2015 le 

conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
 
Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°001/09 du 17 décembre 2009 du 

greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Montand AÏKPON, 
conseil de Dah WOLOHOUN Vidékon et Dah DAKO Landozin, a 
élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°2009-020/CM/CA-AB 
rendu le 19 novembre 2009 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 

Que par lettre n°0719/GCS du 27 mars 2012, maître Montand 
AÏKPON a été mis en demeure de consigner dans le délai de 
quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans un 
délai d’un (01) mois, conformément aux articles 6 et 12 de la loi n° 
2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 

produit ; 
 
Qu’en revanche, ni la collectivité AHINON représentée par 

Désiré AHINON, ni la Mairie de Bohicon représentée par le Maire, 
n’ont transmis leur mémoire en défense, malgré la communication 
du mémoire ampliatif qui leur a été faite avec mise en demeure, 
respectivement par lettre n° 1976/GCS du 18 juillet 2012 adressée 
à maître Théodore ZINFLOU et reçue le 23 juillet 2012, et par lettre 
n° 1977/GCS du 18 juillet 2012 adressée au Maire de la Commune 
de Bohicon par voie postale le 22 juillet 2012 ; 
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Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont 
été communiquées le 12 mars 2015 à maître Montand AÏKPON, 
conseil des demandeurs au pourvoi, qui n’a pas produit 
d’observation à l’issue du délai légal à lui imparti ; 

 
En la forme 
 
Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 
 
Au fond 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant novembre 2008, la 

collectivité AHINON représentée par Dah AHINON Désiré a 
assigné devant le tribunal de première instance de deuxième classe 
d’Abomey, statuant en matière de référé civil, la Mairie de Bohicon 
prise en la personne du Maire, pour voir ordonner la cessation des 
travaux de construction entrepris sur le domaine sis à Houawé 
Zounzonsa, commune de Bohicon et objet du jugement avant -dire 
-droit n° 008/08-3ème F/B du 15 octobre 2008, assorti d’exécution 
provisoire sur minute et sous astreinte comminatoire de cent mille 
(100.000) francs par jour de résistance ; 

 
Que par ce même jugement avant-dire-droit, l’immeuble 

litigieux a été frappé d’indisponibilité ;  
 
Que le juge des référés saisi, a, par ordonnance              n° 

016/09-CM du 24 avril 2009, ordonné la cessation immédiate des 
travaux sous astreinte comminatoire de cent mille (100.000) francs 
CFA par jour de résistance ; 

 
Que sur appel de Dah WOLOHOUN Vidékon et Dah DAKO 

Landozin, la cour d’appel a rendu l’arrêt n° 2009-020/CM/CA-AB du 
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19 novembre 2009 confirmant en toutes ses dispositions 
l’ordonnance de référé entreprise ; 

 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 
 
Discussion des moyens 
 
Premier Moyen tiré de la violation de la loi par refus 

d’application 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 

loi par refus d’application de l’article 339 du code de procédure 
civile, en ce que les juges d’appel, bien qu’ayant relevé que Dah 
WOLOHOUN Vidékon et Dah DAKO Landozin ont satisfait aux 
exigences de l’article 339 du code de procédure civile et sont 
réputés avoir la qualité d’intervenants volontaires malgré le silence 
du premier juge des référés sur ce point, n’ont pas annulé 
l’ordonnance incriminée, alors que, selon le moyen, les juges du 
second degré devraient en tirer la conséquence et infirmer cette 
ordonnance de référé ; 

 
Mais attendu que l’arrêt attaqué, pour confirmer l’ordonnance 

de référé, a relevé que le jugement avant-dire- droit n° 008/08-3ème 
F/B du 15 octobre 2008 « a ordonné des mesures conservatoires 
dont le seul but est de geler le domaine en l’état et de préserver la 
paix et la tranquillité publique en évitant l’affrontement des 
parties… ; que l’ordonnance de référé n’a nullement besoin de faire 
allusion aux intervenants volontaires du moment où cette procédure 
ne mettait en cause que Désiré AHINON, demandeur à l’action et 
le Maire de Bohicon, défendeur ; que dès lors, toutes les violations 
et autres moyens soulevés… ne sauraient faire échec à la mesure 
conservatoire de cessation des travaux consécutive au jugement 
ADD…. » ; 

 
Qu’ayant ainsi décidé, les juges d’appel n’ont pas violé la loi 

par refus d’application de l’article 339 visé par le moyen ; 



 
 

126 
 

Deuxième moyen pris de la contradiction de motifs 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la contradiction 

de motifs, en ce que les juges d’appel ont reconnu le bien fondé de 
l’intervention volontaire et ont dans le même temps estimé que 
l’ordonnance de référé n’a pas besoin de faire allusion aux 
intervenants volontaires, du moment où cette procédure ne mettait 
en cause que Désiré AHINON, demandeur à l’action, et le Maire de 
Bohicon, défendeur, alors que, selon le moyen, par ce 
raisonnement, les juges se sont contredits et ont à tort, choisi les 
parties au procès en attendant l’intervention volontaire ; 

 
Mais attendu que c’est sans se contredire que la cour d’appel, 

après avoir énoncé que le jugement avant-dire- droit a pris une 
mesure conservatoire qui frappe d’indisponibilité le domaine en 
cause, a relevé que l’ordonnance de référé a, à bon droit considéré 
que les moyens soulevés ne peuvent faire échec à cette mesure 
conservatoire, même si l’intervention volontaire était régulière ; 

 
Qu’il s’ensuit que ce deuxième moyen n’est pas fondé ; 
 
Troisième moyen tiré du défaut de réponses à 

conclusions 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt déféré à la censure le défaut 

de réponses à conclusions, en ce que la cour d’appel, pour 
confirmer l’ordonnance de référé, a retenu que les moyens 
soulevés au soutien de l’infirmation de cette ordonnance ne 
sauraient faire échec à la mesure conservatoire de cessation de 
travaux prise par le jugement avant-dire- droit d’indisponibilité du 15 
octobre 2008, alors que, selon le moyen, le juge doit répondre aux 
conclusions qui ont été déposées devant lui ; que dans le cas 
d’espèce, les juges du fond n’ont répondu à aucun des moyens 
contenus dans les conclusions orales soutenues à l’audience du 11 
juin 2009 et confirmées par des notes en cours de délibéré 
produites à la cour, sur sa demande ; 
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Mais attendu que la cour d’appel, en décidant que tous les 

griefs soulevés au soutien de l’infirmation de l’ordonnance de référé 
ne sauraient faire échec à la mesure conservatoire de cessation 
des travaux prise par le jugement avant-dire- droit d’indisponibilité 
des lieux litigieux, a nécessairement répondu auxdites conclusions 
produites et prétendument délaissées ; 

 
Qu’en conséquence, ce troisième moyen est également mal 

fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
 Déclare recevable en la forme, le pourvoi élevé par Dah 

WOLOHOUN Vidékon et Dah DAKO Landozin contre l’arrêt 
n°2009-020/CM/CA-AB rendu le 19 novembre 2009 par la chambre 
civile moderne de la cour d’appel d’Abomey ; 

 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Dah WOLOHOUN Vidékon et Dah 

DAKO Landozin ; 
                  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel d’Abomey  ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel d’Abomey; 
 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de :Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT ;Innocent Sourou AVOGNON et 
CONSEILLERS ; Michèle CARRENA-ADOSSOU 

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept août deux 

mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, 
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en présence de :Lucien Aristide DEGUENON, AVOCAT 
GENERAL Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;  

                                    
Et ont signé, 

 
Le président                                                     Le rapporteur,                                                             

 
        

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA   Michèle CARRENA-
ADOSSOU                  

            
Le  greffier. 

     
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°29/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-34/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 25 SEPTEMBRE 2015 ; AFFAIRE : 
AUGUSTIN TABE GBIAN ; LUC LAFIA BOCO CONTRE - LUC 
LAFIA BOCO AUGUSTIN TABE GBIAN 

Procédure Civile – Jugement de défaut – Non comparution des 
défendeurs – Absence de moyens de défense – Violation de la 
loi (Non) - Rejet (Oui). 
Pourvoi en Cassation – Moyen – Mise en œuvre de plusieurs 
cas d’ouverture à cassation - Défaut de motifs (Non) – Défaut 
de base légale (Non) – Défaut d’indication du texte violé -
Irrecevabilité. 
Ont procédé à une saine application de la loi, les juges d’appel 
qui, constatant que les défendeurs n’ont pas comparu et n’ont 
présenté aucun moyen de défense, ont conclu à un jugement 
de défaut. 
Est irrecevable, un moyen ou un élément de moyens qui met 
en œuvre plus d’un cas d’ouverture à cassation et qui ne 
précise pas le texte dont la violation est invoquée.   
                                                                             

La Cour, 
 
Vu l’acte n°04/11 du 14 décembre 2011 du greffe de la cour 

d’appel de Parakou par lequel maître Mohamed TOKO, conseil 
de Luc LAFIA BOCO a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°05/11du 27 octobre 2011 rendu par la 
chambre de droit civil moderne de cette cour ; 

 
Vu un autre acte n° 01/12 du 16 janvier 2012 du greffe de la 

cour d’appel de Parakou par lequel maître Emile DOSSOU-
TANON, conseil de Augustin TABE GBIAN a également élevé 
pourvoi en cassation contre le même arrêt ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 septembre 2015 le 

conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 
 
Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°04/11 du 14 décembre 2011 du 

greffe de la cour d’appel de Parakou, maître Mohamed TOKO, 
conseil de Luc LAFIA BOCO a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°05/11du 27 octobre 2011 rendu par 
la chambre de droit civil moderne de cette cour ; 

 
Que suivant un autre acte n° 01/12 du 16 janvier 2012 du 

greffe de la cour d’appel de Parakou, maître Emile DOSSOU-
TANON, conseil de Augustin TABE GBIAN a également élevé 
pourvoi en cassation contre le même arrêt ; 

 
Que par lettre n° 3488/GCS du 31 octobre 2012 et 3489/GCS de 

la même date, Augustin TABE GBIAN et maître Emile DOSSOU-
TANON ont été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai 
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de quinze (15) jours et à produire leur mémoire ampliatif dans un 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

 
Que cette lettre n’ayant suscité aucune réaction de leur part, 

maître Emile DOSSOU-TANON a été une deuxième fois, mis en 
demeure, par correspondance n° 0741/GCS du 04 mars 2013 
pour la production de son mémoire ampliatif, mais en vain ; 

 
Que Augustin TABE GBIAN n’a donc pas consigné dans le 

délai légal ; 
 
Que par lettre n° 3490/GCS du 31 octobre 2012, maître 

Mohamed TOKO et Luc LAFIA BOCO ont été mis en demeure 
d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire 
leur mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions légales ci-dessus visées ; 

 
Que maître Mohamed TOKO a consigné et a produit un mémoire 

ampliatif pour le compte de Luc LAFIA BOCO ; 
 
Que maître Emile DOSSOU-TANON n’a pas produit de mémoire 

en défense suite à la mise en demeure qui lui a été faite à cette fin ; 
 
Que la procédure a été communiquée au procureur général près 

la Cour suprême qui a produit ses conclusions ; 
 
Que lesdites conclusions ont été communiquées à maître 

Mohamed TOKO qui n’a cependant pas présenté d’observations 
dans le délai légal, bien qu’il ait reçu la mise en demeure le 08 juillet 
2015 ; 

En la forme                                                       
Attendu que les pourvois élevés respectivement par GBIAN 

TABE Augustin suivant l’acte n ° 01/12 du 16 janvier 2012 et par 
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LAFIA BOCO Luc suivant l’acte n° 04/11 du 14 décembre 2011 
sont intervenus dans les forme et délais légaux ; 

 
Qu’il convient de les déclarer recevables ; 
Sur la déchéance 
 
Attendu que Augustin TABE GBIAN, ayant pour conseil maître 

Emile DOSSOU-TANON, n’a pas payé la consignation dans le 
délai de quinze (15) jours prévu par l’article 931 alinéa 1 de la loi  
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes qui 
dispose : « Le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour, une somme de quinze mille (15.000) 
francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou de notification administrative, sauf demande 
d’assistance judiciaire dans le même délai » ; 

 
Qu’il y a lieu de le déclarer déchu de son pourvoi ; 

 
Au fond 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit du 16 novembre 

2006, LAFIA BOCO Luc a assigné GBIAN TABE Augustin devant 
le tribunal de première instance de première classe de Parakou 
pour obtenir la mainlevée de la saisie conservatoire du 29 
novembre 2002, la restitution d’un véhicule saisi et la 
condamnation du saisissant à quinze millions (15.000.000) de 
francs à titre de dommages et intérêts ainsi que l’exécution 
provisoire de la décision à intervenir ; 

 
Que par jugement de défaut réputé contradictoire n°25/07 du 

17 décembre 2007, le tribunal saisi a fait droit aux demandes de 
LAFIA BOCO Luc, condamné GBIAN TABE Augustin à cinq 
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millions (5.000.000) de francs à titre de dommages et intérêts, 
puis a assorti la décision de l’exécution provisoire ; 

 
Que sur appel avec défense à exécution provisoire de GBIAN 

TABE Augustin, la cour d’appel a, par arrêts n° 02/09 du 15 
janvier 2009 et n° 05/11 du 27 octobre 2011, d’une part, ordonné 
les défenses à exécution provisoire, d’autre part, annulé le 
jugement rendu par défaut réputé contradictoire puis, évoquant 
et statuant à nouveau, a dit que le jugement est par défaut, a 
ordonné la mainlevée de la saisie conservatoire, a déclaré sans 
objet la demande de restitution du véhicule saisi et a condamné 
GBIAN TABE Augustin à payer la somme de un million 
(1.000.000) de  francs à titre de dommages et intérêts  à LAFIA 
BOCO Luc ; 

 
Que c’est l’arrêt du 27 octobre 2011 qui fait l’objet du présent 

pourvoi ; 
 
Discussion des moyens 
 
Premier moyen : Violation de l’article 19 du code de 

procédure civile ou de l’article 25 de l’arrêté du 22 juin 1823 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir décidé que 

le jugement n° 25/07 rendu le 17 décembre 2007 par le tribunal 
de première instance de première classe de Parakou est un 
jugement de défaut aux motifs que les défendeurs n’ayant pas 
comparu et n’ayant présenté aucun moyen de défense, le 
jugement rendu a été, à tort, qualifié de jugement de défaut 
réputé contradictoire, alors que, selon le moyen, les dispositions 
de l’article 19 du code de procédure civile ainsi que celles de 
l’article 25 de l’arrêté du 22 juin 1823 n’ont pas consacré la notion 
de jugement de défaut réputé contradictoire mais celle de 
jugement réputé contradictoire qui est un jugement susceptible  
d’appel ou qui est rendu lorsque la citation a été délivrée à la 
personne du défendeur ; 
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Qu’en l’espèce, la citation délivrée à la personne du fils de 

GBIAN TABE Augustin incline à conclure que le jugement à 
provenir doit être qualifié, pour le moins, de jugement réputé 
contradictoire et non de défaut réputé contradictoire, ni de 
défaut ; 

 
Qu’en décidant que le jugement est par défaut, la cour d’appel 

de Parakou a violé les textes de loi par fausse interprétation ; 
 
Mais attendu que l’article 19 du code de procédure civile, seul 

applicable au moment du prononcé du jugement de défaut réputé 
contradictoire du 17 décembre 2007, dispose : « Si, au jour 
indiqué par la citation, l’une des parties ne comparaît pas, la 
cause sera jugée par défaut, sauf la réassignation dans le cas 
prévu dans le dernier alinéa de l’article 5 » ; 

 
Qu’en relevant en l’espèce, que les défendeurs GBIAN TABE 

Augustin et d’ALMEIDA Raphaël, malgré la signification 
d’ordonnance avec assignation au fond, à bref délai et à jour fixe 
et avec communication de pièces par eux  reçue par l’entremise 
de NAMBI Isaac, enfant adoptif de GBIAN TABE Augustin, n’ont 
ni comparu à l’audience ni fait  valoir leurs moyens de défense et 
en en déduisant que le jugement rendu par le tribunal dans ces 
conditions, doit être un jugement de défaut, les juges d’appel ont 
fait l’exacte application de l’article 19 du code de procédure civile 
ci-dessus cité ; 

 
Que le moyen n’est donc pas fondé ; 
 
Deuxième moyen pris en ses deux branches : le défaut de 

motifs et le défaut de base légale 
 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué d’une 

part, le défaut de motifs en ce que, pour statuer sur la demande 
de réparation de préjudices formulée par LAFIA BOCO Luc, les 
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juges de la cour d’appel se sont contentés d’affirmer que cette 
demande est exagérée et qu’il convient de la ramener à un 
million (1.000.000) de francs, toutes causes de préjudices 
confondues, alors que, selon cette première branche du moyen, 
tout jugement ou arrêt doit contenir les motifs propres à justifier 
la décision, que l’insuffisance de motifs équivaut à  leur absence ; 
qu’en visant ainsi des motifs vagues et imprécis qui font obstacle 
à l’exercice par la Haute juridiction de son contrôle, la cour 
d’appel n’a pas satisfait aux exigences légales ; 

 
Qu’il est, d’autre part, fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de 

base légale en ce que les juges d’appel ont ramené à un million 
(1.000.000) de francs, toutes causes de préjudices confondues, 
le montant des dommages et intérêts à allouer à LAFIA BOCO 
Luc, alors que, selon la deuxième branche du moyen, en premier 
lieu, celui-ci a sollicité la condamnation de GBIAN TABE 
Augustin au paiement de quinze millions (15.000.000) de francs 
à titre de dommages et intérêts, en second lieu, la cour d’appel 
a, elle-même, déclaré illégale et abusive la saisie pratiquée sur 
le véhicule de LAFIA BOCO Luc en lui reconnaissant le droit à 
réparation ; que, bien qu’ayant relevé et décrit l’étendue du 
préjudice souffert par LAFIA BOCO Luc, les juges de la cour 
d’appel ont fixé à un million (1.000.000) de francs seulement le 
quantum de la réparation à lui accorder, sans aucune 
justification ; 

 
Qu’il en résulte une insuffisance de motivation qui rend 

impossible la détermination du fondement sur lequel la cour 
d’appel a statué ; 

 
Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n° 2004-20 du 17 

août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, « Le mémoire 
du demandeur, mémoire ampliatif, contient les moyens de droit 
invoqués contre la décision attaquée ; 
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A peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un 
élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas 
d’ouverture à cassation. Chaque moyen ou chaque élément du 
moyen doit préciser, sous la même sanction : 

-le cas d’ouverture invoqué ; 
-le texte dont la violation est invoquée ; 
-la partie critiquée de la décision ; 
-ce en quoi la décision encourt le reproche allégué » ; 
 
Et attendu qu’en rassemblant en l’espèce, sous un même 

moyen, deux cas distincts d’ouverture à cassation à savoir le 
défaut de motifs et le défaut de base légale, sans indiquer les 
textes dont les conditions d’application n’ont pas été réunies 
dans les dispositions critiquées, le demandeur au pourvoi n’a 
pas satisfait aux exigences de l’article 52 ci-dessus ; 

 
D’où il suit que ce deuxième moyen doit être déclaré 

irrecevable ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme les pourvois élevés respectivement par 

GBIAN TABE Augustin et LAFIA BOCO Luc ; 
 
Déclare GBIAN TABE Augustin déchu de son pourvoi élevé 

par acte n°01/12 du 16 janvier 2012 ; 
 
Au fond, rejette le pourvoi formé par LAFIA BOCO Luc par 

acte n°04/11 du 14 décembre 2011 ; 
 
 Met les frais à la charge de GBIAN TABE Augustin pour 

moitié et LAFIA BOCO Luc pour l’autre moitié ;  
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de :Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de 
la chambre judiciaire, PPRESIDENT ;Jean-Stanislas 
SANT’ANNA et CONSEILLERS ; Innocent S. AVOGNON        

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq 

septembre deux mille quinze, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : Lucien A. 
DEGUENON, AVOCAT GENERAL; Hélène NAHUM-
GANSARE, GREFFIER ;   

 
 

Et ont signé, 
Le président- rapporteur                           Le   greffier 
 

 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA      Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°35/CJ-CM du Répertoire ; N°2012-028/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 20 novembre 2015 ; Affaire : CHRISTINE AMONLES C/ 
DJIBRIL MARTIN ET 14 AUTRES 

Procédure Civile – Pourvoi en cassation – Moyen de Cassation 

– Appréciation des circonstances de fait non soumises 

préalablement aux juges du fond – Violation de la loi (Non) – 

Moyen Inopérant (Oui). 

Violation de la loi et des règles de preuve –Dénaturation des 

faits – Absence de base légale – Moyen complexe – Cas 

d’ouverture à cassation multiples (rejet). 

Confirmation de droit de propriété – Création d’un titre foncier 

après morcellement du titre foncier originel – Mutation 

susceptible de contestation – Violation de la loi (Non) – Rejet. 

Est inopérant, le moyen fondé sur la violation de la loi dès lors 

qu’il implique l’appréciation par le juge de cassation, des 

circonstances de fait qui n’ont pas été soumises 

préalablement aux juges de fond. 

Tout moyen mettant en jeu plusieurs cas d’ouverture à 

cassation est irrecevable. 

Procèdent à une saine application de la loi, les juges d’appel 

qui ont relevé que la création d’un titre foncier originel, est une 

mutation, une inscription susceptible de contestation en cas 

de fraude ou d’erreur. 

La Cour, 

Vu l’acte n°13/2005 du 15 mars 2005 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Maîtres Gabriel et Romain 
DOSSOU, conseils de Christine AMONLES, ont élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°24/2005 rendu le 10 
février 2005 par la chambre de droit civil moderne de cette cour ;  

 



 
 

139 
 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 

Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 

 
Ouï à l’audience publique du vendredi 20 novembre 2015, le 

président Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 
 

Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 
conclusions ; 

 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
Attendu que suivant l’acte n°13/2005 du 15 mars 2005 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, Maîtres Gabriel et Romain 
DOSSOU, conseils de Christine AMONLES, ont élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°24/2005 rendu le 10 
février 2005 par la chambre de droit civil moderne de cette cour ;   

 
Que par correspondance n°3351/GCS du 02 octobre 2012 du 

greffe de la Cour suprême, Maîtres Gabriel et Romain DOSSOU 
ont été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze 
(15) jours et à produire leurs moyens de cassation dans un délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
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articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée par Maîtres Gabriel et 

Romain DOSSOU tel que l’atteste le récépissé de versement 
n°4317 du 11 octobre 2012 produit au dossier ; 

 
Que des mémoires ampliatifs ont été produits respectivement 

par Maîtres Magloire YANSUNNU et Luiz ANGELO pour le compte 
de Christine AMONLES ; 

 
Que des mémoires en défense ont été produits 

respectivement par Maître Alexandrine SAÏZONNOU-BEDIE d’une 
part et Maîtres AMORIN et PARAÏSO d’autre part ; 

 
Que le Procureur général près la Cour suprême a produit ses 

conclusions, lesquelles ont été communiquées aux parties ayant 
préalablement déposé leurs écritures au dossier ; 

 
Que Maître Alexandrine SAÏZONNOU-BEDIE a, par lettre du 

21 avril 2015, indiqué qu’elle n’a pas d’observations particulières à 
présenter par rapport à son mémoire en défense ; 

 
Que Maître Luiz ANGELO a, quant à lui, demandé un délai 

supplémentaire de trente (30) jours ; 
 

Qu’en revanche, Maître Magloire YANSUNNU n’a pas réagi 
bien qu’il ait reçu, le 17 avril 2015 à 17h40mn, la correspondance 
qui lui a été adressée avec communication des conclusions du 
Procureur général près la Cour suprême, en vue de ses 
observations ; 

 
Que Maîtres AMORIN et PARAÏSO qui ont aussi reçu le 29 

juin 2015 à 9h53mn les correspondances n°1039 et 1041/GCS du 
17 juin 2015 les mettant en demeure d’avoir à présenter leurs 
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observations sur les conclusions du Procureur général près la Cour 
suprême, n’ont pas réagi jusqu’à l’expiration du délai légal de trente 
(30) jours à eux imparti ; 

 
Que le rapporteur a conclu que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 

  
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai légaux ; 
 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
 

AU FOND FAITS ET PROCEDURE 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite au morcellement du 
titre foncier n°87 de Cotonou inscrit au nom de l’Etat, le Ministre 
chargé de l’Economie et des Finances, agissant au nom et pour le 
compte du Bénin, a, par acte administratif du 15 janvier 1986, cédé 
à titre de vente, aux héritiers Yessoufou MARTIN, la pleine 
propriété de l’immeuble objet du titre foncier n°3208 de Cotonou, 
d’une superficie de 597m2 du lot 105 Missèbo ;    

 
Que les Héritiers Morou MARTIN ont, à leur tour, morcelé 

l’immeuble sus-indiqué et en ont distrait une parcelle de 312 m2, 
laquelle a fait l’objet d’un titre foncier n°3549 de Cotonou, qu’ils ont 
cédée, par acte authentique dressé les 18 juillet et 10 septembre 
1986, à El Hadj SALISU AHMED HAFIZI ; 

 
Que la superficie résiduelle du titre foncier n°3208 qui est de 

285 m2, a été également cédée, par les mêmes héritiers Morou 
MARTIN, à Christine AMONLES par acte sous seing privé du 24 
avril 1996 ; 

 
Que pour vaincre la résistance des héritiers de feu Issa 

Yessoufou MARTIN à lui délaisser l’immeuble à elle vendu, 
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Christine AMONLES a assigné ceux-ci devant le tribunal de 
première instance de Cotonou qui, par jugement n°564 du 08 
décembre 1997, a annulé la vente pour avoir porté sur la propriété 
d’autrui ; 

 
Que sur appel de Christine AMONLES, la cour d’appel de 

Cotonou, par arrêt n°95/98 du 30 avril 1998, a, en substance, 
déclaré valable la vente intervenue entre les héritiers Morou 
MARTIN et Christine AMONLES et ordonné l’expulsion des 
héritiers Issa Yessoufou MARTIN ; 

 
Que suite au pourvoi élevé par les héritiers Issa Yessoufou 

MARTIN, la chambre judiciaire de la Cour suprême, par arrêt n°67 
du 29 septembre 2000, a cassé en toutes ses dispositions l’arrêt 
attaqué et a renvoyé la cause devant la cour d’appel de Cotonou 
autrement composée ; 

 
Que statuant sur renvoi, la cour d’appel de Cotonou, par arrêt 

n°24/2005 du 10 février 2005, a décidé que la parcelle résiduelle 
du titre foncier n°3208 d’une superficie de 285 m2 est la propriété 
des héritiers Issa Yessoufou MARTIN, a annulé en conséquence 
la vente consentie par les héritiers Morou MARTIN à Christine 
AMONLES, a ordonné la radiation des inscriptions des héritiers 
Morou MARTIN et  de Christine AMONLES du registre du titre 
foncier n°3208, a ordonné la transcription sur ledit titre foncier des 
droits des héritiers Issa Yessoufou MARTIN ; 

 
Que c’est ce dernier arrêt de la cour d’appel de Cotonou qui 

fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION DES MOYENS 

 
Sur le premier moyen de Maître Luiz ANGELO, tiré de la 

violation de l’article 45 de la loi n°65-6 du 20 avril 1965 instituant le 
Barreau et de l’article 92 du Règlement Intérieur du Barreau du 
Bénin. 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 

dispositions des articles ci-dessus visés, en ce que les juges 
d’appel ont accueilli les conclusions déposées par Maîtres 
AMORIN et PARAÏSO, alors que, selon le moyen, Maître AMORIN 
a démissionné du Barreau du Bénin depuis des années et est 
admis à l’honorariat, que le postulant à l’honorariat ne doit plus faire 
aucun acte entrant dans la profession d’avocat y compris la 
consultation ;   

 
Que les règlements et usages professionnels sont d’ordre 

public et s’imposent aux parties qui ne peuvent ni les réduire, ni les 
supprimer, que les juges ne peuvent ni les modifier, ni les 
interpréter en s’inspirant de l’équité ou de tout autre motif ; 

 
Que les conclusions déposées par Maître AMORIN portent 

atteinte à l’ordre public et la nullité desdits actes peut être 
demandée, même en l’absence d’un grief et proposée à toute 
phase de la procédure, même en cassation ; 

 
Que l’arrêt doit donc être cassé pour violation d’une règle 

d’ordre public ; 
 

Mais attendu que l’article 45 de la loi n°65-6 du 29 avril 1965 
instituant le Barreau de la République du Bénin dispose : 

 
« Le titre d’avocat honoraire peut être conféré par le Conseil 

de l’Ordre aux avocats qui ont été inscrits au tableau pendant dix 
(10) ans et qui ont donné leur démission ; 

 
Les avocats honoraires restent soumis à la juridiction 

disciplinaire du Conseil de l’Ordre. Leurs droits et leurs devoirs sont 
déterminés par le règlement intérieur » ; 

 
Que l’article 92 alinéa 1er  du Règlement Intérieur du Barreau 

du Bénin prévoit que :     
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«Le titre d’avocat honoraire ne peut être conféré par le 

Conseil de l’Ordre qu’aux Avocats qui ont été inscrits au tableau 
pendant vingt ans et qui ont donné volontairement leur 
démission» ; 

 
Et attendu que la demanderesse au pourvoi qui soutient que 

Maître François AMORIN est inscrit au tableau de l’Ordre des 
avocats en qualité d’avocat honoraire et qu’il ne doit en 
conséquence plus postuler comme avocat, n’établit cependant pas 
que Maître François AMORIN a démissionné ou a été radié du 
même tableau ; 

 
Qu’en tout état de cause, la violation d’une règle de droit, 

« fût-elle d’ordre public », ne peut être invoquée utilement devant 
la Cour de cassation si elle implique de la part de celle-ci la 
connaissance de circonstances de fait qui n’ont pas été soumises 
aux juges du fond ; 

 
Qu’il y a lieu de déclarer le moyen inopérant ; 

 
Sur le deuxième moyen de Maître Luiz ANGELO, tiré de la 

violation de l’article 7 de la loi du 29 avril 1810, violation des règles 
de preuve, dénaturation des faits, absence de base légale. 

 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 

et les règles de preuve, d’avoir dénaturé les faits et de manquer de 
base légale en ce que les juges d’appel, pour asseoir leur décision, 
allèguent que l’interprétation des termes de tout acte juridique ou 
de tout document, relève du pouvoir souverain du juge, alors que, 
selon ce deuxième moyen, il est de jurisprudence constante et 
unanime que ‘’s’il appartient aux juges du fond d’apprécier 
souverainement la force probante des éléments qui leur sont 
soumis, leur pouvoir d’appréciation est toujours subordonnée à la 
condition qu’ils ne soient appuyés, pour former leur conviction, que 
sur des preuves légalement autorisées et qu’ils n’aient pas 
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méconnu la force probante que la loi attache à certains actes et à 
certains faits ; 

 
Que l’appréciation par le juge du fond, en vertu de son pouvoir 

souverain, n’est ni définitive puisqu’en cas d’annulation du 
jugement, la juridiction de renvoi jugera entièrement le fait et le 
droit ; ni discrétionnaire car la cassation soumet les appréciations 
de fait des jugements et arrêts à un contrôle minimum de la 
motivation ; 

 
Que la contestation des faits et des actes par le juge du fond 

n’est pas absolument libre mais doit se faire dans le respect des 
règles de preuve posées par la loi ; 

 
Qu’il est interdit aux juges du fond de former leur conviction 

d’après les connaissances personnelles qu’ils auraient acquises 
des faits du litige, en dehors des moyens de preuve admis par la 
loi et administrés suivant les règles légales prescrites ; 

 
Qu’en l’espèce, Christine AMONLES a acquis la parcelle 

litigieuse auprès des héritiers Morou MARTIN, lesquels en étaient 
légitimes propriétaires pour l’avoir acquise auprès de l’Etat et en 
détiennent le titre foncier y afférent, tandis que les héritiers Issa 
Yessoufou MARTIN ne détiennent aucun titre, mais fondent leurs 
prétentions sur un testament et une lettre hypothétique ; 

 
Que les juges du fond ont attribué par erreur une force 

probante à un testament dont l’auteur n’exhibe aucun titre de 
propriété et à une lettre inachevée en lieu et place d’un titre foncier 
régulièrement établi et non contesté ; 

 
Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges du fond, sous le 

prétexte d’interpréter les actes juridiques qui leur sont soumis, en 
ont méconnu le sens et la portée et ont fait une appréciation 
personnelle et non légale des faits de la cause ;   
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Mais attendu que l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : « Le 
mémoire du demandeur, mémoire ampliatif, contient les moyens 
de droit invoqués contre la décision attaquée. 

 
A peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un 

élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas 
d’ouverture à cassation. Chaque moyen ou chaque élément du 
moyen doit préciser, sous la même sanction : 

 
- le cas d’ouverture invoqué ; 

 
- le texte dont la violation est invoquée ; 

 
- la partie critiquée de la décision ; 

 
- ce en quoi la décision encourt le reproche allégué.» ;  

 
Qu’il résulte de ces dispositions que le moyen de cassation 

ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à cassation ;    
 

Et attendu que la violation de la loi et des règles de preuve, la 
dénaturation des faits et le manque de base légale soutenus dans 
le deuxième moyen constituent chacun pris isolément un cas 
autonome d’ouverture à cassation ; 

 
Que ce deuxième moyen n’est donc pas respectueux des 

exigences de l’article 52 ci-dessus cité ; 
 

Qu’il y a lieu de le déclarer irrecevable ; 
 

Ensemble les deux moyens développés par Maître Magloire 
YANSUNNU et tirés d’une part, de la violation des articles 121 et 
122 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 portant régime de la propriété 
foncière en République du Bénin, d’autre part, de la violation par 
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refus d’application des articles 1, 2, 21 et 130 de la même loi n°65-
25 du 14 août 1965. 

 
Attendu qu’il est reproché aux juges de la cour d’appel d’avoir 

violé les articles 121 et 122 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 en 
ce qu’ils ont attribué la propriété de la parcelle du titre foncier 
n°3208 d’une superficie de 285 m2 aux héritiers Issa Yessoufou 
MARTIN ; alors que, selon le premier moyen, ledit titre foncier 
constate les droits que les héritiers Morou MARTIN ont cédés à 
Christine AMONLES ; les droits attribués à tort aux héritiers Issa 
Yessoufou MARTIN n’ont pas été révélés au cours de la procédure 
d’immatriculation ; l’arrêt attaqué n’a fait état d’aucune 
immatriculation frauduleuse ni d’aucun vice lors de l’établissement 
du titre foncier n°3208 de Cotonou ; l’arrêt attaqué n’a pas tenu 
compte du fait que Christine AMONLES a, elle aussi, régulièrement 
fait publier au livre foncier ses droits réels immobiliers ainsi que 
tous les actes d’administration, les transactions et modifications 
effectuées sur l’immeuble de superficie 285 m2, notamment le bail 
à construction au nom de Hassan AYOUB FAWAZ ;    

 
Qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué de la violation 

par refus d’application des articles 1, 2, 21 et 130 de la loi n°65-25 
du 14 août 1965 en ce que les juges d’appel, pour attribuer aux 
héritiers Issa Yessoufou MARTIN la propriété de la parcelle objet 
du titre foncier n°3208 d’une superficie de 285 m2, ont motivé leur 
décision comme suit : «Il résulte de la constance des faits de la 
cause et des pièces produites au dossier, notamment du testament 
notarié de Morou MARTIN, que celui-ci n’a entendu léguer à ses 
héritiers Yabo Barikissou, Rafiatou, Karim et Alimatou que son seul 
immeuble à étage sis à Cotonou, carré 105 Missèbo » ; alors que, 
selon le deuxième moyen, la sanction du défaut de publication  d’un 
droit réel immobilier est l’inopposabilité dudit acte et non la nullité 
de l’acte le consacrant ; 
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Que les juges ont paradoxalement opposé aux héritiers de 
Feu Morou MARTIN et à Christine AMONLES, le testament de 
Morou MARTIN non inscrit dans les livres fonciers ; 

 
Que la donation d’immeuble par testament est un acte 

suffisamment sérieux qui doit revêtir la solennité de publication 
requise en la matière pour être opposable aux héritiers de feu 
Morou MARTIN ; 

 
Qu’en s’abstenant d’appliquer les dispositions légales ci-

dessus, les juges du second degré ont violé la loi ; 
 

Mais attendu que les articles 121, 122 et 130 de la loi n°65-
25 du 14 août 1965 portant régime de la propriété foncière en 
République du Bénin applicable au moment de la reddition de la 
décision attaquée disposent respectivement : 

 
Article 121 

 
« Le titre foncier est définitif et inattaquable ; il constitue 

devant les juridictions, le point de départ unique de tous les droits 
réels existants sur l’immeuble au moment de l’immatriculation » ; 

 
Article 122 

 
«Toute action tendant à la revendication d’un droit réel non 

révélé en cours de procédure et ayant pour effet de mettre en 
cause le droit de propriété même d’un immeuble immatriculé est 
irrecevable » ; 

 
Article 130 

 
« La publication aux livres fonciers des droits réels constitués 

sur les immeubles postérieurement à leur immatriculation prévue 
par l’article 2 et exigée par l’article 21 pour la validité desdits droits 
à l’égard des tiers, est assurée par la formalité de l’inscription » ; 
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Que de la lecture combinée et croisée des dispositions ci-

dessus, il résulte que la création d’un titre foncier après 
morcellement du titre foncier original qui est, quant à lui, définitif et 
inattaquable, est une mutation dont l’inscription, nécessairement 
postérieure, est susceptible de contestations en cas de fraude ou 
d’erreurs ; 

 
Et attendu que pour attribuer la propriété de l’immeuble objet 

du titre foncier n°3208 de Cotonou, d’une superficie de 285 m2 du 
lot 105 quartier Missèbo aux héritiers Issa Yessoufou MARTIN, les 
juges d’appel, usant de leur pouvoir souverain d’appréciation des 
faits de la cause ainsi que des pièces produites au dossier, 
notamment du testament notarié de feu Morou MARTIN, ont 
constaté que Morou et Issa sont  tous deux  enfants de Yessoufou 
MARTIN ;  que du vivant de Morou MARTIN, le carré 105 avait été 
divisé en deux portions matériellement séparées par une clôture ; 
que Morou MARTIN, de son vivant avait construit sur sa portion un 
immeuble à étage qui seul a été légué par lui à ses enfants Yabo 
Barikissou, Rafiatou, Karim et Alimatou ; que Issa Yessoufou 
MARTIN quant à lui, a érigé sur sa portion un petit rez-de-chaussée 
qu’il a habité jusqu’à sa mort ; que cette deuxième portion n’a pas 
pu être léguée aux héritiers Morou MARTIN ; 

 
Qu’en outre, les juges d’appel qui ont, par l’arrêt attaqué, 

d’une part, relevé que la création du titre foncier n°3208 par voie 
de morcellement du titre foncier n°87 de l’Etat, est une mutation 
susceptible de contestations, d’autre part, conclu que c’est à bon 
droit que les héritiers Issa Yessoufou MARTIN contestent la 
mutation faite au nom des héritiers Morou MARTIN ainsi que la 
vente consentie à Christine AMONLES, se sont ainsi conformés à 
l’arrêt de cassation et de renvoi n°67 du 29 septembre 2000 de la 
chambre judiciaire de la Cour suprême qui s’impose à eux et qui, 
en vertu de l’article 130 de la loi n°65-25 du 14 août 1965, a décidé 
que «… la création dudit titre foncier n°3208 par voie de 
morcellement du titre foncier n°87, est une mutation, une inscription 



 
 

150 
 

susceptible de contestation et que les héritiers Issa Yessoufou 
MARTIN, qui venaient d’en avoir connaissance, pouvaient la 
contester par tout moyen» ; 

 
Que par ces énonciations et constatations, les juges de la 

cour d’appel de Cotonou ont fait l’exacte application des 
dispositions légales ci-dessus citées ; 

 
Qu’il en résulte que les deux moyens de Maître Magloire 

YANSUNNU ne sont pas fondés ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge de Christine AMONLES ; 
 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA, Président de la 
Chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                                                         

Jean-Stanislas SANT’ANNA Et Innocent Sourou 
AVOGNON                     CONSEILLERS ;                                                                        

                                                                     
 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt 

novembre deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 
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Lucien Aristide DEGUENON, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA  GREFFIER  

                                  
 Et ont signé 
                         

Le président-rapporteur                                                  Le greffier. 
 

Ginette AFANWOUBO                      Djèwekpégo Paul ASSOGBA
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N° 37/CJ-S du Répertoire ; N° 2014-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
20 novembre 2015 ; AFFAIRE : ETABLISSEMENTS ROYAL 
PHOTO contre SEGBO ALICE 

Pourvoi en cassation – Cas multiples d’ouverture à cassation 
– Irrecevabilité (Oui). 

Procédure civile – Violation de la loi – Fausse interprétation 
d’un jugement déclarant abusif le licenciement d’une femme 
enceinte – Rejet (Oui). 

Est irrecevable, le moyen qui développe plusieurs cas 
d’ouverture à cassation, en méconnaissance des exigences 
légales en la matière. 

Ne sont pas reprochables de violation de la loi par fausse 
interprétation, les juges d’appel qui ont confirmé le jugement 
entrepris lequel a déclaré abusif le licenciement d’une femme 
enceinte sur le fondement des articles 171 du code de travail, 
44 alinéa 2 de la convention collective générale qui indiquent 
qu’aucune femme en état de grossesse apparente ou 
médicalement constatée, ne peut être licenciée. 

La Cour, 

Vu l’acte n°004/14 du 25 avril 2013 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, par lequel maître Wenceslas de SOUZA, conseil des 
Etablissements Royal Photo, a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°008/13 rendu le 10 avril 2013 par la 
chambre sociale  de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 novembre 2015, le 
conseiller Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°004/14 du 25 avril 2013 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Wenceslas de SOUZA, 
conseil des Etablissements Royal Photo, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°008/13 rendu le 10 
avril 2013 par la chambre sociale de cette cour ;   

Que par correspondances n°s 1884 et 1885/GCS du 25 juillet 
2014, le directeur des Etablissements Royal Photo et maître 
Wenceslas de SOUZA ont été respectivement mis en demeure 
d’avoir à produire le mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) 
mois, en application des dispositions de l’article 933 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le Procureur général a produit ses conclusions, 
lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations ; 

Que par lettre du 28 août 2015, Maître Bertin AMOUSSOU, 
conseil de Alice SEGBO, a fait part à la Cour de sa renonciation à 
faire des observations suite aux conclusions du parquet général ; 

Que Maître Wenceslas de SOUZA pour sa part, n’a pas réagi 
bien qu’il ait reçu la mise en demeure le 27 août 2015 à 12h 55 mn 
en son cabinet ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non-
conciliation n°597/MFPTRA/DGT/DRPSS/SMIT du 19 octobre 
2004 de la direction départementale du Travail, Alice SEGBO a 
saisi le tribunal de première instance de Cotonou en vue de la 
condamnation des Etablissements Royal Photo à lui payer divers 
droits ainsi que des dommages et intérêts, pour licenciement 
abusif ; 

Que par jugement n°026 du 7 décembre 2009, le tribunal saisi 
a déclaré abusif le licenciement de Alice SEGBO et a condamné 
son employeur à lui payer, outre divers droits, la somme de 
3.000.000 de francs à titre de dommages-intérêts ; 

Que sur appel des Etablissements Royal Photo, la cour 
d’appel a rendu l’arrêt confirmatif n°008/13 du 10 avril 2013 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

Discussion des moyens 

Premier moyen tiré du défaut de base légale par 
insuffisance de motifs : violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale en ce qu’il a confirmé le jugement n°026 du 7 décembre 2009 
aux motifs que Maître Wenceslas de SOUZA n’a fait aucune 
observation, ni produit ses conclusions, en dépit des renvois opérés 
en sa faveur ; que l’intimée, pour sa part, n’a également produit 
aucune conclusion d’appel ; que par l’organe de son conseil,  Maître 
Bertin AMOUSSOU, elle a élevé au rang d’appel ses écritures de 
première instance sur lesquelles les juges du fond ont cru devoir 
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statuer en appel ; alors que, selon le moyen, l’article 896 alinéa 1er 
du code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale 
et des comptes indique que les conclusions d’appel doivent 
formuler expressément les prétentions de la partie et les moyens 
sur lesquels ces prétentions sont fondées ; 

Mais attendu que l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : 

« Le mémoire du demandeur, mémoire ampliatif, contient les 
moyens de droit invoqués contre la décision attaquée.  

A peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un 
élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas 
d’ouverture à cassation. Chaque moyen ou chaque élément du 
moyen doit préciser, sous la même sanction : 

- le cas d’ouverture invoqué ; 

- le texte dont la violation est invoquée ; 

- la partie critiquée de la décision ; 

- ce en quoi la décision encourt le reproche allégué» ; 

Et attendu qu’en l’espèce, les demandeurs au pourvoi 
présentent un moyen tiré du défaut de base légale à l’intérieur 
duquel ils développent en outre, une violation de la loi ; 

Que le défaut de base légale, cas autonome d’ouverture à 
cassation, est retenu lorsque les motifs de la décision ne permettent 
pas de vérifier si les éléments nécessaires pour justifier l’application 
qui a été faite de la loi se rencontraient bien dans la cause ; 

Que ce défaut appelle une réponse spécifique qui le 
différencie de la violation de la loi proprement dite, autre cas 
autonome d’ouverture à cassation ; 

Qu’en développant ces deux (02) cas d’ouverture sous un 
même moyen de cassation, les demandeurs au pourvoi ont 
méconnu les exigences légales ci-dessus rappelées ; 
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Que ce premier moyen doit donc être déclaré irrecevable ; 

Deuxième moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
interprétation 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de 
l’article 171 alinéa 1er du code du travail par fausse interprétation 
en ce qu’il a retenu qu’au sens de cet article, aucun employeur ne 
peut licencier une femme en état de grossesse apparente ou 
médicalement constatée ; alors que, selon le moyen d’une part, 
l’alinéa 1er de cet article énonce clairement qu’«en dehors du cas 
de faute lourde non liée à la grossesse et du cas d’impossibilité 
dans lequel il se trouve de maintenir le contrat, aucun employeur ne 
peut licencier une femme en état de grossesse apparente ou 
médicalement constatée » ;  d’autre part, la règle posée par la 
décision incriminée admet deux limitations majeures dont la 
dernière concerne les faits de la cause et dont les juges d’appel 
n’ont aucunement tenu compte dans leur motivation ; que du point 
de vue jurisprudentiel, le licenciement de la femme salariée en état 
de grossesse peut être légitime s’il est effectué, non pas à cause 
de l’état de cette salariée, mais pour des raisons légitimes autres 
que la grossesse et la maternité : faute lourde, réorganisation de 
l’entreprise ; 

Qu’il ressort des faits de la cause que c’est la défenderesse 
au pourvoi qui, jusqu’en février 2004, a produit des certificats 
médicaux fantaisistes et comportant des irrégularités pour justifier 
ses absences ; qu’invitée en mars 2004 à se présenter à son poste 
de travail pour apprécier son état de santé, à la suite de son 
accident de la circulation, elle lui a fait parvenir un certificat de 
travail faisant état d’une grossesse de sept (7) mois et n’est 
réapparue que le 5 août 2004 ; qu’à sa prise de service le 5 août 
2004, il lui a été indiqué qu’elle pouvait reprendre le travail en 
attendant que la situation  de son emploi soit examinée sur de 
nouvelles bases ; 

Que sans attendre lesdites mesures, elle a décidé de rompre 
unilatéralement son contrat de travail et a saisi l’inspection du 
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travail ; qu’il ressort donc des faits de la cause que Alice SEGBO 
n’a pas été licenciée et l’arrêt querellé ayant faussement interprété 
les dispositions de l’article 171 alinéa 1er ci-dessus ainsi que les 
faits, doit être également cassé ; 

Mais attendu que pour confirmer le jugement de première 
instance, les juges d’appel ont relevé :  

« …qu’au sens de l’article 171 du code de travail, aucun 
employeur ne peut licencier une femme en état de grossesse 
apparente ou médicalement constatée ; 

Que de même, l’article 44 alinéa 2 de la convention collective 
générale du travail dispose : ″les employeurs tiendront compte de 
l’état des femmes enceintes en ce qui concerne les conditions de 
travail, que la grossesse ne peut être par elle-même un motif de 
licenciement ″ ; 

« Attendu qu’en l’espèce, il ressort des faits constants du 
dossier que dame SEGBO Alice a été recrutée en qualité de 
photographe le 1er juillet 1999, qu’elle a cessé de percevoir son 
salaire depuis le mois de mars 2004 à la suite de son arrêt de travail 
prescrit par son médecin traitant en raison de son état de 
grossesse, tel qu’il résulte de certificats médicaux versés au 
dossier… ; 

Attendu qu’il est de jurisprudence constante que la rupture 
intervenue à la suite du non-paiement de salaires échus est 
imputable à l’employeur ; 

Que par ailleurs, l’interruption de prestations salariales à un 
employé, notamment à une femme enceinte est une violation de la 
loi ; 

Qu’il s’ensuit que la rupture qui en a résulté pour avoir réclamé 
le paiement de salaires dûs constitue un licenciement abusif » ;  

Que par ces énonciations, la cour d’appel a fait l’exacte 
application de la loi ; 

Que le moyen n’est pas non plus fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge des Etablissements Royal Photo; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Président de la Chambre 
judiciaire, PRESIDENT;     

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent Sourou AVOGNON,                                                      

CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt novembre 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Lucien Aristide DEGUENON, AVOCAT GENERAL; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                 Le rapporteur,                                             

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA     Innocent Sourou AVOGNON 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°019/CJ-S du Répertoire ; N°2005-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
03 juillet 2015 ; Affaire : BIENVENU AUGUSTIN AKOHA 
ADMINISTRATEUR DES BIENS DE FEU ANTOINE AKOHA 
contre BCB LIQUIDATION. 

Procédure sociale – Pourvoi en cassation – Défaut de réponse 

à conclusions – Cassation (Oui). 

Encourt cassation pour défaut de réponse à conclusions, 

l’arrêt par lequel les juges d’appel saisis pour statuer sur deux 

suspensions infligées à un employé pour la même faute 

commise, se sont prononcés sur une seule suspension. 

La Cour, 
Vu l’acte n° 004/2002 du 16 janvier 2002 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Bienvenu Augustin AKOHA, 
administrateur des biens de feu Antoine AKOHA, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°066/2èCCMS/01 
rendu le 14 novembre 2001 par la chambre sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
  
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 
conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son  rapport ; 

 
Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n° 004/2002 du 16 janvier 2002 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, Bienvenu Augustin AKOHA, 
administrateur des biens de feu Antoine AKOHA, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°066/2èCCMS/01 
rendu le 14 novembre 2001 par la chambre sociale de cette cour;   

 
Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits ainsi que les conclusions du Procureur général, lesquelles 
ont été communiquées aux parties conformément à l’article 937 de 
la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

 
EN LA FORME 

 
Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 
 

AU FOND 
 

FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu que par jugement n°74/96 du 12 août 1996, le tribunal 

de Cotonou a dit que la suspension de Antoine AKOHA par la 
Banque Commerciale du Bénin (BCB) est illégale et s’analyse en 
un licenciement abusif, puis a condamné en conséquence la BCB 
Liquidation à lui payer les sommes de un million dix-sept mille deux 
cents quatre-vingt-dix (1 017 290) francs à titre d’indemnité de 
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départ à la retraite et cinq millions (5 000 000) de francs à titre de 
dommages-intérêts ; 

 
Que sur appel de maître Angelo HOUNKPATIN, la cour 

d’appel de Cotonou a, par arrêt n°066/2è CCMS/2001 du 14 
novembre 2011, infirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions, puis, évoquant et statuant à nouveau, a déclaré le 
licenciement de Antoine AKOHA irrégulier en la forme mais légitime 
quant au fond et a, en conséquence, condamné la BCB Liquidation 
à lui payer la somme de deux cent quatre-vingt-dix-neuf mille sept 
cents cinquante quatre (299 754) francs pour cette irrégularité ; 

 
Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION DES MOYENS  
 
Sur le premier moyen tiré du défaut de réponse à 

conclusions  
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué un défaut de 

réponse à conclusions en ce que, pour infirmer le jugement 
entrepris, la cour d’appel de Cotonou a motivé sa décision en ces 
termes : 

 
« Attendu que l’intimé, Antoine AKOHA estime que le 

licenciement dont il a été l’objet à la Banque Commerciale du Bénin 
(BCB) est abusif ; 

 
Attendu cependant que l’intéressé ne conteste pas la 

régularité de la faute qu’il a commise et qui a motivé la sanction ; 
 
Attendu que le délit d’émission de chèques sans provisions 

dans lequel Antoine AKOHA a fini par s’illustrer au sein de sa 
banque est suffisamment grave pour légitimer chez son employeur 
un licenciement ; 
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Qu’en effet, un tel acte est de nature à entraîner la perte de 
confiance de la part de son employeur ; 

 
Qu’ayant été mis en garde plus d’une fois déjà contre une telle 

pratique, l’agent Antoine AKOHA devrait pouvoir se garder de 
récidiver et d’émettre encore des chèques sans provision, fût-il pour 
son propre compte ; 

 
Attendu qu’en dehors du fait que l’émission de chèques sans 

provision reste une infraction à la loi, la Banque Commerciale du 
Bénin où travaillait Antoine AKOHA avait eu entre-temps à interdire 
cette pratique chez ses agents, ce que l’intimé n’ignorait pas ; 

 
Qu’ainsi l’acte de Antoine AKOHA peut s’analyser en une 

insoumission, faute grave qui justifie parfaitement chez son auteur 
un licenciement ; 

 
Que, dès lors, il y a lieu de déclarer le licenciement du 

susnommé légitime, privatif de tout droit, et infirmer le jugement 
querellé sur ce point » ; 

 
Alors que, selon le moyen, dans ses conclusions aussi bien 

devant le premier juge que devant la cour d’appel, Antoine AKOHA 
a fait état des éléments de fait de nature à prouver : 

 
- qu’il a fait l’objet d’une double sanction de la part de son 

employeur ; 
 
- que la suspension illimitée dont il a été l’objet le 09 octobre 

1986 est illégale et s’analyse en un licenciement abusif ; 
 
Qu’au-delà des éléments de fait, Antoine AKOHA a rapporté 

aux juges d’appel des éléments de doctrine et de jurisprudence 
prouvant, dans un premier temps, que sa double sanction est 
illégale et qu’ensuite, sa suspension pour une durée illimitée qui 
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n’est prévue par aucun texte, est équivalente à un licenciement 
abusif ; 

 
Que pour n’avoir pas répondu aux questions de droit relatives 

à la double sanction dont le demandeur au pourvoi a fait l’objet pour 
les mêmes faits et à la durée illimitée de la suspension du 09 
octobre 1986, les juges d’appel se sont rendus reprochables d’un 
défaut de réponse à conclusions ;
  

Attendu que la partie qui, sans énoncer de nouveaux moyens, 
demande la confirmation du jugement, est réputée s’en approprier 
ses motifs qui sont dès lors considérés comme intégrés dans ses 
conclusions en appel et peuvent constituer autant de moyens 
auxquels les juges du second degré sont tenus de répondre ; 

 
Attendu qu’il ressort des énonciations de l’arrêt attaqué que 

dans ses conclusions d’appel en réplique en date du 21 mars 2000, 
Maître Bertin AMOUSSOU, conseil de Antoine AKOHA, a conclu au 
rejet de toutes les demandes de l’appelante et à la confirmation du 
jugement en ce qu’il a, d’une part, déclaré le licenciement abusif 
pour avoir sanctionné la même faute, à savoir l’émission et 
l’encaissement de deux chèques de trente mille (30 000) francs 
chacun commis en 1982 à Lokossa, d’abord par une suspension de 
six (06) mois, ensuite par une suspension illimitée intervenue le 9 
octobre 1986, d’autre part, condamné l’ex-BCB à lui payer la 
somme de cinq millions (5 000 000) de FCFA à titre de dommages 
et intérêts ; 

 
Que l’arrêt attaqué, en se bornant en l’espèce, à statuer sur la 

suspension du 9 octobre 1986 pour une faute d’émission et 
d’encaissement de deux (02) chèques de trente mille (30 000) 
chacun relevée contre lui en 1982 qu’il a déclaré légitime, sans se 
prononcer sur la suspension de six (06) mois infligée en 1982 au 
même agent par la BCB pour la même faute commise en 1982, n’a 
pas répondu aux conclusions de l’intimé demandant la confirmation 
du jugement entrepris ; 
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Qu’il s’ensuit que ce moyen est fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS  
 
Et sans qu’il y ait lieu d’examiner le second moyen ; 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 

n°066/2è CCMS/01 rendu le 14 novembre 2001 par la cour d’appel 
de Cotonou ;  

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 
de Cotonou autrement composée ; 

 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 

composée de : 
 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Président de la Chambre 

judiciaire par intérim, PRESIDENT;                                                                                    
 
Jean-Stanislas SANT’ANNA et Odette Andrée M. 

CARRENA-ADOSSOU  CONSEILLERS ;                                                 
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Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trois juillet 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
Et ont signé 
                         
Le président-rapporteur,                                           Le greffier. 

 
 

 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA        Djèwekpégo Paul 
ASSOGBA 
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N°01/CJ-CM du répertoire ; N°2014-008/CJ-CM du greffe ; Arrêt 
du 19 février 2016 ; AFFAIRE : KEMOKO BAGNAN OSSENI 
contre Héritiers de feu AWESSOU Raymond représentés par 
AWESSOU GANHA Chantal et AWESSOU GANHA Sabine. 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Défaut de base 
légale (Non).  

Procédure civile – Autorité de chose jugée - Défaut de 
réponses à conclusions (Non). 

Procédure civile – Condamnation aux astreintes - Violation de 
la loi par fausse qualification des faits (Non). 

Procédure civile – Liquidation du quantum des astreintes - 
Violation de la loi par fausse application ou refus d’application 
(Non). 

Confond le défaut de base légale au manque de fondement 
légal, le moyen qui soutient que les juges d’appel n’ont pas 
précisé l’ancrage juridique qui soutend la reddition de l’arrêt 
attaqué. 

N’est pas constitutif de défaut de réponse à conclusions sur le 
moyen tiré de l’autorité de la chose jugée, de simples 
arguments développés par le demandeur au pourvoi. 

Ne procède pas de violation de la loi par fausse qualification 
des faits, la condamnation aux astreintes qui relève de 
l’appréciation souveraine des juges du fond. 

Ne procède pas de violation de la loi par fausse application ou 
refus d’application, la liquidation du quantum des astreintes 
par les juges d’appel nonobstant la présence au dossier 
judiciaire du mémoire ampliatif complémentaire produit en 
violation de l’article 933 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes. 

La Cour, 
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Vu l’acte n° 14/12 du 06 août 2012 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Alphonse ADANDEDJAN, conseil de 
Osséni KEMOKO BAGNAN, a élevé pourvoi en cassation contre 
l’arrêt n°16/12 rendu le 14 juin 2012 par la chambre civile moderne 
de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 février 2016, le 
conseiller D. Amélie AMOUSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 14/12 du 06 août 2012 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, maître Alphonse ADANDEDJAN, 
conseil de Osséni KEMOKO BAGNAN, a élevé pourvoi en 
cassation contre l’arrêt n°16/12 rendu le 14 juin 2012 par la 
chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettre n°223/GCS du 31 janvier 2014, maître 
Alphonse ADANDEDJAN a été mis en demeure de consigner dans 
le délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux articles 
931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 
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Que la consignation a été payée contre reçu n°4626 du 11 
février 2014 et les mémoires ampliatif et en défense ont été produits 
par les parties ; 

Que le procureur général près la Cour suprême a produit ses 
conclusions qui, conformément à l’article 937 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ont été 
communiquées aux parties ; 

Qu’en réplique à ces conclusions du ministère public, maître 
Alfred BOCOVO a, par courrier du 22 avril 2015, indiqué à la Cour 
qu’il n’a aucune autre observation particulière à faire dans la 
présente cause, tandis que maître Alphonse ADANDEDJAN a, par 
courrier du 27 avril 2015, sollicité un délai supplémentaire de trente 
(30) jours pour produire ses observations ; 

Attendu qu’à l’audience du 03 juillet 2015, le demandeur au 
pourvoi ayant comparu, a indiqué qu’il avait encore des pièces et 
des observations à produire à l’appui de son pourvoi ; 

Qu’à l’expiration du délai supplémentaire qui lui a été accordé 
à cet effet, son conseil, maître Alphonse ADANDEDJAN, a produit 
un mémoire ampliatif complémentaire accompagné de pièces 
complémentaires ; 

Qu’un nouveau délai a été accordé au procureur général ainsi 
qu’à maître Alfred BOCOVO, conseil des défendeurs au pourvoi, 
pour leurs observations sur le mémoire complémentaire du 
demandeur au pourvoi ; 

Que suite à leurs observations, maître Alphonse 
ADANDEDJAN a, de nouveau, produit un mémoire dit 
complémentaire en contre réplique reçu à la Cour le 11 novembre 
2015 ; 

En la forme 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

Au fond                                                          
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FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un arrêt du 18 avril 
2002, la chambre administrative de la Cour suprême a ordonné le 
sursis à l’exécution des titres de propriété détenus par Osséni 
KEMOKO BAGNAN à savoir l’arrêté préfectoral n°2/507/DEP-
ATL/SG/SAD du 28 septembre 1998 et le permis d’habiter n°2/131 
du 18 avril 2001 sur le fondement desquels il a entrepris des travaux 
de construction sur la parcelle I du lot 2244 du lotissement de 
Kouhounou Cotonou ; 

Que face à la résistance de Osséni KEMOKO BAGNAN à 
suspendre les travaux de construction, les héritiers Raymond 
AWESSOU ont saisi le juge des référés du tribunal de Cotonou qui, 
par ordonnance n°033/Cciv du 13 avril 2005, a ordonné la cessation 
desdits travaux entrepris par Osséni KEMOKO BAGNAN, sous 
astreintes comminatoires de 250 000 F par jour de résistance ou de 
rébellion ou par infraction constatée ; 

Que cette ordonnance ayant été confirmée par l’arrêt 
n°111/05 de la cour d’appel de Cotonou, les héritiers Raymond 
AWESSOU ont, par exploit du 1er juin 2006, attrait KEMOKO 
BAGNAN Osséni devant le tribunal de première instance de 
première classe de Cotonou statuant en matière civile moderne 
pour voir constater sa résistance abusive et, par conséquent, 
liquider les astreintes prononcées contre lui à deux cent cinquante 
mille (250 000) francs CFA par jour pour 414 jours, soit une somme 
de quatre-vingt-sept millions cinq cent mille (87 500 000) francs 
CFA, le tout assorti d’exécution provisoire ; 

Que par jugement n°029/10/6ème C. Civ. du 08 mars 2010, le 
tribunal a procédé à la liquidation des astreintes sur la période du 
13 avril 2005 au 31 mai 2006 et a abouti au montant de cent trois 
millions cinq cent mille (103 500 000) francs CFA qu’il a estimé 
exorbitant et qu’il a ramené à la somme de dix millions (10 000 000) 
de francs CFA ; 

Que sur appel des héritiers AWESSOU Raymond représentés 
par AWESSOU GANHA Chantal et AWESSOU GANHA Sabine, la 
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cour d’appel a, par arrêt n°16/12 du 14 juin 2012, annulé le 
jugement n°029/10/6ème Cciv du 08 mars 2010 pour contrariété de 
motifs, puis, évoquant et statuant à nouveau, a constaté que la 
liquidation des astreintes aboutit au montant de cent trois millions 
cinq cent mille (103 500 000) FCFA, dit que lors de la liquidation, le 
juge peut réviser le montant des astreintes, et a ramené lesdites 
astreintes à la somme de cinquante millions (50 000 000) F CFA au 
paiement de laquelle elle a condamné KEMOKO BAGNAN Osséni ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Premier Moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base 
légale, en ce que les juges d’appel n’ont pas précisé le fondement 
légal de leur décision, alors que, selon le moyen, toutes les fois que 
la décision des juges du fond ne contient pas une règle de droit 
susceptible d’entraîner le contrôle de la Haute Juridiction, elle 
encourt cassation ; 

Mais attendu qu’il y a défaut de base légale lorsque les motifs 
de la décision ne permettent pas de vérifier si les éléments 
nécessaires pour justifier l’application qui a été faite de la loi se 
trouvent bien dans la cause ; 

Qu’en soutenant, sous le grief du défaut de base légale, que 
les juges du fond n’ont pas précisé le fondement légal qui justifie la 
reddition de l’arrêt attaqué, le moyen a confondu le défaut de base 
légale au manque de fondement légal de la décision qui s’entend 
de la justification de la décision par les dispositions d’un texte de 
loi ; 

Que le moyen est donc irrecevable ; 

Deuxième moyen tiré du défaut de réponse à conclusion 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de 
réponse à conclusions en ce que les juges d’appel, dans l’arrêt 
n°16/12 du 14 juin 2012, n’ont pas cru devoir statuer sur le moyen 
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tiré de l’autorité de la chose jugée que maître Alphonse 
ADANDEDJAN, conseil de Osséni KEMOKO BAGNAN, a 
expressément articulé dans ses conclusions du 14 mars 2012 ; 

Mais attendu que dans lesdites écritures, maître Alphonse 
ADANDEDJAN n’a pas soulevé, devant la cour d’appel, le moyen 
relatif à l’autorité de la chose jugée contre l’ordonnance de référé 
n°33/C. Civ du 13 avril 2005 ; 

Que c’est par des arguments devant conduire les juges 
d’appel à l’infirmation du jugement n°029/10/6ème C. Civ du 08 mars 
2012 qu’il a évoqué la violation par le juge ayant rendu l’ordonnance 
de référé n°033/C. Civ du 13 avril 2005, non attaqué en l’espèce, 
du principe de l’autorité de chose jugée qu’il souhaitait voir attacher 
à des décisions précédentes rendues en sa faveur en énonçant 
« que c’est plutôt le juge des référés, saisi sur requête du sieur 
AWESSOU Raymond, qui a violé le principe de l’autorité de la 
chose jugée au provisoire en prescrivant l’ordonnance de référé 
n°033/C.Civ du 13 avril 2005 ordonnant la cessation des travaux 
sous astreinte comminatoire de FCFA deux cent cinquante mille 
(250 000) par jour de résistance constatée sur la base de l’arrêt de 
la chambre administrative de la Cour suprême ordonnant le sursis 
à exécution des titres que détient le sieur KEMOKO BAGNAN 
Osséni » ; 

Que les juges d’appel n’étant pas tenus de répondre aux 
simples arguments ainsi développés, il ne saurait leur être reproché 
un quelconque défaut de réponse à conclusion ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen est inopérant et mérite rejet ; 

Troisième moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
qualification des faits 

Attendu qu’il est fait grief aux juges de la cour d’appel d’avoir, 
à l’occasion de la liquidation du quantum des astreintes, mal 
appliqué le droit aux faits en ce qu’ils ont, sur la base de 
l’ordonnance de référé n°033/C. Civ du 13 avril 2005 qui a fixé 
lesdites astreintes à «deux cent cinquante mille (250 000) F par jour 
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de résistance ou de rébellion ou par infraction constatée dès le 
prononcé de la décision », retenu à tort, quatre cent quatorze (414) 
jours pour un montant total de cent trois millions cinq cent mille 
(103 500 000) F CFA,  alors que, selon le moyen, l’ordonnance dont 
il s’agit n’ayant pas ordonné l’expulsion de KEMOKO BAGNAN 
Osséni mais la cessation des travaux, c’est plutôt les quatre jours 
(3mai 2005, 30 juillet 2005, 30 novembre 2005 et 1er juin 2006) 
pendant lesquels lesdits travaux ont continué, suivant les procès-
verbaux d’huissier versés au dossier, qui devaient être pris en 
compte dans le calcul desdites astreintes ; 

Mais attendu que l’astreinte est un procédé de contrainte 
auquel un tribunal peut recourir, même d’office, afin d’inciter un 
plaideur à exécuter la condamnation principale prononcée contre 
lui et tendant à une prestation autre que celle d’une somme 
d’argent ; 

Que la liquidation des astreintes et la fixation de leur montant 
constituent des éléments de fait relevant de l’appréciation 
souveraine des juges du fond et qui ne sauraient donner lieu à un 
contrôle du juge de cassation ; 

Qu’en conséquence, le moyen est irrecevable ; 

Sur l’unique moyen complémentaire tiré de la violation de 
la loi par fausse application ou refus d’application 

Attendu que par ce moyen, le demandeur au pourvoi fait grief 
à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par fausse application ou refus 
d’application en ce qu’il a liquidé, à hauteur de cinquante millions 
(50 000 000) de FCFA les astreintes prononcées par l’ordonnance 
de référé n°33/CCiv du 13 avril 2005, aux motifs « qu’en l’espèce, 
il s’agit d’astreintes comminatoires contre KEMOKO Osséni 
BAGNAN qui résiste face à une décision de justice », alors que, 
selon le moyen, les héritiers Raymond AWESSOU ne sont pas 
propriétaires de la parcelle I en cause ; 

Que cette parcelle relevant d’un vaste domaine sis à 
Kouhounou d’une superficie de 10 ha 22 a 15 ca est, comme 
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l’attestent le jugement du 17 avril 2003 rendu avant l’ordonnance 
de référé ayant à tort prononcé l’astreinte comminatoire et le 
jugement du 17 octobre 2007 rendu postérieurement à la même 
ordonnance de référé et ayant annulé les ventes opérées par Léon 
KINMADOMETO, vendeur de Raymond AWESSOU puis ordonné 
l’expulsion de Léon KINMADOMETO et de tous occupants de son 
chef dont Raymond AWESSOU, la propriété de Osséni KEMOKO 
BAGNAN ; 

Que ces décisions au fond qui jouissent de l’autorité de la 
chose jugée au principal et qui ont toutes débouté Léon 
KINMADOMETO, ordonné son déguerpissement ainsi que celui 
des occupants de son chef dont Raymond AWESSOU, tranchent 
définitivement la question de droit de propriété sur la parcelle I et 
annulent de facto l’ordonnance de référé ayant prononcé la 
condamnation de Osséni KEMOKO BAGNAN aux astreintes 
comminatoires ; 

Qu’entre temps, Osséni KEMOKO BAGNAN qui avait acquis 
ladite parcelle I suivant convention de vente confirmée par arrêté 
préfectoral depuis 1999, a, après la reddition des différents 
jugements, régularisé son acquisition avec les héritiers 
Houègbèlossi KINMADOMETO représentés par Blaise 
KINMADOMETO, légitimes propriétaires ; 

Qu’il s’ensuit que la parcelle I en cause n’est pas la propriété 
de Raymond AWESSOU, mais plutôt celle de Osséni KEMOKO 
BAGNAN qui tient son droit de propriété des héritiers Houègbèlossi 
KINMADOMETO ; 

Que c’est donc à tort et en violation de la loi par fausse 
application que les juges du fond ont liquidé lesdites astreintes au 
profit des héritiers Raymond AWESSOU et au détriment de Osséni 
KEMOKO BAGNAN, véritable propriétaire ;  

Que par ailleurs, ce moyen complémentaire tiré de la violation 
de la loi par fausse application est né de l’arrêt attaqué parce que 
dirigé contre une disposition dudit arrêt qui ne pouvait être critiquée 
avant qu’il fût rendu ; 
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Que ce moyen est également d’ordre public en ce qu’il y a un 
conflit négatif entre deux (02) décisions de justice, une décision de 
référé et une décision de fond, toutes appelées à s’appliquer ; 

Que ce conflit interpelle indubitablement l’ordre public interne 
et en pareille circonstance, il doit être fait application de l’article 557 
de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 et de toutes autres 
dispositions pour trancher le conflit ; 

Que le moyen est aussi, en vertu de l’article 694 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011, de pur droit, en ce que la décision 
querellée a alloué une somme de cinquante millions (50 000 000) 
de francs CFA d’astreintes sur un immeuble à un justiciable qui n’en 
est pas propriétaire au détriment du véritable propriétaire ; 

Que le pur droit oblige même le juge de droit qu’est la Cour de 
céans, à remettre en cause, en l’espèce, la légitimité, l’équité et 
l’efficacité de l’arrêt attaqué qui recèle un tel vice ; 

Mais attendu qu’après avoir déposé, dans le délai légal, un 
mémoire ampliatif proposant trois (03) moyens de cassation, 
Osséni KEMOKO BAGNAN, a, par l’organe de son conseil maître 
Alphonse ADANDEDJAN, déposé un mémoire ampliatif dit 
complémentaire accompagné de pièces complémentaires et 
présentant un moyen complémentaire tiré de la violation de la loi 
par fausse application ou refus d’application qui a suscité des 
observations tant de la part des défendeurs au pourvoi que du 
procureur général près la Cour suprême ainsi que ses propres 
observations complémentaires en contre réplique ; 

Et attendu qu’après l’expiration du délai de deux (02) mois 
prévu par l’article 933 de la loi n°2008-07 du  février 2011 portant 
code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes et dont a bénéficié le demandeur au pourvoi pour 
produire son mémoire ampliatif, aucun moyen complémentaire ou 
supplémentaire ne peut être invoqué contre la décision 
attaquée ;Qu’il suit que le moyen mis en œuvre en dernier lieu, 
outre qu’il est mélangé de fait et de droit, est d’office irrecevable ; 
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PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Osséni KEMOKO BAGNAN ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

D. Amélie AMOUSSOU, conseiller à la chambre judiciaire,                                                                             
PRESIDENT ; 

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Magloire MITCHAÏ,                        
CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf février 
deux mille seize, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ; 

 

Et ont signé, 

Le président - rapporteur,                          Le   greffier, 

  

D. Amélie AMOUSSOU                Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°02/CJ-CM du répertoire ; N°2006-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt 
du 19 février 2016 ; AFFAIRE : AWOUNOU VINCENT Emmanuel 
contre EL HADJA Nouratou A. BAKARY. 

Procédure civile – Violation du principe relatif à la charge de la 

preuve (Non). 

Droit civil – Absence de preuve de consentement à un bail des 

indivisaires et de l’administrateur. Rejet (Oui). 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation du principe relatif 

à la charge de la preuve dès lors que les énonciations 

critiquées ne font pas partie de la motivation ayant conduit le 

juge d’appel à confirmer la décision rendue en première 

instance. 

Ont suffisamment motivé leur décision, les juges du fond qui, 

en l’absence de la preuve de consentement de tous les 

indivisaires et de celle de l’administrateur de la succession, 

ont annulé le bail. 

La Cour, 

Vu l’acte n°17/05 du 08 avril 2005 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel Vincent Emmanuel AWOUNOU a élevé 
pourvoi en cassation contre l’arrêt n°47/2005 du 24 mars 2005 
rendu par la chambre de droit civil moderne de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 février 2016 le 
conseiller Magloire MITCHAÏ en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°17/05 du 08 avril 2005 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, Vincent Emmanuel AWOUNOU a 
élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°47/2005 du 24 mars 
2005 rendu par la chambre de droit civil moderne de cette cour ; 

Que par correspondances n°511/GCS et n°512/GCS du 07 
février 2006, maître Raphaël CAPO-CHICHI et Vincent Emmanuel 
AWOUNOU ont été mis en demeure d’avoir à consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et à produire leurs moyens de cassation 
dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 
organisant la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée par Vincent Emmanuel 
AWOUNOU et le mémoire ampliatif produit par maître Paul KATO 
ATITA ; 

Que par lettre n°2554/GCS du 28 juin 2006, maître Nourou 
SAKARIYAOU a été mis en demeure d’avoir à produire, pour le 
compte de la défenderesse au pourvoi, un mémoire en défense ; 

Que par courrier du 12 juillet 2006 reçu au greffe de la Cour 
sous le n°784 du 26 juillet 2006, maître Nourou SAKARIYAOU a 
informé la Haute Juridiction de ce qu’il n’a pas été constitué par El 
Hadja Nouratou BAKARY pour assurer la défense de ses intérêts 
en la présente affaire ; 

Qu’une correspondance n°3245/GCS du 16 août 2006 a été 
alors affranchie à l’adresse de l’intéressée demeurant au quartier 
KOKOYE sous le couvert de la brigade territoriale de gendarmerie 
de Porto-Novo, mais en vain ; 
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Que le dossier a été, par suite, transmis au procureur général 
près la Cour suprême qui a produit ses conclusions ; 

Que par lettre n°4095/GCS du 21 août 2015, les conclusions 
du procureur général près la Cour suprême ont été communiquées 
à maître Paul KATO ATITA pour ses observations dans un délai de 
30 jours conformément à l’article 936 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

Que par lettre n°00242/PKA/AA/15 du 25 septembre 2015, 
maître Paul KATO ATITA a demandé une prorogation de délai ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme 
et délai légaux ; 

Qu’il convient de le recevoir ; 

Au fond                                                          

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant l’exploit du 1er juin 
1990, Vincent Emmanuel AWOUNOU, se prévalant d’un bail à lui 
consenti par El Hadj Bachirou BADAROU BAKARY sur l’immeuble 
n°526 sis à KOKOYE, a saisi la chambre de droit civil moderne et 
commercial du tribunal de première instance de Porto-Novo, en vue 
d’une part, de l’expulsion de El Hadja Nouratou BAKARY, Aïchatou 
BAKARY, Léon SABINON et Pascal TOGBE dudit immeuble, 
d’autre part, de la condamnation de ces derniers au paiement de la 
somme de cinq millions (5 000 000) de francs CFA a titre de 
dommages et intérêts ; 

Que par jugement n°47/01 rendu le 25 octobre 2001, le 
tribunal saisi a annulé, pour défaut de qualité de El Hadj Bachirou 
BADAROU BAKARY, le bail conclu le 05 juillet 1980 avec Vincent 
Emmanuel AWOUNOU et ordonné le déguerpissement corps et 
biens de Vincent Emmanuel AWOUNOU et tous occupants de son 
chef de l’immeuble en cause ; 
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Que sur appel de Vincent Emmanuel AWOUNOU et appel 
incident des défendeurs, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°47/2005 rendu le 24 mars 2005, confirmé en toutes ses 
dispositions le jugement incriminé ; 

Que c’est cet arrêt confirmatif qui fait l’objet du présent 
pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation du principe de 
droit relatif à la charge de la preuve 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation du 
principe de droit selon lequel il revient au demandeur de rapporter 
la preuve de sa prétention, en ce que ledit arrêt a énoncé : « qu’il 
n’a jamais pu rapporter la preuve de la qualité de mandataire de 
l’administrateur de la succession de son cocontractant », alors que, 
selon le moyen, Vincent Emmanuel AWOUNOU a initié la 
procédure en expulsion sur laquelle El Hadja Nouratou BAKARY et 
Aïchatou BAKARY, par le biais d’une intervention volontaire, ont 
greffé une demande en annulation du bail ; qu’il revenait donc aux 
demanderesses en annulation de bail de rapporter la preuve de leur 
qualité de co-indivisaires ; qu’en exigeant la production par Vincent 
Emmanuel AWOUNOU de la preuve que la succession BAKARY a 
un administrateur, la cour d’appel a inversé les rôles, violant ainsi 
un principe fondamental du droit ; 

Mais attendu qu’aucun motif de la décision déférée à la 
censure de la Haute Juridiction ne reproche à Vincent Emmanuel 
AWOUNOU de n’avoir pas rapporté la preuve de la qualité d’El Hadj 
Bachirou BADAROU BAKARY, son cocontractant, comme 
mandataire de l’administrateur de la succession BAKARY ; 

Que les énonciations critiquées, qui sont plutôt inscrites dans 
les moyens et prétentions en réplique des intimés, ne font pas partie 
de la motivation proprement dite ayant conduit les juges d’appel à 
confirmer l’annulation du bail décidée par le tribunal de Porto-Novo ; 

Que ce moyen doit donc être déclaré irrecevable ; 
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Sur le deuxième moyen tiré de l’insuffisance de motifs 

Attendu qu’il est reproché aux juges d’appel de n’avoir pas 
suffisamment motivé leur décision en ce qu’ils ont conclu à 
l’inexistence d’une administration de la succession BAKARY et 
retenu qu’il revenait à Vincent Emmanuel AWOUNOU de rapporter 
la preuve de l’existence de cette administration, alors que, selon le 
moyen, d’une part, Bachirou BADAROU BAKARY, signataire du 
bail, a déclaré à l’audience qu’il a agi sur ordre de leur 
administrateur Mouïdi BADAROU, d’autre part, la cour d’appel 
aurait pu exiger des intervenantes volontaires la comparution du 
nommé Mouïdi BADAROU ; 

Mais attendu que c’est par une motivation suffisante que pour 
confirmer en toutes ses dispositions le jugement querellé, les juges 
de la cour d’appel ont, en substance, relevé que le contrat de bail 
conclu le 05 juillet 1980 par Vincent Emmanuel AWOUNOU et El 
Hadj Bachirou BADAROU BAKARY, sans le consentement de tous 
les indivisaires et sans que la preuve d’un mandat spécial d’El Hadj 
Bachirou BADAROU BAKARY soit rapportée, doit être déclaré nul ; 

Que le moyen n’est donc pas fondé ; 

Sur les troisième et quatrième moyens tirés de la violation 
de la règle de droit et de la méconnaissance du droit d’usage 
de Vincent AWOUNOU, moyens réunis 

Attendu qu’il est également fait grief  à l’arrêt attaqué de la 
violation de la règle de droit et de la méconnaissance du droit 
d’usage de Vincent AWOUNOU en ce que : 

-d’une part, la cour d’appel n’a pas pris l’initiative d’une 
procédure en intervention forcée contre Mouïdi BADAROU et 
l’ensemble de la succession alors que, selon le moyen, le mandat 
peut être verbal ; 

-d’autre part, la cour d’appel a confondu la procédure en 
administration de la succession à celle initiée par Vincent 
AWOUNOU devant le premier juge ainsi que l’annulation du bail à 
la résiliation du bail, alors que, selon le moyen, Vincent 
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AWOUNOU, pour avoir utilisé les lieux loués pendant vingt-cinq  
(25) ans, au vu et au su de tout le monde y compris des intervenants 
volontaires, a un droit d’usage continu, paisible, notoire et public 
qui, même en l’absence d’un écrit, lui confère un intérêt protégé ; 
qu’en tous les cas, le demandeur au pourvoi aurait dû être, à tout 
le moins, comme un locataire et son bail ne pouvait qu’être résilié 
et non annulé ; 

Mais attendu que ces moyens qui n’indiquent pas la règle de 
droit, le texte de loi ou le principe de droit violés ou méconnus par 
les juges d’appel, ne sont pas respectueux des dispositions de 
l’’article 52 de la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême, selon lesquelles le mémoire ampliatif doit, sous 
peine d’être déclaré d’office irrecevable, préciser le texte dont  la 
violation est invoquée ; 

Qu’il s’ensuit que ces moyens sont irrecevables ;   

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Vincent Emmanuel AWOUNOU ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

D. Amélie AMOUSSOU, conseiller à la chambre judiciaire,                                                                              

PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 

CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf février 
deux mille seize, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL; 

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                                Le rapporteur, 

D. Amélie AMOUSSOU                          Magloire MITCHAÏ                

Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°003/CJ-CM du Répertoire ; N°2014-004/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 05 août 2016 ; Affaire : OSHO Diane épouse N’DAH 
contre DAGAN Héritiers de feu Lucien. 

Droit civil – Violation des articles 489 et 1304 du code civil 
(Non). 

Défaut de réponse à conclusions (Non) – La cour d’appel a 
statué ultra petita (Non). 

Ne sont pas reprochables du grief de défaut de réponse à 
conclusions et de la violation des articles 489 et 1304 du code 
civil, les juges d’appel qui ont opiné en l’espèce sur l’état 
d’insanité d’esprit d’une partie à l’occasion d’une demande 
reconventionnelle, alors qu’ils n’étaient pas saisis d’une action 
en nullité et ont relevé que « … ainsi libellé, cet article (article 
489) n’interdit nullement que l’état d’insanité d’esprit soit 
évoqué à l’occasion d’un procès de façon reconventionnelle ». 

Le fait pour la cour d’appel, d’avoir relevé la fraude qui a vicié 
le consentement d’une partie, alors qu’aucune des parties n’a 
plaidé la fraude, mais que le premier juge, pour soutenir la 
nullité de la vente conclue entre les parties, s’est fondé sur 
l’intention et l’attitude frauduleuses d’une des parties, ne 
signifie pas que ladite cour a statué ultra petita. 

La Cour, 

Vu l’acte n°26 du 06 novembre 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Maître Nestor NINKO, substituant 
maître Cyrille DJIKUI, conseil de Diane OSHO épouse N’DAH, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°38/12 
rendu le 30 août 2012 par la chambre civile moderne et 
commerciale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 05 août 2016 le 
président Dieudonnée Amélie ASSIONVI épouse AMOUSSOU 
en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON épouse 
BEHANZIN  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°26 du 06 novembre 2012 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Maître Nestor NINKO, 
substituant maître Cyrille DJIKUI, conseil de Diane OSHO épouse 
N’DAH, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°38/12 rendu le 30 août 2012 par la chambre civile moderne 
et commerciale de cette cour;   

Que par lettre n°219/GCS du 31 janvier 2014 du greffe de la 
Cour suprême, maître Cyrille DJIKUI a été mis en demeure d’avoir 
à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire son 
mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois conformément 
aux dispositions des articles 931 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

Que par correspondance n°1021/GCS du 14 avril 2014, une 
deuxième et dernière mise en demeure a été adressée audit 
conseil ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions qui ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de 
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l’article 937 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme 
et délai prescrits par la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant ordonnance à pied 
de requête rendue le 16 juillet 2002, le président du tribunal de 
Cotonou a autorisé Diane OSHO épouse N’DAH à assigner Lucien 
DAGAN au fond et à bref délai pour voir confirmer la vente de la 
parcelle « D » du lot 1072 du quartier Etoile rouge et toutes les 
conséquences de droit qui y sont rattachées, déclarer nulles toutes 
les conventions qu’il avait conclues pour céder cette parcelle à 
autrui, lui ordonner de rendre immédiatement les lieux libres de tous 
occupants de son chef, de remettre entre ses mains les originaux 
des titres de propriété de ladite parcelle et d’ordonner l’exécution 
provisoire du jugement à intervenir ;    

Que par jugement n°45/07-3ème C.Civ du 26 avril 2007, le 
tribunal a constaté que Lucien DAGAN souffre d’une insanité 
d’esprit et a annulé la vente consentie à Diane OSHO épouse 
N’DAH relativement à la parcelle « D » du lot 1072 Etoile rouge ; 

Que sur appel de Diane OSHO épouse N’DAH, la cour d’appel 
a rendu l’arrêt confirmatif n°38/12 du 30 août 2012 ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

Premier moyen : défaut de réponse à conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de 
réponse à conclusions en ce que, pour parvenir à sa décision de 
confirmation, la cour d’appel, après avoir reconnu que le premier 
juge a évoqué les articles 489 et 1304 du code civil,  a énoncé les 
dispositions de l’article 489 alors que, selon le moyen, l’article 489 
mentionné par la cour ne correspond en rien à l’article 489 dont a 
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fait état le premier juge et sur lequel ont reposé les conclusions 
d’appel de la demanderesse ; qu’il résulte de l’analyse combinée 
des dispositions des articles 489 et 1304 du code civil que seuls 
sont habilités à prouver l’existence d’un trouble mental ceux qui 
agissent en nullité ; que les juges d’appel n’ont, à aucun moment, 
répondu à ce moyen dans l’arrêt querellé ; qu’il s’agit là d’une 
insuffisance de recherche qui postule un défaut de réponse à 
conclusions ;   

Mais attendu qu’après avoir visé l’article 489 du code civil 
applicable dans la colonie du Dahomey toujours en vigueur au 
Bénin qui dispose que « Le majeur qui est dans un état habituel 
d’imbécilité, de démence ou de fureur doit être interdit, même 
lorsque cet état présente des intervalles lucides », la cour d’appel a 
relevé que « …ainsi libellé, cet article n’interdit nullement que l’état 
d’insanité d’esprit soit évoqué à l’occasion d’un procès de façon 
reconventionnelle… » ; 

Qu’ayant ainsi décidé, la cour d’appel a répondu aux 
conclusions invoquées ; 

Que le moyen ne peut donc être accueilli ; 

Deuxième moyen : violation de la loi. 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la 
violation de la loi en ce que, pour parvenir à sa décision d’annulation 
de la vente consentie par Lucien DAGAN à Diane OSHO, le premier 
juge s’est fondé sur les dispositions des articles 489 et 1304 du 
code civil, alors que, selon le moyen, il résulte de l’analyse 
combinée des dispositions des articles 489 et 1304 du code civil 
que seuls sont habilités à prouver l’existence d’un trouble mental, 
ceux qui agissent en nullité ; que le premier juge a motivé sa 
décision en ces termes : « …qu’en défense à l’action intentée 
contre lui par Diane OSHO épouse N’DAH, Lucien DAGAN a 
opposé la nullité de la convention les liant ; que le délai de 
prescription prévu à l’article 1304 de l’action de Lucien DAGAN 
court à compter du 04 septembre 2001, date de son opposition à 
l’offre de paiement du solde de dix millions (10 000 000) de francs 
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CFA faite par Diane OSHO épouse N’DAH le 30 août 2001 » ; 
qu’ainsi, le premier juge a donné le caractère d’une action en nullité 
au simple moyen de Lucien DAGAN  tiré de la nullité de la 
convention ; qu’un moyen de droit développé ne peut être assimilé 
à une action en justice ; qu’il eut fallu une action principale en 
annulation de la vente de telle sorte que le délai de prescription de 
cinq ans est accompli ; que la cour d’appel a suivi le premier juge 
dans son raisonnement, violant la loi, notamment les articles 489 et 
1304 du code civil   ; 

Mais attendu d’une part, que le délai de prescription institué 
par l’article 1304 du code civil applicable au Bénin est de dix (10) 
ans et d’autre part, qu’une défense à une action est assimilable à 
une demande reconventionnelle et lorsqu’elles sont présentées et 
qu’elles sont recevables, demandes principales et 
reconventionnelles sont jugées de la même façon ainsi qu’il résulte 
des dispositions des articles 392 et 393 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes   ; 

Que dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a confirmé 
la décision du premier juge qui a annulé la vente consentie par 
Lucien DAGAN à Diane OSHO épouse N’DAH pour cause 
d’insanité d’esprit du vendeur ; 

Que le moyen n’est donc pas fondé ; 

Troisième moyen : La cour a statué ultra petita  

Attendu qu’il est reproché à la cour d’appel d’avoir  statué ultra 
petita en ce que, pour confirmer la décision du premier juge, la cour 
d’appel s’est fondée sur le lien de parenté existant entre les parties 
en relevant que Diane OSHO, en tant que pupille de Lucien 
DAGAN, ne pouvait ignorer l’état d’insanité de ce dernier, pour 
arriver à la conclusion que la fraude corrompt tout, alors que, selon 
le moyen, à aucun moment que ce soit devant le premier juge qu’en 
cause d’appel, aucune des parties n’a plaidé la fraude ; que la 
question qui se pose est plutôt de savoir si, au moment de la 
signature des différentes décharges consacrant la vente de 
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l’immeuble, Lucien DAGAN était atteint d’un trouble mental ; qu’il a 
été démontré que la preuve de cette insanité n’a pu être rapportée ;    

Mais attendu qu’il résulte de la lecture du jugement rendu le 
26 avril 2007 par le tribunal de première instance de Cotonou que 
pour soutenir la nullité de la vente conclue entre les parties, Lucien 
DAGAN s’est fondé sur l’intention et l’attitude frauduleuses de 
Diane OSHO épouse N’DAH ; 

Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Diane OSHO épouse N’DAH ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI épouse AMOUSSOU, Président 
de la Chambre judiciaire, PRESIDENT;                                                                                                                                                                       

Honoré AKPOMEY et Innocent Sourou AVOGNON, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience  publique  du vendredi cinq août deux 
mille seize,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de : 

Solange THOGNON épouse BEHANZIN, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur, 
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Dieudonnée Amélie ASSIONVI épouse AMOUSSOU 

Le greffier, 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRET DE CASSATION SANS RENVOI 

N°002/CJ-S du Répertoire ; N°2012-17/CJ-S du greffe ; Arrêt du 
23 janvier 2015 ; Affaire : ATHANASE AKODJI contre 
SUNTREV – BENIN. 

Droit social – Violation des dispositions de l’Acte Uniforme 
relatif au Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement 
d’Intérêt Economique (Oui) – Cassation (Oui). 

Violent les dispositions des articles 487 alinéa 1 et 121 de 
l’Acte uniforme OHADA relatif au droit des sociétés 
commerciales et du groupement d’intérêt économique et font 
encourir cassation à leur arrêt, les juges d’appel qui ont 
reconnu la qualité de représentant d’une société commerciale 
à un contrôleur départemental tout en admettant que celui-ci 
puisse engager ladite société devant les juridictions, sans 
avoir à justifier d’un mandat spécial. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 02/12 du 21 mars 2012 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de 
Athanase AKODJI, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°001-CS/2012 rendu le 15 mars 2012 par la 
chambre sociale de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 
du 14 mars 1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 
conseiller Dieudonnée Amélie A AMOUSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 02/12 du 21 mars 2012 du greffe 
de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon ADJAKOU, 
conseil de Athanase AKODJI, a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°001-CS/2012 rendu le 15 mars 2012 par 
la chambre sociale de cette Cour ;  

Que par lettre n°3813/GCS du 27 novembre 2012 du greffe de 
la Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure d’avoir à 
produire son mémoire ampliatif par l’organe d’un conseil dans un 
délai d’un (01) mois conformément aux dispositions des articles 3 
et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Que le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit des 
deux mises en demeure successives adressées à la défenderesse 
par correspondances n°1037/GCS du 03 avril 2013 et n°2031/GCS 
du 18 juillet 2013, conformément aux articles 933 et 934 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le recevoir ;  
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AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu que par jugement n°07/07-S du 20 novembre 2007, 
le tribunal d’Abomey a déclaré abusif le licenciement de Athanase 
AKODJI et a condamné la société SUNTREV Bénin à lui payer 
diverses sommes à titre de dommages-intérêts et droits; 

Que sur appel de Athanase AKODJI, la cour d’appel 
d’Abomey a infirmé partiellement le jugement entrepris, rejeté la 
demande d’indemnité compensatrice de congés payés et diminué 
le montant des dommages-intérêts ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé; 

DISCUSSION  

Premier moyen tiré de la violation des dispositions des 
articles 244, alinéa 2, 250 du code du travail, 121, 122, 415 et 
487 de l’Acte Uniforme relatif au droit des sociétés 
commerciales et groupement d’intérêts économiques et 1984 
du code civil 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
articles 244, alinéa 2 et 250 du code du travail, 121, 122, 415 et 487 
de l’Acte Uniforme  de l’Organisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) relatif au droit des sociétés commerciales et 
groupement d’intérêts économiques et l’article 1984 du code civil, 
en ce que, pour déclarer recevable l’appel de Justin AHOKPE qui 
n’était pas habilité par une procuration délivrée par le directeur 
général de la société SUNTREV Bénin SA, la chambre sociale de 
la cour d’appel d’Abomey a illégalement motivé en estimant qu’il 
ressort du procès-verbal d’appel formalisé par le greffier en chef 
que c’est Justin AHOKPE qui a interjeté appel du jugement querellé 
en sa qualité de contrôleur départemental de la société SUNTREV 
ZOU Collines ; que nulle part, il n’est fait obligation à l’auteur de la 
déclaration d’appel de se munir d’une procuration de son mandant ; 
qu’en l’espèce, le mandat, s’il était exigible, est consubstantiel à la 
fonction même de contrôleur départemental de la société 
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SUNTREV ZOU Collines ; qu’en outre, l’article 250 du code du 
travail n’a pas assorti de la sanction d’irrecevabilité le défaut de 
procuration de tout autre mandataire dans la formulation de l’appel, 
alors que, selon le moyen, l’article 1984 du code civil dispose que 
le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne 
donne à une autre, le pouvoir de faire quelque chose pour le 
mandant et en son nom ; le mandat ne se forme que par acceptation 
du mandataire ; qu’aux termes de l’article 487 de l’Acte Uniforme 
de l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêts économiques, le directeur général assure la 
direction générale de la société et la représente dans ses rapports 
avec les tiers ; que les articles 121 et 122 dudit Acte ont prescrit 
que seuls les organes de gestion, de direction et d’administration 
peuvent engager chaque type de société à l’égard des tiers ; que 
l’article 244 du code du travail dispose que les parties sont tenues 
de se rendre au jour et à l’heure fixés devant le tribunal. Elles 
peuvent se faire assister ou représenter soit par un travailleur ou un 
employeur appartenant à la même branche d’activités, soit par un 
avocat de leur choix ou toute personne habilitée par la loi ; sauf en 
ce qui concerne les avocats, le mandataire doit être porteur d’une 
procuration ; que l’article 250 du code du travail prévoit que dans 
les quinze (15) jours du prononcé du jugement, l’appel peut être 
interjeté dans les formes règlementaires ; l’appel est jugé sur 
pièces ; toutefois, les parties peuvent demander à être entendues ; 
dans ce cas, la représentation des parties obéit aux règles fixées 
par l’article 244 ci-dessus ; que dans le cas d’espèce, la société 
SUNTREV Bénin SA est une société anonyme, et par  conséquent, 
son organe de gestion, de direction et d’administration est la 
direction générale ayant à sa tête le directeur général ; que dès lors, 
il apparaît clairement que Justin AHOKPE qui assurait les fonctions 
de contrôleur départemental, donc un travailleur de la société 
SUNTREV Bénin SA, ne pouvait interjeter légalement appel du 
jugement n°07/07-S du 20 novembre 2007 ; que n’étant pas habilité 
par la loi, il était tenu de se munir d’une procuration à produire au 
greffier en chef au moment de la déclaration d’appel ; 
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Attendu, en effet, qu’aux termes de l’article 487 alinéa 1 de 
l’Acte Uniforme OHADA relatif aux sociétés commerciales et 
groupement d’intérêts économiques, « …le directeur général 
assure la direction générale de la société. Il la représente dans ses 
rapports avec les tiers » ; que l’article 121 du même Acte Uniforme 
dispose qu’ « à l’égard des tiers, les organes de gestion, de 
direction et d’administration ont, dans les limites fixées par le 
présent Acte Uniforme pour chaque type de société, tout pouvoir 
pour engager la société sans avoir à justifier d’un mandat 
spécial… »   ; 

Qu’en l’espèce, l’appel contre le jugement n°07/07-S du 20 
novembre 2007 rendu par le tribunal d’Abomey dans l’affaire 
opposant Athanase AKODJI à SUNTREV Bénin a été formalisé par 
Justin AHOKPE, contrôleur départemental de ladite société ; 

Que pour déclarer recevable cet appel, la cour d’appel a 
énoncé que « …Justin AHOKPE a relevé appel du jugement 
querellé en sa qualité de contrôleur départemental de la société 
SUNTREV Zou Collines ; que nulle part, il n’est fait obligation à 
l’auteur de la déclaration d’appel de se munir d’une procuration de 
son mandant ; qu’en l’espèce, du reste, le mandat, s’il était exigé, 
est consubstantiel à la fonction de contrôleur départemental de la 
société SUNTREV Zou Collines… » ; 

Qu’en statuant ainsi, alors que le contrôleur départemental ne 
fait pas partie des organes de gestion et de direction de la société 
et ne peut être assimilé au directeur général, la cour d’appel a violé 
les articles 487 alinéa 1 et 121 de l’Acte Uniforme OHADA relatif 
aux sociétés commerciales et groupement d’intérêts économiques ; 

Qu’en conséquence, l’arrêt attaqué encourt cassation en 
toutes ses dispositions et sans renvoi ; 

Que dès lors, le premier jugement n°07/07-S du 20 novembre 
2007 du tribunal de Cotonou ressortira son plein et entier effet ; 

PAR CES MOTIFS et sans  

qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens ; 
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Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 
n°001/CS-2012 rendu le 15 mars 2012 par la cour d’appel 
d’Abomey ;  

Dit n’y avoir lieu à renvoi ; 

Dit que le premier jugement n°07/07-S rendu le 20 novembre 
2007 par le tribunal de première instance de deuxième classe 
d’Abomey ressortira son plein et entier effet ; 

Met les frais à la charge du trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, Président de la Chambre 
judiciaire, PRESIDENT;  

Dieudonnée Amélie A. AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, 
CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 
janvier deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Lucien Aristide DEGUENON, AVOCAT GENERAL ;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président, 

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU 

Le rapporteur 

Dieudonnée Amélie A.AMOUSSOU 
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Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°33/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-21/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 30 OCTOBRE 2015 ; AFFAIRE : 
BAMAHOSSOVI DAVO JUSTIN ET AUTRES CONTRE 
HERITIERS ANAGONOU AYATIN REPRESENTES PAR 
BAMAHOSSOVI PAUL 

Procédure civile - Appel du jugement interprétatif – Plénitude 
de juridiction de la cour d’appel - Procédure d’interprétation - 
Obstacle à l’autorisation d’expulsion-Cassation. 
Violent les dispositions de l’article 640 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes et 
font encourir à leur arrêt cassation, les juges d’appel qui ont 
ignoré l’effet dévolutif attaché à l’appel interjeté contre un 
jugement. 

La Cour, 
Vu l’acte n°03/2007 du 06 novembre 2007 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Césaire SANVI, conseil de 
Justin BAMAHOSSOVI DAVO et autres, a déclaré se pourvoir en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°10/07 rendu le 18 
octobre 2007 par la chambre des référés civils de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 30 octobre 2015 le 

conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 
 
Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°03/2007 du 06 novembre 2007 

du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Césaire SANVI, 
conseil de Justin BAMAHOSSOVI DAVO et autres, a déclaré se 
pourvoir en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°10/07 
rendu le 18 octobre 2007 par la chambre des référés civils de cette 
cour ; 

 
Que par lettre n°3321/GCS du 02 octobre 2012 du greffe de 

la Cour suprême, maître Césaire SANVI a été mis en demeure de 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée contre reçu n°4335 du 07 

novembre 2012 ; 
 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
 
Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit 

malgré la communication du mémoire ampliatif qui a été faite à 
maître Raphaël HOUNVENOU, conseil des héritiers Anagonou 
AYATIN représentés par Paul BAMAHOSSOVI, par lettre 
n°1548/GCS du 24 mai 2013 reçue le 29 mai 2013 et par lettre 
n°2142/GCS du 26 août 2014 ; 
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Que le parquet général a pris ses conclusions, lesquelles ont 
été communiquées à maître Césaire SANVI, conseil des 
demandeurs au pourvoi, qui n’a pas produit d’observation à l’issue 
du délai légal à lui imparti ; 

 
 En la forme 

                                                        
Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 
 
Au fond 
 
 Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à la reddition par le 

tribunal de première instance de Ouidah du jugement 
n°010/2003/AC2 du 28 avril 2003 ayant confirmé le droit de 
propriété de Paul BAMAHOSSOVI et autres ayant droits de 
Anagonou AYATIN sur un domaine sis à NOUGBOHIFI, commune 
de Kpomassè, d’une superficie de 28ha 70a 12ca, Justin 
BAMAHOSSOVI DAVO et consorts ont saisi la même juridiction 
pour voir interpréter le jugement ci-dessus cité ; 

 
Que par jugement interprétatif n°008/2CB-11 du 08 avril 2011, 

le tribunal de première instance de Ouidah a décidé que les ayants 
droit mentionnés par le jugement n°010/2003/AC2 du 28 avril 2003 
concernent exclusivement les descendants de Anagonou AYATIN, 
c’est-à-dire ceux qui sont issus de la lignée MINASSIN, et débouté 
les parties du surplus de leurs demandes ; 

 
Qu’appel a été relevé de ce jugement et alors que cette 

procédure d’interprétation était encore pendante devant la cour 
d’appel de Cotonou, Paul BAMAHOSSOVI et consorts, se fondant 
sur le jugement n°010/2003/AC2 du 28 avril 2003, ont, par exploit 
du 25 mai 2005, saisi le président du tribunal de première instance 
de Ouidah statuant en matière de référé civil, pour voir expulser 
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Justin BAMAHOSSOVI DAVO et huit (08) autres, qui prétendent 
être leurs cohéritiers ; 

 
Que par ordonnance n°11/RCM du 17 octobre 2005, le 

président du tribunal de Ouidah s’est déclaré incompétent pour 
ordonner l’expulsion des consorts Justin BAMAHOSSOVI DAVO, 
pour cause de contestation sérieuse ; 

 
Que suite à l’appel interjeté contre cette ordonnance par Paul 

BAMAHOSSOVI et autres, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°10/07 du 18 octobre 2007, annulé l’ordonnance incriminée puis, 
évoquant et statuant à nouveau, ordonné l’expulsion de Justin 
BAMAHOSSOVI DAVO et consorts du domaine litigieux ainsi que 
de tous occupants de leur chef ; 

   
Que c’est contre cet arrêt de référé que le présent pourvoi a 

été formé ; 
 Discussion des moyens 
 
Sur la première branche du moyen unique tirée de la 

violation de l’article 640 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes 

  
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 

640 du code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes en ce que les juges d’appel ont retenu que 
l’instance en interprétation intentée par BAMAHOSSOVI DAVO 
Justin et autres ne peut faire obstacle à la demande d’expulsion des 
demandeurs au pourvoi, alors que, selon le moyen, cette procédure 
d’interprétation, encore pendante devant la cour d’appel, vise à voir 
les demandeurs au pourvoi être également déclarés héritiers de feu 
Ayatin ANAGONOU, au même titre que les défendeurs au pourvoi, 
et que leur expulsion à ce stade, entraînerait pour eux des 
préjudices irréparables ; 
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Qu’aux termes des dispositions de l’article 640 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative, et des comptes : « l’appel 
remet la chose jugée en question devant la juridiction d’appel pour 
qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit » ; 

 
Qu’en l’espèce, le jugement n°010/2003/AC2 du 28 avril 2003 

sur lequel les héritiers Anagonou AYATIN représentés par Paul 
BAMAHOSSOVI fondent leur prétendu droit de propriété pour 
demander leur expulsion, a été déféré à l’interprétation de la 
chambre traditionnelle des biens du tribunal de première instance 
de Ouidah ; 

 
Que le jugement n°008/2CB-11 en date du 08 avril 2011 qui a 

été rendu à cette occasion est frappé d’appel ; 
 
Que la cour d’appel de Cotonou n’ayant pas encore statué sur 

cette procédure qui vise à les voir également déclarer héritiers de 
feue Anagonou AYATIN au même titre que les défendeurs au 
pourvoi, le juge des référés du tribunal de première instance de 
Ouidah en a tiré les conséquences, en se déclarant incompétent 
par son ordonnance n°11/RCM/05 du 17 octobre 2005 ; 

 
Que la cour d’appel de Cotonou, saisie de l’appel contre cette 

ordonnance, a jugé par contre que cette procédure en interprétation 
ne saurait être un obstacle à la demande d’expulsion et a plutôt 
ordonné l’expulsion des demandeurs au pourvoi ; 

 
Attendu qu’en application des dispositions de l’article 640 du 

code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes ci-dessus cité, le jugement interprétatif n°008/2CB-11 
du 08 avril 2011 étant remis en question devant la cour d’appel qui 
a la plénitude de juridiction, et celle-ci n’ayant pas encore rendu sa 
décision, c’est à bon droit que le juge des référés du tribunal de 
première instance de Ouidah, par son ordonnance n°11/RCM/05 du 
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17 octobre 2005, s’est déclaré incompétent pour ordonner 
l’expulsion, pour cause de contestation sérieuse ;  

 
Qu’en conséquence, l’arrêt attaqué en ignorant l’effet dévolutif 

attaché à l’appel interjeté contre le jugement interprétatif n°008/2 
CB-11 du 08 avril 2011, a violé les dispositions de l’article 640 ci-
dessus cité et encourt la cassation, sans qu’il y ait lieu d’examiner 
la deuxième branche du moyen unique tiré de la violation de l’article 
928 du code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

 
Et attendu que l’ordonnance n°11/RCM/05 du juge des référés 

du tribunal de première instance de Ouidah étant judicieuse, il n’y 
aura pas lieu à ordonner le renvoi ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Casse et annule l’arrêt n°10/07 du 18 octobre 2007 rendu par 

la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Dit qu’il n’y a pas lieu à renvoi ; 
 
Dit en conséquence, que l’ordonnance de référé n°11/RCM du 

17 octobre 2005 rendue par le président du tribunal de première 
instance de Ouidah sortira son plein et entier effet ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; Jean-Stanislas SANT’ANNA Et 
CONSEILLERS ; Thérèse KOSSOU        

 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi trente octobre 

deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Lucien A. DEGUENON, AVOCAT GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;                                           
                                         
                                   Et ont signé, 

 Le président,                                                        Le rapporteur,   
            
                                                            

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA     Jean-StanislasSANT’ANNA           
 
 

Le   greffier. 
 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
 

                         

                                  

 

 

 

 

 

 

 



 
 

204 
 

ARRET D’IRRECEVABILITE 

N°023/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-020/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 03 JUILLET 2015 ; AFFAIRE : NANA 
AÏCHATOU ALAO CONTRE IBOURAÏMA BOUSSARI. 

Procédure Civile – Pourvoi hors délai – Irrecevabilité. 

Est irrecevabilité pour cause de tardiveté, le pourvoi formé 

hors le délai de cinq (05) mois à compter du jugement, tel que 

prescrit par les dispositions de l’ordonnance n°21/PR du 26 

avril 1996, alors en vigueur. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 44/2005 du 25 septembre 2005 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou par lequel maître Eric BINOUYO, conseil 
de Nana Aïchatou ALAO, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°35/2005 rendu le 18 novembre 2004 par la 
chambre civile moderne de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 
conseiller Thérèse KOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 44/2005 du 25 septembre 2005 
du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Eric BINOUYO, 
conseil de Nana Aïchatou ALAO, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°35/2005 rendu le 18 novembre 
2004 par la chambre civile moderne de cette cour ;   

Que par lettre n°3323/GCS du 02 octobre 2012, maître Eric 
BINOUYO a été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai 
de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux articles 931 
alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative, et des 
comptes ; 

Attendu que la consignation a été payée ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions, 
lesquelles ont été communiquées aux parties conformément aux 
dispositions de l’article 937 du code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Sur la recevabilité du pourvoi 

Attendu que suivant les dispositions de l’article 93 alinéa 1er 
de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 
suprême applicable au moment du recours, « En matière civile, 
commerciale et sociale, le délai pour se pourvoir en cassation est 
de cinq (05) mois à compter du prononcé de l’arrêt ou du 
jugement » ;  
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Attendu que la demanderesse au pourvoi n’a élevé pourvoi 
que le 25 août 2005 contre l’arrêt n°35/2004 rendu le 18 novembre 
2004 ; 

Qu’entre la date du prononcé de l’arrêt et celle du pourvoi, il 
s’est écoulé plus de neuf (09) mois ;  

Que le délai étant manifestement dépassé, il y a lieu de 
prononcer l’irrecevabilité ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare irrecevable le présent pourvoi ; 

Met les frais à la charge de Nana Aïchatou ALAO ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA, Président de la 
Chambre judiciaire par intérim, PRESIDENT;                                                                                                                                                                         

Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, CONSEILLERS ;                                                          

Et prononcé à l’audience publique du vendredi trois juillet deux 
mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président, 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA 

Le rapporteur, 
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Thérèse KOSSOU 

Le greffier. 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°025/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2014-005/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 03 JUILLET 2015 ; AFFAIRE : NASSIROU 
KABIR CONTRE TIDJANI REANATOU 

Procédure Civile – Pourvoi en cassation – Arrêt contradictoire 

– Délai légal applicable – Pourvoi hors délai - Irrecevabilité. 

Est irrecevabilité pour cause de tardiveté, le pourvoi formé en 

matière civile hors le délai légal de trois (03) mois à compter 

de la reddition de la décision contradictoire. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 025/2013 du 30 septembre 2013 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou par lequel Kabir NASSIROU a formé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°60/11 du 
04 août 2011 rendu par la chambre civile moderne et commerciale 
de cette cour ;  

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 

 
Ouï à l’audience publique du vendredi 03 juillet 2015, le 

conseiller Thérèse KOSSOU en  son  rapport ; 
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Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 

ses conclusions ; 
 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 

Attendu que suivant l’acte n° 025/2013 du 30 septembre 2013 
du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Kabir NASSIROU a formé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°60/11 du 
04 août 2011 rendu par la chambre civile moderne et commerciale 
de cette cour ;   

 
Que par lettre n°00837/GCS du 26 mars 2014 du greffe de la 

Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure d’avoir à 
constituer avocat, à consigner dans un délai de quinze (15) jours 
et à produire ses moyens de cassation dans le délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux articles 921, 931 et 933 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes; 

 
Que la consignation a été payée contre reçu n°4655 du 10 

mars 2014; 
 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 

Que les conclusions du parquet général ont été produites et 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de 
l’article 937 du code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes; 

   
EN LA FORME 
 
Sur la recevabilité du pourvoi 

 
Attendu que l’article 923 alinéa 1 du code de procédure civile, 

commerciale, administrative, sociale et des comptes dispose : « Le 
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délai pour se pourvoir en cassation en matière civile, commerciale 
et sociale est de trois (03) mois à compter du prononcé de la 
décision contradictoire. » ; 

 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé par Kabir 

NASSIROU, le 30 septembre 2013 contre l’arrêt n°60/11 rendu 
contradictoirement le 04 août 2011 par la chambre civile moderne 
et commerciale de la cour d’appel de Cotonou, soit plus de 25 mois 
après le prononcé de cet arrêt ; 

 
Que ce pourvoi est tardif et hors délai ; 

 
Qu’il y a lieu en conséquence de le déclarer irrecevable ; 
  
PAR CES MOTIFS 
 
Déclare irrecevable en la forme le présent pourvoi ; 

 
Met les frais à la charge de Kabir NASSIROU ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

  
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 

composée de : 
 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA, Président de la 
Chambre judiciaire par intérim, PRESIDENT;                                                                                                                                                                         

   
Magloire MITCHAÏ  
 
Et Thérèse KOSSOU CONSEILLERS ;                                                               
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi trois juillet deux 
mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 

 
Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ; 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA  GREFFIER  

Et ont signé 
                         

Le président,                                            Le rapporteur, 
 
 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA           Thérèse 
KOSSOU 

 
 
 
                                                    

Le greffier. 
 
 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°30/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2013-009/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 25 SEPTEMBRE 2015 ; AFFAIRE : 
COMMUNE DE OUASSA-PEHUNCO ZINATOU KORA ZAKI 
CONTRE RAMATA KABIYESSI LALEYE RAMATOU 
SOUNOUVOU MARCELLIN VIAKINNOU SADIKOU 
OKETOKOUN ISSIAKA KOUGNANKOU FATAOU 
GBADAMASSI 

 Procédure civile – Pourvoi en cassation – Arrêt contradictoire 
–Délai légal applicable – Pourvoi hors délai – Irrecevabilité. 

Est irrecevable pour cause de tardiveté, le pourvoi formé hors 
le délai légal de trois (03) mois à compter de la reddition d’un 
arrêt contradictoire.                                     

La Cour, 
Vu l’acte n°03/13/RCM du 12 juillet 2013 du greffe de la cour 

d’appel de Parakou par lequel la Commune de Ouassa-Péhunco et 
Zinatou KORA ZAKI ont élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°04/13/RCM rendu le 28 mars 2013 par la 
chambre civile moderne de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 25 septembre 2015 le 
conseiller Innocent S. AVOGNON en son rapport ; 

 
Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 

conclusions ; 
 
                                                                                             Et 

après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°03/13/RCM du 12 juillet 2013 du 

greffe de la cour d’appel de Parakou, la Commune de Ouassa-
Péhunco et Zinatou KORA ZAKI ont élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°04/13/RCM rendu le 28 mars 
2013 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

 
Que par lettre n° 2417/GCS du 13 septembre 2013, les 

demandeurs au pourvoi ont été mis en demeure d’avoir à consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et à produire leur mémoire ampliatif, 
dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale 
et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée le 1er octobre 2013 ; 
 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
 
Que par contre, Ramata Kabiyessi LALEYE, Ramatou 

SOUNOUVOU, Marcellin VIAKINNOU, Sadikou OKETOKOUN, 
Issiaka KOUGNAKOU et Fataou GBADAMASSI n’ont pas déposé 
leur mémoire en défense en dépit de la communication du mémoire 
ampliatif qui a été faite à maître Raphaël HOUNVENOU, leur 
conseil, par lettres n°0592/GCS du 07 mars 2014 reçue et 
déchargée à son cabinet le 18 mars 2014 ; 
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En la forme 
 

Sur l’irrecevabilité du pourvoi 
 

Attendu que l’article 923 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes prescrit que : « le délai pour se pourvoir en 
cassation en matière civile, commerciale et sociale est de trois (03) 
mois à compter du prononcé de la décision contradictoire… » ; 

 
Que le présent pourvoi a été élevé le 12 juillet 2013 contre 

l’arrêt rendu contradictoirement le 28 mars 2013 ; 
 
Que le pourvoi élevé trois (03) mois et quatorze (14) jours 

après le prononcé de l’arrêt contradictoire est intervenu hors le délai 
légal ; 

 
Qu’il s’ensuit que ledit pourvoi est irrecevable ; 
 
 PAR CES MOTIFS : 
 
Déclare irrecevable en la forme le présent pourvoi ;  
 
Met les frais à la charge de la Commune de Ouassa-Péhunco 

et de Zinatou KORA ZAKI. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Parakou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de :Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la 
chambre judiciaire,PRESIDENT ;Jean-Stanislas SANT’ANNA Et  
CONSEILLERS ; Innocent S. AVOGNON    
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq 

septembre deux mille quinze, la chambre étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : Lucien A. DEGUENON, 
AVOCAT GENERAL ;HélèneNAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

 
Et ont signé, 

Le président,                                                   Le  rapporteur,                                                 
            

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA          Innocent S. AVOGNON                     
 
 
 

Le   greffier. 
 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°31/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2013-010/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 25 SEPTEMBRE 2015 ; AFFAIRE : 
COMMUNE DE OUASSA-PEHUNCO, ZINATOU KORA ZAKI 
CONTRE RAMATA KABIYESSI LALEYE, RAMATOU 
SOUNOUVOU, MARCELLIN VIAKINNOU SADIKOU 
OKETOKOUN, ISSIAKA KOUGNANKOU ET FATAOU 
BADAMASSI. 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Arrêt contradictoire 
–Délais légal applicable – Pourvoi hors délais – Irrecevabilité. 
Est irrecevable pour cause de tardiveté, le pourvoi formé en 
matière civile hors le délai légal de trois (03) mois à compter 
du prononcé de la décision contradictoire.                                     

La Cour, 

Vu l’acte n°02/13 du 12 juillet 2013 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel maître Aboubakar BAPARAPE, conseil de la 
Commune de Ouassa-Péhunco et de Zinatou KORA ZAKI, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°03/13/RCM 
rendu le 28 mars 2013 par la chambre civile de droit commercial de 
cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 
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Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 septembre 2015 le 

conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 
 
Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°02/13 du 12 juillet 2013 du greffe de 

la cour d’appel de Parakou, maître Aboubakar BAPARAPE, conseil 
de la Commune de Ouassa-Péhunco et de Zinatou KORA ZAKI, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°03/13/RCM rendu le 28 mars 2013 par la chambre civile de droit 
commercial de cette cour ; 

 
Que par lettre n° 2418/GCS du 13 septembre 2013, maître 

Aboubakar BAPARAPE a été mis en demeure d’avoir à consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et à produire  ses moyens de 
cassation dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi  n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 
 
Que par contre, Ramata Kabiyessi LALEYE, Ramatou 

SOUNOUVOU, Marcellin VIAKINNOU, Sadikou OKETOKOUN, 
Issiaka KOUGNAKOU et Fataou GBADAMASSI n’ont pas déposé 
leur mémoire en défense en dépit de la communication du mémoire 
ampliatif qui a été faite à maître Raphaël HOUNVENOU, leur 
conseil, par lettres n°s 0591 et 0592/GCS du 07 mars 2014 reçues 
et déchargées à son cabinet le 18 mars 2014 ; 
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En la forme 
 

Sur l’irrecevabilité du pourvoi 
 

Attendu que l’article 923 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes prescrit que : « le délai pour se pourvoir en 
cassation en matière civile, commerciale et sociale est de trois (03) 
mois à compter du prononcé de la décision contradictoire… » ; 

 
Que le présent pourvoi a cependant été élevé le 12 juillet 2013 

contre l’arrêt rendu contradictoirement le 28 mars 2013 ; 
 
Qu’il y a lieu de constater que ce pourvoi élevé trois (03) mois et 

quatorze (14) jours après le prononcé de l’arrêt contradictoire est 
intervenu hors le délai légal de trois (03) mois et de le déclarer en 
conséquence irrecevable ; 

 
PAR CES MOTIFS : 
 
Déclare irrecevable en la forme le présent pourvoi ;  
 
Met les frais à la charge de la Commune de Ouassa-Péhunco et 

de Zinatou KORA ZAKI. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Parakou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de :Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la 
chambre judiciaire,PRESIDENT ; 

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent S. AVOGNON  
CONSEILLERS ;      
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 Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq 

septembre deux mille quinze, la chambre étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : 

Lucien A. DEGUENON, AVOCAT GENERAL; 
 Hélène NAHUM-GANSARE,GREFFIER ;                                           

                                        
Et ont signé, 

 
  Le président- rapporteur,                      Le   greffier. 

         
                                                               
 Ginette AFANWOUBO-HOUNSA        Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°34/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2015-001/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 30 OCTOBRE 2015 ; WIMENOU 
LEGBASSI, CHEF DE LA COLLECTIVITE WIMENOU CONTRE 
DAH TODAHO HOUNDADJO HOUNGBOZOUNDE 
HOUNDADJO AGBODJANTO MIVESSI 

Procédure civile – Recours en révision – Non observation des 
conditions cumulatives de forme – Irrecevabilité. 
Est irrecevable la requête aux fins de recours en révision qui 
ne respecte pas les trois (03) conditions cumulatives de forme 
prescrites par la loi. (Article 673 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes). 

La Cour, 
Vu la requête en date à Bohicon du 26 janvier 2015, 

enregistrée  au secrétariat de la Cour suprême sous le numéro 
0282 du 28 janvier 2015 par laquelle WIMENOU Lègbassi, chef 
de la collectivité WIMENOU, a saisi la Haute juridiction aux fins 
d’obtenir la révision de l’arrêt n° 54/CJ-CT du 09 août 2013 de la 
chambre judiciaire de la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 30 octobre 2015, le 

président Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 
Ouï l’avocat général Lucien A. DEGUENON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant la requête en date à Bohicon du 26 janvier 
2015, enregistrée au secrétariat de la Cour suprême sous le 
numéro 0282 du 28 janvier 2015, WIMENOU Lègbassi, chef de 
la collectivité WIMENOU, a saisi la Haute juridiction aux fins 
d’obtenir la révision de l’arrêt   n° 54/CJ-CT du 09 août 2013 de 
la chambre judiciaire de la Cour suprême ; 

 
Qu’il expose que par l’arrêt visé plus haut, la Cour suprême a 

rejeté le pourvoi en cassation qu’il a élevé contre les dispositions 
de l’arrêt n° 2010-025/CTB/CA rendu le 10 mars 2010 par la 
chambre traditionnelle de la cour d’appel d’Abomey ; 

 
Qu’à la lecture dudit arrêt, il est aisé de constater que l’unique 

moyen évoqué par son conseil, maître Victorien FADE, pour 
obtenir la cassation de l’arrêt attaqué, n’a véritablement pas fait 
l’objet d’une étude minutieuse à travers tous ses contours par la 
Haute juridiction ; 

 
Qu’en dehors des pièces ayant servi à la prise de cette 

décision, la collectivité dont il a la charge, vient de découvrir de 
nombreuses autres pièces décisives qui avaient été retenues par 
le fait d’une autre partie ; 

 
Qu’aux termes de l’article 670 de la loi n° 2008-07 du 28 février 

2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes, le recours en révision n’est ouvert 
que pour l’une des causes suivantes : 

 
1-s’il se révèle, après le jugement, que la décision a été 

surprise par la fraude de la partie au profit de laquelle elle a été 
entendue ; 

 
2-si depuis le jugement, il a été recouvré des pièces décisives 

qui avaient été retenues par le fait d’une autre partie ; 
3-s’il a été jugé sur des pièces reconnues ou judiciairement 

déclarées fausses depuis le jugement ; 
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4-s’il a été jugé sur des attestations, témoignages ou serments 

judiciairement déclarés faux depuis le jugement ; 
 
Qu’indéniablement, si la Cour avait eu connaissance de ces 

pièces décisives, elle ne rendrait pas cet arrêt ; 
 
Que c’est pourquoi, il prie la Haute juridiction d’engager une 

procédure de révision dudit arrêt qui lui porte énormément grief ; 
 
Attendu qu’en application de l’article 675 de la loi    n° 2008-

07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, le recours 
en révision a été communiqué au procureur général près la Cour 
suprême qui a produit ses conclusions le 18 juin 2015 ;  

 
En la forme 

 
SUR LA RECEVABILITE DU RECOURS 

Considérant que l’article 673 de la loi n° 2008-07 du 28 février 
2011 ci-dessus visé dispose : « Le recours en révision est formé 
par assignation. Cette assignation est obligatoirement 
accompagnée : 

 
-de la preuve de la consignation au greffe de la juridiction 

saisie, d’une somme de cinq cent mille (500.000) francs pour 
amende et deux cent cinquante mille (250.000) francs pour les 
dommages et intérêts de la partie, sans préjudice de plus amples 
dommages et intérêts s’il y a lieu ; 

 
-de la constitution de trois (03) avocats, régulièrement inscrits 

au barreau de la République du Bénin et exerçant depuis dix (10) 
ans au moins, sans discontinuation, près les juridictions 
béninoises ; 
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Toutefois, s’il est dirigé contre le jugement produit au cours 
d’une autre instance entre les mêmes parties devant la juridiction 
dont émane le jugement, la révision est demandée suivant les 
formes prévues pour la présentation des moyens de défense » ; 

 
Qu’il résulte de ces dispositions que dans le cas d’un recours 

en révision à titre principal, l’auteur dudit recours doit observer 
trois (03) conditions cumulatives sous peine d’irrecevabilité de sa 
demande : 

 
-le recours ne peut être formé que par assignation, à 

l’exclusion de tout autre acte introductif d’instance ; 
 
-le demandeur en révision doit produire la preuve du 

versement d’une provision pour les éventuels dommages et 
intérêts et les amendes civiles ; 

 
-le demandeur doit faire la preuve de la constitution de trois 

(03) avocats au moins ; 
 
Attendu en l’espèce que c’est par une simple requête que le 

chef de la collectivité WIMENOU a saisi la Cour de son recours 
en révision, sans égard pour les autres formalités également 
prescrites sous peine d’irrecevabilité ; 

 
Qu’il y a lieu de dire que le requérant n’a pas respecté les 

exigences légales et de déclarer son recours en révision, 
irrecevable ; 

 
PAR CES MOTIFS : 
 
Déclare WIMENOU Lègbassi, chef de la collectivité 

WIMENOU, irrecevable en son recours en révision ;  
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au requérant ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : 

  
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; 
Jean-Stanislas SANT’ANNA et Thérèse KOSSOU, Conseillers ; 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi trente octobre deux 
mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 
Lucien A. DEGUENON, AVOCAT GENERAL; 
  
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           

                                         
Et ont signé, 

 
 Le président- rapporteur,                         Le   greffier. 
            
 
 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA      Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°36/CJ-CM du Répertoire ; N°2014-017/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt du 20 novembre 2015 ; Affaire : LA FAMILLE HOUAN-
SODJI représentée par HOUAN-SODJI Claude contre ALLODJI 
Richard. 

Procédure civile – Recours en révision – Non-respect des 

conditions cumulatives de forme – Irrecevabilité. 

Est irrecevable la requête introductive d’instance valant 

recours en révision qui n’obéit pas aux trois (03) conditions 

cumulatives de forme prescrites par la loi n°2008-07 du 28 

février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 

sociale, administrative et des comptes en son article 673 alinéa 

1 et 2. 

La Cour, 

Vu la requête introductive d’instance de maître Victorien 
FADE pour le compte de la famille HOUAN-SODJI représentée par 
Claude HOUAN-SODJI, en date du 29 mars 2014, valant recours 
en révision de l’arrêt n°47/CJ-CT du 26 juillet 2013 rendu par le 
Chambre judiciaire de cette Cour ;   

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 novembre 2015, le 
président Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en  son  rapport ; 
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Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que maître Victorien FADE a, pour le compte de la 
famille HOUAN-SODJI représentée par Claude HOUAN-SODJI, 
adressé au Président de la Cour suprême, une requête introductive 
d’instance en date du 29 mars 2014, valant recours en révision de 
l’arrêt n°47/CJ-CT du 26 juillet 2013 rendu par le Chambre judiciaire 
de cette Cour ;   

Que ladite requête a été transmise au Président de la 
Chambre judiciaire de la Haute juridiction qui l’a adressée au 
Procureur général près la Cour suprême, ensemble les copies du 
pourvoi en cassation n°27/2004, des mémoires ampliatifs de maître 
Eric BINOUYO et Olivier HOUNYEME, tous deux conseils de 
Richard ALLODJI, du mémoire en défense de maître Hervé 
GBAGUIDI, conseil de la famille HOUAN-SODJI, de l’arrêt n°47/CJ-
CT rendu le 26 juillet 2013 par la Chambre judicaire de la Cour 
suprême dont révision est demandée ; 

Attendu que le parquet général près la Cour suprême a produit 
ses conclusions dans cette procédure ; 

Qu’en réplique auxdites conclusions, à lui transmises par 
lettre n°540/GCS du 16 mars 2015 du greffier en chef de la Cour 
suprême, maître Claude Olivier HOUNYEME, conseil de ALLODJI 
Richard, représentant la famille Avocètien ALLODJI AHOSSOU, 
défenderesse au pourvoi, conclut par son mémoire en réplique, au 
principal, à l’irrecevabilité du recours de maître Victorien FADE pour 
violation de l’article 57 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême et des articles 670, 672 et 673 
de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 
organisant le recours en révision ; 
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Que maître Claude Olivier HOUNYEME sollicite, au 
subsidiaire, de la Cour suprême, de rejeter le présent recours en 
révision par application de l’article 670 de la loi 2008-07 du 28 
février 2011 qui précise les conditions de ce recours, de condamner 
la demanderesse au pourvoi à verser au Trésor public la somme de 
cinq millions (5 000 000) de francs CFA à titre d’amende et, en 
outre, la somme de vingt millions (20 000 000) de francs CFA à titre 
de dommages et intérêts pour toutes causes de préjudice 
confondues et dix millions (10 000 000) de francs CFA pour 
procédure dilatoire, abusive et vexatoire ; 

Attendu qu’en revanche, maître Victorien FADE, ayant reçu le 
04 décembre 2014 à 18 h 07 mn, communication des conclusions 
du parquet général près la Cour suprême à lui transmises par lettre 
du 28 mars 2014, n’a produit aucune observation relative auxdites 
conclusions ; 

Que le rapporteur conclut que le dossier est en état d’être 
examiné ; 

EN LA FORME 

Attendu que la requérante expose que la chambre judiciaire, 
dans son arrêt n°47/CJ-CT du 26 juillet 2013 relatif à l’instance 
ALLODJI Richard contre famille HOUAN-SODJI Claude, a statué 
sur l’arrêt n°43/2004 du 29 juin 2004 de la cour d’appel de Cotonou, 
qui n’avait plus d’existence après le prononcé de l’arrêt interprétatif 
n°82/2005 du 02 août 2005 ; 

Qu’en outre, dans le cadre de l’examen du pourvoi élevé 
contre l’arrêt n°43/2004 du 28 juillet 2004, elle n’a pas reçu 
communication du mémoire ampliatif de Richard ALLODJI aux fins 
de produire son mémoire en défense conformément aux 
dispositions légales ; 

Que pourtant, l’arrêt n°47/CJ-CT du 26 juillet 2013 rendu par 
la chambre judiciaire mentionne « que les mémoires ampliatif et en 
défense ont été produits » ; 
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Que se fondant sur l’article 25 du décret du 03 décembre 
1931, la chambre judiciaire de la Cour suprême a cassé l’arrêt de 
la cour d’appel de Cotonou, en ce que l’appel a été interjeté hors 
délai contre le jugement n°114/2CB/2001 du 06 novembre 2001 du 
tribunal de première instance de Cotonou, rendu au demeurant, 
sans débats contradictoires et hors la présence de la famille 
HOUAN-SODJI représentée par Claude HOUAN-SODJI ; 

Qu’au regard de ce qui précède, elle sollicite qu’il plaise à la 
Cour la recevoir en son recours en révision, la dire fondée en sa 
requête et procéder à la révision de l’arrêt n°47/CJ-CT du 26 juillet 
2013 ; 

Attendu que le parquet général près la Cour suprême, dans 
ses observations, développe que la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême dispose en son article 57, 
« …En matière civile ou commerciale, un recours en révision est 
ouvert aux parties dans les cas suivants : 

- si l’arrêt a été rendu sur pièces fausses ; 

- lorsqu’après arrêt rendu, des pièces inconnues lors des 
débats de nature à modifier la décision de la chambre judiciaire sont 
présentées. 

Le délai de recours en révision est de six (06) mois à compter 
de la découverte de la pièce fausse ou de la pièce inconnue lors 
des débats » ; 

Que le pourvoi qui a été élevé en l’espèce contre l’arrêt 
n°43/2004 du 29 juin 2004 de la cour d’appel de Cotonou et l’arrêt 
n°82/2005 prononcé le 02 août 2005 par cette même cour ne 
peuvent autoriser le requérant à soutenir que l’arrêt n°47/CJ-CT du 
26 juillet 2013 a été rendu par la chambre judiciaire sur pièces 
fausses ; 

Qu’en outre, la famille requérante ne produit à l’appui de sa 
requête, aucune pièce nouvelle ou inconnue lors des débats de 
nature à modifier la décision de la chambre judiciaire ; 
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Qu’au surplus, les affirmations de la requérante sur le non-
respect des prescriptions légales relatives à la communication du 
mémoire ampliatif sont dénuées de fondement ; 

Qu’en effet, il ressort du dossier que par lettre n°3427/GCS du 
26 octobre 2005, communication du mémoire ampliatif a été assuré 
à maître Augustin COVI, conseil de la famille HOUAN-SODJI ; 

Que la même formalité a été accomplie à l’égard de maître 
Hervé A. GBAGUIDI qui s’est constitué aux intérêts de la famille 
HOUAN-SODJI représentée par Claude HOUAN-SODJI, par lettre 
n°0026/2006/GAH/ME du 23 février 2006 ; 

Que le mémoire en défense de maître Hervé A. GBAGUIDI 
reçu au secrétariat administratif de la chambre judiciaire le 27 
février 2006, a été enregistré sous le n°089-CJ ; 

Qu’en conséquence, le conseil de la requérante n’est donc 
pas fondé à soutenir qu’il n’a pu produire de mémoire en défense 
avant la reddition de l’arrêt dont révision est demandée par lui ; 

Qu’en revanche, la Cour est fondée à affirmer, « Que les 
mémoires ampliatif et en défense ont été produits » ; 

Que le Procureur général près la Cour suprême conclut au 
rejet du recours en révision ; 

Attendu que la base légale évoquée par l’auteur de la requête 
est l’article 57 in fine de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême qui dispose : 

« En matière civile ou commerciale, un recours en révision est 
ouvert aux parties dans les cas suivants : 

- si l’arrêt a été rendu sur pièces fausses ; 

- lorsqu’après arrêt rendu, des pièces inconnues lors des 
débats de nature à modifier la décision de la chambre judiciaire sont 
présentées. 
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- le délai de recours en révision est de six (06) mois à compter 
de la découverte de la pièce fausse ou de la pièce inconnue lors 
des débats ». 

Attendu cependant qu’au termes de l’article 1230 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, « Sont et 
demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures contraires 
à celles du présent code à l’exception de celles régissant le droit 
traditionnel qui demeurent applicables en ce qu’elles ne sont pas 
contraires à la loi » ; 

Que cette loi, entrée en vigueur le 1er mars 2012, est donc 
applicable au cas d’espèce ; 

Qu’ainsi, les dispositions de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême qui sont contraires au code des 
procédures sont abrogées et la base légale évoquée par l’auteur de 
la requête en cause, en l’occurrence la loi n°2004-20 du 17 août 
2007, est en conséquence abrogée pour tout ce qu’elle comporte 
de contraire au code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes applicable ; 

Attendu que l’article 673 alinéas 1 et 2 du code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes exige 
que l’auteur du recours en révision à titre principal, observe les trois 
conditions cumulatives ci-après, sous peine d’irrecevabilité de sa 
demande : 

1- le recours en révision doit être formé par assignation, à 
l’exclusion de tout autre acte introductif d’instance ; 

2- le demandeur en révision doit produire la preuve du 
versement d’une provision de 750 000 francs pour les éventuels 
dommages et intérêts et amendes civiles ; 

3- le demandeur en révision doit faire la preuve de la 
constitution de trois (03) avocats régulièrement inscrits au barreau 
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de la République du Bénin et exerçant depuis dix (10) ans au moins, 
sans discontinuation, près les juridictions béninoises ; 

Attendu que la présente demande en révision n’a respecté 
aucune de ces prescriptions légales qui sont cumulatives ; 

Que la sanction de l’inobservation de ces prescriptions est 
l’irrecevabilité ; 

Qu’il y a lieu de déclarer irrecevable la requête introductive 
d’instance valant recours en révision formée par maître Victorien 
Olatoundji FADE pour le compte de la famille HOUAN-SODJI ; 

 

PAR CES MOTIFS 

 

Déclare irrecevable la requête introductive d’instance de 
maître Victorien Olatoundji FADE pour le compte de la famille 
HOUAN-SODJI représentée par Claude HOUAN-SODJI et valant 
recours en révision de l’arrêt n°47/CJ-CT du 26 juillet 2013 rendu 
par la chambre judiciaire de la Cour suprême ; 

Met les frais à la charge de la famille HOUAN-SODJI 
représentée par Claude HOUAN-SODJI 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ;  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA, Président de la 
Chambre judiciaire, PRESIDENT ;                                                                                                                                                                         

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent Sourou AVOGNON,                    
CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt novembre 
deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 
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Lucien Aristide DEGUENON, AVOCAT GENERAL ;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

 

Et ont signé, 

 

Le président-rapporteur, 

 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA 

Le greffier, 

 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRET DE DECHEANCE 

N°08/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-030/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 20 FEVRIER 2015 ; AFFAIRE : ATAKPA 
MARIE CHANTAL QUENUM BENJAMIN C/ ADJOVI DIDACE  
(INTERVENANT FORCE). 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Défaut de 

consignation – Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, malgré la mise en 

demeure n’a pas consigné dans le délai légal. 

         La Cour, 

Vu les actes n° 26/2005 du 17 mai 2005 et n° 38/2005 du 08 
août 2005 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par lesquels 
maître Alexandrine F. SAÏZONOU-BEDIE, conseil de Benjamin 
QUENUM et maître Mohamed BAPARAPE ont respectivement 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 
56/2005 rendu le 24 mars 2005 par la chambre civile moderne de 
cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015 le 
conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Lucien Aristide DEGUENON en ses 
conclusions ; 

 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant les actes n° 26/2005 du 17 mai 2005 et 

n° 38/2005 du 08 août 2005 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, maître Alexandrine F. SAÏZONOU-BEDIE, conseil de 
Benjamin QUENUM et maître Mohamed BAPARAPE ont 
respectivement élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n° 56/2005 rendu le 24 mars 2005 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

 
Que par correspondances n° 3258/GCS du 11 septembre 

2012, n° 3259/GCS du 11 septembre 2012, n°041/GCS du 17 
janvier 2013, maître Mohamed BAPARAPE, maître Alexandrine F. 
SAÏZONOU-BEDIE et maître Eric BINOUYO ont été 
respectivement mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai 
de quinze (15) jours et à produire leur mémoire ampliatif  dans un 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 et 933 de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant 
code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes ; 

 
Que maître Aboubakar BAPARAPE, par lettre du 02 octobre 

2012, a fait connaître à la Cour qu’il ne se rappelle pas avoir engagé 
une telle procédure pour le compte de l’un quelconque des 
demandeurs au pourvoi ; 

 
Que maître Alexandrine F. SAÏZONOU-BEDIE qui a reçu la 

mise en demeure en son cabinet le 18 septembre 2012, n’a pas 
réagi jusqu’à ce jour ; 
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Qu’à l’audience de ce jour, 20 février 2015 où le dossier a été 
appelé, maître Alexandrine F. SAÏZONOU-BEDIE a déclaré qu’elle 
n’a plus aucun contact avec son client depuis la reddition de l’arrêt 
attaqué ; 

   
Que maître Eric BINOUYO, qui a également reçu la mise en 

demeure le 21 janvier 2013 par l’intermédiaire de maître Césaire 
SANVI, n’a non plus réagi jusqu’à ce jour ; 

Que la correspondance n°3742/GCS du 20 novembre 2012 
envoyée à Marie Chantal ATTAKPA au carré 2119 Mènontin, n’a 
suscité aucune réaction de sa part ; 

 
Que les demandeurs au pourvoi n’ont donc pas consigné ; 
                                                                           
Que le dossier est en état d’être examiné ; 

 
 SUR LA DECHEANCE 
   
 Attendu qu’aux termes de l’article 931 de la loi n° 2008-07 du 28 

février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes, « Le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une somme de 
quinze mille (15.000) francs, dans le délai de quinze (15) jours à compter 
de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée ou 
notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le 
même délai. 

La consignation de cette somme est justifiée par la production d’un 
récépissé de versement…. » ; 

 
Attendu que la consignation n’est pas payée en l’espèce et 

que la preuve d’une demande d’assistance judiciaire n’est pas non 
plus rapportée ; 

 
Qu’il y a lieu de déclarer Marie Chantal ATTAKPA et Benjamin 

QUENUM déchus de leur pourvoi ; 
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PAR CES MOTIFS : 
 
 Déclare Marie Chantal ATTAKPA et Benjamin QUENUM 

déchus de leur pourvoi ;  
 
Met les frais à leur charge ; 
  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 
 
Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de la chambre 

judiciaire ,PRESIDENT ;   
 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA 
 Honoré AKPOMEY                          CONSEILLERS ; 

Amélie D. AMOUSSOU        

    Magloire MITCHAÏ 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février 

deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

 
Lucien A. DEGUENON, AVOCAT GENERAL; 
 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                                           
                                         
                                   Et ont signé 

 Le président,                                                            Le rapporteur,         
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Gilbert C. AHOUANDJINOU      Ginette AFANWOUBO-HOUNSA 
                            
                         

Le   greffier. 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°16/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-44/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 05 JUIN 2015 ; AFFAIRE : MOHAMED 
TOKO, GERVAIS HOUEDETE, DONATIEN K. GBADESSI, 
CONSEIL DE L’ORDRE DES AVOCATS DU BENIN C/HELENE 
ALINTINSOU, HONORINE ALINTINSOU. 

Procédure civile – Déchéance (oui) – Violation de la loi (oui) – 

Cassation (oui). 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui ne consigne pas 

dans le délai légal en dépit de la mise en demeure qui lui a été 

adressée ; 

Ont statué ultra pétita en violation des articles 6 et 25 du code 

de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 

des comptes et font encourir à leur arrêt cassation, les juges 

du fond qui non seulement se sont prononcés sur ce qui ne 

leur a pas été demandé, mais aussi ont ajouté une exigence 

non prévue par la loi. 

        La Cour, 

Vu les actes n°s 023/2012, 024/ 2012 et 025/ 2012 du 05 

novembre 2012 du greffe de la Cour d’appel de Cotonou par 

lesquels maîtres Mohamed TOKO, Gervais HOUEDETE et 

Donatien K. GBADESSI ont respectivement élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt n°002/AP/CA/12 rendu 

le 05 novembre 2012 par l’Assemblée plénière de ladite cour ; 

Vu l’acte n°002 du 21 janvier 2013 du greffe de la même cour 

d’appel par lequel maître Cyrille DJIKUI, bâtonnier de l’Ordre des 

avocats du Bénin, a également élevé pourvoi en cassation contre 

la même décision, au nom et pour le compte de l’Ordre ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 



 
 

239 
 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 

Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 

comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 05 juin 2015 le 

conseiller Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s 023/2012, 024/2012 et 

025/2012 du 05 novembre 2012 du greffe de la Cour d’appel de 

Cotonou, maîtres Mohamed TOKO, Gervais HOUEDETE et 

Donatien K. GBADESSI ont respectivement élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt n°002/AP/CA/12 rendu 

le 05 novembre 2012 par l’Assemblée plénière de ladite cour ; 

Que suivant un autre acte n°002 du 21 janvier 2013 du greffe 

de la même cour d’appel, maître Cyrille DJIKUI, bâtonnier de 

l’Ordre des avocats du Bénin, a également élevé pourvoi en 

cassation contre la même décision, au nom et pour le compte de 

l’Ordre ; 
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Que par lettres n°s4051, 4052 et 4053/GCS   du 20 décembre 

2012 du greffe de la Cour suprême, maîtres Gervais HOUEDETE, 

Mohamed TOKO et Donatien K. GBADESSI ont été respectivement 

mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) 

jours, à constituer avocat et à produire leurs moyens de cassation 

dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 

dispositions des articles 921, 931 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 

février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 

administrative, sociale et des comptes ; 

Que par lettre n°1416/GCS du 13 mai 2013 du greffe de la 

Cour suprême, maître Cyrille DJIKUI, bâtonnier de l’Ordre des 

avocats du Bénin a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 

un délai de quinze (15) jours et à produire un mémoire ampliatif 

dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 

dispositions des articles 921, 931 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 

février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 

administrative, sociale et des comptes ; 

Attendu que les consignations ont été payées respectivement 

par maîtres Mohamed TOKO, Donatien K. GBADESSI et le 

bâtonnier de l’Ordre des avocats du Bénin contre les récépissés 

n°s4377 du 03 janvier 2013, 4381 du 9 janvier 2013 et n°4487 du 

12 juin 2013 ; 

Que maître Gervais HOUEDETE n’a cependant pas 

consigné ; 

Que maître Bonaventure ESSOU a produit un mémoire 

ampliatif pour le compte de maîtres Mohamed TOKO et Donatien 

K. GBADESSI, et maître Luiz ANGELO pour le compte de l’Ordre 

des avocats du Bénin ; 
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Que maître Magloire YANSUNNU a produit un mémoire en 

défense pour le compte des défenderesses au pourvoi ; 

Que les conclusions du Procureur général produites le 09 

février 2015, ont été communiquées aux parties qui ont 

préalablement déposé leurs mémoires ; 

Que maîtres Luiz ANGELO et Bonaventure ESSOU n’ont pas 

réagi suite à la communication des conclusions qui leur a été faite 

respectivement le 27 février 2015 à 10 heures o5 minutes et le 05 

mars 2015 à 18 heures 59 minutes ; 

Que par lettre du 02 avril 2015, maître Magloire YANSUNNU 

a plutôt sollicité une prorogation de délai ; 

Sur la déchéance 

Attendu qu’aux termes de l’article 931 de la loi n°2008-07 du 

28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 

administrative, sociale et des comptes, « Le demandeur est tenu, 

sous peine de déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une 

somme de quinze mille (15.000) francs, dans le délai de quinze (15) 

jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre 

recommandée ou notification administrative, sauf demande 

d’assistance judiciaire dans le même délai. 

La consignation de cette somme est justifiée par la production 

d’un récépissé de versement……. » ; 

Attendu que la consignation n’est pas payée par maître 

Gervais HOUEDETE et que la preuve d’une demande d’assistance 

judiciaire dans le même délai n’est pas non plus produite ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer déchu de son pourvoi élevé par 

acte n°024/2012 du 05 novembre 2012 ; 
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En la forme 

Attendu que les pourvois de maîtres Mohamed TOKO et 

Donatien K. GBADESSI ainsi que celui de maître Cyrille DJIKUI, 

bâtonnier de l’Ordre des avocats du Bénin, ont été élevés dans les 

forme et délai légaux ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ; 

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Honorine ALINTINSOU a 

relevé appel de l’arrêté n°02/2010 rendu le 24 juin 2010 par le 

Conseil de l’Ordre des avocats du Bénin  et arbitrant à trente huit 

millions (38.000.000) de francs les honoraires dus par Hélène et 

Honorine ALINTINSOU à maîtres Donatien K. GBADESSI et 

Mohamed TOKO ; 

Que par arrêt n°002/AP/CA/12 rendu le 05 novembre 2012, la 

cour d’appel a annulé l’arrêté du Conseil de l’Ordre des avocats du 

Bénin puis, évoquant et statuant à nouveau, a dit qu’aucun 

honoraire n’est dû à maîtres TOKO et GBADESSI ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

Discussion des moyens 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 

6 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant Code de procédure 

civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes en ce 

que les juges d’appel ont décidé qu’aucun honoraire n’est dû à 
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maîtres TOKO et GBADESSI aux motifs « qu’il est de jurisprudence 

constante qu’aucun honoraire de résultat n’est dû s’il n’a pas été 

expressément stipulé dans une convention préalablement conclue 

entre l’avocat et son client » ; 

Alors que, selon le moyen, en vertu de l’article 6 de la loi du 

28 février 2011 ci-dessus visée, le juge doit se prononcer sur tout 

ce qui est demandé et seulement sur ce qui est demandé ; 

qu’aucune des parties n’a fait cette demande, et même l’arrêté 

querellé en appel n’a fait état d’aucun honoraire de résultat ; que 

c’est donc en violation de cet article que la cour d’appel s’est fondée 

sur un motif tiré d’honoraire de résultat et a ainsi statué ultra petita ; 

Attendu qu’en vertu du principe de l’immutabilité du litige 

dégagé par l’article 6 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant 

code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 

des comptes, le juge statue sur ce qui est demandé, sur tout ce qui 

est demandé, rien que sur ce qui est demandé, c'est-à-dire sur 

l’objet du litige tel qu’il résulte des prétentions des parties ; qu’ainsi 

le juge ne doit statuer ni infra petita, ni ultra petita, mais seulement 

omnia petita ; 

Qu’en l’espèce, il ne ressort pas des énonciations de l’arrêt 

attaqué que les demandeurs au pourvoi ont sollicité le paiement 

d’honoraires de résultat, l’avocat n’étant d’ailleurs tenu que par une 

obligation de moyen lorsqu’il représente et/ou apporte son 

assistance à une partie devant les juridictions ; 

Qu’en se fondant sur un motif tiré d’honoraires de résultat dont 

la preuve de l’existence par une convention écrite conclue entre les 

parties n’aurait pas été rapportée par maître GBADESSI, pour en 

conclure qu’aucune relation ne lie maîtres GBADESSI et TOKO à 

Hélène et Honorine ALINTINSOU, et par suite qu’aucun honoraire 
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ne leur est dû par ces dernières, les juges d’appel ont statué sur 

une demande qui ne leur a pas été présentée ; 

Et attendu qu’au sens de l’article 25 de la loi n°2008-07 du 28 

février 2011, les avocats ne sont pas tenus de justifier le mandat 

par lequel ils représentent et/ou assistent les parties, sauf à faire 

état des diligences accomplies en faveur de ceux-ci ; 

 

Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel n’ont pas 

respecté les exigences légales ; 

Qu’il y a dès lors lieu de casser en toutes ses dispositions 

l’arrêt attaqué ; 

PAR CES MOTIFS 

Et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres moyens ; 

Déclare maître Gervais HOUEDETE déchu de son pourvoi ; 

Déclare maîtres Mohamed TOKO, Donatien K. GBADESSI et 

maître Cyrille DJIKUI, bâtonnier de l’Ordre des avocats du Bénin 

recevables en leur pourvoi respectif ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 

n°002/AP/CA/12 rendu le 05 novembre 2012 par l’assemblée 

plénière de la cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 

de Cotonou autrement composée ; 

Met les frais à la charge de maître Gervais HOUEDETE pour 

moitié, de Hélène et Honorine ALINTINSOU ainsi que du Trésor 

public  pour l’autre moitié ; 
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Ordonne la restitution des consignations versées par les 

demandeurs au pourvoi.           

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de :  

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 

judiciaire par intérim, PRESIDENT ;  

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent Sourou 

AVOGNON CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux 

mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, 

en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;   

Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;                           

Et ont signé, 

 Le président,                                                    Le rapporteur,   

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA             Innocent Sourou 

AVOGNON 

Le greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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ARRET AVANT DIRE DROIT  

N°011/CJ-CM du Répertoire ; N°2012-42/CJ-CM du greffe ; 
Arrêt Avant Dire Droit du 08 mai 2015 ; Affaire : SOCIETE 
EURO-AFRICAINE SARL REPRESENTEE PAR JEAN-MARC 
BABADJIHOU contre SOCIETE CIM-BENIN. 

Droit social – Sursis à statuer (OUI). 

Il est ordonné le sursis à statuer en application des 

dispositions de l’article 16 du traité de l’OHADA du 17 Octobre 

1993, lorsque le pourvoi en cassation est exercé 

simultanément ou concomitamment, aussi bien devant la Cour 

Commune de Justice et d’arbitrage (CCJA) que devant la 

juridiction nationale de cassation. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 72/2011 du 03 juin 2011 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Jean-Marc BABADJIHOU a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°118/11 

rendu le 26 mai 2011 par la chambre civile moderne et commerciale 

de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 08 mai 2015, le 

conseiller Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA en  son  
rapport ; 

 
Ouï l’avocat général Solange THOGNON épouse 

BEHANZIN en ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n° 72/2011 du 03 juin 2011 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, Jean-Marc BABADJIHOU a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°118/11 rendu le 26 mai 2011 par la chambre civile moderne et 
commerciale de cette cour;   

 
Que par lettres n°4045 et n°4046/GCS du 19 décembre 2012 

du greffe de la Cour suprême, le directeur général de la société 
Euro-Africaine SARL représentée par Jean-Marc BABADJIHOU et 
Maître Mohamed TOKO ont été mis en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire les 
moyens de cassation dans un délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 921, 931 et 933 de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes; 

 
Attendu que la consignation a été payée par Maître Mohamed 

TOKO qui a également produit un mémoire ampliatif ; 
 
Que par lettre du 26 mars 2013, Jean-Marc BABADJIHOU a 

informé la Cour de ce qu’il a déconstitué Maître Mohamed TOKO, 
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puis par une autre lettre du 25 avril 2013, il a annoncé la 
constitution de Maîtres Agathe AFFOUGNON-AGO et Luiz 
ANGELO pour suivre la présente procédure ; 

 
Que par lettres n°1551/GCS et n°1552/GCS du 24 mai 2013, 

ceux-ci ont été mis en demeure d’avoir à produire leur mémoire 
ampliatif dans un délai de trente (30) jours ; 

 
Que Maître Agathe AFFOUGNON-AGO a produit un mémoire 

ampliatif tandis que Maître Luiz ANGELO qui a reçu la mise en 
demeure le 29 mai 2013, n’a pas réagi jusqu’à ce jour ; 

 
Que Maître Yves KOSSOU a produit, pour le compte de la 

société CIM-BENIN, son mémoire en défense ; 
 
Que le dossier a été, par la suite, communiqué au Procureur 

général près la Cour suprême qui a produit ses conclusions le 20 
janvier 2015 ; 

 
Que lesdites conclusions ont été communiquées aux parties 

qui ont préalablement produit de mémoire ; 
 
Que par lettre du 18 mars 2015, Maître Agathe 

AFFOUGNON-AGO informe la Cour de ce qu’elle renonce à 
répliquer ; 

 
Que le dossier est en état d’être examiné ; 

  
Sur le sursis à statuer 
 
Attendu que dans son mémoire ampliatif du 18 juin 2013 

enregistré à la chambre judiciaire sous le numéro 508 du 19 juin 
2013, Maître Agathe AFFOUGNON-AGO, conseil de la société 
Euro Africaine SARL représentée par Jean-Marc BABADJIHOU, 
demanderesse au pourvoi, sollicite par arrêt avant-dire-droit et au 
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principal le sursis à statuer et au subsidiaire l’incompétence de la 
Haute Juridiction ;  

Attendu que selon l’article 14 du Traité du 17 octobre 1993 
relatif à l’harmonisation du droit des affaires en Afrique, la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA), saisie par la voie du 
recours en cassation, est seule compétente pour se prononcer sur 
les décisions rendues par les juridictions d’appel des Etats parties 
dans toutes les affaires soulevant des questions relatives à 
l’application des Actes uniformes et des règlements ou sur les 
décisions rendues en premier et dernier ressort par les juridictions 
nationales ; 

 
Qu’en vertu de l’article 15 du même traité, les pourvois en 

cassation sont portés devant la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA), soit directement par l’une des parties à 
l’instance, soit sur renvoi d’une juridiction nationale statuant en 
cassation saisie d’une affaire soulevant des questions relatives à 
l’application des Actes uniformes ; 

 
Que lorsque le pourvoi en cassation est exercé 

simultanément ou concomitamment, aussi bien devant la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) que devant la 
juridiction nationale de cassation, l’article 16 du Traité du 17 
octobre 1993 dispose que : « La saisine de la Cour Commune de 
Justice et d’Arbitrage (CCJA) suspend toute procédure de 
cassation engagée devant une juridiction nationale contre la 
décision attaquée…Une telle procédure ne peut reprendre 
qu’après arrêt de la Cour Commune de Justice (CCJA) se déclarant 
incompétente pour connaître de l’affaire » ; 

 
Et attendu en l’espèce que la société Euro Africaine SARL 

représentée par Jean-Marc BABADJIHOU, après avoir élevé 
pourvoi en cassation par acte n°72/2011 du 03 juin 2011 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, devant la chambre judiciaire de la 
Cour suprême du Bénin, a, par ailleurs, saisi la Cour Commune de 
Justice et d’Arbitrage (CCJA) d’un pourvoi en cassation enregistré 



 
 

250 
 

sous le numéro 081/2013/PC du 13 juin 2013, soit deux ans plus 
tard ; 

 
Qu’en application des dispositions ci-dessus évoquées, il y a 

lieu de suspendre la procédure de cassation engagée par la 
demanderesse au pourvoi devant la présente juridiction nationale 
et de la renvoyer devant la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA) pour être statué ce que de droit ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
Par arrêt avant-dire-droit 
 
Ordonne la suspension de l’examen de la procédure de 

cassation engagée devant la présente Cour ;  
 
Renvoie la cause et les parties devant la Cour Commune de 

Justice et d’Arbitrage (CCJA) pour être statué ce que de droit ; 
 

Ordonne la transmission de l’ensemble du dossier avec copie 
du présent arrêt avant-dire-droit à la Cour Commune de Justice et 
d’Arbitrage (CCJA) ; 

  
Réserve les frais ; 

  
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 

composée de : 
 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA, conseiller à la 
Chambre judiciaire, PRESIDENT;            

HonoréAKPOMEY et Jean-StanislasSANT’ANNA  
CONSEILLERS ;                                   

                                                                   
                                                                
                   J 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit mai deux 
mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 

Solange THOGNON épouse BEHANZIN, AVOCAT 

GENERAL ;  

Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;    

      

Et ont signé 
 

                         
Le président-rapporteur,                                                      Le greffier. 

 
 

Ginette AFANWOUBO épouse HOUNSA        Djèwekpégo Paul 
ASSOGBA 
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SECTION N° 2 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT 

PENAL ET DES PROCEDURES PENALES SPECIALES  
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ARRETS DE FORCLUSION 

N°03/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2011-22/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 20 FEVRIER  2015 ; AFFAIRE : MINISTERE 
PUBLIC C/ GUERRA IMOROU, BAGRI HOUDOU, ZINSOU 
BENOIT, TAMBA BOUKARY ET ADAM AROUNA. 

Procédure pénale – Mise en demeure infructueuse – Non 

production de mémoire ampliatif – Forclusion (oui). 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui ne produit pas ses 

moyens de cassation dans le délai imparti. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 02/10 du 06 mai 2010 du greffe de la cour d’appel 

de Parakou par lequel le procureur général a élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt n°48/10 rendu le 04 mai 

2010 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure 

pénale en République du Bénin;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015 le 

conseiller A.S. Michée DOVOEDO en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 02/10 du 06 mai 2010 du greffe 

de la cour d’appel de Parakou, le procureur général a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°48/10 

rendu le 04 mai 2010 par la chambre correctionnelle de cette 

cour ; 

Que par lettre n° 093/GCS du 26 mai 2011 du greffe central de 

la Cour suprême, le procureur général près la cour d’appel de 

Parakou a été mis en demeure d’avoir à produire ses moyens de 

cassation dans un délai d’un (01) mois, conformément aux 

dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 

portant règles de procédures applicables devant les formations 

juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que n’ayant pas réagi, une seconde mise en demeure lui a été 

adressée par correspondance n° 1870/GCS du 24 octobre 2011 ; 

Qu’en raison toujours du silence du ministère public, une ultime 

mise en demeure a été adressée au procureur général, 

demandeur au pourvoi, par lettre n°S 793, 0125, 0697/GCS 

respectivement des 04 avril 2012, 16 janvier 2013 et 28 février 

2013 et par lettre recommandée avec accusé de réception, mais 

en vain ;  

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi 

n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 

suprême : Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti 

par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une 
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mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 

adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 

encourue » ; 

Qu’en l’espèce, les délais impartis pour produire le mémoire 

ampliatif étant expirés, il y a lieu de clore la procédure en 

prononçant la forclusion ; 

PAR CES MOTIFS : 

- Déclare le procureur général près la cour d’appel de Parakou 

forclos en son pourvoi ; 

- Met les frais à la charge du Trésor public ; 

- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : A. S. Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire 
MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février deux 
mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 
GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                     Le   greffier.                

A. S. Michée DOVOEDO                 Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°06/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2014-002/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 20 FEVRIER  2015 ; AFFAIRE : YAYI BONI C/ 
MINISTERE PUBLIC, TALON PATRICE, MOUDJAÏDOU 
SOUMANOU ISSIFOU, MAMA CISSE IBRAHIM, KORA 
ZOUBERATH ET ADJANI SIKA BACHIROU. 

Procédure pénale - Mise en demeure infructueuse - Mémoire 

ampliatif non produit - Forclusion (oui). 

Est forclos, le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son 

mémoire ampliatif dans le délai imparti. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 13 du 07 octobre 2013 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Paul KATO ATITA, conseil de YAYI 

Boni, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°134/13 rendu le 

07 octobre 2013 par la chambre d’accusation de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 

suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure 

pénale en République du Bénin;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015 le 

conseiller Gilbert Comlan AHOUANDJINOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 13 du 07 octobre 2013 du greffe de 

la cour d’appel de Cotonou, maître Paul KATO ATITA, conseil de 

YAYI Boni, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°134/13 

rendu le 07 octobre 2013 par la chambre d’accusation de cette 

cour ; 

Que par lettre n° 0385/GCS du 12 février 2014 reçue le 13 février 

2014 par maître Paul KATO ATITA, ce conseil a été mis en 

demeure de consigner dans le délai de quinze (15) jours et de 

produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, 

conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi 

n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 

suprême ; 

Que cette mise en demeure n’ayant pas suscité de réaction de 

la part de maître Paul KATO ATITA, le conseiller-rapporteur a 

produit un rapport de déchéance daté du 14 mars 2014 et le 

dossier a été communiqué au parquet général ; 

Que par suite, le greffe a produit un reçu n° 4636 daté du 21 

février 2014, faisant état du payement de la consignation par 

maître Paul KATO ATITA ; 

Que ledit reçu a été transmis par lettre n° 041/CJ/CS du 22 avril 

2014 du président de la Chambre Judiciaire au procureur général 

par intérim de la Cour suprême ; 

Que le parquet général a pris des conclusions de déchéance 

sous le numéro 0240/PG-CS du 19 mai 2014 ; 

Qu’à l’audience du 06 juin 2014, l’affaire a été examinée et mise 

en délibéré suite aux observations orales du Ministère public ; 
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Que le délibéré a été rabattu et le dossier a été renvoyé sine die 

pour continuation de l’instruction ; 

Attendu que sur instruction du conseiller rapporteur, une 

correspondance n° 1910/GCS du 29 juillet 2014 du greffe de la 

Cour suprême comportant une deuxième et dernière mise en 

demeure a été notifiée le 30 juillet 2014 à maître Paul KATO 

ATITA ; 

Que cette deuxième et dernière mise en demeure notifiée à cet 

avocat n’a provoqué aucune réaction de sa part ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu que l’article 12 alinéas 1 et 4 de la n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : « Le 

rapporteur dirige la procédure. 

Il assigne aux parties en cause un délai pour produire leurs 

mémoires. » 

Que l’article 51 de cette loi prescrit : « Lorsque le délai prévu à 

l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production 

du mémoire est expiré, une mise en demeure comportant un 

nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a pas 

observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 

encourue.» ; 

Qu’en l’espèce, maître Paul KATO ATITA a laissé expirer tous 

les délais à lui impartis successivement par la première et la 

seconde mises en demeure sans produire son mémoire ampliatif ; 

Qu’il y a lieu en conséquence de déclarer YAYI Boni forclos en 

son pourvoi ; 
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PAR CES MOTIFS : 

Déclare YAYI Boni forclos en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de 
la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Ginette AFANWOUBO-
HOUNSA, Honoré AKPOMEY, Amélie D. AMOUSSOU et 
Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février deux 
mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 
GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

        Le président-rapporteur,                      Le   greffier.    

              

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU  Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°07/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2015-13/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 25 NOVEMBRE 2016 ; AFFAIRE : MATCHOU 
GUINNIN C/ MINISTERE PUBLIC. 

Procédure pénale – Mise en demeure infructueuse - Non 

production de mémoire ampliatif - Forclusion (oui). 

Est forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne produit pas 

son mémoire ampliatif dans les délais impartis. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 001/14 du 14 avril 2014 du greffe de la cour 

d’appel de Parakou par lequel maître Wilfried KOUNOU, conseil 

de Guinnin MATCHOU, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt de condamnation n° 11/2014 rendu le 11 

avril 2014 par la cour d’assises de Parakou ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 novembre 2016, le 

président Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU en son  

rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange T. BEHANZIN en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 



 
 

261 
 

Attendu que suivant l’acte n° 001/14 du 14 avril 2014 du greffe 

de la cour d’appel de Parakou, maître Wilfried KOUNOU, conseil 

de Guinnin MATCHOU, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt de condamnation n° 11/2014 rendu le 11 

avril 2014 par la cour d’assises de Parakou; 

Que par lettre n° 0729/GCS du 21 avril 2015, le demandeur a 

été mis en demeure d’avoir à constituer conseil et à produire son 

mémoire ampliatif dans un délai d’un mois, conformément aux 

dispositions des articles 3 et 12 de la loi  n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême  ; 

Que par correspondance n°3011/GCS du 09 juillet 2015, une 

deuxième et dernière mise en demeure lui a été adressée ; 

Que la lettre n°4131/GCS du 10 septembre 2015 adressée au 

régisseur de la prison civile de Parakou lui demandant de faire 

retour du procès-verbal de notification des mises en demeure au 

demandeur est restée sans suite ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu que l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : « Il (le 

rapporteur) assigne aux parties en cause un délai pour produire 

leurs mémoires » ;  

Que l’article 51 de cette loi prescrit : « lorsque le délai prévu 

à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production 

du mémoire est expiré, une mise en demeure comportant un 

nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a pas 

observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 

encourue » ; 
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Qu’en l’espèce, le délai imparti pour produire le mémoire 

ampliatif étant expiré, il y a lieu de déclarer le demandeur forclos 

en son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Guinnin MATCHOU forclos en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT ; Magloire MITCHAÏ et Thérèse 
KOSSOU, CONSEILLERS ;                                                                                

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq 

novembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Solange T. BEHANZIN, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                                            Le greffier. 

    

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU       Osséni SEIDOU 

BAGUIRI    
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N°08/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2015-12/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 25 NOVEMBRE 2016 ; AFFAIRE : OROU KEFFE 
AFISSOU C/ MINISTERE PUBLIC. 

Procédure pénale – Mise en demeure infructueuse - Non 

production de mémoire ampliatif - Forclusion (oui). 

Est forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne produit pas 

son mémoire ampliatif dans les délais impartis. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 05/14 du 02 mai 2014 du greffe de la cour d’appel 

de Parakou par lequel maître Casimir-Marin HOUNTO, conseil de 

Afissou OROU KEFFE, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt de condamnation n° 27/2014 rendu le 02 

mai 2014 par la cour d’assises de Parakou ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 novembre 2016, le 

président Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU en son 

rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange T. BEHANZIN en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n° 05/14 du 02 mai 2014 du greffe 

de la cour d’appel de Parakou, maître Casimir-Marin HOUNTO, 

conseil de Afissou OROU KEFFE, a élevé pourvoi en cassation 

contre les dispositions de l’arrêt de condamnation n°27/2014 

rendu le 02 mai 2014 par la cour d’assises de Parakou ; 

Que par lettre n° 0730/GCS du 21 avril 2015, le demandeur a 

été mis en demeure d’avoir à constituer conseil et à produire son 

mémoire ampliatif dans un délai d’un mois, conformément aux 

dispositions des articles 3 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que par correspondance n°3012/GCS du 09 juillet 2015, une 

deuxième et dernière mise en demeure lui a été adressée ; 

Que la lettre n°4132/GCS du 10 septembre 2015 adressée au 

régisseur de la prison civile de Parakou lui demandant de faire 

retour du procès-verbal de notification des mises en demeure au 

demandeur est restée sans suite ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu que l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : « Il (le 

rapporteur) assigne aux parties en cause un délai pour produire 

leurs mémoires » ;  

Que l’article 51 de cette loi prescrit : « lorsque le délai prévu 

à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production 

du mémoire est expiré, une mise en demeure comportant un 

nouveau et dernier délai est adressée à la partie qui n’a pas 

observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 

encourue » ; 
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Qu’en l’espèce, le délai imparti pour produire le mémoire 

ampliatif étant expiré, il y a lieu de déclarer le demandeur forclos 

en son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Afissou OROU KEFFE forclos en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT ; Magloire MITCHAÏ et Thérèse 
KOSSOU, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq 

novembre deux mille seize, la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Solange T. BEHANZIN, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                                            Le greffier. 

    

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU       Osséni SEIDOU 
BAGUIRI 
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N°10/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2014-01/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 25 NOVEMBRE 2016 ; AFFAIRE : HOUNKPE 
SYMPHORIEN C/ MINISTERE PUBLIC ET DJOÏ PIERRE 
EPIPHANE. 

Procédure pénale – Mise en demeure infructueuse - Non 

production de mémoire ampliatif - Forclusion (oui). 

Est forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne produit pas 

son mémoire ampliatif dans les délais impartis. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 03/10 du 02 juin 2010 du greffe de la cour d’appel 

de Parakou par lequel Symphorien HOUNKPE a élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt n°59/10 rendu le 1er 

juin 2010 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 novembre 2016, le 

conseiller Magloire MITCHAÏ en son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange TOGNON BEHANZIN en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n° 03/10 du 02 juin 2010 du greffe 

de la cour d’appel de Parakou, Symphorien HOUNKPE a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°59/10 

rendu le 1er juin 2010 par la chambre correctionnelle de cette 

cour ; 

Que par lettre n° 0332/GCS du 10 février 2014 du greffe 

central à lui adressée sous le couvert du commandant de la 

brigade territoriale de gendarmerie de Parakou, le demandeur au 

pourvoi a été mis en demeure d’avoir à consigner dans le délai de 

quinze (15) jours et à produire un mémoire ampliatif dans le délai 

d’un (01) mois par l’organe d’un conseil, conformément aux 

dispositions des articles 3 et 12 de la loi n° 2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême  ; 

Que la consignation a été payée contre reçu n°4647 du 28 

février 2014 ; 

Qu’une seconde mise en demeure lui a été adressée par 

correspondance n°1602/GCS du 04 juin 2014 pendant que 

parallèlement à cette diligence, l’intéressé était invité à se 

présenter au greffe de la Cour pour se faire remettre les deux 

mises en demeure par communiqué radio n°2014/GCS du 08 août 

2014 ;   

Que suite à cette deuxième et dernière mise en demeure, 

maître Emile A. DOSSOU-TANON a annoncé sa constitution aux 

intérêts du demandeur au pourvoi par lettre n°0061/14/ED 

enregistrée au secrétariat de la chambre judiciaire le 21 octobre 

2014 sous le n°0754 et sollicité par la même occasion qu’un 

nouveau délai lui soit accordé ; 

Qu’une ultime mise en demeure lui a été octroyée par 

correspondance n°2411/GCS du 19 novembre 2014, mais en 

vain ; 
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SUR LA FORCLUSION 

Attendu que les articles 12 et 51 de la loi n° 2004-20 du 17 

août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême disposent 

respectivement : 

Article 12 alinéa 1, 2 et 3 : « Le rapporteur dirige la procédure. 

Il assigne aux parties en cause un délai pour produire leurs 

mémoires. 

Ce délai ne peut être inférieur à un mois sauf en cas 

d’urgence reconnu par ordonnance du Président de la Cour 

suprême, sur requête de la partie qui sollicite l’abréviation du délai 

et après avis motivé du président de la chambre judiciaire. » 

Article 51 : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-dessus 

imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 

une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 

adressée à la partie qui n’a pas observé le délai ; 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est 

encourue. » ; 

Qu’en l’espèce, les délais impartis pour produire le mémoire 

ampliatif étant expirés, il y a lieu de clore la procédure en 

prononçant la forclusion ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Symphorien HOUNKPE forclos en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT ; Magloire MITCHAÏ et Thérèse 
KOSSOU, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq 

novembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Solange T. BEHANZIN, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                           Le rapporteur,                                             

    

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU   Magloire MITCHAÏ     

Le greffier. 

 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRETS DE DECHEANCE 

N°11/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2012-28/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 06 MARS  2015 ; AFFAIRE : OSSENI ISSIAKA C/ 
MINISTERE PUBLIC, TAÏROU BIBA ET MOUSSA ADIZA. 

Procédure pénale - Pourvoi en cassation - Non paiement de 

la consignation - Assistance judiciaire (non) - Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui n’a pas payé la 

consignation dans le délai légal alors même que la preuve 

d’une demande d’assistance judiciaire ne figure pas au 

dossier.                                                                                

La Cour, 

Vu l’acte n° 01/2011 du 18 novembre 2011 du greffe de la cour d’appel 

de Parakou par lequel Issiaka OSSENI, a élevé pourvoi en cassation 

contre les dispositions de l’arrêt n° 116/11 rendu le même jour par la 

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 

suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure 

pénale  en République du Bénin ;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 06 mars 2015 le conseiller 

A.S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 



 
 

271 
 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 01/2011 du 18 novembre 2011 du 

greffe de la cour d’appel de Parakou, Issiaka OSSENI, a élevé pourvoi 

en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 116/11 rendu le même 

jour par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n° 0089/GCS du 15 janvier 2013 à lui adressée 

sous le couvert du commandant de la brigade territoriale de 

gendarmerie de Parakou par courrier n° 0090/GCS de la même 

date du greffe central, le demandeur  au pourvoi a été mis en 

demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de 

produire un mémoire ampliatif par l’organe d’un conseil dans un 

délai d’un (01) mois, le tout conformément aux dispositions des 

articles 3, 6 et 12 de la n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles 

de procédures applicables devant les formations juridictionnelles 

de la Cour suprême ; 

Qu’une seconde mise en demeure lui a été adressée par 

correspondance n° 1599/GCS du 04 juin 2014 ;  

Que parallèlement à ces mises en demeure le demandeur au 

pourvoi a été invité à se présenter au greffe de la Cour par 

communiqué radio n° 2025/GCS du 17 juillet 2013 et 1825/GCS 

du 16 juillet 2014, mais en vain ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 6 de la loi 

n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 

suprême : « Le demandeur au pourvoi est tenu, sous peine de 

déchéance, de consigner au greffe de la Cour, une somme de 

quinze mille (15.000) francs dans un délai de quinze (15) jours à 

compter de la mise en demeure qui lui en sera faite par lettre 
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recommandée ou notification administrative, sauf demande 

d’assistance judiciaire dans le même délai. 

La consignation de cette somme est justifiée par la production 

d’un récépissé de versement… ; 

En cas de rejet du pourvoi ou du recours, la somme est acquise 

au Trésor » ; 

Que le demandeur au pourvoi n’a pas consigné dans le délai à 

lui assigné et aucune preuve d’assistance judiciaire n’existe au 

dossier ; 

Qu’il y a lieu de clore la procédure en déclarant le demandeur 

déchu de son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

- Déclare Issiaka OSSENI déchu de son pourvoi ; 

- Met les frais à sa charge ; 

- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : A. S. Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire 
MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi six mars deux mille 

quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en 

présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT GENERAL ; Osséni 

SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 
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Et ont signé, 

Le président-rapporteur,               Le   greffier.    

              

A.S. Michée DOVOEDO                   Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°06/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2015-19/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 25 NOVEMBRE 2016 ; AFFAIRE : OKORO 
FAVOUR ; C/ MINISTERE PUBLIC, GODWIN IZUCHUKWU ; 
ALLADAKAN MICHEL ; ISSIFOU AYOUBA ET YAROU 
JANVIER. 

Procédure pénale - Défaut de consignation - Mise en demeure 

infructueuse - Défaut de demande d’assistance judiciaire - 

Déchéance (oui). 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la 

mise en demeure, n’a pas consigné dans le délai légal ni 

justifié d’une demande d’assistance judiciaire dans le même 

délai.                                                                                

La Cour, 

Vu l’acte n° 01/15 du 04 février 2015 du greffe de la cour 

d’appel de Parakou par lequel Favour OKORO a élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt avant-dire droit n° 09/15 

du 19 janvier 2015 rendu par la chambre d’accusation de cette 

cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 novembre 2016, le 

conseiller Thérèse KOSSOU en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Solange TOGNON BEHANZIN en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 01/15 du 04 février 2015 du 

greffe de la cour d’appel de Parakou, Favour OKORO a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt avant-dire 

droit n° 09/15 du 19 janvier 2015 rendu par la chambre d’accusation 

de cette cour ; 

Que par lettre n° 3014/GCS du 09 juillet 2015 du greffe 

central, la demanderesse au pourvoi a été mise en demeure d’avoir 

à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire un 

mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois par l’organe d’un 

conseil, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 

12 de la loi  n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 

Cour suprême  ; 

Que de nouvelles mises en demeure lui ont été adressées par 

lettres n°4059/GCS du 06 août 2015, n°4275/GCS du 02 novembre 

2015 ;  

Que par correspondance n°0012/GCS du 08 janvier 2016 

reçue à la brigade territoriale de gendarmerie de Parakou le 23 

janvier 2016, une dernière mise en demeure lui a été adressée ; 

Que malgré ces mises en demeure, la consignation n’a pas 

été payée ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 6 de la loi 

n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 

suprême, «  le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de 
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consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille (15.000) 

francs dans le délai de quinze jours à compter de la mise en 

demeure qui lui aura été faite par lettre recommandée ou 

notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire 

dans le même délai » ;  

Que la demanderesse n’a pas consigné malgré les 

nombreuses mises en demeure à elle adressées et aucune preuve 

d’une demande d’assistance judiciaire n’existe au dossier ; 

Qu’il y a donc lieu de clore la procédure en prononçant la 

déchéance ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Favour OKORO déchue de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT ; Magloire MITCHAÏ et Thérèse 
KOSSOU, CONSEILLERS ;                                                                                

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt- cinq 

novembre deux mille seize, la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Solange TOGNON BEHANZIN, 

AVOCAT GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,                                                           Le rapporteur,                                    

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSO   Thérèse KOSSOU        
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Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI  
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ARRETS D’IRRECEVABILITE 

N°10/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2015-05/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 20 FEVRIER 2015 ; AFFAIRE : MATHIAS H. 
GBEDAN ET ARISTIDE HOUNKPATIN C/ MOUSSA 
TOUKOUROU ET LILIANE GBODOGBE EPOUSE 
TOUKOUROU. 

Procédure pénale spéciale - Règlement de juges – Procédure 

écrite – Production de mémoire ampliatif – Demande de report 

d’audience (rejet). 

Procédure pénale spéciale – Désignation de juridiction – 

Officier de police judiciaire mis en cause – Saisine de la 

chambre judiciaire de la Cour suprême – Procureur de la 

République – Saisine par la personne poursuivie elle-même – 

Irrecevabilité. 

La procédure étant écrite, le demandeur qui a produit son 

mémoire ampliatif ne peut pas valablement solliciter un 

report d’audience. 

Seul le procureur de la République saisi d’une affaire 

impliquant un officier de police judiciaire (OPJ) a qualité pour 

saisir la chambre judiciaire de la Cour suprême, aux fins de 

désignation du juge.  

La Cour, 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale en République du Bénin ;  
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Vu la requête introductive d’instance du 07 janvier 2015 de 

Mathias H. GBEDAN, maire de la commune de Sèmè-Kpodji et 

Aristide HOUNKPATIN, chef d’arrondissement d’Ekpè, assistés 

de maître Rufin Régis BAHINI, enregistrée sous le n° 023 du 12 

janvier 2015 au secrétariat de la Chambre Judiciaire ; 

Vu les conclusions écrites n°049/PG-CS du 30 janvier 2013 

du procureur général près la Cour suprême ; 

Faits  et procédure 

Attendu que par requête introductive d’instance valant 

mémoire ampliatif Mathias H. GBEDAN, maire de la commune de 

Sèmè-Kpodji, et Aristide HOUNKPATIN, chef d’arrondissement 

d’Ekpè, assistés de maître Rufin Régis BAHINI, ont saisi la Haute 

Juridiction d’un recours visant à déclarer incompétente la première 

chambre correctionnelle de citation directe du tribunal de première 

instance de Porto-Novo, pour connaître des faits de bris de 

clôture, de dommages à propriété mobilière d’autrui et de violence 

et voies de fait ; 

Qu’à l’appui de leur requête, les requérants exposent que 

dans le cadre de la viabilisation de terre longeant les rails et située 

entre PK 12,650 et PK 16,592, la commune de Sèmè-Kpodji, 

représentée par son maire Mathias H. GBEDAN, a décidé 

d’entreprendre des travaux de lotissement de cette zone ;  

Que lors des travaux d’état des lieux qui ont pris fin en 1994, 

chaque propriétaire ou présumé propriétaire a été invité à 

procéder à l’identification de son immeuble, et à produire son titre 

de propriété ; 

Que dans le répertoire desdits travaux, deux  domaines sur 

lesquels le nommé TOUKOUROU Moussa prétend détenir de titre 

foncier ont été relevés sous l’identifiant ``inconnu``  sous les  n°s 

078 et  082, avec une superficie respective de 59.880 m2 et 3.040 
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m2 ; qu’après le dépôt du registre des opérations d’état des lieux 

par le géomètre, le cabinet d’urbanisme, ESPACE 2020 a été saisi 

pour la réalisation du plan de voirie ; que ce plan a retenu une voie 

de 12 m orientée nord-sud et une voie de 30 m orientée Est-Ouest 

aux fins de desservir les parcelles riveraines ; 

Que c’est à l’occasion des opérations d’ouverture des voies 

que Moussa TOUKOUROU est apparu pour revendiquer son droit 

de propriété sur les deux domaines relevés à l’état des lieux sous 

les numéros 078 et 082 et que les travaux ont été suspendus pour 

permettre à Moussa TOUKOUROU de produire ses titres ; qu’en 

lieu et place de ces pièces, celui-ci a entrepris plutôt de clôturer 

les domaines, fermant les voies ouvertes, en dépit des démarches 

du chef d’arrondissement lui notifiant la traversée des voies ; 

Que c’est dans ces conditions que le maire a décidé de 

poursuivre les travaux d’ouverture des voies auxquels se sont 

farouchement opposés les enfants et épouse de TOUKOUROU ; 

Que c’est dans ce contexte qu’après avoir réquisitionné les 

forces de la police nationale, le maire s’est présenté sur les lieux 

pour suivre les travaux d’ouverture de voies traversant les 

domaines de TOUKOUROU, mais que dame Liliane 

TOUKOUROU et certains de ses enfants se sont opposés avec 

violences à la poursuite des travaux avec jets de projectiles, de 

pierres et de cailloux, obligeant les forces de l’ordre à les maîtriser 

pour éviter la destruction des engins ; 

Que c’est en cet état des faits qu’ils reçurent l’exploit de 

citation directe initié par Moussa TOUKOUROU, à l’effet de les 

voir comparaître devant la première chambre de citation directe 

du tribunal de première instance de Porto-Novo, pour répondre 

des infractions de bris de clôture, dommages à propriété mobilière 

d’autrui et de violences et voies de faits ; 

DISCUSSION  
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EN LA FORME  

SUR LA DEMANDE DE RENVOI DU DOSSIER 

Attendu que par lettre n° 0195/RB/CV/2015 du 16 février  

2015, maître Rufin Régis BAHINI, conseil de Mathias H. GBEDAN 

et Aristide HOUNKPATIN sollicite le renvoi du dossier à une autre 

date en raison de son absence du territoire national, « pour 

assister à la rentrée solennelle du barreau du Niger » ; 

Mais attendu que l’article 2 de la loi n° 2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême  prescrit que 

«  devant les chambres administrative et judiciaire, la procédure 

est écrite… » ; 

Que maître Rufin Régis BAHINI a saisi la Haute Cour d’un 

document intitulé : « Requête introductive d’instance valant 

mémoire ampliatif » ; 

Qu’il y a, outre la requête, exposé et développé ses moyens 

de faits, de procédure, et dans une partie dénommée 

« DISCUSSION » il a argumenté à nouveau en fait et en droit ; 

Qu’en conséquence, maître Rufin Régis BAHINI ne peut pas 

valablement solliciter le report de l’audience ; 

SUR LE MOYEN TIRE DE L’INCOMPETENCE DE LA 

PREMIERE CHAMBRE CORRECTIONNELLE DE CITATION 

DIRECTE DU TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE 

PREMIERE CLASSE DE PORTO-NOVO 

Attendu que les requérants soutiennent l’incompétence du 

tribunal de première instance de première classe de Porto-Novo ; 

Qu’ils demandent à la Cour de dessaisir la première chambre 

correctionnelle du tribunal de première instance de Porto-Novo, 

en invoquant les dispositions des articles 69 de la loi n° 97-029 du 
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15 janvier 1999 portant organisation des communes en 

République du Bénin qui confèrent la qualité d’officier de police 

judiciaire au maire, et 41 de la loi               n° 2004-07 du 23 octobre 

2007 portant composition, organisation, fonctionnement et 

attributions de la Cour suprême, sur la désignation de juridiction, 

lorsqu’un officier de police judiciaire est susceptible d’être inculpé 

d’un crime ou d’un délit qui aurait été commis dans la 

circonscription où il est territorialement compétent, hors ou dans 

l’exercice de ses fonctions ; 

Mais attendu que l’article 69 de la loi n° 97-029 du 15 janvier 

1999 portant organisation des communes en République du Bénin 

dispose : « le maire est officier d’état civil. Il est également officier 

de police judiciaire, attribution qu’il exerce sous le contrôle de 

l’autorité judiciaire, conformément au code de procédure 

pénale » ; 

Que l’article 18 du code de procédure pénale auquel renvoie 

cet article 69 de la loi n° 97-029 du 15 janvier 1999 prescrit : « les 

maires exercent les fonctions de police judiciaire dans les 

conditions prévues à l’article 27 du présent code » ; 

Que ledit article 27 du code de procédure pénale énonce : 

«  les maires, les chefs d’arrondissement, les chefs de village ou 

de quartier de ville sont tenus : 

- d’informer sans délai, les services des forces de sécurité 
publique, des crimes et délits dont ils ont connaissance ; 

 

- en attendant l’arrivée de l’autorité de police judiciaire 
compétente, de veiller à la conservation des indices et traces 
susceptibles de disparaître et de tout ce qui peut servir à la 
manifestation de la vérité et à la conservation des armes et 
instruments qui ont servi à commettre le crime ou le délit ou qui 
étaient destinés à le commettre, ainsi que ce qui parait être en 
rapport avec le fait incriminé ou en avoir été le produit ; 
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- dans le cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d’une 
peine d’emprisonnement, d’en appréhender l’auteur et de le faire 
conduire immédiatement à l’autorité de police judiciaire la plus 
proche. » ; 

Qu’il résulte de ces dispositions combinées que les conditions 

d’exercice des fonctions de police judiciaire par le maire sont 

strictement et limitativement énumérées ; 

Que des faits exposés par les requérants eux-mêmes, il se 

dégage que Mathias H. GBEDAN, maire de la commune de Sèmè-

Kpodji, n’exerçait pas les fonctions de police judiciaire, mais plutôt 

des fonctions administratives de maire, chargé de coordonner et 

de diriger les opérations de viabilisation du territoire de la mairie 

et d’ouverture des voies ; 

Qu’en conséquence, les articles 69 de la loi n° 97-029 du 15 

janvier 1999 portant organisation des communes en République 

du Bénin et 41 de la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 

Cour suprême, sont inapplicables ; 

Que par ailleurs, conformément à l’article 637 du code de 

procédure pénale, c’est le procureur de la République saisi d’une 

affaire impliquant un officier de police judiciaire, si tel était le cas, 

qui a qualité à saisir la chambre judiciaire de la Cour suprême qui 

procède et statue comme en matière de règlement de juge ; 

Que dès lors, ce n’est pas la personne poursuivie elle-même, 

ou son avocat, qui, a qualité à cet effet ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare irrecevable en la forme la requête de dessaisissement 

du tribunal de première instance de première classe de Porto-

Novo introduite par les demandeurs Mathias H. GBEDAN et 

Aristide HOUNKPATIN ; 
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Met les frais à leur charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la Cour suprême ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de 
la Chambre judiciaire, PRESIDENT ; Ginette AFANWOUBO-
HOUNSA, Honoré AKPOMEY, D. Amélie AMOUSSOU et 
Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février 
deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 
GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                           Le   greffier.    

              

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU    Osséni SEIDOU BAGUIRI  
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N°12/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°1999-46/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 02 DECEMBRE  2016 ; AFFAIRE : HOWOUTOU 
JULES ZINSOU, YEDENOU DEDEWANOU, SAÏBOU LATIFOU, 
ABRAHIM EWE, ASSANE SYLLA ET ABOUDOU GANYOU 
DJATON C/ MINISTERE PUBLIC ET ADANTCHEDE C. 
AGBOTON. 

Procédure pénale – Pourvoi en cassation – Pluralité de 

pourvois – Pourvoi valablement formé (oui) – Irrecevabilité 

(oui).  

Pourvoi élevé par un avocat stagiaire – Irrecevabilité (oui). 

Mémoire ampliatif – Avocat stagiaire – Irrecevabilité (oui). 

Mémoire ampliatif non produit – Délai imparti – Forclusion 

(oui.) 

En cas de pluralité de pourvois formés par la même partie et 

contre le même arrêt, seul le premier est recevable, un 

pourvoi valablement formé épuisant le droit du demandeur à 

se pouvoir. 

Est irrecevable, le pourvoi élevé par un avocat stagiaire. 

Est irrégulier et donc irrecevable, le mémoire ampliatif 

produit par un avocat stagiaire. 

Tout demandeur qui ne produit pas son mémoire ampliatif 

dans le délai imparti est déclaré forclos en son pourvoi. 

La Cour, 

Vu l’acte n°41/99 du 04 août 1999 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Barthélémy SINGBO, conseils des 

condamnés Howoutou Jules ZINSOU, Yédénou DEDEWANOU 

et Saïbou LATIFOU a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt 
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pénal n°99/99 rendu le 03 août 1999 par la cour d’assises du 

Bénin siégeant à Cotonou ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 02 décembre 2016, le 

conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°41/99 du 04 août 1999 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Barthélémy SINGBO, 

conseils des condamnés Howoutou Jules ZINSOU, Yédénou 

DEDEWANOU et Saïbou LATIFOU, a élevé pourvoi en cassation 

contre l’arrêt pénal n°99/99 rendu le 03 août 1999 par la cour 

d’assises du Bénin siégeant à Cotonou ; 

Selon l’acte n°42/99 du 04 août 1999 de ce greffe, maître 

Montand AÏKPON, avocat stagiaire au cabinet de maître 

MONNOU, conseil de Howoutou Jules ZINSOU et de Yédénou 

DEDEWANOU, a également élevé pourvoi en cassation contre 

cet arrêt ; 
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Par acte n°43/99 de la même date de ce greffe, maître Jean-

Claude GBOGBLENOU, avocat stagiaire au cabinet de maître 

Grâcia NOUTAÏS HOLO, conseil des condamnés Ibrahim EWE et 

Assane SYLLA, a aussi formé pourvoi en cassation contre le 

même arrêt ; 

Suivant l’acte n°51/99 du 12 août 1999 de ce greffe, le 

condamné Ibrahim EWE s’est pourvu en cassation contre cet 

arrêt, par lettre du 03 août 1999 ; 

Selon l’acte n°52/99 du 12 août 1999 du même greffe, Assane 

SYLLA, condamné, s’est également pourvu en cassation contre 

cet arrêt, par lettre du 03 août 1999 ; 

Suivant l’acte n°53/99 du 12 août 1999 de ce greffe, le 

condamné Aboudou Ganyou DJATON, a aussi fait pourvoi en 

cassation contre l’arrêt en cause, par lettre du 03 août 1999 ; 

Attendu que par lettres n°s2350, 2351, 2352 et 2353/GCS du 

27 décembre 1999, maîtres Montand AÏKPON, Claude 

GBOGBLENOU, Barthélémy SINGBO et Waïdi MOUSTAPHA ont 

été mis en demeure de produire leurs moyens de cassation, 

conformément aux articles 42 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 

26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 

Que seul maître Montand AÏKPON a produit son mémoire 

ampliatif pour les condamnés Yédénou DEDEWANOU et 

Houwotou Jules ZINSOU ; 

Que le procureur général, par la plume de son substitut a 

transmis ses écritures en défense ; 

EN LA FORME 

Sur le pourvoi élevé par maître SINGBO, conseil de 

Houwotou Jules ZINSOU, Yédénou DEDEWANOU et Saïbou 

LATIFOU, suivant l’acte n°41/99 du 04 août 1999 
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Attendu que ce pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 

la loi ; 

Qu’il y a lieu de le recevoir ;  

Sur les pourvois formés par Ibrahim EWE, Assane SYLLA 

et Aboudou DJATON par actes n°s 51, 52et 53/99 du 12 août 

1999 

Attendu que ces pourvois ayant été élevés dans les forme et 

délai de la loi, il y a lieu de les recevoir ; 

Sur le pourvoi élevé par maître Montand AÏKPON, conseil 

de Houwotou Jules ZINSOU et Yédénou DEDEWANOU, 

suivant l’acte n°42/99 du 04 août 1999 

Attendu que l’article 85 de l’ordonnance n°21/Pr du 26 avril 

1966 organisant la Cour suprême dispose : « Lorsqu’un pourvoi 

en cassation aura été rejeté, la partie qui l’aura formé ne pourra 

plus se pourvoir dans la même affaire » ; 

Qu’au-delà de sa lettre qui prescrit l’impossibilité pour une 

partie de se pourvoir à nouveau dans la même affaire en cas de 

rejet de son pourvoi, ce texte dégage l’idée générale selon 

laquelle la réitération du pourvoi est proscrite et qu’un pourvoi 

valablement formé épuise le droit du demandeur à se pourvoir en 

cassation contre la même décision ; 

Attendu que par la déclaration de pourvoi valablement faite 

par leur conseil, maître SINGBO, au greffe de la cour d’appel de 

Cotonou le 04 août 1999 et enregistré sous le numéro 41/99, 

Houwotou Jules ZINSOU et Yédénou DEDEWANOU ont épuisé 

leur droit à se pourvoir en cassation ; 

Qu’ils ne peuvent à nouveau exercer le même recours par 

déclaration de maître AÏKPON au greffe enregistrée le 04 août 

1999 sous le numéro 42/99 ; 
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Attendu par ailleurs, que maître Montand AÏKPON, au 

moment du recours, était avocat stagiaire au cabinet de maître 

MONNOU ; 

Que l’article 39 alinéa 2 du règlement intérieur du Barreau 

énonce « qu’en aucun cas le stagiaire ne peut postuler ni exercer 

les voies de recours » ; 

Attendu en conséquence, que le pourvoi élevé par maître 

Montand AÏKPON suivant l’acte n°42/99 du 04 août 1999, pour le 

compte des condamnés Houwotou Jules ZINSOU et Yédénou 

DEDEWANOU, est irrecevable ; 

Sur l’exception d’irrecevabilité du mémoire ampliatif du 

17 mars 2000 produit par maître Montand AÏKPON 

Attendu que par les écritures de son substitut général, le 

procureur général près la cour d’appel de Cotonou, soulève 

l’irrecevabilité du mémoire ampliatif de maître Montand A¨KPON, 

aux motifs qu’il résulte du grand tableau de l’ordre des avocats 

qu’à la date de ce mémoire, celui-ci est encore stagiaire, son 

stage n’ayant pas encore été validé ; 

Que ce document qui a été produit en cassation ne porte pas 

les nom et signature de maître MONNOU dans le cabinet duquel 

il se trouve en stage ; 

Que le nom de maître QUENUM mis sans la signature de 

celui-ci ne peut pallier l’irrégularité ; 

Que suivant l’article 24 de la loi n°65-6 du 29 avril 1965 

instituant le Barreau, l’avocat stagiaire ne peut directement et 

personnellement accomplir aucun acte d’avocat ; 

Attendu en effet, que l’article 24 in fine de la loi n°65-6 du 29 

avril 1965 instituant le Barreau dispose que : « Tout avocat 

stagiaire travaillant effectivement dans un cabinet d’avocat peut, 
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sous la responsabilité de cet avocat, exercer les attributions de 

celui-ci en son nom… » ; 

Que l’article 39 du règlement intérieur de ce Barreau énonce 

que « … Il (l’avocat stagiaire) ne pourra substituer pour la 

signature de mémoires, conclusions, requêtes et autres actes. 

En aucun cas le stagiaire ne peut postuler ni exercer les voies 

de recours. » ; 

Qu’il résulte de ces dispositions combinées que le mémoire 

ampliatif du 17 mars 2000 produit par maître Montand AÏKPON 

est irrégulier et donc irrecevable ; 

Sur la forclusion 

Attendu que maître Barthélémy SINGBO n’a pas produit son 

mémoire ampliatif ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer forclos en son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

- Déclare irrecevable le pourvoi élevé par maître Montand 
AÏKPON suivant l’acte n°42/99 du 04 août 1999 ; 

- Déclare irrecevable le mémoire ampliatif du 17 mars 2000 
produit par maître Montand AÏKPON ; 

- Déclare maître Barthélémy SINGBO forclos en son     
pourvoi ; 

- Met les frais à la charge des demandeurs ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Jean-
Stanislas SANT’ANNA, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et prononcé à l’audience publique du vendredi deux 

décembre deux mille seize, la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Onésime MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

 Le président-rapporteur,                                     Le greffier. 

                                                                 

Jean-Stanislas SANT’ANNA             Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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 ARRÊTS DE REJET 

N°23/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2003-12/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 03 AVRIL 2015 ; AFFAIRE : CHAFFARA JEAN  
ADJA C/ MINISTERE PUBLIC ET AGENT JUDICIAIRE DU 
TRESOR. 

Droit pénal – Violation de la loi pénale – Faits – Qualification 

pénale (oui) – Cour d’assises – Appréciation souveraine. 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de la loi pénale, dès 

lors qu’il ne ressort pas de l’arrêt attaqué que les faits ne 

pouvaient recevoir une qualification pénale et qu’en tout état 

de cause, la cour d’assises est souveraine dans 

l’appréciation des faits poursuivis. 

La Cour, 

 Vu l’acte n° 02/2000 du 08 août 2000 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Chaffara Jean ADJA, a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°127/2000 

rendu le 04 août 2000 par la cour d’assises du Bénin ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012  du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 

et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 

70-16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, 

les attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 
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Vu l’ordonnance n°25 PR/MJL du 07 août 1967 portant code 

de procédure pénale ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 03 avril 2015 le 

conseiller A. S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Héloïse B. HESSOUH en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 02/2000 du 08 août 2000 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou Chaffara Jean ADJA, a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°127/2000 

rendu le 04 août 2000 par la cour d’assises du Bénin ; 

Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits respectivement par maître Bertin C. AMOUSSOU et 

l’Agent Judiciaire du Trésor ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai  

de la loi, il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Par arrêt n° 127/2000 du 04 août 2000 rendu par la cour 

d’assises du Bénin, Chaffara Jean ADJA a été déclaré coupable 

du crime de détournement de deniers publics et condamné à cinq 

(05) ans de travaux forcés ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
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SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA 

LOI 

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce que, la 

cour d’assises du Bénin a déclaré Chaffara Jean ADJA coupable 

du crime de détournement de deniers publics et l’a condamné à 

cinq (05) ans de travaux forcés ; 

Alors qu’aux termes des dispositions de l’article 319 du code 

de procédure pénale, si le fait retenu contre l’accusé ne tombe pas 

ou ne tombe plus sous l’application de la loi pénale, la cour 

d’assises prononce l’acquittement de celui-ci ; 

Mais il ne ressort ni du dossier, ni de l’arrêt attaqué que les 

faits pour lesquels le demandeur au pourvoi a été condamné ne 

pouvaient recevoir une qualification pénale ; 

La cour d’assises qui est souveraine dans l’appréciation des 

faits a retenu que dans le cas d’espèce, les faits incriminés 

constituaient le crime de détournement de deniers publics prévu 

et puni par l’article 3 de l’ordonnance n° 79-23 du 10 mai 1979 

dont il a été fait, du reste, une saine et juste application ; 

D’où il suit que ce moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

- Le rejette quant au fond ; 

- Met les frais à la charge de Chaffara Jean ADJA ; 

- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : A. S. 
Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trois avril 

deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-

dessus en présence de : Héloïse B. HESSOUH, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

        Le président,                                              Le greffier.                                                                 

    

A. S. Michée DOVOEDO                    Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°24/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2003-39/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 03 AVRIL  2015 ; AFFAIRE : COSME HOUETO C/ 
MINISTERE PUBLIC ET MARTIN KOUGBLENOU. 

Procédure pénale – Appel – Appel du ministère public – 

Défaut de mention dans l’arrêt attaqué – Faits 

souverainement constatés par les juges du fond – 

Irrecevabilité du moyen. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation de la loi, fondé 

notamment sur un appel qu’aurait formé le ministère public 

contre le jugement querellé, alors que l’arrêt attaqué ne fait 

pas mention de cet appel et qu’en tout état de cause, le moyen 

tend en réalité à faire réexaminer par les juges de cassation, 

des faits souverainement constatés par les juges du fond. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 76/2001 du 31 octobre 2001 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Lucien Avyt DOMINGOS, 

conseil de Cosme HOUETO, a élevé pourvoi en cassation contre 

les dispositions de l’arrêt n°151/2001/A rendu le 30 octobre 2001 

par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale  en République du Bénin ;  
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 03 avril 2015 le 

conseiller A. S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Héloïse B. HESSOUH en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 76/2001 du 31 octobre 2001 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Lucien Avyt 

DOMINGOS, conseil de Cosme HOUETO, a élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt n°151/2001/A rendu le 

30 octobre 2001 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits par les parties ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai  

de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que  par jugement n° 158/E3 rendu le 28 octobre 

1999, le tribunal correctionnel de Cotonou a relaxé purement et 

simplement Martin KOUGBLENOU des faits de menace de mort 

et de rébellion contre une décision de la justice mis à sa charge ; 

Que sur appel de maître Lucien Avyt DOMINGOS, la cour 

d’appel de Cotonou a, par arrêt n° 151/2001/A du 30 octobre 2001, 

confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 
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DISCUSSION DES MOYENS 

SUR LES DEUX MOYENS REUNIS : VIOLATION DES 

ARTICLES 209 A 212 DU CODE PENAL ET 425 DU CODE DE 

PROCEDURE PENALE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une violation de la 

loi en ce que, les juges d’appel ont confirmé en toutes ses 

dispositions la décision du tribunal correctionnel ayant purement 

et simplement relaxé le défendeur au pourvoi des faits de menace 

de mort et de rébellion contre une décision de justice mis à sa 

charge ; 

Alors que, d’une part, les pièces déposées au dossier du 

tribunal relèvent de façon formelle que les infractions sont bien 

établies contre Martin KOUGBLENOU ; 

Que relativement à la rébellion réprimée par les articles 209 à 

212 du code pénal, elle résulte des actes d’occupation, 

d’exploitation et de disposition opérés par le défendeur au pourvoi 

à l’issue de l’ordonnance d’indisponibilité n° 021/96 du 19 

décembre 1996 rendue par le tribunal de Porto-Novo ; 

Que ces violations ont été constatées par la gendarmerie le 

07 mars 1997 et l’huissier de justice le 02 avril 1997 ; 

Que d’autre part, l’appel relevé par le représentant du 

ministère public au même moment que la partie civile, illustre bien 

la légitime réaction de désapprobation du demandeur au pourvoi ; 

Qu’à l’issue des débats au cours desquels le défendeur au 

pourvoi a formellement reconnu les faits mis à sa charge, le 

ministère public a requis, au mépris des dispositions de l’article 

425 du code de procédure pénale, la relaxe pure et simple ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation ; 
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Mais attendu qu’il y a lieu de relever que l’arrêt attaqué ne 

mentionne pas que le représentant du ministère public a formé 

appel du jugement querellé au même moment que la partie civile, 

contrairement aux affirmations du demandeur au pourvoi ; 

Que la cour d’appel a été saisie sur appel du demandeur au 

pourvoi ; 

Attendu par ailleurs, que les moyens développés par ce 

dernier visent en réalité à faire réexaminer par la Haute juridiction 

des faits souverainement constatés par les juges du fond ; 

Qu’il y a donc lieu de les déclarer irrecevables ; 

PAR CES MOTIFS : 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

- Le rejette quant au fond ; 

- Met les frais à la charge de Cosme HOUETO ; 

- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : A. S. 
Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et prononcé à l’audience publique du vendredi trois avril deux 

mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 

en présence de : Héloïse B. HESSOUH, AVOCAT GENERAL ; 

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

             Le président,                                        Le greffier.                                                                 

    

A. S. Michée DOVOEDO                  Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°25/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2004-19/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 03 AVRIL 2015 ; AFFAIRE : KIKI FLORA C/ 
MINISTERE PUBLIC, ADEBOLOU R. OLADELE ET ADJIBA S. 
ROGER. 

Procédure pénale – Défaut de réponse à conclusions (non) – 

Conclusions verbales - Notes en cours de délibéré - 

Irrecevabilité du moyen (oui). 

Les juges du fond ne sont pas tenus de répondre aux 

conclusions verbales ni aux notes en cours de délibéré.                                                                                       

La Cour, 

Vu l’acte n° 63/2001 du 16 août 2001 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Serge POGNON substituant 

maître Alfred POGNON, conseil de Flora KIKI, a élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt n°130/2001/A rendu le 

14 août 2001 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale  en République du Bénin ;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 03 avril 2015 le 

conseiller A. S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Héloïse B. HESSOUH en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 63/2001 du 16 août 2001 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Serge POGNON 

substituant maître Alfred POGNON, conseil de Flora KIKI, a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 

n°130/2001/A rendu le 14 août 2001 par la chambre 

correctionnelle de cette cour ; 

Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits respectivement par maître Alfred POGNON et maître 

Bertin C. AMOUSSOU ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai  

de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que  par jugement n° 351/B du 28 décembre 1999, le 

tribunal de première instance de Cotonou a relaxé OLADELE R. 

ADEBOLU du chef d’escroquerie, disqualifié les faits d’abus 

d’autorité en trafic d’influence, retenu Oladélé R. ADEBOLU dans 

les préventions de trafic d’influence et de destruction de titre 

retenu Roger S. ADJIBA dans la prévention de complicité de 

destruction de titre ; que le tribunal a condamné en conséquence 

Roger S. ADJIBA à cinquante mille (50.000) F d’amende, Oladélé 

R. ADEBOLU à cent mille (100.000) F d’amende ; qu’il a en outre 

reçu Flora KIKI en sa constitution de partie civile, condamné 

solidairement Oladélé R. ADEBOLU et le civilement responsable, 

la Banque Internationale du Bénin (BIBE), à lui payer la somme 



 
 

303 
 

de  dix sept millions cinq cent trente six mille dix (17.536.010) F à 

titre de dommages-intérêts et l’a débouté du surplus de sa 

demande ; 

Que sur appels successifs de maître Bertin C. AMOUSSOU, 

de maître Serge POGNON, de maître Claret BEDIE substituant 

maître Rachid MACHIFA, de ADEBOLU R. Oladélé et de Roger 

S. ADJIBA, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°130/2001/A 

du 14 août 2001, confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a 

déclaré l’inculpation d’escroquerie non établie contre Oladélé R. 

ADEBOLU, relevé les prévenus des inculpations portées contre 

eux, déclaré la demande de maître MONNOU tendant à 

sanctionner le jugement pour avoir statué ultra petita désormais 

sans intérêt, relevé la Banque Internationale du Bénin (BIBE) de 

toutes les condamnations prononcées contre elle, débouté maître 

Alfred POGNON de sa demande en intervention forcée contre la 

Banque Internationale du Bénin (BIBE), débouté Flora KIKI de 

toutes ses demandes, fins et conclusions ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DU DEFAUT DE REPONSE 

A CONCLUSIONS 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué de n’avoir pas 

répondu au moyen de la demanderesse au pourvoi portant sur le 

débat relatif au délit d’abus d’autorité reproché à Oladélé R. 

ADEBOLU, lequel débat avait également été soulevé devant le 

premier juge, alors que, selon le moyen, le développement lié à la 

constitution du délit d’abus d’autorité constitue un véritable moyen 

de droit auquel les juges d’appel sont tenus de répondre ; 

Qu’en l’espèce, non seulement la constitution du délit d’abus 

d’autorité reproché à Oladélé R. ADEBOLU avait été plaidée, mais 
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en plus ces observations ont été appuyées par des notes de 

plaidoirie versées au dossier ; 

Qu’en droit, il a été retenu que les juges du fond sont tenus de 

s’expliquer sur les moyens qui leur sont proposés, quel qu’en soit 

le mérite, qu’ils doivent répondre non seulement aux moyens 

figurant dans le dispositif des conclusions mais aussi à ceux 

présentés dans les motifs qui en sont le soutien nécessaire ; 

Mais attendu que les juges du fond ne sont liés que par des 

conclusions écrites motivées et claires et qu’ils ne sont pas tenus 

de répondre aux conclusions verbales ainsi qu’aux notes en 

délibéré ; 

Qu’en l’espèce la demanderesse au pourvoi affirme que le 

moyen fondé sur la constitution du délit d’abus d’autorité a été 

développé tant dans ses conclusions orales que dans ses notes 

en cours de délibéré ; 

Qu’il s’ensuit que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

- Le rejette quant au fond ; 

- Met les frais à la charge de Flora KIKI ; 

- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : A. S. 
Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; D. Amélie  AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, 
CONSEILLERS ;                                                                                
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Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trois avril 

deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-

dessus en présence de : Héloïse B. HESSOUH, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

        Le président,                                             Le greffier.                                                                 

    

A. S. Michée DOVOEDO                    Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°29/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2012-09/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 19 JUIN  2015 ; AFFAIRE : MIGAN RAOUL C/ 
MINISTERE PUBLIC ET FREITAS CLOTILDE. 

Violation de la loi – Eléments de faits objectifs – Culpabilité 

du prévenu - Défaut d’appel du ministère public. 

Cas d’ouverture à cassation - Dénaturation de l’interprétation 

des faits – Irrecevabilité du moyen ; 

Procède à une bonne application de la loi, la cour d’appel qui 

a relevé que l’infraction poursuivie est constituée à l’égard du 

prévenu et l’a condamné à des dommages et intérêts, bien 

que le ministère public n’ait pas interjeté appel ; 

Ont procédé à une saine application de la loi, les juges 

d’appel qui se sont fondés sur des éléments de faits objectifs 

pour retenir la culpabilité du prévenu ; 

Le grief de dénaturation n’est pas admis s’il porte sur 

l’interprétation d’un fait. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 10/2011 du 22 juillet 2011 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Elvys Sèdjro DIDE, conseil 

de Raoul MIGAN, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n° 249/11 rendu le même jour par la  

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 juin 2015 le 

conseiller A. S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 10/2011 du 22 juillet 2011 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Elvys Sèdjro DIDE,  

conseil de Raoul MIGAN, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n° 249/11 rendu le même jour par la  

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n° 1570/GCS du 14 juin 2012 du greffe de la 

Cour suprême reçue le 18 juin 2012, le demandeur au pourvoi a 

été mis en demeure d’avoir à consigner au greffe dans un délai de 

quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans le 

délai d’un (01)mois par l’organe d’un conseil, conformément aux 

dispositions des articles 3 et 12  de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 

portant règles de procédures applicables devant les formations 

juridictionnelles de la Haute juridiction ; 

Que la consignation a été payée contre reçu n° 4271 du 19 

juin 2012 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai  

de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt  attaqué, que par jugement        n° 030/FD 

du 04 février 2010, le tribunal de première instance de première 

classe de Cotonou a relaxé Raoul MIGAN des fins de la poursuite 

du chef d’abus de confiance ; 

Que sur appel de Clotilde FREITAS, la cour d’appel de 

Cotonou a, par arrêt n° 249/11 du 22 juillet 2011, infirmé le 

jugement entrepris en toutes ses dispositions, puis évoquant et 

statuant à nouveau, a dit que les faits d’abus de confiance sont 

constitués à l’égard du prévenu Raoul MIGAN, que dans la 

mesure où le ministère public n’a pas interjeté appel, la cour ne 

saurait aggraver la peine dudit prévenu, que l’infraction étant 

constituée, elle ouvre droit à réparation, reçu la constitution de 

partie civile de Clotilde FREITAS et condamné Raoul MIGAN à lui 

verser la somme de 13.000.000 de francs majorée des intérêts au 

taux légal à compter du 09 septembre 2009 ;  

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE L’INCOMPETENCE DE 

LA COUR D’APPEL DE COTONOU 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir condamné 

le demandeur au pourvoi à payer à la défenderesse la somme de 

13.000.000 de francs majorée d’intérêts au taux légal à compter 

du 09 septembre 2009, alors que, selon le moyen, c’est sur son 

appel que la cour d’appel de Cotonou a été saisie ; qu’aux termes 

du jugement entrepris le demandeur a été purement et 

simplement relaxé des fins de la poursuite ; que le ministère public 

n’ayant pas relevé appel, il y a autorité de la chose jugée 

relativement à l’action publique qui est ainsi éteinte conformément 

aux dispositions de l’article 7 du code de procédure pénale ; 
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Mais attendu que pour infirmer le jugement entrepris et allouer 

la somme de 13.000.000 de francs majorée des intérêts au taux 

légal, la cour d’appel de Cotonou a successivement relevé que les 

faits d’abus de confiance sont constitués à l’égard du prévenu 

Raoul MIGAN, que dans la mesure où le ministère public n’a pas 

interjeté appel, la cour ne saurait aggraver la peine du prévenu ; 

Qu’ainsi, la cour d’appel n’a donc pas violé les règles de 

procédure ; 

DEUXIEME MOYEN : MAUVAISE APPLICATION DE 

L’ARTICLE 408 DU CODE PENAL 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué la violation de la loi, 

en ce que, la cour d’appel a déclaré constitué le délit d’abus de 

confiance à l’égard du demandeur au pourvoi, alors que, selon le 

moyen, aucun contrat de louage, de dépôt, de mandat ou de 

nantissement ne le lie à la défenderesse au pourvoi ; que 

contrairement aux allégations de Clotilde FREITAS, il existe une 

société de fait entre les parties litigantes dont l’objet est la 

commercialisation des glaces pour un partage des profits ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué a relevé que « les débats ont 

révélé que le prévenu a reconnu avoir détourné et dissipé au 

préjudice de dame Clotilde FREITAS la somme de dix millions cinq 

cent mille (10.500.000) francs alors que la partie civile soutient lui 

avoir remis quatorze millions (14.000.000) F CFA et que le 

prévenu a remboursé un million (1.000.000) F CFA » ; 

Que dès lors, par ces énonciations les juges d’appel n’ont pas 

violé l’article 408 du code pénal ; 

Qu’en conséquence, le moyen n’est pas fondé ; 

TROISIEME MOYEN : DENATURATION DES FAITS  
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une dénaturation 

des faits en ce que, les juges d’appel ont ignoré les pièces dont le 

certificat de renseignement sur les prix, les courriers 

électroniques, les relevés de compte et les factures versées au 

dossier par lesquels le demandeur au pourvoi a établi la société 

de fait qui existe entre lui et la défenderesse ; que cette 

dénaturation est d’autant plus inacceptable que l’arrêt attaqué a 

tiré ses motifs de l’engagement pris au parquet par Raoul MIGAN 

sous l’effet de la peur et de la violence ; 

Mais attendu que seule l’interprétation d’un écrit peut faire 

l’objet d’un pourvoi fondé sur un grief de dénaturation, mais non 

l’interprétation d’un fait ; 

Que le moyen est donc irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Raoul Hervé MIGAN ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : A. S. 
Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi dix juin deux 

mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus 

en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT GENERAL ; 

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

      Le président,                                              Le greffier.                                                                 

    

A. S. Michée DOVOEDO                    Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°30/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2013-21/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 19 JUIN 2015 ; AFFAIRE : LE PROCUREUR DE LA 
REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 
DE DEUXIEME CLASSE DE OUIDAH C/ SEVERIN ADJOVI ET 
BLAISE TCHIBOZO 

Procédure pénale spéciale – Pourvoi en cassation - 

Prescription de l’action - Violation de la loi – Rapport de 

vérification de comptes de campagne de la chambre des 

comptes – Actes de poursuite – Acte d’instruction - Rejet. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges du fond 

qui retiennent que l’action publique et l’action civile sont 

éteintes en raison de ce que le rapport de vérification des 

comptes de campagne de la chambre des comptes de la Cour 

suprême n’est ni un acte de poursuite, ni un acte d’instruction. 

La Cour, 

 Vu l’acte n° 001/GTO-13 du 27 août 2013 du greffe du tribunal 

de première instance de Ouidah par lequel le procureur de la 

République près le tribunal de première instance de Ouidah a 

élevé pourvoi en cassation contre les dispositions du jugement n° 

008/SP-13 du 27 août 2013 rendu par la chambre correctionnelle 

statuant en matière de simple police de ce tribunal ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 19 juin 2015 le 

conseiller D. Amélie AMOUSSOU  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 001/GTO-13 du 27 août 2013 du 

greffe du tribunal de première instance de Ouidah, le procureur de 

la République près le tribunal de première instance de Ouidah a 

élevé pourvoi en cassation contre les dispositions du jugement n° 

008/SP-13 du 27 août 2013 rendu par la chambre correctionnelle 

statuant en matière de simple police de ce tribunal ; 

Que par lettre n° 2774/GCS du 30 octobre 2013, le procureur 

de la République près le tribunal de première instance de Ouidah 

a été mis en demeure d’avoir à produire son mémoire ampliatif 

dans un délai d’un mois conformément aux dispositions de l’article 

12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Que les mémoire ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai  

légaux, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon le jugement attaqué, qu’en vertu de 

l’ordonnance de renvoi devant le tribunal de simple police du juge 

du premier cabinet d’instruction du tribunal de Ouidah, Sévérin 

ADJOVI et Blaise TCHIBOZO ont été cités devant ledit tribunal 
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pour les faits de défaut de dépôt de comptes prévisionnels et de 

dépôt de comptes de campagne ; 

Que par jugement n°08/SP-2013 en date du 27 août 2013, le 

tribunal correctionnel de simple police, statuant en premier et 

dernier ressort, a constaté d’une part, que l’action publique et civile 

étaient éteintes et a d’autre part, déclaré irrecevable la demande 

de condamnation des prévenus formulée par le ministère public ; 

Que ce jugement est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION  

SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA 

LOI PAR FAUSSE INTERPRETATION EN SES DEUX 

BRANCHES 

Attendu qu’il est reproché au jugement attaqué la violation de 

la loi par fausse interprétation en ce que, le tribunal a déclaré 

l’action publique et l’action civile éteintes aux motifs que le rapport 

de vérification des comptes de campagne électorale de la 

chambre des comptes de la Cour suprême intervenu le 19 mai 

2009 ne peut constituer un acte de poursuite ni un acte 

d’instruction, alors que, selon le moyen, constituent des actes de 

poursuite au sens de l’article 7 du code de procédure pénale « les 

réquisitions du ministère public ainsi que les actes accomplis aux 

fins d’en assurer l’exécution. L’acte par lequel le procureur de la 

République transmet la procédure en application des dispositions 

du code de procédure pénale à un procureur de la République 

près un autre tribunal constitue un acte de poursuite interruptif de 

prescription » ; que le rapport de vérification joue tout comme le 

procès-verbal d’enquête le rôle de poursuite ; qu’il sert à 

rassembler les éléments de preuve, rechercher les auteurs afin de 

faire engager la poursuite idoine avec cette force spéciale que le 

procureur général de la Cour suprême est entendu ; que de ce fait, 

le rapport de vérification est un acte interruptif de la prescription 
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tout comme les procès-verbaux et rapports d’enquête ; que ce 

n’est pas l’appellation de l’acte qui fait jouer le rôle d’interrupteur 

de la prescription mais plutôt le rôle capital joué par ledit acte dans 

le déroulement de la procédure ; que les résultats des élections 

communales ont été proclamés le 20 mai 2008 ; que le délai annal 

de prescription expire le 20 mai 2009 ; qu’or, le 19 mai 2009, a eu 

lieu l’audience de la chambre des comptes au cours de laquelle le 

rapport de vérification a été rendu, le ministère public entendu ; 

qu’il en résulte que le délai n’est guère prescrit et devrait plutôt 

l’être le 20 mai 2010 ; 

Mais attendu que l’article 144 de la loi n° 2007-25 du 23 

novembre 2007 portant règles générales pour les élections en 

République du Bénin dispose : « …L’action publique et l’action 

civile relatives aux faits concernés se prescrivent un an à partir du 

jour de la proclamation du résultat des élections » ; 

Que l’article 110 de la même loi énonce que … Après 

vérification des comptes, s’il est constaté un dépassement des 

dépenses de campagne, la chambre des comptes de la Cour 

suprême adresse dans les quinze (15) jours, un rapport au 

procureur de la République près le tribunal de première instance 

de Cotonou pour les élections présidentielles et législatives et près 

le tribunal de première instance territorialement compétent, en ce 

qui concerne les élections communales, municipales et pour la 

désignation des membres de conseils de village et de quartier de 

ville aux fins de poursuites contre les contrevenants… ; 

Que pour déclarer éteinte l’action publique et civile, le juge 

d’instance a retenu que… l’instruction du dossier révèle de façon 

constante que les résultats des élections communales, 

municipales et locales des 20 avril et 1er mai 2008 ont été 

proclamés le 20 mai 2008 par la commission électorale nationale 

autonome (CENA) ;… que le réquisitoire introductif constituant, en 

l’espèce, l’acte de poursuite et le premier acte interruptif de 



 
 

316 
 

prescription à compter de la proclamation des résultats date du 12 

janvier 2010 ; qu’entre cette date et celle de la proclamation des 

résultats des élections communales, municipales et locales des 

20 avril et 1er mai 2008, date du point de départ de la computation 

des délais de prescription, il s’est écoulé plus d’un an… ; 

Qu’en se déterminant ainsi, le juge du fond n’a pas violé 

l’article 8 du code de procédure pénale en vigueur à la date de la 

décision attaquée ; 

Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé en ses deux 

branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : A. S. 
Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi dix-neuf juin 

deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-

dessus en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 
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     Le président,                                             Le rapporteur.                                                 

A. S. Michée DOVOEDO                       D. Amélie  AMOUSSOU 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°31/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2014-008/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 19 JUIN  2015 ; AFFAIRE : BLEOUSSI ADJOUA C/ 
MINISTERE PUBLIC 

Procédure civile – Cas d’ouverture à cassation – Moyen tiré de 

la dénaturation des faits - Irrecevabilité du moyen - 

Dénaturation d’un écrit auquel ne fait pas référence la décision 

attaquée – Irrecevabilité. 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Moyen de cassation 

– Réexamen des faits – Constatation souveraine des juges du 

fond – Irrecevabilité. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la dénaturation des faits qui 

ne constitue pas un cas d’ouverture à cassation. Est 

également irrecevable, le moyen tiré de la dénaturation d’un 

écrit auquel la cour d’assises n’a fait aucune référence ; 

Est irrecevable le moyen qui, sous le grief de la violation de la 

loi, tend en réalité à faire réexaminer par les juges de 

cassation, des faits relevant de la constatation souveraine des 

juges du fond. 

La Cour, 

 Vu l’acte n° 003/2013 du 19 avril 2013 du greffe de la cour 

d’appel d’Abomey par lequel maîtres Lucrèce SAKPONOU et 

Brice TOHOUNGBA, conseils de Adjoua BLEOUSSI, ont élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 2013-

050/C-AS/AB rendu le 19 avril 2013 par la cour d’assises de cette 

ville ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale en République du Bénin ;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 juin 2015 le 

conseiller D. Amélie AMOUSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 003/2013 du 19 avril 2013 du 

greffe de la cour d’appel d’Abomey, maîtres Lucrèce SAKPONOU 

et Brice TOHOUNGBA, conseils de Adjoua BLEOUSSI, ont élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 2013-

050/C-AS/AB rendu le 19 avril 2013 par la cour d’assises de cette 

ville ; 

Que par lettres n° 1485/GCS et n° 1486/GCS du 21 mai 2014, 

maître Brice TOHOUNGBA et Lucrèce SAKPONOU ont été mis 

en demeure d’avoir à produire leur mémoire ampliatif dans un 

délai d’un mois conformément aux dispositions de l’article 12 de 

la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 

suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Que le ministère public n’a pas déposé son mémoire en 

défense en dépit de la communication du mémoire ampliatif de 

maître Brice TOHOUNGBA qui lui a été faite par lettre n° 

1833/GCS du 16 juillet 2014 et la deuxième et dernière mise en 
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demeure qui lui a été adressée par lettre    n° 2224/GCS du 25 

septembre 2014 ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai  

légaux, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu qu’en vertu de l’arrêt n° 23/13 en date du 18 février 

2013 de la chambre d’accusation de la cour d’appel d’Abomey, 

Adjoua BLEOUSSI et un autre ont été renvoyés devant la cour 

d’assises d’Abomey pour des faits de traite de mineurs et 

déplacement de mineurs hors du territoire national ; 

Que par arrêt n° 2013-050/C-AS/AB rendu le 19 avril 2013, la 

cour a condamné Adjoua BLEOUSSI à cinq (05) ans de réclusion 

pour les faits de traite de mineurs et l’a acquittée pour les faits de 

déplacement de mineurs hors du territoire national ; 

Que cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

PREMIER MOYEN TIRE DE LA DENATURATION 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation des 

faits et du procès-verbal n°12/2008 du 06 février 2008 de la 

brigade territoriale de Toviklin en ce que BLEOUSSI Adjoua a été 

déclarée « coupable d’avoir, courant 2006, en tout cas depuis 

temps non couvert par la prescription et sur le territoire national, 

conclu une convention ayant pour objet d’aliéner à titre gratuit ou 

onéreux la liberté de la mineure AMOU Houéfa, alors que, selon 

le moyen, les faits se sont produits en 2005 ainsi qu’il ressort du 

procès-verbal n° 12/2008 du 06 février 2008 de la brigade 
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territoriale de Toviklin ; que c’est le ministère public qui a fait 

remonter les faits à l’année 2006 sans en rapporter la preuve ; 

Mais attendu que d’une part, la dénaturation des faits ne 

constitue pas un cas d’ouverture à cassation ; 

Que d’autre part, s’agissant de la dénaturation du procès-

verbal n°12/2008 du 06 février 2008 de la brigade territoriale de 

Toviklin, l’arrêt attaqué n’ayant fait aucune référence audit procès-

verbal, la cour d’assises n’a pu dénaturer celui-ci ; 

Que ce moyen n’est pas fondé ; 

DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE 

L’ARTICLE 4 DU CODE PENAL 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la 

violation des dispositions de l’article 4 du code pénal en ce que, 

pour entrer en condamnation contre la demanderesse au pourvoi, 

l’arrêt attaqué a fait application des dispositions des articles 

3,7,12,15 et 21 de la loi n° 2006-04 du 05 avril 2006 portant 

conditions de déplacement des mineurs et répression de la traite 

d’enfant en République du Bénin alors que, selon le moyen, 

l’article 4 du code pénal BOUVENET dispose que « nulle 

contravention, nul délit, nul crime ne peuvent être punis de peines 

qui n’étaient pas prononcées par la loi avant qu’ils fussent 

commis » ; que ladite loi, publiée au journal officiel du Bénin le 1er 

septembre 2006 seulement, n’était pas en vigueur  au moment 

des faits et ne peut servir de fondement à la répression ; qu’il est 

constant, en l’espèce, que les faits se sont produits en 2005 ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de violation de la loi, 

le moyen ne tend qu’à faire remettre en discussion devant la Haute 

juridiction les faits souverainement constatés par les juges du fond 

et dont ils ont, à bon droit, déduit la culpabilité de la demanderesse 

au pourvoi ; 
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D’où il suit que ce moyen n’est également pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

- Le rejette quant au fond ; 

- Met les frais à la charge de Adjoua BLEOUSSI ; 

- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : A. S. 
Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi dix-neuf juin 

deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-

dessus en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

     Le président,                                               Le rapporteur.                                                             

A. S. Michée DOVOEDO                       D. Amélie  AMOUSSOU 

Le greffier. 

                                                               

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°32/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2000-29/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 19 JUIN  2015 ; AFFAIRE : PHILOMENE AFFOKPA 
EPOUSE DAGBA C/ MINISTERE PUBLIC ET MARIE 
D’ASSOMPTION GNANHOUI. 

Procédure pénale – Dénaturation des faits par mauvaise 

qualification – Pouvoir souverain d’appréciation – 

Qualification ; 

Refus d’application de la loi – Faits justificatifs – 

Circonstances des faits – Constatations des éléments de la 

cause – Qualification. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la dénaturation des faits par 

mauvaise qualification, dès lors que dans l’exercice de son 

pouvoir souverain d’appréciation des faits déférés, la cour 

d’appel a retenu une qualification à l’exclusion d’une autre ; 

Encourt rejet, le moyen tiré du refus d’application de la loi 

relative aux faits justificatifs, lorsque les juges du fond se sont 

fondés sur des circonstances et des constatations des 

éléments de la cause pour retenir une qualification.                                                                                                   

La Cour, 

Vu l’acte n° 10/2000 du 03 février 2000 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNNU, 

conseil de Philomène AFFOKPA épouse DAGBA a déclaré se 

pourvoir en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°21/00/A 

rendu le 1er février 2000 par la première chambre correctionnelle 

de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 

modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 
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du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 

attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale en République du Bénin ;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 juin 2015 le 

conseiller Magloire MITCHAÏ  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 10/2000 du 03 février 2000 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Magloire 

YANSUNNU, conseil de Philomène AFFOKPA épouse DAGBA  a 

déclaré se pourvoir en cassation contre les dispositions de l’arrêt 

n°21/00/A rendu le 1er février 2000 par la première chambre 

correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n° 2532/GCS du 16 octobre 2000, du greffe de 

la Cour suprême, maître Magloire YANSUNNU a été mis en 

demeure d’avoir à déposer dans un délai d’un mois ses moyens 

de cassation, conformément aux dispositions de l’article 51 de 

l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 

suprême ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le pourvoi ayant été introduit dans les forme et 

délai de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à de violents 

échanges de propos qui se sont soldés par une bagarre, 

Philomène AFFOKPA épouse DAGBA et Marie d’Assomption 

GNANHOUI ont été citées à comparaître devant le tribunal 

correctionnel de Cotonou pour coups et blessures volontaires 

réciproques ; que statuant en la cause, le tribunal saisi les a 

condamnées chacune à deux (02) mois d’emprisonnement assorti 

de sursis et à 10.000 F d’amende ferme et a condamné Marie 

d’Assomption GNANHOUI à payer à Philomène AFFOKPA 

épouse DAGBA la somme de 35.000 F à titre de dommages-

intérêts et cette dernière à payer à Marie d’Assomption 

GNANHOUI la somme de  70.000 F à titre de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de Philomène AFFOKPA épouse DAGBA, la 

cour d’appel de Cotonou a rendu le 1er février 2000 l’arrêt n° 

21/00/A qui en substance a confirmé le jugement attaqué sur la 

déclaration de culpabilité des deux prévenues et les 

condamnations de Marie d’Assomption GNANHOUI et infirmé ledit 

jugement en ce qui concerne les condamnations de Philomène 

AFFOKPA épouse DAGBA, puis évoquant et statuant à nouveau, 

l’a condamnée à 10.000 F d’amende assorti de sursis et au 

paiement de la somme de 35.000 F CFA à Marie d’Assomption 

GNANHOUI à titre de dommages-intérêts ; 

Que c’est cet arrêt qui est déféré à la censure de la Haute 

juridiction ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

SUR LE MOYEN UNIQUE  
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PREMIERE BRANCHE : DENATURATION DES FAITS PAR 

MAUVAISE QUALIFICATION 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt dont pourvoi la dénaturation 

des faits par mauvaise qualification en ce que l’arrêt n°21/00/A du 

1er février 2000 a omis le délit d’arrestation illégale et 

séquestration de personne prévu et puni par les articles 341 à 344 

du code pénal pour ne statuer que sur le délit de coups et 

blessures volontaires réciproques alors que, selon la branche du 

moyen, 

- d’une part, Marie d’Assomption GNANHOUI avait reconnu 

dans le procès-verbal de police du 09 novembre 1995 avoir fermé 

le premier portail et ordonné à son fils de fermer hermétiquement 

le second portail à clé au moment où monsieur DAGBA et leur ami 

Boukari tentaient de sortir par ce second portail, obligeant ainsi 

l’ami du couple à escalader le mur pour appeler la police, 

- d’autre part, les faits sont caractérisés pour retenir l’infraction 

de séquestration sur la personne de Philomène AFFOKPA épouse 

DAGBA, la victime étant « plus étroitement resserrée » et privée 

de liberté sur une certaine durée qui n’est pas trop longue, 

l’infraction s’appliquant à un individu qui retient indûment une 

personne qui s’est trouvée matériellement en son pouvoir ; 

 -enfin, Philomène AFFOKPA épouse DAGBA s’étant rendue 

chez GNANHOUI Marie d’Assomption pour régler un différend 

relatif à un domaine à elle vendue par cette dernière, s’est vue 

battue, blessée et séquestrée par GNANHOUI Marie 

d’Assomption, l’élément matériel étant ici le dol général de droit 

commun ; 

Mais attendu que c’est en vertu de leur pouvoir souverain 

d’appréciation des faits qui leur sont déférés que les juges de la 

cour d’appel ont retenu la qualification de coups et blessures 

volontaires réciproques, à l’exclusion de la séquestration de 
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personne et d’arrestation illégale, en énonçant dans leur arrêt, que 

les faits étant parfaitement caractérisés pour l’infraction de coups 

et blessures volontaires réciproques, « il convient de confirmer la 

déclaration de culpabilité prononcée en première instance » ; 

Que le moyen n’est pas fondé en cette branche ; 

DEUXIEME BRANCHE : REFUS D’APPLICATION DE LA 

LOI RELATIVE A LA LEGITIME DEFENSE ET A L’EXCUSE DE 

PROVOCATION 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 

par refus d’application en ce que la cour d’appel s’est abstenue de 

retenir l’excuse de provocation alors que, selon la branche du 

moyen, l’absence de faits justificatifs (ordre de la loi, 

commandement de l’autorité légitime, permission de la loi ou de la 

coutume, légitime défense ou état de nécessité) permet de retenir 

GNANHOUI Marie d’Assomption dans les liens de la prévention 

des articles 341 à 344 du code pénal ; 

Que Philomène AFFOKPA épouse DAGBA qui a été 

séquestrée et agressée, à défaut de faits justificatifs, doit 

bénéficier de l’excuse de provocation ; 

Mais attendu que, c’est au regard des circonstances de fait et 

des constatations des éléments de la cause que les juges du fond 

ont exactement retenu la qualification de coups et blessures 

volontaires réciproques et n’ont pas fait application des articles 

341 à 344 du code pénal relatifs aux faits justificatifs, aux 

arrestations illégales et séquestrations de personnes ; 

Que cette branche du moyen n’est pas non plus fondée ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 
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Met les frais à la charge de Philomène AFFOKPA épouse 

DAGBA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la 
chambre judiciaire par intérim, PRESIDENT ; D. Amélie  
AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf juin 
deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 
GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ;                                       

                                                     Et ont signé, 

     Le président                                                    Le rapporteur,             

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA                  Magloire MITCHAÏ 

Le   greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°33/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2014-06/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 20 NOVEMBRE  2015 ; AFFAIRE : ADJAGBA IRENE 
C/ MINISTERE PUBLIC, GBEDO JEAN-JACQUES ET 
AGBAYAHOUN GUY. 

Procédure pénale – Violation de la loi – Non-respect des 

dispositions de l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 

portant règles de procédures applicables devant les 

formations de la Cour suprême – Irrecevabilité (oui). 

Violation de la loi (non) – Article 201 du code de procédure 

pénale – Ordonnance du juge d’instruction – Appel – Chambre 

d’accusation (oui). 

Est irrecevable, le moyen qui se borne à relever que le premier 

juge a déclaré constituées les qualifications mises à la charge 

de l’inculpé sans préciser ce en quoi la décision attaqué 

encourt cassation. 

A fait une saine et stricte application de la loi, une chambre 

d’accusation qui a déclaré recevable l’appel d’un inculpé 

contre l’ordonnance du juge d’instruction conformément aux 

dispositions de l’article 201 du code de procédure pénale. 

La Cour, 

 Vu l’acte n° 015/2013 du 26 novembre 2013 du greffe de la 

cour d’appel de Cotonou par lequel maître Gilbert ATINDEHOU, 

conseil de maître Irène Ishola ADJAGBA, a élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 175/13 rendu le 25 

novembre 2013 par la chambre d’accusation de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale en République du Bénin ;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 novembre 2015 le 

conseiller A. S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 015/2013 du 26 novembre 2013 

du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Gilbert 

ATINDEHOU, conseil de maître Irène Ishola ADJAGBA, a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 175/13 

rendu le 25 novembre 2013 par la chambre d’accusation de cette 

cour ; 

Que par lettre n° 968/GCS du 07 avril 2014 reçue le 11 avril 

2014, maître Gilbert ATINDEHOU a été  mis en demeure d’avoir 

à consigner au greffe central dans un délai de quinze (15) jours et 

d’avoir à produire un mémoire ampliatif dans un délai d’un 

(01)mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 

et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée contre reçu n°4677 du 17 

avril 2014 ; 
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Qu’une seconde mise en demeure lui a été adressée par 

correspondance n°2048/GCS du 13 août 2014 reçue le 27 août 

2014 pour la production du mémoire ampliatif ; 

Que les mémoires ampliatif  et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

légaux, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que clôturant l’instruction des 

faits de faux et usages de faux en écriture privée, de violation de 

secret professionnel, de complicité de faux en écriture privée 

ouverte contre les nommés Jean-Jacques GBEDO et Guy 

AGBAYAHOUN, le juge d’instruction du premier cabinet du 

tribunal de première instance de première classe de Cotonou a 

pris une ordonnance de requalification et de renvoi devant le 

tribunal correctionnel du 17 juin 2013 ; 

Que sur appel de Jean-Jacques GBEDO, la chambre 

d’accusation de la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n° 175/13 

du 25 novembre 2013, infirmé en toutes ses dispositions 

l’ordonnance attaquée, puis évoquant et statuant à nouveau, dit 

que les infractions de fausse attestation, d’usage de fausse 

attestation, de violation de secret professionnel et de complicité 

d’usage de fausse attestation reprochées aux inculpés ne sont 

pas constituées, dit en conséquence n’y avoir à suivre de ces 

chefs contre les susnommés ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
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PREMIER UNIQUE : VIOLATION DE LA LOI : 

Première branche : 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une violation de la 

loi, en ce que, la chambre d’accusation de la cour d’appel de 

Cotonou a déclaré non constituées des infractions reprochées aux 

défendeurs au pourvoi, alors que, selon cette branche du moyen, 

le juge d’instruction du premier cabinet a retenu contre eux 

lesdites infractions ; qu’aux termes des articles 59,161 et 378 du 

code pénal en vigueur, les différentes qualifications retenues par 

ce juge sont toutes constituées ; 

Qu’en décidant comme ils l’ont fait, les juges de la chambre 

d’accusation ont violé la loi ; 

Mais attendu que l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose en son 

alinéa 2 qu’à peine d’être déclaré irrecevable, un moyen ou un 

élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas 

d’ouverture à cassation. Chaque moyen ou chaque élément du 

moyen doit préciser, sous la même sanction : 

- le cas d’ouverture invoqué ; 

- le texte dont la violation est invoquée ; 

- la partie critiquée de la décision ; 

- ce en quoi la décision encourt la cassation ; 

Que dans le cas d’espèce, si cette branche cite des articles 

du code pénal dont la violation est invoquée et la partie critiquée 

de la décision, elle ne précise pas ce en quoi la décision encourt 

cassation ; qu’elle se borne seulement à relever que le juge du 

premier cabinet a déclaré constituées les qualifications mises à la 

charge des défendeurs au pourvoi ; 
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Qu’il s’ensuit donc que cette branche du moyen doit être 

déclarée irrecevable ; 

Deuxième branche : 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi, 

en ce que, la chambre d’accusation de la cour d’appel de Cotonou 

a déclaré recevable l’appel interjeté, alors que, selon le moyen 

qu’aux termes des dispositions de l’article 201 du code de 

procédure pénale, l’inculpé ne peut relever appel d’une 

ordonnance de renvoi devant le juge correctionnel ; que ce droit 

appartient au procureur de la République et au procureur général ; 

Mais attendu que l’article 201 du code de procédure pénale 

dispose que le droit d’appel appartient à l’inculpé ou à son conseil 

contre les ordonnances du juge d’instruction ou du juge des 

libertés et de la détention prévues par les articles 92, 145, 157 et 

200 du présent code ; 

Qu’en outre, l’appel critiqué est intervenu dans les forme et 

délai de la loi ; 

Qu’en déclarant recevable cet appel, la chambre d’accusation 

de la cour d’appel de Cotonou a fait une saine et stricte application 

de la loi ; 

Que cette branche du moyen n’est donc pas fondée ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Irène Ishola ADJAGBA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : A. S. 
Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; D. Amélie  AMOUSSOU et Magloire MITCHAÏ, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt 
novembre deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 
GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

      Le président,                                               Le rapporteur.                                                                 

    

A. S. Michée DOVOEDO                       D. Amélie  AMOUSSOU 

Le greffier. 

                                                               

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°04/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°1999-30/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 25 NOVEMBRE 2016 ; AFFAIRE : ZOUNHO ALEXIS, 
GEORGETTE KPAKPO NEE da SYLVA, HOIRS GBEDOLO 
YVES MICHEL ET AUTRES C/ MINISTERE PUBLIC, 
ADANDEDJAN ROGATIEN ET AUTRES. 

Procédure pénale – Allocation de dommages et intérêts – 

Sous-évaluation – Dommages et intérêts non prononcés – 

Manquement en fait. 

Manque en fait, le moyen tiré de ce que l’arrêt dont pourvoi a 

sous-évalué les dommages et intérêts qu’il a alloués, alors 

qu’il ressort de la décision attaquée qu’elle n’a pas prononcé 

de dommages et intérêts. 

La Cour, 

Vu l’acte n°06/97 du 11 avril 1997 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Victoire AGBANRIN-ELISHA, 

conseil de Alexis ZOUNHO et de l’organisation commune BENIN-

NIGER (OCBN) a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt 

n°19/97 rendu le 11 avril 1997 par la deuxième chambre 

correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 novembre 2016, le 

conseiller Magloire MITCHAÏ en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON BEHANZIN en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°06/97 du 11 avril 1997 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Victoire AGBANRIN-

ELISHA, conseil de Alexis ZOUNHO et de l’organisation 

commune BENIN NIGER (OCBN), a élevé pourvoi en cassation 

contre l’arrêt n°19/97 rendu le 11 avril 1997 par la deuxième 

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par acte n°07/97 du même jour de ce greffe, maître 

Agnès CAMPBELL, conseil de Georgette da SYLVA KPAKPO, a 

également élevé pourvoi en cassation contre cet arrêt ; 

Que suivant l’acte n°13/97 du 28 juillet 1997 de ce greffe, 

maître Alphonse ADANDEDJAN, avocat des hoirs GBEDOLO 

Yves Michel, Mouinatou et Bernard LESSOTAN MIGAN, a formé  

pourvoi en cassation contre l’arrêt n°117/97/ADD du 25 juillet 

1997 de la deuxième chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettres n°s 1395, 1396 et 1397/GCS du 09 août 1999, 

maîtres Alphonse ADANDEDJAN, Agnès CAMPBELL et Victoire 

AGBANRIN-ELISHA ont été respectivement mis en demeure de 

consigner et de produire leurs moyens de cassation 

conformément aux articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR 

du 26 avril 1966 régissant la Cour suprême ; 

Que les consignations ont été payées ; 

Que maître Alphonse ADANDEDJAN a transmis son 

mémoire ampliatif ; 
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Que par contre, maîtres Agnès CAMPBELL et Victoire 

AGBANRIN-ELISHA n’ont pas réagi ; 

Que quant à  maître Nestor NINKO, avocat de la défense, il 

n’a pas produit ses écritures en défense malgré la mise en 

demeure à lui faite par lettre n°1830/GCS du 14 octobre 1999 ; 

EN LA FORME 

Sur la recevabilité des recours 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les 

forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de les déclarer recevables ;  

Sur la forclusion 

Attendu qu’aux termes de l’article 53 de l’ordonnance 

n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême : « L’affaire 

est réputée en état lorsque les mémoires et pièces ont été 

produits ou que les délais pour produire sont expirés. » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit de la deuxième mise en demeure, 

assortie d’un nouveau et dernier délai d’un (01) mois, objet des 

lettres numéros 1716 et 1717/GCS du 17 septembre 1999, 

maîtres Agnès CAMPBELL et Victoire AGANRIN-ELISHA, 

demandeurs aux pourvois, n’ont pas produit leurs mémoires dans 

le délai imparti ; 

Que ce délai étant expiré sans qu’elles aient produit leurs 

mémoires ampliatifs, il convient de les déclarer forclos en leurs 

pourvois respectifs ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon arrêt attaqué, que maître Victoire AGBANRIN-

ELISHA a saisi cette juridiction d’une demande de rectification 

d’erreur matérielle qu’elle aurait relevé dans l’arrêt n°19/97 rendu 

le 11 avril 1997 ;  

Qu’en outre, la requérante sollicite la suspension de 

l’exécution de cet arrêt ; 

Que la cour d’appel, par l’arrêt n°117/97 ADD a ordonné la 

suspension de l’exécution de l’arrêt incriminé et mis l’affaire en 

délibéré sur la demande en rectification de l’erreur matérielle ; 

Que c’est contre cet arrêt que le pourvoi de maître Alphonse 

ADANDEDJAN a été élevé ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 

dispositions du code CIMA, en ce que les juges de la cour d’appel 

ont sous-évalué les dommages et intérêts à allouer aux hoirs 

Yves Michel GBEDOLO, alors que, selon le moyen, l’évaluation 

des préjudices soufferts par les victimes d’accident de circulation 

s’effectue sur la base de la qualification professionnelle et il est 

par ailleurs admis en droit que la souffrance physique éprouvée 

par une victime avant son décès se transmet à ses héritiers dès 

lors que le de cujus n’a accompli aucun acte impliquant 

renonciation avant de mourir ; qu’en l’espèce, la cour d’appel n’a 

pas tenu compte de ce que le de cujus fut un ingénieur agronome, 

pas plus qu’elle n’a pris en compte le pretium doloris de feu Yves 

Michel GBEDOLO transmissible à ses héritiers ; 

Mais attendu que contrairement aux allégations du moyen, 

l’arrêt avant dire droit n° 117/97 du 25 juillet 1997 de la deuxième 

chambre correctionnelle de la cour d’appel de Cotonou, attaqué 
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par maître Alphonse ADANDEDJAN, n’a pas prononcé de 

dommages-intérêts ; 

Qu’il suit que ce moyen manque en fait ; 

PAR CES MOTIFS 

- Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

- Déclare Alexis ZOUNHO, l’organisation commune Bénin 
Niger (OCBN), et Georgette KPAKPO da SYLVA forclos en leurs 
pourvois respectifs ; 

- Rejette quant au fond le pourvoi des hoirs Yves Michel 
GBEDOLO, Mouinatou MALEHOSSOU et Bernard LESSOTAN ; 

- Met les frais à la charge de l’organisation commune Bénin 
Niger (OCBN), Georgette KPAKPO da SYLVA, des hoirs Yves 
Michel GBEDOLO, de Mouinatou MALEHOSSOU et de Bernard 
LESSOTAN MIGAN ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT; Magloire MITCHAÏ et Thérèse 
KOSSOU, CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-cinq 

novembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Solange THOGNON BEHANZIN, 

AVOCAT GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

            Le président,                                              Le rapporteur,                                                                 

    

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSO Magloire MITCHAÏ  

Le greffier. 

                                                               

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°05/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2004-09/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 25 NOVEMBRE  2016 ; AFFAIRE : EMMANUEL 
TAWEMA YOA, KODJA GANDONOU C/ MINISTERE PUBLIC, 
ANASTHASE GUEZO, BIO KPO LAFIA ET CELESTIN AHLIN. 

Procédure pénale – Instruction – Actes nécessaires à la 

manifestation de la vérité – Interrogatoire au fond – Mandat 

d’arrêt exécuté - Renvoi devant la cour d’assises – 

Détermination du terme de l’instruction – Appréciation 

souveraine des juges du fond - Violation de la loi (non). 

Procède à une bonne application de la loi, le juge d’appel qui 

renvoie un inculpé devant la cour d’assises, après avoir 

constaté qu’il a été interrogé au fond par un juge d’instruction, 

qu’il a fait l’objet d’un mandat d’arrêt suite à sa fuite et que ce 

mandat d’arrêt a été exécuté. En tout état de cause, les actes 

utiles à la manifestation de la vérité et la détermination du 

terme de l’instruction relèvent de l’appréciation souveraine du 

juge du fond saisi. 

La Cour, 

Vu l’acte n°47/2001 du 06 juillet 2001 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Victor ADIBLI, conseil de 

l’inculpé Emmanuel TAWEMA YOA, a élevé pourvoi en cassation 

contre l’arrêt n°132/2001 rendu le 05 juillet 2001 par la chambre 

d’accusation de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 
70-16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, 
les attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 novembre 2016, le 

conseiller Thérèse KOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON BEHANZIN en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°47/2001 du 06 juillet 2001 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Victor ADIBLI, 

conseil de l’inculpé Emmanuel TAWEMA YOA, a élevé pourvoi en 

cassation contre l’arrêt n°132/2001 rendu le 05 juillet 2001 par la 

chambre d’accusation de cette cour ; 

Que suivant l’acte n°08/2004 du 02 juin 2004 de ce greffe, 

l’inculpé détenu Kodja GANDONOU a également formé pourvoi 

en cassation, par lettre du 07 mai 2004, contre le même arrêt qui 

lui a été notifié le 04 mai 2004 sur procès-verbal du président de 

la chambre d’accusation assisté de ses conseillers ; 

Que par lettres n°s 2056 et 2541/GCS des 28 mai et 26 juin 

2004, maître Victor ADIBLI et Kodja GANDONOU ont été mis en 

demeure de consigner et de produire leurs moyens de cassation 

; 

Que les consignations ont été payées ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

respectivement produits par maître Elie VLAVONOU KPONOU, 
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conseil de Kodja GANDONOU, et maître Evelyne da SILVA-

AHOUANTO, conseil de Bio Kpo LAFIA ; 

Que par contre, ni maître Victor ADIBLI, conseil de Emmanuel 

TAWEMA YOA, ni Anasthase GUEZO, ni Célestin AHLIN, ni le 

procureur général près la cour d’appel de Cotonou n’ont produit 

leurs mémoires en défense malgré plusieurs mises en demeure 

qui leur ont été adressées ; 

EN LA FORME 

Attendu que les pourvois ayant été élevés dans les forme et 

délai de la loi, il y a lieu de les recevoir ; 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt de renvoi attaqué, qu’une somme de un 

milliard soixante-treize millions six cent quatre-vingt mille deux 

cent cinquante (1.073.680.250) francs CFA a été, courant 1997, 

mise à la disposition de la Direction de l’Intendance Militaire (DSI), 

pour couvrir les charges et besoins des militaires du contingent 

béninois de l’ECOMOG au LIBERIA ; 

Que cette somme d’argent ayant fait l’objet d’usages contraires 

à la loi, des poursuites pénales ont été engagées et une 

information a été ouverte ;  

Qu’aux termes des enquêtes judiciaires, le colonel Kodja 

GANDONOU qui était chef d’Etat Major des Armées (EMA) au 

moment des faits, a été, suivant l’arrêt de renvoi n°132/2001 

rendu le 05 juillet 2001 par la chambre d’accusation de la cour 

d’appel de Cotonou, accusé de détournement de deniers publics 

portant sur la somme de  dix millions (10.000.000) de francs CFA ; 

Que Emmanuel TAWEMA YOA, alors chef bureau finance et 

budget de l’EMA, a été également accusé de détournement de 
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deniers publics de la somme de cinq millions (5.000.000) de 

francs CFA ; 

Que quant à Célestin AHLIN qui était le comptable du 

contingent béninois de l’ECOMOG au LIBERIA, il a été accusé de 

détournement d’un ordinateur portable d’une valeur de deux 

millions neuf cent quatre vingt dix huit mille huit cent quatre vingt 

dix neuf (2.998.899) francs CFA ; 

Qu’en ce qui concerne Anasthase GUEZO, un non-lieu a été 

prononcé en sa faveur des chefs de complicité et de recel de 

détournement de deniers publics ; 

Que s’agissant de Bio Kpo LAFIA, il a également bénéficié d’un 

non-lieu pour complicité de détournement de deniers publics ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 

l’article 67 du code de procédure pénale, en ce que l’instruction 

préparatoire au niveau de la juridiction du premier degré, n’a pas 

été menée à son terme en ce qui concerne l’inculpé Kodja 

GANDONOU, avant la prise de l’ordonnance de transmission de 

pièces sur la base de laquelle la chambre d’accusation a été 

saisie, alors que, selon le moyen, les faits reprochés à  Kodja 

GANDONOU ont été qualifiés de crime et doivent obligatoirement 

faire l’objet d’instruction préparatoire ; qu’après son premier 

interrogatoire, le juge d’instruction a délivré à celui-ci une 

convocation pour se présenter le 16 mai 2000 ; qu’à cette date, il 

n’a pu se présenter pour raison de santé et l’interrogatoire a été 

renvoyé à une date ultérieure ; que c’est alors que l’intéressé a 

fait l’option de la clandestinité et fait l’objet d’un mandat d’arrêt 

décerné par le magistrat instructeur ; qu’il n’y a pas eu 
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confrontation entre lui et ses co-inculpés ainsi que les témoins ; 

que l’instruction au premier degré, en ce qui le concerne n’est pas 

terminée ;  

Mais attendu que d’après les articles 67, 69 alinéa 1 et 152 de 

l’ordonnance n°25/PR/MJL portant code de procédure pénale 

applicable, l’instruction préparatoire est obligatoire en matière de 

crime et le juge qui en est saisi procède à tous les actes 

d’information qu’il juge utiles à la manifestation de la vérité et 

aussitôt la procédure terminée, la communique au conseil de 

l’inculpé et de la partie civile avant de l’adresser au procureur de 

la République ; 

Qu’il résulte de la lecture combinée de ces dispositions, qu’en 

matière d’instruction préparatoire pour crime, le choix et 

l’opportunité des actes utiles à la manifestation de la vérité, la 

détermination du terme de l’instruction relèvent de l’appréciation 

souveraine du juge saisi ; 

Qu’en l’espèce, il ressort des pièces du dossier, notamment de 

l’arrêt de renvoi attaqué et du procès-verbal du 22 février 2000 du 

juge d’instruction, que l’inculpé Kodja GANDONOU a été 

interrogé au fond, avant sa fuite qui a donné lieu à la délivrance 

le 23 juin 2000 d’un mandat d’arrêt par le juge ; 

Que suite à l’exécution de ce mandat judiciaire, il a été 

interrogé sur procès-verbal de la chambre d’accusation et placé 

sous mandat de dépôt décerné le 05 mai 2004 par le président de 

cette chambre ; 

Que c’est donc à bon droit que Kodja GANDONOU et ses co-

accusés ont été renvoyés devant la cour d’assises ; 

Que le moyen n’est pas fondé. 

PAR CES MOTIFS 
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- Reçoit en la forme les pourvois de Emmanuel TAWEMA 
YOA et Kodja GANDONOU ; 

- Les rejette quant au fond ; 

- Met les frais à leur charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la 
chambre judiciaire, PRESIDENT; Magloire MITCHAÏ et Thérèse 
KOSSOU, CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-cinq 

novembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Solange THOGNON BEHANZIN, 

AVOCAT GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,                                                          Le rapporteur,                                                                 

    

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSO  Thérèse KOSSOU  

Le greffier. 

                                                               

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°09/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2014-15/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 25 NOVEMBRE 2016 ; AFFAIRE : KASSINWIN JOB 
C/ MINISTERE PUBLIC, ANTOINE KPANOU ET ROGER 
AKOKPONHOUE. 

Droit pénal – Infraction pénale – Constitution de l’infraction – 

Exercice du pouvoir souverain d’appréciation du juge du fond 

– Décision motivée – Violation de la loi (non). 

Procédure pénale – Pourvoi en cassation - Moyen de cassation 

– Cas d’ouverture à cassation multiples – Irrecevabilité 

d’office. 

Ne viole pas la loi, la cour d’appel qui, dans l’exercice de son 

pouvoir souverain d’appréciation et par arrêt motivé, décide 

qu’une infraction pénale n’est pas constituée. 

Est d’office irrecevable, le moyen mettant en œuvre plusieurs 

cas d’ouverture à cassation. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 007/2012 du 04 décembre 2012 du greffe de la 

cour d’appel d’Abomey par lequel maître Roland ADJAKOU, 

conseil de KASSINWIN Job, a élevé pourvoi en cassation contre 

les dispositions de l’arrêt n° 2012/-325/CC/CA-AB rendu le même 

jour par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ;  
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 novembre 2016, le 

président Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU en  son  

rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange TOGNON BEHANZIN en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 007/2012 du 04 décembre 2012 

du greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland ADJAKOU, 

conseil de KASSINWIN Job, a élevé pourvoi en cassation contre 

les dispositions de l’arrêt n° 2012/-325/CC/CA-AB rendu le même 

jour par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n° 1461/GCS du 21 mai 2014, maître Roland 

Salomon ADJAKOU a été mis en demeure d’avoir à produire son 

mémoire ampliatif dans un délai d’un mois, conformément aux 

dispositions de l’article 12 de la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 

portant règles de procédures applicables devant les formations 

juridictionnelles de la Cour suprême  ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Que par contre, les défendeurs n’ont pas déposé leur 

mémoire en défense en dépit de la communication faite 

respectivement au ministère public, à Roger AKOKPONHOUE, 

Antoine KPANOU du mémoire ampliatif de maître Roland 

ADJAKOU par lettres n°s 1894/GCS, 1895/GCS et 1896/GCS du 

29 juillet 2014, à maître Emile DOSSOU TANON par lettre n° 

2209/GCS du 22 septembre 2014 et la deuxième et dernière mise 

en demeure qui a été adressée à ce conseil par correspondance 
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n° 2486/GCS du 26 novembre 2014 déchargée à son cabinet le 

04 décembre 2014 ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

légaux, il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la requête de 

Job  KASSINWIN, Antoine KPANOU et Roger AKOKPONHOUE 

ont été cités devant le tribunal de première instance d’Abomey 

statuant en matière correctionnelle pour les faits de rébellion à 

décision de justice, incendie de cultures vivrières et destruction 

de plants ; 

Que par jugement n° 288/1ère CD/09 du 22 septembre 2009, 
le tribunal correctionnel a déclaré que l’action publique n’est pas 
éteinte, que les faits reprochés à Antoine KPANOU et Roger 
AKOKPONHOUE ne constituent pas en réalité les délits de 
rébellion à décision de justice, d’incendie de cultures vivrières et 
de destruction de plants, les a relaxés purement et simplement, 
puis, les a déboutés du surplus de leurs demandes ; 

Que sur appels de Antoine KPANOU et de Roger 

AKOKPONHOUE, la cour d’appel a, par arrêt n° 2012-

325/CC/CA-AB du 04 décembre 2012, confirmé le jugement 

entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 397, 

423, 424, 425, 429, 431, 432 et 433 du code de procédure 

pénale, 434 et 444 du code pénal, 1er, 2, 5 et 9 de la loi n° 70-
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3D/MJL du 28 janvier 1970 frappant d’indisponibilité les 

immeubles litigieux assurant l’exécution des décisions de 

justice et portant interdiction de vente d’immeuble d’autrui 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 

articles 397, 423, 424, 425, 429, 431, 432 et 433 du code de 

procédure pénale, 434 et 444 du code pénal, 1er, 2, 5 et 9 de la 

loi n° 70-3D/MJL du 28 janvier 1970 frappant d’indisponibilité les 

immeubles litigieux assurant l’exécution des décisions de justice 

et portant interdiction de vente d’immeuble d’autrui, en ce que, 

pour relaxer purement et simplement Antoine KPANOU et Roger 

AKOKPONHOUE des fins de la poursuite, le premier juge et ceux 

d’appel ont retenu que le jugement avant-dire-droit n° 046/03 du 

11 décembre 2003 ordonnant l’indisponibilité du domaine litigieux 

n’a pas fait l’objet d’une exécution par l’une des personnes 

énumérées dans l’article 209 de code pénal ; que les actes posés 

par Antoine KPANOU après la prise du jugement avant-dire-droit 

ne constituent pas en réalité des attaques ou des résistances 

avec violences et voies de fait et que les actes reprochés au 

prévenu ne sont pas dirigés contre la personne d’un agent 

désigné pour exécuter le jugement avant-dire-droit du 11 

décembre 2003, alors que, selon le moyen, les articles 397 et 423, 

425, 430, 431, 432, 433 du code de procédure pénale prescrivent 

formellement aux juges correctionnels, hormis le cas où la loi en 

dispose autrement, que les infractions peuvent être établies par 

tout mode de preuve et le juge décide d’après son intime 

conviction ; que le juge ne peut fonder sa décision que sur des 

preuves qui lui sont apportées au cours des débats et 

contradictoirement discutées devant lui ; qu’aux termes de l’article 

423 du code de procédure pénale, « le procureur de la 

République prend, au nom de la loi, des réquisitions tant écrites 

qu’orales qu’il croit convenable au bien de la justice » ; que le 

ministère public instruit à charge ou à décharge et doit, si 

nécessaire, requalifier les infractions pénales découlant des faits 
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soumis à la juridiction pénale ; qu’il résulte des dispositions des 

articles 424, 425 et 429 du code de procédure pénale que le juge 

est tenu d’examiner les faits à lui soumis pour tirer ses 

conclusions relativement à l’existence ou non d’une infraction  

pénale ; qu’en l’espèce, le premier juge s’est abstenu d’instruire 

les faits pour leur attribuer la qualification pénale adéquate violant 

ainsi les dispositions des articles 423, 424, 425 et 429  du code 

de procédure pénale en vigueur au moment des faits ; qu’au sens 

des dispositions de l’article 433 du code de procédure pénale, le 

juge a l’obligation d’examiner les faits à lui soumis pour vérifier si 

lesdits faits ne correspondent à aucune infraction à la loi pénale 

afin de lui donner la qualification pénale correspondante ; 

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir 

souverain d’appréciation que la cour d’appel, par décision 

motivée, a décidé que les faits de destruction de plants et de 

rébellion à décision de justice ne sont pas constitués ; 

Qu’il suit que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des 

dispositions des articles 434 et 444 du code pénal et défaut 

de réponse aux notes de plaidoiries en date du 12 mars 2009 

et celles en cours de délibéré du 12 novembre 2012 

Attendu qu’il est, en outre, reproché à l’arrêt attaqué la 

violation des articles 434 et 444 du code pénal et défaut de 

réponse aux notes de plaidoiries en date du 12 mars 2009 et 

celles en cours de délibéré du12 novembre 2012, en ce que, le 

juge d’instance a soutenu qu’il n’est pas rapporté au dossier de la 

procédure la preuve qu’il existe des cultures vivrières sur le 

domaine litigieux que Antoine KPANOU a incendié lesdites 

cultures et que la coupure des plants sur le terrain est l’œuvre de 

Roger AKOKPONHOUE, alors que, selon le moyen, le 
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demandeur au pourvoi a rapporté lesdites preuves dans ses notes 

en cours de délibéré du 12 novembre 2012 ; 

Mais, attendu que le moyen soulevé a mis en œuvre deux cas 

d’ouverture à cassation, notamment la violation des articles 434 

et 444 du code pénal et le défaut de réponse à conclusions 

Qu’en vertu de l’article 52 de la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 

portant règles de procédures applicables devant les formations 

juridictionnelles de la Cour suprême, … « A peine d’être déclaré 

d’office irrecevable, un moyen ou un élément du moyen ne doit 

mettre en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à cassation… » ; 

Qu’il y a donc lieu de déclarer ce moyen, d’office, irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le pourvoi de Job KASSINWIN ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : D. 
Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; Magloire MITCHAÏ et Thérèse 
KOSSOU, CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-cinq 

novembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il 

est dit ci-dessus en présence de : Solange T. BEHANZIN, 

AVOCAT GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 
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           Le président-rapporteur                             Le greffier. 

 

Dieudonnée Amélie ASSIONVI-AMOUSSOU   Osséni SEIDOU 

BAGUIRI 
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N°11/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°1998-15/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 02 DECEMBRE  2016 ; AFFAIRE : MALICK ABDOU 
RAOUF ET MINISTERE PUBLIC C/ EULOGE HINVI ET MENSAH 
EDMOND. 

Droit pénal – Pourvoi en cassation – Violation de la loi (non) – 

Abus de confiance – Intermédiaire – Prix de vente non reversé. 

Procédure pénale – Pourvoi en cassation – Violation de la loi – 

Réparation de préjudice - Constitution de partie civile. 

Ne violent pas les dispositions de l’article 408 du code pénal, 

les juges du fond qui qualifient d’abus de confiance le fait pour 

un intermédiaire de recevoir des fonds issus de la vente de 

produits et de ne pas les remettre à son commettant. 

Procèdent à une bonne application de la loi, les juges du fond 

qui, après avoir retenu le prévenu dans les liens de la 

prévention, ont reçu la constitution de partie civile de la 

victime et condamné le prévenu à réparer le préjudice causé.  

La Cour, 

Vu l’acte n°34/98 du 28 juillet 1998 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Abdou Raouf MALICK a élevé 

pourvoi en cassation contre l’arrêt n°160/98/A1 rendu le 18 juillet 

1998 par la première chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 02 décembre 2016, le 

conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°34/98 du 28 juillet 1998 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, Abdou Raouf MALICK a élevé 

pourvoi en cassation contre l’arrêt n°160/98/A1 rendu le 18 juillet 

1998 par la première chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par l’acte n°35/98 du même greffe et de la même date, 

le substitut général de la cour d’appel de Cotonou, Georges 

Constant AMOUSSOU, a également formé pourvoi en cassation 

contre cet arrêt ; 

Que par lettre n°1982/GCS du 17 décembre 1997, le 

procureur près la cour d’appel de Cotonou a été mis en demeure 

de produire ses moyens de cassation ; 

Que par lettre n°0537/GCS du 18 mars 1999 du greffe de la 

Cour suprême, maître Auguste ALI YERIMA, conseil de Abdou 

Raouf MALICK, a été mis en demeure de consigner et de produire 

aussi ses moyens de cassation, conformément aux articles 42, 45 

et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 ; 

Que Abdou Raouf MALICK a consigné ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
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EN LA FORME 

Attendu que les pourvois ayant été élevés dans les forme et 

délai de la loi, il y a lieu de les recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que les cartons de cigarettes 

Boston ont été remis à Abdou Raouf MALICK ;  

Qu’une facture de six-cent (600) cartons de ces cigarettes a 

été établie par la société GWAP au nom de Adam ABAH, client 

du Niger, contacté par Abdou Raouf MALICK ; 

Qu’ayant perçu des fonds dans le cadre de cette vente de 

cigarettes pour le compte de la société GWAP, Abdou Raouf 

MALICK n’a reversé à celle-ci qu’une partie de ces fonds ; 

Que par ailleurs, Abdou Raouf MALICK a reçu au début de 

leurs relations, de la part de la société GWAP, cinq (05) cartons 

et ensuite cent (100) cartons de cigarettes Boston ; qu’il n’a pu ni 

représenter, ni verser la somme correspondant à leur vente. 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen tiré de la violation de l’article 408 du code 

pénal 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 

408 du code pénal, en ce qu’il a déduit des faits l’existence d’une 

convention de mandat entre les parties, alors que, selon le 

moyen, aux termes de la convention qui lie ces parties, c’est 

Abdou Raouf MALICK qui prospecte le marché, identifie le client, 

négocie librement avec lui le prix de cession de la marchandise, 

et ne rend compte que dans la limite du prix maximum de soixante 

mille (60.000) francs par carton exigé par son cocontractant ; 
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Que Abdou Raouf MALICK n’est pas un préposé de la société 

GWAP, pas plus qu’il n’agit bénévolement pour le compte de 

celle-ci ; qu’il est payé sur le chiffre d’affaires réalisé ; 

Que dès lors, le seul contrat en cause dans l’espèce est le 

contrat de vente qui ne figure pas au nombre des six (06) contrats 

visés par l’article 408 du code pénal ; 

Mais attendu que l’arrêt querellé a révélé : « …Qu’il est 

constant au dossier que des cartons de cigarettes Boston ont été 

remis au sieur Abdou Raouf MALICK ; qu’une facture de six-cent 

(600) cartons desdites cigarettes a été établie par la société 

GWAP au nom du client du Niger contacté par Abdou Raouf 

MALICK, le nommé Adam ABAH ; …qu’aucune pièce du dossier 

n’atteste de ce qu’il y a eu vente directe de cartons de cigarettes 

Boston entre le sieur Abdou Raouf MALICK et la société GWAP ; 

Que celui-ci n’a donc été qu’un intermédiaire entre ladite 

société et le nommé Adam ABAH du Niger… » ; 

« Que cependant, ayant perçu des fonds dans le cadre de 

cette opération de vente de cartons de cigarettes Boston, pour le 

compte de la société GWAP, Abdou Raouf MALICK, n’a reversé 

à celle-ci, qu’une partie desdits fonds… ; que par ailleurs il est 

établi qu’au début de leurs relations… le sieur Abdou Raouf 

MALICK a reçu de la part de la société GWAP, cinq (05) cartons 

et ensuite cent(100) cartons de cigarettes… ; que jusqu’à ce jour, 

le sieur Abdou Raouf MALICK n’a pu, ni les représenter, ni verser 

la somme correspondant à leur vente… » ; 

Attendu dans ces conditions, que c’est à bon droit que l’arrêt 

attaqué a confirmé la décision du premier juge et qualifié les faits 

comme étant constitutifs d’abus de confiance sur le fondement de 

la violation, par Abdou Raouf MALICK du mandat établi entre lui 

et la société GWAP ; d’où il suit que ce moyen pris de la violation 

de l’article 408 du code pénal doit être rejeté ; 



 
 

358 
 

Deuxième moyen tiré de la violation du mandat 

Attendu qu’il est fait également grief à l’arrêt attaqué d’avoir 

imputé à Abdou Raouf MALICK la violation du contrat de mandat 

et procédé ainsi à une mauvaise application de l’article 408 du 

code pénal, alors que, selon le moyen, Euloge HINVI, impatient 

au moment où Abdou Raouf MALICK s’était rendu à la Mecque, 

a pris directement contact avec son client nigérien, et l’a informé 

du prix auquel il livrait les marchandises, en lui demandant de 

traiter directement avec lui ; 

Que le défaut d’encaissement est la conséquence de 

l’intervention fautive du mandant qui a mis en péril le 

recouvrement des fonds ; 

Mais attendu que comme l’écrit le demandeur lui-même, son 

contradicteur est son mandant ; 

Que le moyen tel que développé est un moyen de fait et non 

de droit qui ne peut être accueilli en cassation ; 

Troisième moyen tiré de la violation de la compétence 

des juges du fond 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt d’avoir réparé un préjudice 

commercial et ainsi violé la compétence du juge pénal, alors que, 

selon le moyen, si le juge répressif peut, sur la base de la faute 

pénale avérée, évaluer les conséquences civiles, il ne peut, sans 

dépasser les limites de sa compétence, évaluer le préjudice 

commercial ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué ayant régulièrement dégagé 

des faits de la cause la violation du mandat conformément aux 

dispositions de l’article 408 du code pénal, les juges d’appel ont 

valablement confirmé le premier jugement qui a condamné au 

pénal Abdou Raouf MALICK suivant l’article 429 alinéa 1 du code 

de procédure pénale, reçu la constitution de partie civile de la 
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victime, en application des articles 388 et 389  de ce code, 

apprécié souverainement le préjudice subi et condamné Abdou 

Raouf MALICK à le réparer conformément à l’article 429 alinéa 2 

du même code ; 

Qu’en conséquence le moyen ne peut prospérer. 

PAR CES MOTIFS 

- Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

- Les rejette quant au fond ; 

- Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Jean-
Stanislas SANT’ANNA, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi deux 

décembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Onésime MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

 Le président-rapporteur,                                     Le greffier. 

                                                                 

Jean-Stanislas SANT’ANNA             Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°14/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2004-10/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 02 DECEMBRE 2016 ; AFFAIRE : OGUELE 
TAÏROU ; ADJAMA INOUSSA OSSENI C/ MINISTERE PUBLIC. 

Procédure pénale – Enonciations des articles 313 à 316 du 

code de procédure pénale – Cour d’Assises – Procès-verbal 

– Caractère secret de la délibération – Violation de la loi (non). 

Décision attaquée – Enonciations – Constatations – Visas des 

textes de lois appliqués – Absence de base légale et défaut 

de motifs (non). 

Caractère sacré de la vie et de la personne humaine – Peine 

de mort – Violation de la loi (non). 

N’a pas violé la loi notamment les articles 312 à 319 du code 

de procédure pénale régissant la délibération de la cour 

d’assises, une cour d’assises qui condamne un accusé sans 

verser au dossier le procès-verbal de la délibération, lequel a 

un caractère secret ; 

N’est pas fondé, le moyen tiré de l’absence de base légale et 

du défaut de motifs, dès lors que l’arrêt d’une cour d’assises 

a fait des énonciations et constatations relatifs aux faits 

poursuivis et visé les textes de lois appliqués. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des articles 8 

alinéa 1, 15 et 18 alinéa 1 de la Constitution, et 4 de la Charte 

Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples intégrée à 

cette Constitution relatifs au caractère sacré de la vie, dès 

lors que la Cour constitutionnelle a déclaré que les 

dispositions de l’article 381 alinéa 1 du code pénal relatives à 

la peine de mort ne sont pas contraires à la Constitution. 

La Cour, 
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Vu l’acte n° 39/99 du 03 août 1999 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel Taïrou OGUELE dit « Baba ABIODU » a 

élevé pourvoi en cassation par lettre du 28 juillet 1999 contre 

l’arrêt de condamnation et d’acquittement n°79/99 rendu le 27 

juillet 1999 par la cour d’assises du Bénin séant à Cotonou ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 02 décembre 2016, le 

conseiller Magloire MITCHAÏ en son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 39/99 du 03 août 1999 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, Taïrou OGUELE dit « Baba 

ABIODU » a élevé pourvoi en cassation par lettre du 28 juillet 

1999 contre l’arrêt de condamnation et d’acquittement n°79/99 

rendu le 27 juillet 1999 par la cour d’assises du Bénin séant à 

Cotonou ; 

Que suivant l’acte n°40/99 du 03 août 1999 du même greffe, 

Inoussa Osséni ADJAMA dit « SOFO » a également élevé 



 
 

362 
 

pourvoi en cassation par lettre du 28 juillet 1999 contre le même 

arrêt de cette cour d’assises ; 

Que par lettres n°s1906, 2818, 2819, 2820, 2821/GCS du 27 

octobre 19999 et du 09 octobre 2007, Taïrou OGUELE, Inoussa 

Osséni ADJAMA, maîtres Mohamed TOKO et Victoire 

AGBANRIN-ELISHA ont été respectivement mis en demeure de 

produire leur mémoire ampliatif, conformément aux articles 42 et 

51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 

suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit par maître Mohamed 

TOKO ; 

Qu’en revanche, le procureur général près la cour d’appel de 

Cotonou n’a pas produit son mémoire en défense malgré les 

mises en demeure par lettres n°s3276 et 0102/GCS des 23 

novembre 2007 et 08 janvier 2008 ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ayant été élevés dans les 

forme et délai de la loi, il y a lieu de les recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu que par arrêt n°121/99 du 17 juin 1999, la chambre 

d’accusation de la cour d’appel de Cotonou a renvoyé les accusés 

Taïrou OGUELE, Inoussa Osséni ADJAMA, Clément Dossou 

KPOFFON et Imrame Calixte  da SILVA devant la cour d’assises 

du Bénin séant à Cotonou ; 

Que par arrêt n°79/99 rendu le 27 juillet 1999, la cour 

d’assises a condamné Taïrou OGUELE et Inoussa Osséni 

ADJAMA à la peine de mort pour association de malfaiteurs, 
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complicité de vol à mains armées et recel, et acquitté purement et 

simplement Clément Dossou KPOFFON de ces chefs ;  

Que c’est contre cet arrêt que les présents pourvois ont été 

formés ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 313 

et suivants, 316 et suivants du code de procédure pénale, 

défaut de base légale. 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué la violation de la loi, 

notamment des articles 313 et suivants, 316 et suivants du code 

de procédure pénale, et le défaut de base légale, en ce qu’il a 

condamné les demandeurs à la peine de mort, alors que, selon le 

moyen, il ne résulte pas du procès-verbal des débats produit au 

dossier que le jury des assises a voté majoritairement sur la 

culpabilité des accusés et sur l’application de la peine de mort tel 

qu’il a été indiqué par l’arrêt et conformément aux énonciations 

des articles 313, 314, 315 et 316 du code de procédure pénale ; 

Mais attendu que les articles 312 à 319 du code de procédure 

pénale qui régissent la délibération de la cour d’assises ne 

prescrivent pas la rédaction d’un procès-verbal de cette 

délibération qui est secrète ; 

Que dès lors, le procès-verbal des débats versé au dossier et 

dont se prévalent les demandeurs à travers leurs écritures ne 

rend compte que des débats publics et non de la délibération, qui, 

en raison de son caractère secret n’est portée à la connaissance 

de personne, sauf en ce qui concerne la décision finale ; 

Qu’il y a lieu en conséquence de rejeter le moyen comme mal 

fondé ; 
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Deuxième moyen tiré de l’absence de base légale et du 

défaut de motifs  

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué 

l’absence de base légale et de défaut de motifs, en ce qu’il a 

condamné les demandeurs à la peine de mort, au motif que ces 

faits déclarés constants par la cour d’assises constituent le crimes 

d’association de malfaiteurs, complicité de vol à mains armées et 

recel prévus et punis par les articles 59, 60, 265 à 268, 381 et 461 

du code pénal, alors que, selon le moyen, suivant les principes 

généraux, l’arrêt de condamnation doit être motivé, et la cour doit 

indiquer les raisons de la culpabilité des accusés ; que le visa et 

l’énoncé de la déclaration de la cour et du jury tiennent lieu de 

motifs explicites ; qu’en l’espèce aucune déclaration n’a été faite 

ni reprise dans le corps de l’arrêt attaqué ; qu’ainsi cet arrêt n’a 

pas de base légale et est sans motif ; 

Qu’en déclarant que les faits mis à la charge des demandeurs 

sont constants, l’arrêt manque de motifs suffisants équivalents à 

un défaut de motifs ;     

Mais attendu qu’en ce qui concerne la décision sur l’action 

publique, l’article 320 alinéa 1 du code de procédure pénale 

dispose : « La cour d’assises rentre ensuite dans la salle 

d’audience. En présence de l’accusé, le président prononce l’arrêt 

portant condamnation, absolution ou acquittement, en visant les 

articles de loi dont il est fait application. » ; 

Qu’il résulte de ces dispositions que l’arrêt portant 

condamnation, absolution ou acquittement n’est pas motivé par la 

cour d’assises et que seuls les textes appliqués sont visés ; 

Que dans le cas d’espèce, l’arrêt attaqué a énoncé qu’après 

avoir délibéré conformément à la loi, il déclare les susnommés 

coupables des faits mis à leur charge ; que ces faits déclarés 

constants par la cour d’assises, constituent les crimes 
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d’association de malfaiteurs, complicité de vol à mains armées et 

recel prévus et punis par les articles 59, 60, 265 à 268 et 461 du 

code pénal ; que vu lesdits articles, ensemble les articles 207 à 

340 du code de procédure pénale, 52 et 55 du code pénal, 320 et 

590 à 597 du code de procédure pénale, 28 du code pénal, 19 de 

la loi du 27 mai 1885, 36 du code pénal, 324 du code de procédure 

pénale, condamne les nommés Taïrou OGUELE et Inoussa 

Osséni ADJAMA à la peine de mort ; 

Attendu que par ces énonciations, constatations et visas des 

textes de lois appliqués, l’arrêt déféré à la censure a été 

légalement justifié ; 

Que  ce moyen est donc mal fondé ; 

Troisième moyen tiré de la violation de la Constitution et 

de la loi. 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt déféré la violation des 

articles 8 alinéa1, 15 et 18 alinéa 1de la Constitution, et 4 de la 

Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples intégrée 

à cette Constitution, en ce qu’il a condamné les demandeurs au 

pourvoi à la peine de mort, alors que, selon le moyen, ces 

dispositions constitutionnelles consacrent le caractère sacré de la 

vie et de la personne humaine, et interdisent la torture, les peines 

et traitements cruels, inhumains ou dégradants, qu’aucune cause 

ne peut conduire la puissance publique à ôter la vie à un individu, 

et que la peine de mort qui est le pire des traitements cruels 

inhumains ou dégradants est contraire à la Constitution ; 

Mais attendu que par Décision DCC 99-051 du 13 octobre 

1999, la Cour Constitutionnelle a déclaré que : « les dispositions 

relatives à la peine de mort notamment l’article 381 alinéa 1 du 

code pénal ne sont pas contraires à la Constitution » ; 

PAR CES MOTIFS 
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Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

Les rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Jean-
Stanislas SANT’ANNA, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi deux 

décembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Onésime MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ;  

Et ont signé 

  Le président                                              Le rapporteur,                                                                                                          

Jean-Stanislas SANT’ANNA                         Magloire MITCHAÏ 

Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°15/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2006-16/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 02 DECEMBRE  2016 ; AFFAIRE : AKUETE 
ASSEVI ET JOURNAL « LA NATION » C/ MINISTERE PUBLIC 
ET KWIN-EPO JUSTINE DITE REINE DJEHAMI EPOUSE 
KPODEGBE. 

Procédure pénale – Délits de presse - Appel – Jugement 

relatif à une exception autre que celle d’incompétence – 

Nullité de l’appel – Violation de la loi (non). 

Procède à une exacte application de la loi, le juge d’appel qui, 

conformément aux dispositions de l’article 57 alinéa 2 de la 

loi n° 60-12 du 30 juin 1960 sur la liberté de la presse ainsi que 

de l’article 116 de la loi n° 97-010 du 20 août 1997 portant 

libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales 

spéciales relatives aux délits en matière de presse et de 

communication audiovisuelle, déclare nul un appel formé 

contre une décision relative à une exception autre que celle 

d’incompétence. 

La Cour, 

Vu l’acte n°28/2005 du 10 août 2005 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Agnès CAMPBELL, conseil 

de Akuété ASSEVI, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt 

n°189/2005/A rendu le 09 août 2005 par la chambre 

correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 02 décembre 2016, le 

conseiller Thérèse KOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°28/2005 du 10 août 2005 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Agnès CAMPBELL, 

conseil de Akuété ASSEVI, a élevé pourvoi en cassation contre 

l’arrêt n°189/2005/A rendu le 09 août 2005 par la chambre 

correctionnelle de cette cour ; 

Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que dans une procédure de diffamation en citation 

directe initiée par maître Marie-Elise GBEDO, conseil de Justine 

KWIN-EPO dite‘‘Reine Djèhami’’ épouse KPODEGBE, le tribunal 

correctionnel de Cotonou a rendu le jugement avant-dire-droit 

n°24/2CD du 03 mars 2005 sur l’exception de prescription 

soulevée par maître Agnès CAMPBELL, conseil des inculpés 

Akuété ASSEVI et le journal ‘‘La Nation’’ ;  

Que sur leur appel, la cour d’appel de Cotonou, par arrêt 

n°189/2005/A du 09 août 2005, a déclaré nul et de nullité absolue 
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l’appel formalisé et renvoyé le dossier au premier juge pour être 

statué sur le fond ; 

Que c’est contre cet arrêt que le pourvoi a été élevé ; 

Discussion du moyen unique tiré de la violation de la loi 

par fausse application 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir déclaré nul 

et de nullité absolue l’appel formalisé contre le jugement avant-

dire-droit n°24/2CD du 03 mars 2005 aux motifs que l’exception 

sur laquelle le tribunal a statué est une exception de prescription, 

alors que, selon le moyen, les appelants n’ont pas soulevé une 

exception de prescription mais ont plutôt soulevé la prescription 

de l’action pénale ; que la prescription n’est pas une exception 

mais une fin de non-recevoir et que si la notion de prescription est 

commune à toutes les procédures, elle se distingue néanmoins 

des exceptions ; 

Mais attendu qu’il y a violation de la loi par fausse application, 

lorsque le juge du fond dans sa décision méconnaît le champ 

d’application de la loi à appliquer aux faits de la cause ; 

Que le juge d’appel, dans le cas d’espèce, pour prendre sa 

décision, s’est référé tant aux dispositions de l’article 57 alinéa 2 

de la loi n°60-12 du 30 juin 1960 sur la liberté de la presse qu’à 

celles de l’article 116 de la loi n°97-010 du 20 août 1997 portant 

libéralisation de l’espace audiovisuel et disposition pénales 

spéciales relatives aux délits en matière de presse et de 

communication audiovisuelle en République du Bénin ; que ces 

textes disposent : « L’appel contre le jugement du Tribunal ou, le 

pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel qui aura statué sur les 

incidents et exceptions autres que les exceptions 

d’incompétence, ne sera formé à peine de nullité qu’après le 

jugement ou l’arrêt définitif et en même temps que l’appel ou le 

pourvoi contre ledit jugement ou arrêt. 
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Les exceptions d’incompétence seront soulevées in limine 

litis…. » ; 

Que les demandeurs ayant soulevé une exception autre que 

celle de l’incompétence, il s’ensuit que la cour d’appel a fait une 

exacte application de la loi ; 

Que ce moyen ne saurait prospérer ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Akuété ASSEVI et le journal « La 
Nation » ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Jean-
Stanislas SANT’ANNA, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et prononcé à l’audience publique du vendredi deux 

décembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Onésime MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président                                                 Le rapporteur,                                    

Jean-Stanislas SANT’ANNA                         Magloire MITCHAÏ 
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Le greffier. 

 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°16/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2008-28/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 02 DECEMBRE  2016 ; AFFAIRE : KARIM URBAIN 
DA SILVA C/ MINISTERE PUBLIC ET EMILE DERLIN ZINSOU. 

Procédure pénale – Moyen de pourvoi en cassation – Motifs 

erronés équivalents au défaut de motif – Réexamen des faits 

– Juges du fond – Appréciation souveraine 

Procédure pénale – Date de prise de connaissance des faits 

incriminés – Date de mise en mouvement de l’action publique 

– Extinction de l’action publique - Prescription 

Est irrecevable le moyen qui, sous le couvert de motifs 

erronés équivalents au défaut de motifs, tend en réalité à faire 

reprendre par le juge de cassation, l’examen de faits qui ont 

été souverainement appréciés par les juges du fond. 

Procède à une bonne et juste application de la loi, la cour 

d’appel qui constate qu’en raison du délai écoulé entre la date 

à laquelle la partie civile a eu connaissance des faits 

incriminés et celle à laquelle l’action publique a été mise en 

mouvement, celle-ci est éteinte pour cause de prescription. 

La Cour, 

Vu les actes n°30/2005 du 12 août 2005 et n°31/2005 du 16 

août 2005 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par lesquels 

maître Rafikou ALABI et maître Magloire YANSUNNU ont 

respectivement déclaré élever pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n°233/05/B rendu le 12 août 2005 par la 

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 02 décembre 2016, le 

conseiller Thérèse KOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°30/2005 du 12 août 2005 et 

n°31/2005 du 16 août 2005 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou, maître Rafikou ALABI et maître Magloire YANSUNNU 

ont respectivement déclaré élever pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n°233/05/B rendu le 12 août 2005 par la 

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Attendu que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi, élevé par maître Magloire 

YANSUNNU le 16 août 2005 contre l’arrêt n°233/05/B rendu le 12 

août 2005, n’a pas respecté le délai des trois (03) jours francs 

exigé par l’article 56 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 

règles de procédures applicables devant les formations 

juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Qu’il convient de le déclarer irrecevable ; 

Que par contre celui formé par maître Rafikou ALABI, l’a été 

dans les forme et délai prescrits par la loi ; 
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Qu’il y a lieu de le déclarer recevable en la forme ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que par citation directe du 04 avril 2000, Karim Urbain 

da SILVA a attrait Emile Derlin ZINSOU devant la chambre 

correctionnelle du tribunal de première instance de Cotonou pour 

faux en écritures publiques, usage de faux en écritures publiques 

et escroquerie en jugement et complicité ;  

Que par jugement n°002/B rendu le 09 janvier 2001, le 

tribunal saisi a purement et simplement relaxé Emile Derlin 

ZINSOU des fins de la poursuite ; 

Attendu que sur appels principal et incident, respectivement 

interjetés par Karim Urbain da SILVA et Emile Derlin ZINSOU, la 

cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°233/05/B du 12 août 2005, 

annulé le jugement entrepris, puis évoquant et statuant à 

nouveau, a déclaré l’action publique éteinte et s’est déclarée 

incompétente pour statuer sur les dommages-intérêts réclamés 

par Emile Derlin ZINSOU ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

Discussion des moyens 

Sur le premier moyen tiré de motifs erronés équivalant à 

un défaut de motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir utilisé des 

motifs erronés, ce qui équivaut à un défaut de motifs, en ce qu’il 

a constaté que les faits reprochés à Emile Derlin ZINSOU sont 

connus de Karim Urbain da SILVA depuis le 03 juillet 1972 ; qu’au 

soutien de sa décision, la cour affirme que Karim Urbain da 

SILVA, ayant cette fois-ci pour conseil maître KOUASSIGAN, a 

mentionné dans ses conclusions en date du 03 juillet 1972 
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versées au dossier de la cour, qu’elle constate qu’aux termes de 

l’assignation du 25 octobre 1968 conforme aux énonciations 

analytiques n°56 du titre foncier n°220, Karim Urbain da SILVA 

est débiteur à l’égard de Emile Derlin ZINSOU ; que Emile Derlin 

ZINSOU a payé de trop pour l’acquisition de sa part, et qui doit 

être déterminée par l’arrêt de compte entre les parties, alors que, 

selon le moyen, il a été largement prouvé devant la cour d’appel 

que Karim Urbain da SILVA n’avait nullement constitué maître 

AMORIN dans la cause ayant abouti au jugement n°55 du 14 

février 1968, que la réponse de maître AMORIN à la sommation 

interpellative à lui adressée en date du 28 mars 2000 achève de 

convaincre qu’il s’agit d’un faux monté pour rendre contradictoires 

toutes les décisions rendues à l’insu du demandeur au pourvoi ; 

qu’à aucun moment le demandeur au pourvoi n’a été ni partie à 

ces procédures, ni informé de leur existence, ni constitué les 

conseils susmentionnés dans ces différentes procédures, qu’il 

s’agit de constitutions frauduleuses de procédures ; que devant le 

juge de première instance, maître François AMORIN, appelé 

comme témoin, a indiqué qu’il ne pouvait pas se constituer contre 

Emile Derlin ZINSOU, lequel est un ami de longue date ; que 

voulant déposséder le demandeur de son domaine, Emile Derlin 

ZINSOU a initié à son insu des procédures simulées dans 

lesquelles lui-même Emile Derlin ZINSOU règle les honoraires 

des avocats de son adversaire Karim Urbain da SILVA ; qu’il est 

inimaginable que Karim Urbain da SILVA ait connaissance de ces 

faits depuis 1972 comme le prétend la cour et n’ait intenté aucune 

action contre ses auteurs ; que l’affirmation de la cour ne repose 

sur aucun élément probant ; qu’en justifiant de ce que le 

demandeur au pourvoi a eu connaissance des faits reprochés à 

Emile Derlin ZINSOU depuis 1972, la cour d’appel a rendu un 

arrêt sur la base d’une motivation erronée ; 
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Mais attendu que ce moyen tend à faire reprendre par le juge 

de cassation l’examen des faits qui ont été souverainement 

appréciés par les juges du fond ; 

Que le moyen mérite rejet ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la fausse application de la 

loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une fausse 

application de la loi, en ce qu’il a déclaré que l’action publique est 

éteinte pour cause de prescription, alors que, selon le moyen, la 

prescription est suspendue toutes les fois que l’exercice de 

l’action publique est empêché par un obstacle provenant, soit de 

la loi, soit d’un fait de force majeure ; que le demandeur au 

pourvoi a été mis dans l’ignorance totale des procédures 

engagées contre lui par son adversaire ; qu’il n’a été informé de 

ces procédures qu’en 1997 ; que tout a été monté pour 

l’empêcher d’en avoir connaissance ; qu’il s’agit là d’un obstacle, 

donc un fait de force majeure ayant empêché le demandeur au 

pourvoi d’exercer l’action publique ; que le délai de prescription a 

donc été suspendu jusqu’en 1997, date à laquelle Karim Urbain 

da SILVA a eu connaissance des procédures et jugements rendus 

à son insu ; que la cour, en déclarant que l’action publique est 

éteinte pour cause de prescription, a fait une fausse application 

des dispositions de l’article 8 du code de procédure pénale ; 

Mais attendu que dans leur décision, les juges de la cour 

d’appel ont précisé que Karim Urbain da SILVA soutient qu’il n’a 

eu connaissance du jugement n°55/68 du 14 février 1968 qu’en 

1997 ; que l’arrêt a ordonné au conservateur de la propriété 

foncière de Cotonou de procéder à l’inscription du droit indivis de 

Emile Derlin ZINSOU ; qu’en exécution de cette décision, la 

mention ordonnée par le tribunal a été portée par le conservateur 

de la propriété foncière de Cotonou sur le bordereau analytique 
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du titre foncier n°220 du 19 juillet 1968 ; qu’il n’est pas prouvé 

qu’une autre inscription a été portée sur ledit bordereau 

analytique jusqu’à la date du 03 juillet 1972 lorsque maître 

KOUASSIGAN, avocat de Karim Urbain da SILVA,  y faisait 

allusion dans le procès qui a donné lieu à l’arrêt n°10/73 du 15 

février 1973 ; que les juges ont alors estimé que Karim Urbain da 

SILVA a eu connaissance depuis le 03 juin 1972 des faits dont il 

a saisi la juridiction correctionnelle et que l’action publique qu’il a 

mise en mouvement à la suite de la citation du 04 avril 2000 est 

éteinte pour cause de prescription ; qu’en conséquence, il y a lieu 

d’annuler le jugement attaqué ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’il l’a fait, la cour d’appel de 

Cotonou a fait une bonne et juste application de la loi ; 

Que ce moyen ne saurait prospérer ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les pourvois n°s30/2005 et 31/2005, élevés 
respectivement les 12 août 2005 et 16 août 2005 par maîtres 
Rafikou ALABI et Magloire YANSUNNU ; 

Les rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Karim Urbain da SILVA. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Jean-
Stanislas SANT’ANNA, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, 
CONSEILLERS ;                                                                                
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi deux 

décembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Onésime MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

  Le président                                                    Le rapporteur,                                                                                                                 

Jean-Stanislas SANT’ANNA                          Thérèse KOSSOU 

Le greffier. 

     Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRETS DE CASSATION AVEC RENVOI 

N°05/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2014-009/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 20 FEVRIER  2015 ; AFFAIRE : TCHODO FELICIEN 
C/ MINISTERE PUBLIC ET YVES FATONDJI. 

Procédure pénale – Appel – Modification du jugement 

querellé – Appel du prévenu – Appel de la partie civile – Appel 

du Ministère public – Cassation. 

Encourt cassation pour violation des articles 459 et 481 du 

code de procédure pénale, l’arrêt qui énonce que ne peut être 

modifié le jugement querellé, dans un sens défavorable au 

prévenu, au motif que seule, la partie civile a relevé appel, 

alors qu’il résulte de la procédure que tant le prévenu que le 

Ministère public ont également relevé appel. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 001/13 du 14 mai 2013 du greffe de la cour d’appel 

d’Abomey par lequel maître Roland ADJAKOU, conseil de Félicien 

TCHODO, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 

l’arrêt n° 015/13 rendu le 14 mai 2013 par la chambre 

correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale en République du BENIN;  
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015 le 

conseiller D. Amélie AMOUSSOU  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 001/13 du 14 mai 2013 du greffe 

de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland ADJAKOU, conseil 

de Félicien TCHODO, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n° 015/13 rendu le 14 mai 2013 par la 

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n° 1479/GCS du 21 mai 2014 du greffe de la 

Cour suprême, le demandeur au pourvoi a été mis en demeure 

d’avoir à constituer conseil, à consigner dans un délai de quinze 

(15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un 

mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 

12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Que par contre, les défendeurs n’ont pas déposé leur mémoire 

en défense en dépit de la communication à eux faite du mémoire 

ampliatif de maître Roland ADJAKOU par lettres n° 1898/GCS et 

n° 1899/GCS du 29 juillet 2014 et la seconde mise en demeure 

qui leur a été adressée par correspondances n° 2207/GCS et 

2208/GCS du 22 septembre 2014 ;  

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

légaux, il y a lieu de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que Yves FATONDJI a été attrait suivant procès-

verbal d’interrogatoire de flagrant délit en date du 27 avril 2011 

devant le tribunal de première instance d’Abomey statuant en 

matière correctionnelle pour les faits de vol de moto ; 

Que par jugement n° 608/2ème FD/11 en date du 31 octobre 

2011, le tribunal correctionnel a relaxé le prévenu au bénéfice du 

doute et ordonné la restitution au profit de celui-ci de la 

motocyclette mise sous scellé ; 

Que sur appel de Félicien TCHODO, la cour d’appel a, par 

arrêt n° 2013-015/CC/CA-AB du 14 mai 2013, constaté que ni le 

prévenu, ni le ministère public n’ont fait appel et rejeté la demande 

faite par la partie civile ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

PREMIER MOYEN : VIOLATION DES DISPOSITIONS DES 

ARTICLES 459 ET 481 DU CODE DE PROCEDURE PENALE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 

dispositions des articles 459 et 481 du code de procédure pénale 

en vigueur au moment des faits en ce que les juges d’appel n’ont 

pas instruit la cause au fond aux fins de confirmer ou d’infirmer en 

tout ou partie le jugement querellé, alors que selon le moyen, la 

faculté d’appel appartient, entre autres , au procureur de la 

République au sens de l’article 459 du code de procédure pénale ; 

que l’article 481 du même code dispose que ….la cour peut, sur 

l’appel du ministère public, soit confirmer le jugement, soit 

l’infirmer en tout ou partie dans un sens favorable ou défavorable 

au prévenu… ; que dans le cas d’espèce, monsieur Michel Nasser 



 
 

382 
 

Aïdo LINSOUSSI, 2ème substitut du procureur de la République 

près le tribunal de première instance d’Abomey, avait interjeté 

appel incident contre le jugement correctionnel n° 608/2ème FD/11 

du 31 octobre 2011 par l’acte n° 73/11 du 02 novembre 2011 ; 

Attendu, en effet, qu’aux termes des dispositions de l’article 

459 du code de procédure pénale, « la faculté d’appel appartient : 

1- Au prévenu ; 

2- A la personne civilement responsable ; 

3- A la partie civile, quant à ses intérêts civils seulement ; 

4- Au procureur de la République ; 

5- Aux administrations publiques, dans le cas où celles-ci 

exercent l’action publique ; 

6- Au procureur général près la cour d’appel ; 

Que l’article 481 énonce, pour sa part, que « la cour peut, sur 

l’appel du ministère public, soit confirmer le jugement, soit 

l’infirmer en tout ou en partie dans un sens favorable ou 

défavorable au prévenu ; 

La cour ne peut, sur le seul appel du prévenu ou du civilement 

responsable, aggraver le sort de l’appelant ; 

Elle ne peut, sur le seul appel de la partie civile, modifier le 

jugement dans un sens défavorable à celle-ci ;… » ; 

Qu’il résulte des pièces du dossier que par acte n° 073/11 du 

02 novembre 2011, monsieur Michel Nasser Aïdo LINSOUSSI, 

2ème substitut du procureur de la République près le tribunal de 

première instance d’Abomey, avait interjeté appel incident contre 

le jugement correctionnel n° 608/2ème FD/11 du 31 octobre 2011 

suite à l’appel principal formé par acte n° 72/11 du 02 novembre 
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2011 par maître Roland ADJAKOU, conseil de Félicien TCHODO, 

partie civile ; 

Que pourtant, l’arrêt attaqué énonce que … de l’examen des 

pièces de la procédure et des débats, ni le ministère public, ni le 

prévenu n’a relevé appel dudit jugement ; que du seul appel de la 

partie civile en l’espèce, la cour de céans ne peut modifier le 

jugement querellé dans un sens défavorable au prévenu… ; 

Qu’en statuant ainsi qu’elle l’a fait, la cour d’appel a violé les 

dispositions des articles 459 et 481 du code de procédure pénale 

en vigueur au moment des faits ; 

Que sa décision encourt cassation ; 

                       PAR CES MOTIFS : 

Et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres moyens du 

pourvoi ; 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt        n°015/13 

rendu le 14 mai 2013 par la chambre correctionnelle de la cour 

d’appel d’Abomey ; 

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel 

d’Abomey autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel d’Abomey;   

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : A. S. Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre 
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judiciaire, PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire 
MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février 
deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 
GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                                 Le rapporteur,   

              

A.S. Michée DOVOEDO                         D. Amélie AMOUSSOU   

                             Le   greffier.    

                        

                Osséni SEIDOU BAGUIRI  
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N°22/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2000-32/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 03 AVRIL 2015 ; AFFAIRE : BOCODAHO RITA 
ANASTASIE C/ MINISTERE PUBLIC, ACCLASSATO 
CHRISTIAN ET AFFOKPA ALFRED. 

Procédure pénale – Pourvoi en cassation – Contradiction 

entre les motifs et le dispositif – Cassation (oui). 

Procédure pénale – Pourvoi en cassation – La mauvaise 

interprétation des faits - Irrecevabilité (oui). 

Encourt cassation, l’arrêt de la cour d’appel dont les motifs 

sont en contradiction avec le dispositif. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la mauvaise interprétation 

des faits dès lors que la condamnation aux dommages-

intérêts est la résultante de la condamnation pénale. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 32/2000 du 03 mai 2000 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Raphaël CAPO-CHICHI, 

conseil de la partie civile Rita Anastasie BOCODAHO, a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°69/00/A 

rendu le 02 mai 2000 par la première chambre des appels 

correctionnels de ladite cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise  en vigueur 

et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-

16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 

attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ;  

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 

Cour suprême ; 

Vu l’ordonnance n°25 PR/MJL du 07 août 1967 portant code 

de procédure pénale  

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale en République du Bénin ;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 03 avril 2015 le 

conseiller A. S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Héloïse B. HESSOUH en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 32/2000 du 03 mai 2000 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Raphaël CAPO-

CHICHI, conseil de la partie civile Rita Anastasie BOCODAHO, a 

élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 

n°69/00/A rendu le 02 mai 2000 par la première chambre des 

appels correctionnels de ladite cour ; 

Attendu que le dossier de la procédure a été transmis à la 

chambre judiciaire par bordereau des pièces n° 272/PG-CS du 15 

septembre 2000 et a été enregistré au greffe sous le n° 2000-32/CJ-

P du 27 septembre 2000 ; 

Que le mémoire ampliatif a été déposé le 20 novembre 2000 

par l’organe de maître Raphaël CAPO-CHICHI ; 

Le mémoire en réplique a été produit le 10 avril 2001 par 

l’organe de maître Nestor NINKO ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le pourvoi de maître Raphaël CAPO-CHICHI a 

été élevé en observant les prescriptions légales de   forme et de 

délai ; 

Qu’il convient, dès lors de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Madame Rita Anastasie BOCODAHO, demanderesse au 

pourvoi s’était inscrite le 18 août 1997 à l’auto-école Ste Thérèse, 

dirigée par monsieur Alfred AFFOKPA ; 

Elle fut accueillie par Monsieur Christian ACCLASSATO, 

secrétaire de ladite école qui, une fois les formalités d’inscription 

effectuées, la rassura au sujet de la sécurité dont bénéficieraient 

les engins des élèves, candidats au permis de conduire ; 

Monsieur ACCLASSATO lui indiqua l’endroit approprié pour 

garer son engin ; 

Le 19 novembre 1997, en raison des travaux de crépissage 

qu’effectuaient des maçons sur la dalle qui lui servait de lieu de 

garage, elle a choisi, tout comme les autres élèves, de garer son 

engin aux environs de la fenêtre de la salle de cours ; 

Une fois les cours de code terminés elle est partie faire de la 

conduite avec deux autres élèves. A son retour, elle ne retrouva 

plus son engin ; 

Poursuivi devant le tribunal des flagrants délits de Cotonou 

pour abus de confiance, le prévenu Christian ACCLASSATO fut 

relaxé des fins de la poursuite pour délit non constitué ; 

Madame Rita Anastasie BOCODAHO releva appel de cette 

décision ; 
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La cour d’appel, par arrêt n° 69/00/A du 02 mai 2000, confirma 

le jugement en toutes ses dispositions. L’arrêt est l’objet du présent 

pourvoi ; 

Le mémoire ampliatif développe deux moyens de cassation ; 

Le premier est tiré de la contradiction entre les motifs et le 

dispositif, le second est tiré de la mauvaise interprétation des faits ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

PREMIER MOYEN : DE LA CONTRADICTION ENTRE LES 

MOTIFS ET LE DISPOSITIF 

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé en toutes ses 

dispositions un jugement qu’il aurait dû annuler pour contradiction 

entre les motifs et le dispositif de ladite décision ; 

Il convient de relever, tout comme la demanderesse au 

pourvoi, qu’aux termes de la loi et de nombreuses jurisprudences 

constantes la contradiction entre les motifs et le dispositif entraîne 

la cassation de la décision attaquée ; 

Dans le cas d’espèce, la décision n° 261 du 10 juin 1998 

déférée à la censure de la cour d’appel de Cotonou est ainsi 

libellée :  

« LE TRIBUNAL : 

Attendu qu’il résulte du dossier et des débats, preuves et 

charges suffisantes contre le nommé ACCLASSATO Christian 

d’avoir à Cotonou, courant novembre 1997, en tout cas depuis 

temps non prescrit et sur le territoire national, détourné la mate 

Yamaha 50 au préjudice de dame BOCODAHO Rita Anastasie qui 

en était légitime propriétaire qui ne lui avait été remise qu’à titre de 

mandat, de dépôt à charge de la rendre ou représenter ou d’en faire 

un usage ou un emploi déterminé ; 
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Attendu que ces faits constituent le délit prévu et puni par les 

articles 406 et 408 du code pénal ; 

Attendu qu’il existe en la cause des circonstances atténuantes 

permettant au tribunal de faire bénéficier le prévenu des 

dispositions bienveillantes de l’article 463 du code pénal ; 

PAR CES MOTIFS : 

Statuant publiquement contradictoirement, en matière pénale 

et en premier ressort ; 

Relaxe le prévenu des fins de la poursuite pour délit non 

constitué ; 

Met les dépens à la charge du trésor public ; 

Délai d’appel : 15 jours » ; 

Il est à souligner que le premier juge avait retenu le nommé 

ACCLASSATO Christian dans les liens de la prévention d’abus de 

confiance d’une part et a retenu par ailleurs de lui faire bénéficier 

des dispositions bienveillantes de l’article 463 du code pénal d’autre 

part ; 

De ce fait, ce juge devait tout en gardant sa logique rentrer en 

condamnation contre le prévenu ; 

Mais il l’a au contraire relaxé des fins de la poursuite pour délit 

non constitué ; 

Faut-il le rappeler, dans notre droit positif, l’application des 

dispositions bienveillantes de l’article 463 du code pénal ne saurait 

amener le juge à justifier la relaxe d’un prévenu convaincu des faits 

qui lui sont reprochés ; 

En effet, les circonstances atténuantes s’entendent des 

événements entourant la commission d’une infraction ou traits de 

caractère relatifs à la personne de son auteur, librement appréciés 
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par le juge et entraînant une modulation de la peine dans le sens 

de la clémence (Lexique des termes juridiques ; 8è édition ; Dalloz) ; 

Par ailleurs, l’article 463 du code pénal dispose : 

« …-Sauf disposition contraire expresse, dans tous les cas où 

la peine est celle de l’emprisonnement, ou de l’amende, si les 

circonstances paraissent atténuantes, les tribunaux correctionnels 

sont autorisés même en cas de récidive, à réduire 

l’emprisonnement même au-dessous de onze (11) jours et 

l’amende de même à  douze mille (12.000) francs ou à une somme 

moindre ; 

Ils pourront aussi prononcer séparément l’une ou l’autre de 

ces deux peines, et même substituer l’amende à l’emprisonnement 

sans que, en aucun cas, elle puisse être au-dessous des peines de 

simple police… » ; 

Or les articles 406 et 408 du code pénal applicables dans le 

cas d’espèce prévoient «  un emprisonnement de deux (02) mois 

au moins, de deux (02) ans au plus, et une amende de deux cent 

dix mille (210.000) au moins à  deux millions quatre cent mille 

(2.400.000) francs au plus… » ; 

Le premier juge avait donc la latitude de choisir dans les 

fourchettes ainsi indiquées par la loi la peine qu’il conviendrait 

d’infliger au prévenu en raison des circonstances atténuantes qu’il 

aurait décidé souverainement de lui faire bénéficier ; 

En tout état de cause, cette clémence du juge ne devait 

s’étendre jusqu’à une relaxe ; 

Il y a donc lieu de retenir qu’il y a contradiction entre les motifs 

et le dispositif du jugement déféré à la censure de la cour d’appel ; 

Il revenait alors aux juges du fond d’annuler la décision 

attaquée ; 
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Mais ceux-ci ont décidé de la confirmer en toutes ses 

dispositions ; 

Il s’ensuit que le premier moyen doit être accueilli ; 

DEUXIEME MOYEN : MAUVAISE INTERPRETATION DES 

FAITS 

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir statué ultra petita après 

une interprétation erronée des faits ; 

Mais il est à rappeler que les faits relèvent de l’appréciation 

souveraine des juges du fond ; 

La Cour suprême ne saurait en effet, être assimilée à une 

juridiction de 3ème degré ; 

Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir statué ultra petita en 

relaxant le prévenu et le civilement responsable des fins de la 

poursuite alors que ces derniers ont reconnu devant la cour d’appel 

leur entière responsabilité pour la disparition de l’engin de la 

demanderesse au pourvoi (le prévenu s’étant déjà libéré de la 

somme de cent soixante dix mille (170.000) francs et le civilement 

responsable ayant, lui, promis de payer le tiers de la valeur de 

l’engin volé) et alors leur conseil a demandé à la cour d’appel de 

« condamner le suspect à payer à dame BOCODAHO la somme de 

deux cent quatre vingt mille (280.000) francs  et les trois cent mille 

(300.000) francs en plus et d’apprécier les deux cent mille (200.000) 

francs de dommages-intérêts sollicités » ; 

Mais il est à faire remarquer que les cent soixante dix mille 

(170.000) francs représentent le cautionnement que le prévenu a 

payé pour ne pas être placé sous mandat de dépôt et l’on ne saurait 

tirer avantage de ce paiement pour asseoir sa culpabilité ; 
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En outre, il s’agit d’un procès pénal et la condamnation aux 

dommages-intérêts n’est que la résultante de la condamnation 

pénale ; 

Or les juges du fond ont relaxé le prévenu des fins de la 

poursuite ; 

La demande de dommages-intérêts, dans ce cas, ne peut 

suivre que le sort du pénal ; 

D’où il suit que le second moyen ne peut être accueilli ; 

La demande de restitution de la somme consignée ne peut 

davantage être accueillie en l’état et devra faire l’objet d’un examen 

par les juges du fond ; 

PAR CES MOTIFS : 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

- Casse et annule l’arrêt n° 69/00/A rendu le 02 mai 2000 par 

la première chambre des appels correctionnels de la cour d’appel 

de Cotonou ; 

- Renvoie la cause devant la cour d’appel de Cotonou 

autrement composée ;  

- Met les frais à la charge du Trésor public ; 

- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : A. S. Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; D. Amélie  AMOUSSOU et Magloire 
MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi trois avril deux mille 

quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en 

présence de : Héloïse B. HESSOUH, AVOCAT GENERAL ; Osséni 

SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                Le   greffier.    

              

A. S. Michée DOVOEDO                  Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°27/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2003-13/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 19 JUIN 2015 ; AFFAIRE : WINDEHOU PAULIN 
RESO C/ MINISTERE PUBLIC ET AKPADO GLELE RAYMOND. 

Procédure civile - Pourvoi en cassation - Moyen de cassation - 

Réexamen des faits - Appréciation souveraine des juges 

d’appel - Irrecevabilité. 

Procédure pénale - Appel - Allocation de dommages et intérêts 

- Irrecevabilité de l’appel de la partie civile - Subsistance du 

seul appel du ministère public - Violation de la règle de saisine 

par l’appel du ministère public - Cassation. 

Est irrecevable, le moyen de cassation tendant en réalité à faire 

réexaminer par les juges de cassation, des faits relevant de 

l’appréciation souveraine des juges d’appel. 

Encourt cassation, la décision des juges d’appel allouant des 

dommages et intérêts alors qu’elle a déclaré l’appel de la partie 

civile irrecevable, ne laissant subsister que le seul appel du 

ministère public. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 38/2002 du 24 octobre 2002 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Wenceslas de SOUZA,  

conseil de Paulin WINDEHOU, a élevé pourvoi en cassation 

contre les dispositions de l’arrêt n° 157/2002 rendu le 22 octobre 

2002 par la  chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012  du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 

modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 

du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 

attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale  en République du Bénin;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 juin 2015 le 

conseiller A.S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 38/2002 du 24 octobre 2002 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Wenceslas de 

SOUZA, conseil de Paulin WINDEHOU, a élevé pourvoi en 

cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 157/2002 rendu le 

22 octobre 2002 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n° 0349/GCS du 06 février 2004, du greffe 

central reçue le 03 mars 2004, le demandeur au pourvoi a été mis 

en demeure d’avoir à produire un mémoire ampliatif dans le délai 

d’un mois par l’organe d’un conseil conformément aux 

dispositions des articles 42 et 51 de l’ordonnance n° 21/PR du 26 

avril 1966 portant composition, organisation, attributions et 

fonctionnement de la Cour suprême, remise en vigueur par la loi 

n° 90-012 du 1er juin 1990 ; 

Qu’une seconde mise en demeure lui a été adressée par 

correspondance n° 1718/GCS du 23 avril 2004, reçue le 07 mai 

2004 ;  
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Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai  

de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu selon l’arrêt attaqué que par jugement        n° 362/01 

du 14 novembre 2001, le tribunal d’Abomey statuant en matière 

correctionnelle a purement et simplement relaxé Paulin Réso 

WINDEHOU pour délit non constitué ; 

Que sur appels respectifs de GLELE AKPADO Raymond et 

du ministère public, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n° 

157/2002 du 22 octobre 2002, infirmé la décision querellée, puis 

évoquant a dit que Paulin Réso WINDEHOU est coupable d’abus 

de confiance, l’a en conséquence condamné à 12 mois 

d’emprisonnement assorti de sursis et à payer la somme de 

1.000.000 de francs à titre de dommages-intérêts à la partie civile ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA 

LOI 

Première et troisième branches du moyen réunies : 

Violation de l’article 8 du code de procédure pénale ; Défaut 

de base légale résultant de la mauvaise application de la loi, 

obscurité de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une violation de 

l’article 8 du code de procédure pénale et un défaut de base légale 

résultant de la mauvaise application de la loi ainsi qu’une obscurité 
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de motifs en ce que, les juges d’appel ont retenu le demandeur au 

pourvoi dans les liens de la prévention d’abus de confiance et l’ont 

condamné à 12 mois d’emprisonnement assorti de sursis ; 

Alors que, selon ces branches du moyen, d’une part, il ressort 

des déclarations des parties que le bœuf dont s’agit a été confié à 

Paulin WINDEHOU courant 1988, soit près de 12 ans avant  la 

mise en œuvre de la poursuite par le défendeur au pourvoi ; 

Qu’il est indéniable que c’est seulement en l’an 2000 que ce 

dernier a initié pour la première fois une action interruptive de 

prescription ; 

Que s’il est constant au dossier que la remise  de la bête a eu 

lieu courant 1988, en revanche, la partie poursuivante ne précise 

pas, avec des preuves irréfutables, le moment où l’infraction 

d’abus de confiance aurait été commise ; 

Que par contre, il ressort des déclarations des parties et des 

témoins recueillies à la barre de la cour d’appel, de même que des 

procès-verbaux d’enquête préliminaire de la brigade de Zakpota 

que cette bête est morte peu de temps après sa remise au 

demandeur au pourvoi, vraisemblablement courant 1988 ou au 

début de l’année 1989 ; 

Qu’aux termes de l’article 8 du code de procédure pénale, la 

prescription de l’action publique et de l’action civile résultant du 

délit est de trois ans ; 

Qu’il en résulte qu’en retenant le demandeur au pourvoi dans 

les liens de la prévention d’abus de confiance et en le condamnant 

à 12 mois d’emprisonnement assorti de sursis et à payer au 

défendeur au pourvoi la somme de 1.000.000 de francs à titre de 

dommages-intérêts, la cour d’appel de Cotonou a violé la loi ; 

D’autre part, les faits de la cause montrent que certains 

éléments constitutifs du délit d’abus de confiance comme l’acte de 
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détournement ou de dissipation, l’intention frauduleuse font 

défaut ; 

Que contrairement à l’argumentation de la cour d’appel, tous 

les faits démontrent que le demandeur au pourvoi ne s’est 

d’aucune façon approprié le bœuf à lui remis, pas plus qu’il ne l’a 

aliéné ; 

Mais attendu que ces branches du moyen tendent en réalité à 

faire réexaminer par la Haute juridiction des faits souverainement 

constatés par les juges d’appel ; 

Qu’il s’ensuit que ces branches du moyen sont irrecevables ; 

Deuxième branche du moyen : Violation de la règle de 

saisine par l’appel du ministère public 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la règle 

de saisine par l’appel du ministère public, en ce que, les juges 

d’appel ont condamné le demandeur au pourvoi à des dommages-

intérêts, alors que, selon cette branche du moyen, l’appel de la 

partie civile a été déclaré irrecevable pour vice de forme et que 

c’est sur le seul appel du ministère public que la cour d’appel 

s’était prononcée ; 

Attendu, en effet que l’appel du ministère public provoque la 

dévolution de seule action publique et ne produit aucun effet sur 

l’action civile dès lors que la juridiction d’appel est saisie sur appel 

du procureur de la République uniquement ; 

Qu’il en résulte que, la cour d’appel, en condamnant le 

demandeur au pourvoi à des dommages-intérêts, alors qu’elle 

statuait sur le seul appel du procureur de la République, l’appel de 

la partie civile ayant été déclaré irrecevable, a violé la règle de 

saisine du ministère public ; 

Que le moyen est donc fondé en cette branche ; 
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PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse l’arrêt n° 157/2002 du 22 octobre 2002 de la 

cour d’appel de Cotonou, mais uniquement en ce qu’il a violé la 

règle de la saisine par l’appel du ministère public ; 

Renvoie le dossier devant la cour d’appel de Cotonou 

autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : A. S. Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; D. Amélie  AMOUSSOU et Magloire 
MITCHAÏ, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf juin 
deux mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT 
GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,            Le   greffier.                

A. S. Michée DOVOEDO                  Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°13/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2000-70/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 02 DECEMBRE  2016 ; AFFAIRE : HOUEDANOU 
BENOÎT ET HOUDOHOUE ZACHARIE C/ MINISTERE PUBLIC 
ET DOVONON HONSI. 

Droit pénal – Pourvoi en cassation – Violation de la loi (oui) – 

Application immédiate du code CIMA – Procédure pendante. 

Encourt cassation, la décision qui rejette l’application 

immédiate de l’article 279 du code CIMA à une procédure 

encore pendante au motif qu’au moment des faits, ledit code 

n’existait pas. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 09/98 du 13 mars 1998 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Wenceslas de SOUZA, 

conseil de Benoît HOUEDANOU et Zacharie HOUDOHOUE, a 

élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 

n°38/98/B1, rendu le 13 mars 1998 par la chambre correctionnelle 

de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 02 décembre 2016, le 

conseiller Magloire MITCHAÏ en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 09/98 du 13 mars 1998 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Wenceslas de SOUZA, 

conseil de Benoît HOUEDANOU et Zacharie HOUDOHOUE, a 

élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 

n°38/98/B1, rendu le 13 mars 1998 par la chambre correctionnelle 

de cette cour ; 

Attendu que maître Wenceslas de SOUZA a produit son 

mémoire ampliatif ; 

Qu’en revanche la défenderesse Honsi DOVONON n’a pas 

produit son mémoire en défense malgré la communication du 

mémoire ampliatif qui lui a été faite par correspondance 

n°1019/GCS du 18 avril 2001 ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 

délai prescrits par la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu que par jugement n°14/95 du 31 janvier 1995, le 

tribunal de première instance de Cotonou a condamné Benoît 

HOUEDANOU pour coups et blessures volontaires, excès de 

vitesse et défaut de maîtrise, à cinq (05) mois d’emprisonnement 

et dix-mille (10.000) francs d’amende assortis de sursis, à payer 

trente deux millions six-cent vingt mille (32.620.000) francs de 

dommages-intérêts toutes causes de préjudices confondues, a 

déclaré Zacharie HOUDOHOUE civilement responsable et a 

ordonné l’exécution provisoire du 1/3 des condamnations aux 

dommages-intérêts nonobstant appel ou opposition ; 



 
 

402 
 

Que sur appels respectifs du prévenu, du civilement 

responsable et de la partie civile, la cour d’appel de Cotonou a 

confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions, 

débouté la partie civile du surplus de ses demandes, rejeté 

l’exécution provisoire et condamné le prévenu aux frais, non 

compris le coût de l’enregistrement et timbres de l’arrêt ;  

Que c’est contre cet arrêt que pourvoi a été élevé ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de l’omission de statuer 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué de n’avoir pas 

examiné la recevabilité de l’appel interjeté par Zacharie 

HOUDOHOUE, le civilement responsable, alors que, selon le 

moyen, le juge a l’obligation de se prononcer sur tous les chefs 

de demandes des parties ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué : « …Attendu 

qu’appel de cette décision a été interjeté le 10 février 1995 

respectivement par le prévenu et son civilement responsable et 

par la partie civile ; 

Que lesdits appels intervenus dans les forme et délai légaux 

doivent être déclarés recevables… » ; 

Que les juges d’appel en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, ont 

examiné la recevabilité de l’appel du civilement responsable ; 

Que ce moyen ne peut prospérer ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation des 

dispositions des articles 239, 258 et suivants du code CIMA 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 

dispositions du code CIMA, motif pris de ce que le code CIMA 

n’existait pas au moment des faits, alors que, selon le moyen, 
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l’article 279 du même code dispose : « les dispositions des 

articles 200 à 278 entrent en vigueur sans délai ; 

Elles s’appliquent à tous les accidents n’ayant pas donné lieu 

à une décision judiciaire passée en force de chose jugée ou à une 

transaction passée entre les parties… » ;     

Attendu en effet, que le code CIMA est entré en vigueur en 

République du Bénin le 15 février 1995 ; 

Que l’arrêt attaqué a été pris le 13 mars 1998 par la chambre 

correctionnelle de la cour d’appel de Cotonou ; 

Que le prévenu et le civilement responsable ont sollicité 

l’application des dispositions de l’article 279 du code CIMA pour 

la réparation des dommages ; 

Attendu que pour rejeter cette demande, l’arrêt attaqué 

retient : « qu’au moment des faits le code CIMA n’existait 

pas… » ; 

Que la cour en se déterminant ainsi, a méconnu les 

dispositions de l’article 279 du code CIMA ; 

Qu’il s’ensuit que l’arrêt encourt cassation ;   

PAR CES MOTIFS 

- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

- Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions, l’arrêt 
n°38/98/B1 rendu le 31 mars 1998 par la cour d’appel de 
Cotonou ; 

- Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de 
Cotonou autrement composée ; 

- Met les frais à la charge du Trésor public. 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour suprême, au procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Jean-
Stanislas SANT’ANNA, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi deux 

décembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Onésime MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

           Le président                                              Le rapporteur,   

                                                                                                                 

Jean-Stanislas SANT’ANNA                 Magloire MITCHAÏ                   

  

Le greffier. 

 

        Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°17/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2016-13/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 23 DECEMBRE 2016 ; AFFAIRE : AHMED 
BENDARY C/ MINISTERE PUBLIC ET DAGHER YOUSSEF. 

Procédure pénale – Requête aux fins de récusation d’un juge 

d’instruction – Arrêt de la chambre d’accusation – Violation de 

l’article 627 alinéa 1er du code de procédure pénale (oui) – 

Excès de pouvoir (oui) – Cassation (oui). 

Viole les dispositions de l’article 627 alinéa 1er du code de 

procédure pénale et commet un excès de pouvoir, une 

chambre d’accusation qui statue sur une requête aux fins de 

récusation d’un juge d’instruction. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/16 du 26 avril 2016 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par laquelle maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de la 
société BENDARY CAR CORPORATION, représentée par 
Ahmed BENDARY, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°04/16 rendu le 15 février 2016 par la 
chambre d’accusation de ladite cour ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 
procédure pénale ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 décembre 2016, le 

conseiller Thérèse KOSSOU en son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime MADODE en ses 

conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/16 du 26 avril 2016 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, maître Gilbert ATINDEHOU, 

conseil de la société BENDARY CAR CORPORATION, 

représentée par Ahmed BENDARY, a élevé pourvoi en cassation 

contre les dispositions de l’arrêt n°04/16 rendu le 15 février 2016 

par la chambre d’accusation de ladite cour ; 

Que par requête sans date enregistrée le 17 juin 2016 au 

secrétariat de la chambre judiciaire sous le n°288/CJ, maître 

Gilbert ATINDEHOU, demandeur au pourvoi, a saisi la haute 

Juridiction d’une demande d’abréviation des délais de procédure 

; 

Que faisant droit à sa demande, le président de la Cour 

suprême a pris l’ordonnance n°2016-050/PCS/SG/CAB du 21 juin 

2016 qui a été notifiée à maîtres Gabriel DOSSOU et Gilbert 

ATINDEHOU par correspondances n°403/GCS et 404/GCS du 24 

juin 2016, puis au procureur général près la cour d’appel de 

Cotonou suivant lettre n°0415/GCS du 28 juin 2016 ; 

Que par lettre n°412/GCS du 28 juin 2016 déchargée à son 

cabinet le 29 juin 2016, maître Gilbert ATINDEHOU a été mis en 

demeure d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un 

délai de quinze (15) jours conformément aux dispositions de 

l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédure applicables devant les formations juridictionnelles de 

la Cour suprême ;  

Que maître Gilbert ATINDEHOU a produit son mémoire 

ampliatif en date à Cotonou du 08 juillet 2016, lequel a été 

communiqué au procureur général près la cour d’appel de 

Cotonou et à maître Gabriel DOSSOU par correspondances 

n°467/GCS et n°468/GCS du 14 juillet 2016 déchargées à leur 

cabinet respectif le 18 juillet 2016 ;  
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Que maître Gabriel DOSSOU a fait parvenir au dossier son 

mémoire en défense ; 

Que par contre, le procureur général près la cour d’appel de 

Cotonou n’a pas réagi ;  

EN LA FORME 

Sur la recevabilité 

Attendu que l’arrêt n°04/16 a été rendu le 15 février 2016 ;  

Que notification dudit arrêt n’a été faite que le 26 avril 2016 

au conseil de la société BENDARY CAR CORPORATION qui a 

formé pourvoi le même jour contre ledit arrêt ainsi que l’atteste 

l’acte n°01/16 du 26 avril 2016 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou ; 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu que Ahmed BENDARY, commerçant de nationalité 

américaine, résidant aux Etats-Unis et directeur de la société 

BENDARY CAR CORPORATION, est en relation d’affaires avec 

Youssef DAGHER, gérant de la société BENIN TOP CAR, de 

nationalité libanaise résidant à Cotonou ; 

Que leurs relations consistent en l’expédition par Ahmed 

BENDARY des véhicules d’occasion à Youssef DAGHER qui était 

chargé de les vendre au Bénin ; 

Que leurs accords prévoient le versement du produit de la 

vente au fournisseur Ahmed BENDARY sur la base du prix 

convenu ; 
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Que des dificultés ont commencé en 2011 entre les deux 

parties relativement au transfert des fonds issus de la vente à la 

société BENDARY CAR CORPORATION de Ahmed BENDARY ;  

Qu’avant la reprise de leurs activités, un protocole d’accord a 

été signé le 22 mai 2012 ; 

Que le 04 décembre 2012, Youssef DAGHER signe une 

reconnaissance de dette d’un montant de trois cent dix sept mille 

huit cents (317 800) dollars US représentant le prix de vingt-et-un 

(21) véhicules qu’il prend l’engagement de payer en six (06) 

mensualités à raison de cinquante deux mille neuf cent soixante 

six (52. 966) dollars US chacune, et ce, à compter de janvier 

2013 ; 

Que celui-ci n’ayant donc pas respecté son engagement, une 

plainte a été déposée contre lui ;  

Que suite à l’enquête diligentée, le procureur de la 

République a requis l’ouverture d’une information au 6ème 

cabinet d’instruction contre Youssouf DAGHER pour abus de 

confiance et organisation de son insolvabilité ; 

Qu’il ressort du dossier notamment du rapport d’expertise 

judiciaire réalisé par Serge Armand CODO, expert-comptable, en 

exécution de l’arrêt n°136/13 du 21 octobre 2013, que la créance 

du demandeur au pourvoi s’élève à environ trois milliards 

(3.000.000.000) de francs CFA ; 

Que l’inculpé a été placé sous contrôle judiciaire par le juge 

d’instruction le 25 février 2015 et son passeport retiré ; 

Que c’est alors que maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de 

Ahmed BENDARY, en raison de l’importance de la créance et 

pour préserver les intérêts de son client, a adressé au juge 

d’instruction des requêtes sollicitant la mise sous main de justice 

des biens, créances et comptes bancaires de la société dont 
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l’inculpé est le gérant, aux motifs que ce dernier a une autre 

société dénommée “AUTO SURE SARL” et que par une 

simulation de vente, il a procédé à un tranfert de la totalité de ses 

parts sociales au profit de THANH VAN THAI ; 

Que convoquée à trois (03) reprises par le juge, THIANH VAN 

THAI ne s’est pas présentée ; 

Que c’est en cet état que maîtres Gabriel DOSSOU et 

Hermann YENONFAN, conseils de l’inculpé, ont saisi le président 

de la cour d’appel de Cotonou aux fins de récusation du juge 

d’instruction en charge du dossier ; 

Que saisie de cette requête, la chambre d’accusation a rendu 

l’arrêt attaqué ; 

DISCUSSION 

Premier moyen : Excès de pouvoir. 

Attendu qu’il est reproché aux juges de la chambre 

d’accusation de la cour d’appel de Cotonou d’avoir récusé le juge 

du 6ème cabinet d’instruction du tribunal de première instance de 

première classe de Cotonou, en ce qu’ils ont rendu l’arrêt attaqué 

en violation de l’article 627 du code de procédure pénale alors 

que, selon le moyen, c’est au premier président de la cour d’appel 

ou de la Cour suprême (selon le cas) qu’il revient de statuer par 

ordonnance sur la récusation d’un magistrat ; 

Que la chambre d’accusation de la cour d’appel de Cotonou 

s’est arrogée le pouvoir du premier président de cette cour ; 

Qu’en statuant ainsi qu’elle l’a fait en dehors de ses 

attributions juridictionnelles, la chambre d’accusation de la cour 

d’appel de Cotonou a excédé ses pouvoirs en violant 

manifestement l’article 627 sus-visé ; 
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Attendu en effet que l’article 627 alinéa 1 du code de 

procédure pénale dispose : « Le président de la cour d’appel ou 

de la Cour suprême reçoit le mémoire complémentaire du 

demandeur s’il y a lieu, et celui du magistrat dont la récusation est 

proposée ; il prend l’avis du procureur général et statue sur la 

requête. » ; 

Attendu qu’en l’espèce, par requête en date du 20 juillet 2015, 

le cabinet d’avocats des frères DOSSOU a saisi le premier 

président de la cour d’appel de Cotonou aux fins de récusation du 

juge du 6ème cabinet en charge de l’instruction du 

dossier n°CAB6/2013/00025 ; 

Qu’il appartient donc à cette autorité judiciaire de statuer sur 

la demande dont elle est saisie en vertu des dispositions de 

l’article 627 alinéa 1 du code de procédure pénale ;  

Qu’en ayant statué par arrêt, la chambre d’accusation a, non 

seulement violé l’article sus-visé, mais également commis un 

excès de pouvoir ; 

Que sa décision encourt cassation, sans qu’il soit nécessaire 

de statuer sur les autres moyens évoqués ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 

n°04/16 du 15 février 2016 rendu par la chambre d’accusation de 

la cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant le président de la cour 

d’appel de Cotonou pour être statué conformément à la loi ; 

Met les frais à la charge du Trésor public. 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : Jean-
Stanislas SANT’ANNA, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; Thérèse KOSSOU et Antoine GOUHOUEDE, 
CONSEILLERS ;                                                                                

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 

décembre deux mille seize,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Onésime MADODE, AVOCAT 

GENERAL ; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

  Le président                                               Le rapporteur,   

                                                                                                                 

Jean-Stanislas SANT’ANNA                          Thérèse KOSSOU 

Le greffier. 

        Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRET DE CASSATION SANS RENVOI 

N°001/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2012-11/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 23 JANVIER  2015 ; AFFAIRE : NEHME ABDALLAH 
C/ MINISTERE PUBLIC ET SOCIETE YASMIN SARL. 

Procédure pénale – Pluralité de pourvois – Second pourvoi – 

Même partie – Même arrêt - Irrecevabilité (oui). 

Procédure pénale – Principe de la légalité des délits et des 

peines – Infraction dite escroquerie au jugement – Cassation 

(oui). 

Est irrecevable, un second pourvoi élevé pour la même partie 

contre le même arrêt ; 

Encourt cassation pour violation du principe de la légalité des 

délits et des peines, l’arrêt d’une cour d’appel qui a retenu 

l’infraction dite ”escroquerie au jugement”, infraction 

inexistante au Bénin. 

La Cour, 

Vu l’acte n°005/2012 du 20 janvier 2012 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Nestor NINKO, conseil de 

Abdallah NEHME, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n°020/12 rendu le même jour par la 

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu l’acte n°006/2012 du 23 janvier 2012 de ce greffe par 

lequel maître Filbert BEHANZIN, substituant maître Gervais C. 

HOUEDETE, conseil de Abdallah NEHME, a également formé 

pourvoi en cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la Loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 

président Gilbert Comlan AHOUANDJINOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°005/2012 du 20 janvier 2012 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Nestor NINKO, 

conseil de Abdallah NEHME, a élevé pourvoi en cassation contre 

les dispositions de l’arrêt n°020/12 rendu le même jour par la 

chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que suivant l’acte n°006/2012 du 23 janvier 2012 de ce 

greffe, maître Filbert BEHANZIN substituant maître Gervais C. 

HOUEDETE, conseil de Abdallah NEHME, a également formé 

pourvoi en cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

Que par lettres n°s 1568/GCS et 1569/GCS du 14 juin 2012, 

maîtres Nestor NINKO et Gervais C. HOUEDETE ont été mis en 

demeure de consigner dans le délai de quinze (15) jours et de 

produire leurs mémoires ampliatifs dans le délai d’un (01) mois, 

conformément aux articles 3 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 

2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été produits 

par maîtres Nestor NINKO, Gervais C. HOUEDETE et le 

procureur général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Que la défenderesse au pourvoi, la société YASMIN Sarl 

représentée par Bachar KATEB, qui selon les éléments au 

dossier, aurait déménagé sans laisser d’adresse, n’a pas produit 

de mémoire en défense malgré deux (02) mises en demeure par 

lettres n°3024/GCS du 03 août 2012 et n°0118/GCS du 16 janvier 

2013 du greffe de la Cour suprême ; 

Qu’en revanche, à l’audience du 06 juin 2014, maître Robert 

HOUNKPATIN substituant maître Sévérin QUENUM a sollicité 

que soit notifié le mémoire ampliatif à maître QUENUM pour 

compte de la société YASMIN SARL, défenderesse, aux fins de 

production de son mémoire en défense ; 

Que suite aux observations conformes du ministère public, la 

Cour de céans a procédé au renvoi sine die du dossier pour 

notification avec mise en demeure, du mémoire ampliatif à maître 

Maxime QUENUM, conseil de la société YASMIN, pour 

production de son mémoire en défense ; 

Attendu que la société YASMIN par l’organe de son avocat, 

maître Sévérin QUENUM, a produit son mémoire en défense suite 

aux diligences du greffe central ; 

Que la procédure est dès lors en l’état ; 

EN LA FORME 

Sur le pourvoi n°006/2012 du 23 janvier 2012 du greffe de 

la cour d’appel de Cotonou élevé par maître Filbert 

BEHANZIN substituant maître Gervais C. HOUEDETE, 

conseil de NEHME Abdallah 
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Attendu que le pourvoi n°005/2012 du 20 janvier 2012 ayant 

été régulièrement formé par maître Nestor NINKO, conseil de 

NEHME Abdallah, le demandeur a ainsi épuisé son droit au 

recours en cassation ;  

Qu’en conséquence, le pourvoi n°006/2012 du 23 janvier 

2012 de ce greffe, élevé par maître Filbert BEHANZIN substituant 

maître Gervais C. HOUEDETE, conseil de NEHME Abdallah, est 

irrecevable ; 

Sur le pourvoi n°005/2012 du 20 janvier 2012 de ce greffe, 

élevé par maître Nestor NINKO, conseil de NEHME Abdallah 

Attendu que ce pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 

de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que statuant dans l’instance 

d’escroquerie à jugement initiée par le ministère public contre 

Abdallah NEHME, le tribunal de première instance de première 

classe de Cotonou a, par jugement n°430/2CD/10 du 15 

décembre 2010, constaté que la société YASMIN n’a pas produit 

au dossier les pièces supposées fausses et altérées dont le 

prévenu s’est servi pour surprendre la religion du juge de la 4ème 

chambre civile moderne qui a rendu le jugement n°006-4è Civ du 

12 janvier 2009, constaté en outre qu’il n’a pas versé aux débats 

judiciaires la preuve du règlement amiable évoqué, dit qu’en l’état, 

les faits  d’escroquerie à jugement ne sont pas constitués, 

renvoyé en conséquence Abdallah NEHME des fins de la 

poursuite, reçu en la forme la société à responsabilité limitée 

YASMIN en sa constitution de partie civile, dit qu’au fond, le 

tribunal n’a pas qualité pour statuer sur les dommages-intérêts 

réclamés par la société YASMIN SARL, constaté que la société 
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YASMIN SARL a abusé de la constitution de partie civile et l’a, en 

conséquence, condamnée à payer à Abdallah NEHME, la somme 

de francs CFA cinq cent mille (500.000) à titre de dommages-

intérêts ; 

Que sur appels des 17 décembre et 21 décembre 2010 du 

Ministère public et de maître Sévérin QUENUM, conseil de la 

société YASMIN, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°020/12 

du 20 janvier 2012, infirmé le jugement incriminé, en toutes ses 

dispositions, puis, évoquant et statuant à nouveau, a retenu 

Abdallah NEHME dans les liens de la prévention d’escroquerie à 

jugement, l’a condamné à douze (12) mois d’emprisonnement 

assorti de sursis, reçu la constitution de partie civile de la société 

YASMIN et condamné Abdallah NEHME à lui payer la somme de 

trois cent millions (300.000.000) de francs CFA à titre de 

dommages-intérêts ; 

Que cet arrêt fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur la demande de renvoi de la défense 

Attendu qu’à l’audience, maître Sévérin Maxime QUENUM a, 

dans ses observations, sollicité le renvoi du dossier pour apporter 

à la Cour prétend-il, des références plus précises sur une décision 

qu’il a évoquée et qui aurait reconnu l’existence de l’infraction dite 

« escroquerie au jugement » ; 

Mais attendu que conformément à l’article 2 de la loi n°2004-

20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 

devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême, la 

procédure est écrite ; 

Que sur sa demande présentée à l’audience du 06 juin 2014 

par maître Robert HOUNKPATIN qui l’a substitué, la Haute Cour, 

Ministère public entendu, a déjà accordé un renvoi sine die à 
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maître Sévérin Maxime QUENUM pour production de son 

mémoire en défense ; 

Que ledit mémoire ayant été produit après plusieurs mois, le 

dossier a été enrôlé à nouveau à cette audience du 23 janvier 

2015 ; 

Que le respect du délai raisonnable de la procédure est une 

exigence fondamentale du procès équitable ; 

Que cette exigence fondamentale s’impose aux parties, au 

Ministère public et au juge ; 

Que maître Sévérin Maxime QUENUM a eu largement le 

temps, près de sept (07) mois, pour produire ses moyens écrits 

en défense, et à l’audience de ce jour, il a suffisamment 

développé ses observations orales comme les autres conseils ; 

Que dans ces conditions, il n’y a plus lieu à nouveau renvoi, 

le dossier étant en état d’être examiné dans tous ses aspects ; 

Sur le moyen d’ordre public relevé d’office et tiré de la 

violation du principe fondamental de la légalité des délits et 

des peines 

Attendu que l’infraction dite « escroquerie au jugement » est 

une construction jurisprudentielle largement critiquée par la 

doctrine ; 

Qu’en droit positif béninois « l’escroquerie au jugement » ne 

figure pas au code pénal (Bouvenet pénal) en vigueur ; 

Qu’au demeurant, l’article 16 alinéa 1 de la Constitution du 

Bénin du 11 décembre 1990 dispose : « Nul ne peut être arrêté 

ou inculpé qu’en vertu d’une loi promulguée antérieurement aux 

faits qui lui sont reprochés » ; 
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Que l’article 17 alinéa 2 de cette Constitution prescrit : « Nul 

ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment 

où elles ont été commises, ne constituent pas une infraction 

d’après le droit national… » 

Qu’il résulte de ces dispositions combinées, le principe et la 

règle constitutionnelle de la légalité pénale ou de la légalité des 

délits et des peines ;   

Que ce principe ou règle constitutionnelle de la légalité des 

délits et des peines implique que nul ne peut et ne doit être 

poursuivi ou inculpé et condamné par les juridictions pénales 

nationales du chef d’une infraction qui, au moment des faits, n’est 

pas expressément prévue (qualification, éléments constitutifs) et 

punie (peine) par le code pénal applicable ; 

Et attendu que l’arrêt attaqué a retenu l’infraction dite 

« escroquerie au jugement » et a condamné le demandeur au 

pourvoi à une sanction pénale ; 

Qu’en conséquence, cet arrêt a violé le principe et la règle 

fondamentale de la légalité des délits et des peines ; 

Que dès lors, ledit arrêt déféré à la censure doit être cassé et 

annulé en toutes ses dispositions et sans renvoi ; 

Que le premier jugement n°430/2CD/10 rendu le 15 

décembre 2010 par le tribunal de première instance de première 

classe de Cotonou qui a relaxé le demandeur au pourvoi des fins 

de la poursuite pour délit non constitué, faute de preuves, mais 

sur le fondement de l’infraction dite « escroquerie au jugement », 

infraction inexistante au code pénal (Bouvenet pénal) en vigueur 

au Bénin, doit également être annulé en toutes ses dispositions ; 

PAR CES MOTIFS 
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Et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le moyen unique du 
pourvoi ; 

Déclare irrecevable en la forme le pourvoi n°006/2012 du 23 
janvier 2012 du greffe de la cour d’appel de Cotonou élevé par 
maître Filbert BEHANZIN substituant maître Gervais C. 
HOUEDETE ; 

Reçoit en revanche, le pourvoi n°005/2012 du 20 janvier 2012 
du greffe de cette cour élevé par maître Nestor NINKO ; 

Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°020/12 
rendu le 20 janvier 2012 par la cour d’appel de Cotonou ; 

Annule également en toutes ses dispositions le premier 
jugement n°430/2CD-10 rendu le 15 décembre 2010 par le 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou ; 

Dit qu’il n’y a pas lieu à renvoi de l’arrêt attaqué, cassé et 
annulé ; 

Ordonne qu’à la diligence du procureur général près la Cour 
suprême, du procureur général près la cour d’appel de Cotonou et 
du procureur de la République près le tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou, le présent arrêt de la 
Haute Cour sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt attaqué 
et annulé au registre des arrêts de la cour d’appel de Cotonou, et 
qu’il en sera fait de même au registre des jugements du tribunal 
de première instance de première classe de Cotonou, en ce qui 
concerne le premier jugement également annulé ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT; Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, 
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Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, Jean-Stanislas SANT’ANNA 
et Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 

janvier deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est 

dit ci-dessus en présence de : Onésime G. MADODE,                             

AVOCAT GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur                                             Le greffier. 

    

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU    Osséni SEIDOU BAGUIRI  
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N°002/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2013-20/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 23 JANVIER  2015 ; AFFAIRE : MANNEH HAGIE 
EBRIMA C/ MINISTERE PUBLIC, IDRISSOU BOURAÏMA ET 
JAÏTEH TAMBA. 

Procédure pénale – Appel - Violation de l’article 460 alinéa 1 du 

code de procédure pénale – Cassation (oui). 

Encourt cassation, l’arrêt de la cour d’appel qui déclare 

recevable un appel relevé hors délai en application de l’article 

460 alinéa 1 du code de procédure pénale. 

La Cour, 

Vu l’acte n°30/2012 du 19 octobre 2012 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître Donatien GBADESSI, 

conseil de MANNEH Hagie Ebrima, a élevé pourvoi en cassation 

contre les dispositions de l’arrêt n°261/12 rendu le même jour par 

la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la Loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 

conseiller D. Amélie AMOUSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°30/2012 du 19 octobre 2012 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Donatien 

GBADESSI, conseil de MANNEH Hagie Ebrima, a élevé pourvoi 

en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°261/12 rendu le 

même jour par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n° 2775/GCS du 30 octobre 2013, maître 

Donatien GBADESSI A été mis en demeure d’avoir à consigner 

dans le délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire 

ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux 

articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles 

de procédures applicables devant les formations juridictionnelles 

de la Cour suprême ; 

Que par requête en date du 27 août 2013, maître Donatien 

GBADESSI a saisi la Haute Juridiction d’une demande 

d’abréviation des délais de procédure ; 

Que faisant droit à sa demande, le président de la Cour 

suprême a pris l’ordonnance n°2013-068/PCS/QSG/CAB du 20 

novembre 2013 qui a été notifiée respectivement à Jaïteh 

TAMBA, Idrissou BOURAÏMA, MANNEH Hagie Ebrima et maître 

Donatien GBADESSI par correspondances n°s 3023, 3024, 3025 

et 3026/GCS du 26 novembre 2013 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les formes et 

délai légaux, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que  MANNEH Hagie Ebrima a 

attrait par voie de citation directe devant le tribunal de première 

instance de première classe de Cotonou, Idrissou BOURAÏMA et 

Jaïteh TAMBA pour des faits de détournement et de destruction 

de marchandises ; 

Que par jugement n°191/CD-11 du 28 octobre 2011, le 

tribunal correctionnel a condamné Idrissou BOURAÏMA à six (06) 

mois d’emprisonnement assortis de sursis et deux millions 

(2.000.000) de francs CFA d’amende ferme et  Jaïteh TAMBA à 

huit (08) mois d’emprisonnement assortis de sursis et vingt 

millions (20.000.000) de francs CFA d’amende ferme, a reçu la 

constitution de partie civile de MANNEH Hagie Ebrima et 

condamné solidairement les susnommés à lui payer la somme de 

huit cent cinquante millions (850.000.000) de francs CFA à titre 

de dommages-intérêts ; 

Que sur appel de Idrissou BOURAÏMA et Jaïteh TAMBA, la 

cour d’appel a, par arrêt n°261/12 du 19 octobre 2012, infirmé le 

jugement entrepris et, évoquant et statuant à nouveau, elle a 

relaxé les prévenus des fins des poursuites et débouté MANNEH 

Hagie Ebrima de toutes ses demandes, fins et conclusions ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen tiré de la dénaturation des éléments de 

preuve ayant entraîné, par mauvaise application, la violation 

de l’article 460 du code de procédure pénale en vigueur au 

moment de la décision 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation des 

éléments de preuve ayant entraîné, par mauvaise application, la 

violation de l’article 460 du code de procédure pénale, en ce que 

les juges d’appel ont déclaré recevable l’appel relevé le 20 février 
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2012 contre le jugement n°191/1CD-11 rendu le 28 octobre 2011 

au motif que…le retard mis pour interjeter appel résulte 

manifestement d’un fait indépendant de la volonté des 

appelants… alors que, selon le moyen, il a été démontré devant 

lesdits juges lors des plaidoiries consignées dans les notes de 

plaidoiries déposées au dossier que :  

- le rôle du 28 octobre 2011 de la première chambre des 

citations directes du tribunal de Cotonou a été à dessein 

manipulé ; 

- les fiches d’audience ont été délibérément soustraites du 

dossier en cause ; 

- pour semer la confusion, le greffe a envoyé subrepticement 

le dossier au parquet en vue de son acheminement à la cour 

d’appel pendant qu’il continuait de promettre au conseil du 

demandeur et à l’huissier requis par celui-ci de le leur faire 

compulser ; 

- les défendeurs au pourvoi n’ont pas établi la preuve ni de 

leur présence à l’audience du 28 octobre 2011 où le dossier a été 

vidé ni des diligences faites avant janvier 2012, toutes choses 

ayant été orchestrées pour permettre aux appelants d’être relevés 

de la forclusion ; 

Que la compulsion faite des rôles d’audience et du répertoire 

des décisions établit clairement que le dossier a été régulièrement 

évoqué jusqu’au 10 juin 2011 où il a été contradictoirement plaidé 

et mis en délibéré pour être vidé le 28 octobre 2011 ; 

Que par ailleurs, au lieu de rappeler cette argumentation pour 

démontrer l’irrecevabilité sous la rubrique « sur l’irrecevabilité », 

les juges d’appel l’ont rappelé sous la rubrique « sur le mérite du 

jugement n°191/CD-2011… » ; 
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Attendu en effet, qu’aux termes des dispositions de l’article 

460 alinéa 1 du code de procédure pénale applicable à l’espèce, 

‘‘… l’appel est interjeté dans le délai de quinze jours à compter du 

prononcé du jugement contradictoire’’ ; 

Et attendu que pour déclarer recevable l’appel relevé le 20 

janvier 2012 contre le jugement rendu contradictoirement le 28 

octobre 2011, la cour d’appel a relevé que « la compulsion faite 

par l’huissier de justice le 18 avril 2012 à la requête de Jaïteh 

TAMBA et Idrissou BOURAÏMA assistés de maître Sévérin 

Maxime QUENUM fait état de ce que le dossier n°3732/RP-06 

dont s’agit n’est pas inscrit au registre du parquet à ladite 

audience ; 

Qu’aucun dossier en délibéré n’est inscrit au registre du 

parquet pour l’audience correctionnelle à la première chambre 

des citations directes du 28 octobre 2011 ;… qu’il n’est pas non 

plus inscrit aux rôles postérieurs ; que le retard mis pour interjeter 

appel résulte manifestement d’un fait indépendant de la volonté 

des appelants… ; 

Qu’en statuant ainsi alors qu’il résulte du dossier d’une 

première part, que le jugement a été rendu contradictoirement le 

28 octobre 2011, d’une deuxième part, que ce jugement a été 

transcrit dans l’ordre chronologique au répertoire des décisions 

de la première chambre correctionnelle du tribunal première 

instance de Cotonou  sous le n°191, d’une troisième part, qu’il n’y 

a aucun décalage dans l’ordre des numéros, lesquels se suivent 

de 01 à 370 dans ce répertoire, la cour d’appel, en déclarant 

recevable l’appel interjeté largement hors délai légal, a violé 

l’article 460 alinéa 1 du code de procédure pénale par mauvaise 

application ; 
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Que dès lors, sa décision encourt cassation sans qu’il soit 

besoin de statuer sur les autres moyens invoqués par le 

demandeur ; 

Attendu dans ces conditions que le premier jugement 

n°191/1CD-11 du 28 octobre 2011 doit ressortir son plein et entier 

effet ; 

Qu’ainsi, il n’y a pas lieu à renvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

Et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens du 
pourvoi ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt 
n°261/12 rendu le 19 octobre 2012 par la chambre correctionnelle 
de la cour d’appel de Cotonou ; 

Dit n’y avoir lieu à renvoi ; 

Dit que le premier jugement contradictoire n°191/1CD-11 
rendu le 28 octobre 2011 par le tribunal correctionnel de Cotonou, 
ressortira son plein et entier effet ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT; Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, 
Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, Jean-Stanislas SANT’ANNA 
et Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 

janvier deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est 



 
 

427 
 

dit ci-dessus en présence de : Onésime G. MADODE,                             

AVOCAT GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur                                       Le greffier. 

    

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU  Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°007/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2012-15/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 20 FEVRIER  2015 ; AFFAIRE : SOCIETE SILVER 
SHIPPING INTERNATIONAL, SOCIETE AEGEAN PETROLEUM, 
SOCIETE AEGEAN MARINE PETROLEUM ET PROCUREUR 
GENERAL PRES LA COUR D’APPEL DE COTONOU C/ 
OKAFOR EMMANUEL, OMOTOSHO OLUWAFEMI, ABDUL 
SALAM AZEEZ, SAKA MOUSSA, SAKA YACOUBOU ET 
SOCIETE SUDEP SA. 

Procédure pénale – Violation de la loi (oui) – Appel par 

déclaration orale au greffe – Chambre d’accusation – 

Ordonnance du juge d’instruction – Demande de restitution 

d’objet placé sous main de justice – Requête écrite – 

Cassation (oui).  

Procédure pénale – Obligation de motiver – Forme de l’appel 

– Date de la décision querellée – Rejet (oui). 

Encourt cassation pour violation des dispositions de l’article 

86 alinéa 4 de l’ancien code de procédure pénale, l’arrêt d’une 

chambre d’accusation qui déclare recevable l’appel fait par 

déclaration orale contre une ordonnance du juge 

d’instruction statuant sur une demande de restitution d’objet 

placé sous main de justice alors que ledit recours en appel 

doit être fait par requête écrite. 

Ne violent pas l’obligation de motiver, les juges d’appel qui, 

examinant la forme de l’appel, font des énonciations relatives 

à ladite forme et indiquent la date de la décision appelée. 

Est irrecevable, le moyen tiré du défaut de base légale qui 

tend en réalité à faire examiner par les juges de cassation, 

des faits souverainement appréciés par les juges du fond. 

           La Cour, 
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Vu l’acte n°004/2012 du 14 mai 2012 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel maître SAKARIYAOU Nourou 

Guiwa, conseil des sociétés SILVER SHIPPING, AEGEAN 

PETROLEUM INTERNATIONAL, et AEGEAN MARINE 

PETROLEUM, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n°472/12 rendu le 14 mai 2012 par la 

chambre d’accusation de cette cour ; 

Vu l’acte n°005/2012 du 16 mai 2012 de ce greffe par lequel 

Honoré G. ALOAKINNOU, 1er substitut général près la cour 

d’appel de Cotonou a également formé pourvoi en cassation 

contre cet arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la Loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de 
la Cour suprême ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 février 2015, le 

président Gilbert Comlan AHOUANDJINOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°004/2012 du 14 mai 2012 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître SAKARIYAOU 

Nourou Guiwa, conseil des sociétés SILVER SHIPPING, 

AEGEAN PETROLEUM INTERNATIONAL, et AEGEAN MARINE 
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PETROLEUM, a élevé pourvoi en cassation contre les 

dispositions de l’arrêt n°472/12 rendu le 14 mai 2012 par la 

chambre d’accusation de cette cour ; 

Que suivant l’acte n°005/2012 du 16 mai 2012 de ce greffe, 

Honoré G. ALOAKINNOU, 1er substitut général près la cour 

d’appel de Cotonou a également formé pourvoi en cassation 

contre cet arrêt ; 

Que par ordonnance n°2012-072/PCS/SG/CAB du 30 

novembre 2012, un délai abrégé de quinze (15) jours a été fixé 

aux parties pour produire leurs moyens ; 

Que par lettres n°s 3900/GCS et 3901/GCS du 05 décembre 

2012, le procureur général près la cour d’appel de Cotonou  et 

maître SAKARIYAOU Nourou Guiwa ont été respectivement mis 

en demeure de produire leur mémoire ampliatif ; qu’en plus, 

maître SAKARIYAOU Nourou Guiwa a été suivant sa mise en 

demeure invité à consigner dans le délai de quinze (15) jours, le 

tout, conformément aux articles 3 , 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 

17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 

formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que les pourvois ont été élevés dans les forme et 

délai de la loi, il y a lieu de les recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant juillet 2011, alors 

que le navire AEGEAN STAR se préparait à effectuer des 
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opérations de soutrage de 1650 tonnes métriques de gasoil au 

navire EMS trader, au large des côtes de Lagos au Nigéria, il 

aurait été attaqué par des individus ; que navire AEGEAN STAR 

fut accoté  par le navire N.C.M/Libra affrété par la société AGLON 

ENEERGY Ltd et la société PETROSTAR et les agresseurs 

auraient obligé le capitaine à lui transférer les 1650 tonnes 

métriques de gasoil ; que de retour au port de Lagos, le directeur 

de AGLON ENERGY Ltd a obtenu de la société PETROSTAR le 

remplacement du navire N.C.M/Libra par le navire ATLANTIC 

STAR dans lequel la cargaison a été transférée ; que le navire 

ATLANTIC STAR a pris la direction de Cotonou ; que SAKA 

Moussa, frère consanguin de SAKA Yacoubou, directeur de la 

société SUDEP, a sur la base des documents incomplets, établi 

un connaissement à partir duquel les formalités d’accostage ont 

été accomplies pour la livraison de la cargaison à la société 

SUDEP ; que le capitaine du navire a fait saboter le navire, 

rendant ainsi impossible toute manœuvre de déchargement après 

l’avoir quitté ; sur la base d’une plainte de la parties civile, les 

nommés OKAFOR Emmanuel et OMOTOSHO Oluwafèmi ont été 

mis à la disposition de l’enquête ; qu’ils ont été par la suite 

inculpés d’association de malfaiteurs et de vol qualifié, tandis que 

SAKA Moussa et ABDUL SALAM Azeez ont été poursuivis pour 

association de malfaiteurs, recel de vol qualifié et faux, et SAKA 

Yacoubou pour association de malfaiteurs et recel, puis placés 

tous sous mandat de dépôt ; que la cargaison constituée de 1650 

tonnes métriques de gasoil a été confiée à la SONACOP pour être 

gardée pour les besoins de l’enquête ; que le juge d’instruction du 

7ème cabinet du tribunal de première instance de première classe 

de Cotonou a ordonné la mise en liberté provisoire de SAKA 

Moussa et SAKA Yacoubou contre le paiement d’une caution de 

deux millions (2.000.000) de francs CFA ; que suite à la demande 

restitution de la cargaison de gasoil formulée par la société 
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AEGEAN PETROLEUM, partie civile, le juge d’instruction a rendu 

une ordonnance de refus de restitution du 28 novembre 2011 ; 

Que sur appels des parties, la chambre d’accusation de la 

cour d’appel de Cotonou par arrêt n°472/12 rendu le 14 mai 2012, 

a confirmé les ordonnances de mise en liberté provisoire de SAKA 

Moussa et de SAKA Yacoubou, annulé celle portant refus de 

restitution de la cargaison de gasoil et statuant à nouveau, a 

ordonné la restitution de ladite cargaison à la société SUDEP SA ; 

Que c’est contre cet arrêt que les présents pourvois ont été 

élevés ; 

DISCUSSION 

Premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse 

interprétation 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la 

loi par fausse interprétation de l’article 86 alinéa 4 du code de 

procédure pénale, en ce que les juges du second degré ont reçu 

l’appel de maître Yaya POGNON, conseil des consorts SAKA et 

de la société SUDEP formalisé par la déclaration au greffe au 

motif que suivant cet article 86 alinéa 4 la décision du juge 

d’instruction peut être déférée à la chambre d’accusation sur 

simple requête dans les quinze (15) jours de sa notification aux 

parties intéressées ; que la forme prévue par cette disposition 

n’est pas prescrite à peine d’irrecevabilité et n’enlève non plus aux 

parties la possibilité de relever appel par déclaration, alors que, 

selon le moyen, cet article institut un régime spécial dérogatoire 

du mode habituel d’appel des ordonnances du juge d’instruction 

visé à l’article 164 du code de procédure pénale, toutes les fois 

qu’il s’agit de restitution d’objets placés sous main de justice ; qu’il 

ne s’agit pas d’une faculté laissée à la libre appréciation des 

parties de choisir entre deux modes de saisine de la chambre 

d’accusation, la requête et la déclaration d’appel au greffe, car, 
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les règles de procédure sont d’ordre public ; que la faculté réside 

dans la liberté des parties de faire ou non appel d’une ordonnance 

statuant sur les restitutions d’objets placés sous main de justice, 

qu’en traitant les dispositions de l’article 86 de facultatives, la 

chambre d’accusation a mal interprété la loi ; 

Attendu en effet, que l’article 86 alinéa 4 de l’ancien code de 

procédure pénale applicable à la date de l’arrêt attaqué, 14 mai 

2012, dispose : « la décision du juge d’instruction (sur la demande 

de restitution d’objet placé sous main de justice) peut être déférée 

à la chambre d’accusation, sur simple requête, dans les quinze 

jours de sa notification aux parties intéressées » ; 

Qu’il résulte de cette disposition un recours particulier distinct 

de la voie d’appel prévue aux articles 163 et 164 de ce code de 

procédure pénale ; 

Que si la faculté de faire recours est libre, la forme de ce 

recours est quant à elle celle prévue par la loi et est obligatoire ; 

Que c’est à tort que la chambre d’accusation a jugé que la 

forme du recours prévue par l’article 86 alinéa4 du code de 

procédure qui est la simple requête n’est pas prescrite à peine 

d’irrecevabilité ; 

Que si le recours contre une ordonnance de restitution peut 

prendre la forme d’’un acte d’appel qui est la déclaration au greffe, 

il demeure que dans le cas d’espèce, selon l’arrêt attaqué, l’appel 

relevé suivant déclaration au greffe par maître Yaya POGNON 

contre l’ordonnance de restitution, l’a été sous la forme de 

déclaration orale et non par requête écrite telle qu’exigée par 

l’article 86 alinéa 4 du code de procédure pénale ; 

Que la forme du recours exercé n’est pas facultative mais 

obligatoire ; 
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Qu’en conséquence, en recevant le recours en appel du 28 

novembre 2011 par déclaration orale au greffe de maître Yaya 

POGNON, conseil des consorts SAKA et de  la société SUDEP, 

alors que ledit recours en appel doit être fait par une requête écrite 

quoique simple, la chambre d’accusation a violé l’article 86 alinéa 

4 de l’ancien code de procédure pénale applicable à la date du 

prononcé de l’arrêt attaqué ; 

Que ledit arrêt mérite alors cassation de ce chef et sans 

renvoi ; 

Qu’en conséquence, il convient de dire que l’ordonnance de 

refus de restitution de la cargaison de gasoil rendue le 28 

novembre 2011 par le juge du 7ème cabinet d’instruction du 

tribunal de première instance de première classe de Cotonou, 

ressortira son plein effet quant au refus de restitution prononcée ; 

Qu’en revanche, et suivant l’arrêt attaqué, il y a lieu de dire 

que la cargaison de gasoil concernée est placée sous main de 

justice et confiée à la garde de la SONACOP ; 

Deuxième moyen tiré de la violation de l’obligation de 

motiver 

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué de la 

violation de l’obligation de motiver, en ce que la chambre 

d’accusation en examinant l’appel en la forme a dit qu’ «  il y a lieu 

de déclarer recevable l’appel de maître Yaya POGNON, conseil 

des consorts SAKA et la société SUDEP formalisé par déclaration 

au greffe suivant acte d’appel n°….. », qu’en procédant ainsi, les 

juges d’appel n’ont pas statué sur le délai de l’appel qui n’es pas 

le même selon l’article 86 ou 164 du code de procédure pénale, 

alors que selon le moyen, la chambre d’accusation doit éviter 

l’amalgame et indiquer clairement dans son arrêt l’article sur 

lequel elle se fonde pour déclarer recevable l’appel de maître 

Yaya POGNON ; 
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Mais attendu que l’arrêt attaqué avant d’énoncer qu’ «  il y a 

lieu de déclarer recevable l’appel de maître Yaya POGNON, 

conseil des consorts SAKA et de la société SUDEP formalisé par 

déclaration au greffe suivant acte d’appel n°049 du 09 novembre 

2011  », a relevé précédemment dans ses motifs que 

l’ordonnance de refus de restitution de la cargaison a été rendue 

par le juge d’instruction le 28 novembre 2011 ; 

Qu’en décidant comme ils l’ont fait, les juges d’appel n’ont pas 

violé l’obligation de motiver, d’où il suit que le moyen n’est pas 

fondé ; 

Troisième moyen tiré du défaut de base légale pour 

insuffisance de recherche de tous les éléments de fait qui 

justifient l’application de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué le défaut de base 

légale, en ce que la chambre d’accusation a ordonné la restitution 

de la cargaison au profit de la société SUDEP SA, au lieu de la 

société AEGEAN PETRLEUM INTERNATIONAL, ou à toute autre 

personne, alors que, selon le moyen, la loi a interdit la restitution-

réparation, qu’aucune demande nouvelle ne peut se faire pour la 

première fois en appel, qu’en l’espèce, la demande de restitution 

émane du conseil de la partie civile qui seul a qualité pour saisir 

le juge d’appel si la décision du premier juge ne lui donne pas 

satisfaction, que cependant, il ressort des pièces au dossier que 

la partie civile demanderesse n’a pas relevé appel de 

l’ordonnance, que c’est le conseil des inculpé SAKA Yacoubou et 

SAKA Moussa qui, n’avait formulé aucune demande de restitution 

devant le premier juge qui a relevé appel de la décision du juge 

d’instruction ; 

 

   Mais attendu que sous le grief non fondé du défaut de base 

légale, le moyen tend en réalité à faire réexaminer par la Haute 
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Cour  des éléments de fait souverainement appréciés par les 

juges du fond  ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme les présents pourvois ; 

Au fond, casse et annule partiellement l’arrêt n°472/12 rendu 
le 14 mai 2012 par la chambre d’accusation de la cour d’appel de 
Cotonou seulement sur le premier moyen ; 

Dit n’y avoir lieu à renvoi ; 

Dit que l’arrêt ressortira plein effet quant à la confirmation des 
ordonnances de mise en liberté provisoire contre le paiement 
d’une caution de deux millions (2.000.000) de francs CFA par  
SAKA Moussa et SAKA Yacoubou chacun, rendues le 04 
novembre 2011 par le juge du 7ème cabinet d’instruction du tribunal 
de première instance de première classe de Cotonou ; 

Dit également que l’ordonnance de refus de restitution de la 
cargaison de gasoil rendue le 28 novembre 2011 par le même juge 
d’instruction doit ressortir son plein effet quant au refus de 
restitution prononcée ; 

Dit en revanche que la cargaison de gasoil concernée est 
placée sous main de justice et confiée à la garde de la 
SONACOP ; 

Ordonne la transcription du présent arrêt en marge ou à la 
suite de l’arrêt attaqué, au registre des arrêts de la cour d’appel 
de Cotonou à la diligence du procureur général près cette cour ; 

Ordonne qu’il en sera fait de même au registre des décisions 
du tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
à la diligence du procureur de la République près ce tribunal ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, 
Honoré AKPOMEY, Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, et 
Magloire MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt février 

deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-

dessus en présence de : Onésime G. MADODE,                           

AVOCAT GENERAL; Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur                                       Le greffier. 

    

Gilbert Comlan AHOUANDJINOU        Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N°28/CJ-P DU REPERTOIRE ; N°2003-14/CJ-P DU GREFFE ; 
ARRET DU 19 JUIN 2015 ; AFFAIRE : ANTOINE Z. 
HOUESSINON C/ MINISTERE PUBLIC, GILBERT HONTONNOU 
DEGILA, VICTOR WHANNOU ET AUGUSTIN HOUENOUVO. 

Procédure pénale – Violation de la loi (oui) – Visa précis du 

texte en matière de faux et usage de faux – Compétence de la 

juridiction saisie – Cassation (oui). 

Le visa précis des dispositions du code pénal en matière de 

faux et usage de faux détermine la compétence de la juridiction 

saisie. 

Encourt cassation, l’arrêt qui n’indique pas les dispositions du 

code pénal en matière d’infractions de faux et usage de faux.  

La Cour, 

Vu l’acte n° 40/2001 du 31 mai 2001 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Antoine HOUESSINON a élevé 

pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°94/2001/A 

rendu le 29 mai 2001 par la chambre correctionnelle de cette 

cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 90-012  du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 

et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 

du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 

attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de 

procédure pénale  en République du Bénin;  

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 19 juin 2015 le 

conseiller A.S. Michée DOVOEDO  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 40/2001 du 31 mai 2001 du 

greffe de la cour d’appel de Cotonou, Antoine HOUESSINON a 

élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 

n°94/2001/A rendu le 29 mai 2001 par la chambre correctionnelle 

de cette cour ; 

Que par lettre n° 1060/GCS du 15 mars 2004, du greffe 

central, le demandeur au pourvoi a été mis en demeure de 

consigner et de produire un mémoire ampliatif dans le délai d’un 

mois par l’organe d’un conseil conformément aux dispositions des 

articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 

portant composition, organisation, attributions et fonctionnement 

de la Cour suprême, remise en vigueur par la loi n° 90-012 du 1er 

juin 1990 ; 

Que la consignation a été payée ainsi qu’en fait foi le reçu 

n°2817 du 13 avril 2004 ; 

Qu’une seconde mise en demeure lui a été adressée par 

correspondance n° 4410/GCS du 08 décembre 2004, reçue le 1er 

février 2005 ;  

 Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et 

délai  de la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué que par jugement n° 358/B du 

28 décembre 1999, le tribunal de première instance de Cotonou a 

retenu Gilbert H. DEGILA, Victor WHANNOU et Augustin 

HOUENOUVO dans les liens de la prévention de faux et usage de 

faux, les a en conséquence condamnés chacun à six (06) mois 

d’emprisonnement avec sursis et renvoyé la partie civile devant le 

juge traditionnel en charge du dossier en ce qui concerne la 

demande de restitution de la portion de terrain de 0,69 ha formulée 

par cette dernière ; 

Que suite à l’appel de Gilbert H. DEGILA, Victor WHANNOU 

et Augustin HOUENOUVO, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 

n° 94/2001/A du 29 mai 2001, infirmé le jugement entrepris et 

relaxé les prévenus pour délit non constitué ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA 

LOI 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé 

l’article 147 du code pénal BOUVENET en ce que, pour relaxer 

les prévenus Gilbert H. DEGILA, Victor WHANNOU et Augustin 

HOUENOUVO des fins de la poursuite, les juges d’appel ont 

motivé leur décision en ces termes : « Attendu que le faux en la 

matière suppose la falsification, l’altération ou la contrefaçon 

d’acte ou de signature ; 
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Attendu et eu égard à tout ce qui précède qu’il y a lieu de dire 

et juger que l’élément matériel constitutif du faux n’est pas établi 

et d’infirmer le jugement entrepris », et n’ont ainsi retenu comme 

actes constitutifs du faux que la falsification, l’altération ou la 

contrefaçon d’acte ou de signature, alors que selon le moyen, les 

dispositions de l’article 147 du code pénal prévoient trois lots de 

critères alternatifs constitutifs de l’infraction de faux et usage de 

faux que sont : 

- la falsification ou l’altération d’écritures ou de signatures, 

- la fabrication de convention, de dispositions d’obligations 

ou de décharges ou par leur insertion après coup dans ces actes, 

- l’addition ou l’altération des clauses, de déclarations ou de 

faits que ces actes avaient pour objet de recevoir et constater ; 

Que dans le cas d’espèce, s’il est constant qu’il n’y a pas eu 

contrefaçon ou falsification de la signature du demandeur au 

pourvoi sur les quatre (04) conventions de vente, il y a eu en 

revanche de la part des défendeurs au pourvoi fabrication de trois 

autres conventions en dehors de la convention originelle, 

fabrication de dispositions ou d’obligations dans chacune des trois 

conventions, ajout ou augmentation de dimensions ; 

Attendu en effet que l’exploit de citation directe du 12 octobre 

1999 vise « les délits de faux et usage de faux prévus et punis par 

les articles 147 et suivants du code pénal » ; 

Que les articles 147 et 148 dudit code concernent les crimes 

de faux en écriture authentique et publique ou en écriture de 

commerce ou de banque et l’usage de ces faux ; 

Que l’article 150 du code pénal qui vise dans son contenu 

l’article 147 susvisé prévoit le crime de faux en écriture privée et 

l’article 151 le crime d’usage de faux en écriture privée ; 
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Qu’enfin, l’article 149 du code pénal énonce, que sont 

exemptés des dispositions des articles 147 et 148, « les faux 

commis dans les passeports, feuilles de route et permis de 

chasse », sur lesquels il a été expressément statué aux articles 

153 à 162 ; 

Attendu qu’il se dégage de ce qui précède, que le tribunal 

correctionnel de Cotonou saisi dans les conditions sus-décrites 

devait, à moins de devoir disqualifier et requalifier les faits articulés 

dans l’exploit de citation en délits de faux et usage de faux, se 

déclarer incompétent ; 

Que même en l’absence au dossier de la copie du jugement 

correctionnel du 28 décembre 1999, il est aisé de relever que le 

tribunal s’est contenté de déclarer les prévenus « convaincus et 

atteints de faux et usage de faux » ; 

Que statuant au second degré, la cour d’appel a infirmé du 

chef de faux et usage de faux le jugement entrepris et dit que 

l’élément matériel constitutif du « délit de faux » n’est pas établi, 

sans viser expressément les dispositions de l’article ou des 

articles du code pénal dont elle faisait application, rendant ainsi 

dirimant le contrôle de la haute Juridiction ; 

Que le visa précis des dispositions du code pénal en matière 

d’infractions de faux et usage de faux devant déterminer la 

compétence de la juridiction saisie, laquelle compétence est 

d’ordre public, l’absence de cette indication fait encourir à l’arrêt 

attaqué la sanction de la cassation ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n° 

94/2001/A rendu le 29 mai 2001  par la chambre correctionnelle 

de la cour d’appel de Cotonou ; 
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Dit n’y avoir lieu à renvoi ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 
composée de : A. S. Michée DOVOEDO, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; D. Amélie AMOUSSOU et Magloire 
MITCHAÏ, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix-neuf juin deux 

mille quinze, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, 

en présence de : Onésime G. MADODE, AVOCAT GENERAL ; 

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                     Le   greffier.    

              

A. S. Michée DOVOEDO                  Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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SECTION N° 3 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT 

FONCIER   
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ARRÊTS DE REJET 

N°01/CJ-CT du Répertoire ; N° 2011-29/CJ-CT du greffe ; Arrêt 
du 23 janvier 2015 ; Codjo François AGBEMAN (Me Roland 
ADJAKOU) contre Léopold SAKITI. 
 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Revendication de droit 
de propriété – Défaut de réponse à notes de plaidoirie – 
Irrecevabilité (Oui). 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Défaut d’analyse 
juridique des allégations – Irrecevabilité (Oui). 

N’est pas recevable, le moyen tiré du défaut de réponse à notes 
de plaidoirie, dès lors que les juges du fond ne sont tenus de 
répondre qu’aux conclusions régulièrement déposées devant 
eux et non à une note en délibéré remise après clôture des 
débats qu’ils n’ont pas expressément autorisée et qui a été 
déposée sur la seule initiative d’une partie. 

Est irrecevable le moyen tiré du défaut d’analyse juridique des 
allégations qui ne constitue pas un cas d’ouverture à 
cassation. 

La Cour, 
 

Vu l’acte n° 002/11 du 09 février 2011 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel maître Roland ADJAKOU, conseil de 
Codjo François AGBEMAN, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt  n° 004/CTB rendu le 12 janvier 2011  par la 
chambre de droit civil traditionnel de cette cour ; 

 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 

Vu l’arrêt attaqué ; 
 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

 

Vu  les pièces du dossier ; 
 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 
conseiller  Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en  son  rapport ; 

 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 

Attendu que  suivant l’acte n° 002/11 du 09 février 2011 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland ADJAKOU, conseil 
de Codjo François AGBEMAN, a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n° 004/CTB rendu le 12 janvier 2011  par la 
chambre de droit civil traditionnel de cette cour ;  

 

Que par lettre n° 1901/GCS du 27 octobre 2011 du greffe de la 
Cour suprême, maître Roland ADJAKOU a été mis en demeure 
d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire 
son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi n° 2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

 

Attendu que  la consignation a été payée ; 
 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits par 
les parties ; 

 

EN LA FORME 
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Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai  
prescrits par la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 10 

février 2006, Léopold SAKITI a saisi le tribunal de première instance 
d’Abomey d’une action en revendication de droit de propriété 
foncière contre Codjo François AGBEMAN ; 
Que par jugement n° 001/07/ 2ème F/B du 26 janvier 2007, le tribunal 
a fait droit à sa demande ; 
 

Que sur appel de Codjo François AGBEMAN, la cour d’appel 
d’Abomey a rendu l’arrêt confirmatif n° 004/CTB du 12 janvier 
2011 ; 
 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION DES MOYENS 
Sur le premier moyen tiré du défaut de réponse à notes de 

plaidoiries en ses trois branches réunies  
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de 

réponse à notes de plaidoiries : 
 

- d’une part, pour défaut d’énumération par les juges d’appel 
d’Abomey des demandes formulées par Codjo François AGBEMAN 
dans les notes de plaidoiries du 22 novembre 2010, en ce que  les 
juges d’appel ont résumé les prétentions et les demandes 
formulées par Codjo François AGBEMAN sans énumérer les 
différentes demandes contenues dans les notes de plaidoiries du 
11 novembre 2010 de son conseil, maître Roland ADJAKOU et 
sans répondre à aucune de ces demandes, alors que, selon la 
première branche du moyen, la jurisprudence constante et unanime 
prescrit que tout jugement ou arrêt doit obligatoirement être motivé ; 
que les motifs doivent consister en un exposé des raisons qui 
déterminent la déduction, la conséquence directe et nécessaire des 
motifs et qu’ils doivent statuer sur toutes les demandes des parties 
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et énoncer les demandes desdites parties à peine de nullité dudit 
jugement ou arrêt ;  

-d’autre part, pour défaut de réponse relativement au 
jugement n° 11/85 du 15 février 1985 par les juges d’appel 
d’Abomey, en ce que ces derniers ont évoqué le jugement n° 11/85 
du 15 février 1985 aux pages 9 et 10 de l’arrêt attaqué sans aucune 
analyse juridique du moyen tiré de l’autorité de la chose jugée 
développé par Codjo François AGBEMAN au soutien de ses 
prétentions, alors que, selon la deuxième branche du moyen, la 
cour d’appel aurait dû vérifier si le jugement n° 11/85 du 15 février 
1985 qui figure au dossier judiciaire avait effectivement statué sur 
le droit de propriété du domaine englobant la parcelle L querellée 
et si ce droit de propriété avait été effectivement conféré à dah 
TOMETIN Gandjèto au détriment de la collectivité TODJO 
AGASSOUNON SOSSOU en vue de dire si la parcelle L du lot 44 
de la tranche C du lotissement de Goho ne peut plus faire l’objet 
d’un nouveau jugement comme sollicité par Codjo François 
AGBEMAN dans les notes de plaidoiries u 22 novembre 2010 ; 

  
-et d’autre part encore, pour défaut de réponse relativement à 

la composition du conseil de famille de feu AGASSOUNON 
SOSSOU Hounkantindé, homologué par jugement n° 49/CF du 22 
novembre 1984 en ce que, pour éluder les moyens de droit 
invoqués par Codjo François AGBEMAN pour démontrer la 
régularité du jugement d’homologation n° 49/CF du 22 novembre 
1984 du procès-verbal de conseil de famille de feu AGASSOUNON 
SOSSOU Hounkantindé, les juges d’appel ont estimé que « les 
consorts AGASSOUNON Sossou n’ont pas pris part au 
procès…que le premier juge, en précisant dans le dispositif de sa 
décision que les personnes de qui les parties à la présente cause 
détiennent leur droit de propriété n’étaient pas toutes parties à 
l’instance ayant abouti au jugement d’homologation, a fait une 
bonne appréciation des faits de la cause », alors que, selon la 
troisième branche du moyen, pour démontrer que les membres de 
la famille de feu AGASSOUNON SOSSOU Hounkantindé avaient 
pris part au conseil de famille ayant abouti au procès-verbal de 



 
 

449 
 

conciliation n°21/C-78 homolgué le 22 novembre 1984 sous le n° 
49, maître Roland ADJAKOU, conseil de Codjo François 
AGBEMAN, avait reproduit la liste nominative des personnes ayant 
siégé à ce conseil de famille, à savoir la mère de feu 
AGASSOUNON SOSSOU Hounkantindé, deux de ses sœurs, deux 
de ses oncles ; 

 

Mais attendu que les juges du fond ne sont tenus de répondre 
qu’aux conclusions qui ont été régulièrement déposées devant 
eux ; qu’ils n’ont pas à répondre à une note en délibéré, remise 
après clôture des débats, qu’ils n’ont pas expressément autorisée 
et qui a été déposée sur la seule initiative d’une partie ; 

 

Qu’il suit que le moyen en ses trois branches est irrecevable ; 
 

Sur le deuxième moyen tiré de la dénaturation des faits 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation des 

faits en ce que, pour éluder les éléments juridiques posés dans le 
litige domanial soumis à leur appréciation, les juges d’appel n’ont 
pas analysé juridiquement chacune des pièces à eux produites par 
le demandeur au pourvoi et dah AGONGLO TOMETIN Gandjèto au 
soutien de leurs prétentions, alors que, selon le moyen, les juges 
d’appel devraient dire si juridiquement, le possesseur d’un bien 
immobilier peut devenir propriétaire dudit immeuble pour y avoir 
séjourné pendant des décennies ; que les juges d’appel n’ont pas 
cherché à savoir à qui appartient à l’origine le domaine sis au 
quartier Adamè (actuel quartier Goho) à Abomey, à qui appartient 
le fétiche AGASSOU qui y a été implanté par le prince AGONGLO, 
pourquoi le prince AGONGLO avait confié la surveillance du 
domaine abritant le fétiche AGASSOU et si la surveillance et la 
gestion d’un bien immobilier avec le fétiche qu’il abrite au profit du 
prince AGONGLO Tomètin confèrent audit surveillant le droit de 
propriété sur ledit bien immobilier ; 

 

Mais attendu que la dénaturation des faits ne constitue pas un 
cas d’ouverture à cassation ; que seule l’interprétation d’un écrit 
peut faire l’objet d’un grief tiré de la dénaturation ; 
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Que ce moyen est en conséquence irrecevable ; 
 

Sur le troisième moyen tiré du défaut d’analyse judiciaire 
des allégations de la collectivité AGASSOUNON SOSSOU 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué le défaut 
d’analyse juridique des allégations de la collectivité AGASSOUNON 
SOSSOU en ce que les juges d’appel se sont abstenus de 
démontrer que les opérations de lotissement du quartier Adamè 
(actuel Goho) à Abomey n’avaient pas eu lieu pendant le règne de 
l’ex président AHOMADEGBE TOMETIN Justin qui n’avait été 
président de la République du Dahomey (actuel Bénin) que du 07 
mai 1972 au 26 octobre 1972, alors que, selon le moyen, les 
opérations de relevés d’états des lieux du lotissement de Goho 
avaient démarré en 1969 comme l’attestent les renseignements 
écrits obtenus dans les archives de la préfecture des Zou-Collines ; 

  
Mais attendu que « le défaut d’analyse juridique des 

allégations » n’est pas un cas d’ouverture à cassation ; 
 

Que ce moyen est aussi irrecevable ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Codjo François AGBEMAN ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 

près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 

général près la cour d’appel d’Abomey ; 
 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire,  
PRESIDENT ;                                                                                                        
Jean-Stanislas SANT’ANNA et Magloire MITCHAÏ 
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Conseillers ; 
                                                                                                                 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois janvier 
deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 

 

Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  
 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé 
                         
  Le président- rapporteur,                                  Le greffier. 
 
Ginette AFANWOUBO-HOUNSA      Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 02/CJ-CT du Répertoire ; N° 2012-27/CJ-CT du greffe ; Arrêt 
du 23 janvier 2015 ; Affaire : TCHIHOUNDJRO AGBO 
représentant les héritiers HOUNDEKANME contre KADAÏ 
MEDJIKO. 

Droit foncier – Coutumier du Dahomey – Texte à caractère légal 
(Non). 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Dénaturation des faits – 
Rejet (Oui). 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation du coutumier du 
Dahomey dont les règles n’ont pas force de loi. 

La dénaturation des faits n’est pas un cas d’ouverture à 
cassation. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 16/2010 du 25 octobre 2010 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel Agbo TCHIHOUNDJRO a élevé pourvoi 
en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt  n° 2010/052 
CTB/CA-AB rendu le 1er septembre 2010  par la chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 
conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que  suivant  l’acte n° 16/2010 du 25 octobre 2010 
du greffe de la cour d’appel d’Abomey, Agbo TCHIHOUNDJRO a 
élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt  n° 
2010/052 CTB/CA-AB rendu le 1er septembre 2010  par la chambre 
de droit civil traditionnel de cette cour ;  

Que par lettre n° 3038/GCS du 03 août 2012 du greffe de la 
Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure d’avoir à 
constituer conseil, à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi n° 2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Que la consignation a été payée ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
prescrits par la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 10 
septembre 2001, Mèdjiko KADAÏ, représentant la collectivité 
GOGOUE, a attrait Agbo TCHIHOUNDJRO, Danhouédé 
TCHIHOUNDJRO et Koudjega TCHIHOUNDJRO devant le 
tribunal de première instance de Lokossa en confirmation de droit 
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de propriété sur un domaine sis à TEDEHOUE, village dénommé 
NOUBOUIDJI ; 

Que par jugement n°22/2CB/09 du 18 mars 2009, le tribunal 
l’a débouté de son action et a confirmé le droit de propriété des 
héritiers de HOUNDEKANME représentés par Agbo 
TCHIHOUNDJRO sur le domaine litigieux ; 

Que sur appel de Mèdjiko KADAÏ, la cour d’appel d’Abomey 
a rendu l’arrêt infirmatif n° 2010/052/CTB/CA-AB du 1er septembre 
2010 ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

  Premier moyen tiré de la violation des règles 
coutumières en ses deux branches 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, d’une part, de la 
violation des règles 286 et 290 du coutumier du Dahomey, en ce 
que la cour d’appel a décidé que « les donations sont révocables… 
la preuve des contrats se fait par témoins », alors que, selon le 
moyen, les faits de donation remontant à l’époque du roi GLELE 
datent de 200 ans donc bien avant la naissance des parties 
litigantes ; qu’il est normal que Agbo TCHIHOUNDJRO ait déclaré 
devant la cour d’appel que tous ses témoins sont déjà décédés ; 
qu’il est par contre paradoxal que les juges d’appel se soient fondés 
sur les témoignages de personnes qui n’existaient même pas lors 
de la donation querellée pour transformer ladite donation en 
usufruit ; que par ailleurs, la preuve de la révocation de ladite 
donation n’a pu être rapportée ; que d’autre part, il est également 
fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la règle 249 du coutumier 
du Dahomey en ce que les juges du fond ont transformé la donation 
en usufruit en l’absence de toute preuve, alors que, selon le moyen, 
ni la preuve de l’usufruit ni celle du paiement des redevances en 
cas d’usufruit n’ont pu être rapportées ; qu’ il est manifeste que le 
bénéficiaire et son mari se sont comportés sur le domaine litigieux 
comme de véritables propriétaires tant du vivant du donateur 
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qu’après son décès et qu’après son décès leurs descendants ont 
continué ladite exploitation en toute quiétude et de manière 
publique pendant des décennies ; 

Mais attendu que le coutumier du Dahomey, objet de la 
circulaire AP 128 du 19 mars 1931 n’est qu’une compilation des 
coutumes des diverses ethnies du Bénin ; que les règles énoncées 
dans ce document ne sont donc pas des textes ayant force de loi ; 

Que le moyen est dès lors irrecevable en ses deux branches ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la dénaturation manifeste 
des faits en ses quatre branches réunies 

Attendu qu’il est  reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation 
manifeste des faits en ce que : 

1) l’arrêt déféré a fait croire à la non comparution des témoins 
du demandeur devant le premier juge, alors que, selon la 
branche du moyen, d’une première part, les témoins du 
demandeur KADAÏ Mèdjiko ont régulièrement comparu et 
déposé devant le juge et mention en est faite dans le procès-
verbal de transport judiciaire du 02 juin 2005 ; d’une 
deuxième part, par jugement ADD n° 111/05 du 20 juin 
2005, le tribunal a ordonné une expertise judiciaire au cours 
de laquelle toutes les parties ainsi que les propriétaires des 
terrains limitrophes ont été dûment auditionnés par l’expert 
géomètre ; 
 

2) la cour d’appel a déclaré que le premier juge devrait 
s’appuyer sur les limitrophes pour établir que ceux-ci sont 
des héritiers de GOGOUE ; qu’en écoutant les témoins, il 
aurait été informé que HOUNDEKANME n’était pas la seule 
fille de GOGOUE comme le soutiennent les intimés ; alors 
que, selon cette branche du moyen, il ressort des débats 
tant devant le tribunal de non conciliation que devant le 
premier juge que les parties n’ont aucun lien biologique ; 
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3) les juges d’appel ont dénaturé la donation en usufruit, alors 
que, selon la branche du moyen, la donation querellée 
remonte à 200 ans, et Mèdjiko KADAÏ qui avait 58 ans en 
2005 donc 63 en 2010 et ses témoins Issan KEWADE âgé 
de 83 ans et Hessou ETCHOU âgé de 55 ans, n’étaient 
raisonnablement pas nés et ne pouvaient pas témoigner ; 
que dans ces conditions, la motivation du premier juge est 
fort élogieuse et mérite d’être confirmée ; 
 

4) l’arrêt déféré a dénaturé les faits en motivant que « on 
comprend la réaction de KADAÏ Mèdjiko par rapport au 
remboursement du prix de vente lorsqu’il a appris que les 
TCHIHOUNDJRO ont vendu le domaine querellé à 
MAOUTCHI ZOUNTCHOUKPA », alors que, selon la 
quatrième branche du moyen, le domaine prétendument 
vendu, objet d’un contrat de louage par les demandeurs 
analphabètes, n’était qu’une portion du domaine litigieux ; 

Mais attendu que seule l’interprétation d’un écrit peut faire 
l’objet d’un pourvoi fondé sur un grief de dénaturation et non 
l’interprétation d’un fait ; 

Qu’il suit que le moyen, en ses quatre branches est 
irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de  Agbo TCHIHOUNDJRO 
représentant les héritiers HOUNDEKANME ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire,  

PRESIDENT ;                                                                                                                                      

Jean-Stanislas SANT’ANNA Et Magloire MITCHAÏ 

CONSEILLERS ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-trois 
janvier deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

 Le président-rapporteur,                           Le greffier.                                                                                                                        

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA      Hortense LOGOSSOU-MAHMA              
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N° 03/CJ-CT du Répertoire ; N° 2012-50/CJ-CT du greffe ; Arrêt 
du 23 janvier 2015 ; Affaire : Richard MENSAH représentant la 
succession de feu Florentin MENSAH contre KUETE PATRICE 
MENSAH. 

Procédure civile – Composition de la juridiction – Mention du 
nom de l’assesseur – Formalité substantielle (Non). 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Application des 
dispositions de la coutume – Violation de la constitution – 
Irrecevabilité (Oui). 

Procédure civile – Pourvoi en cassation – Moyen mettant en 
œuvre plusieurs cas d’ouverture à cassation – Irrecevabilité 
(Oui). 

Les dispositions de l’article 85 du décret organique du 03 
décembre 1931 ne font pas de la mention du nom de 
l’assesseur une formalité substantielle dont l’omission est de 
nature à entraîner la nullité de l’arrêt de la cour d’appel. 

Les dispositions de la coutume ne sont applicables que 
lorsqu’elles n’ont rien de contraire à la constitution. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation de la coutume dont 
les dispositions sont contraires à la constitution. 

Est irrecevable, un moyen ou un élément de moyen qui met en 
œuvre plus d’un cas d’ouverture à cassation. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 030/2011 du 07 septembre 2011 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Richard MENSAH a élevé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 67/2011 rendu le 
09 août 2011  par la chambre de droit civil traditionnel de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 
conseiller  Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 030/2011 du 07 septembre 
2011 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Richard MENSAH a 
élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 
67/2011 rendu le 09 août 2011 par la chambre de droit civil traditionnel 
de cette cour ; 

Que par lettre n° 3957/GCS du 06 décembre 2012 du greffe de 
la Cour suprême, maître Raphaël CAPO-CHICHI, conseil du 
demandeur, a été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai 
de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 
et 12 de la loi     n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
prescrits par la loi, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 03 
mars 1999, Kouété Patrice et Kotey Geoffroy MENSAH ont saisi le 
tribunal de première instance de Cotonou d’une action en licitation 
d’un immeuble successoral contre Stanislas MENSAH et Richard 
MENSAH ; 

Que par jugement n° 34/1CB/05 du 02 juin 2005, le tribunal a 
fait droit à leur demande ; 

Que sur appel de Stanislas MENSAH et Richard MENSAH, la 
cour d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt confirmatif n° 67/11 du 09 
août 2011 ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

Première branche prise de la violation des articles 21 et 85 du 
décret du 03 décembre 1931 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
articles 21 et 85 du décret du 03 décembre 1931 en ce que la cour 
d’appel a statué sans le concours réel de l’assesseur mina, alors 
que, selon le moyen, l’article 21 du décret organique du 03 
décembre 1931 dispose que « les assesseurs sont appelés à 
siéger… sauf absence ou empêchement et sous réserve du 
principe de la représentation de la coutume des parties… » ; que 
le même article précise que le tribunal peut faire siéger un notable 
de la coutume en cause s’il s’en trouvait un au lieu du siège du 
tribunal ou à proximité ou s’il est impossible d’en trouver un, faire 
mention de cette impossibilité à l’arrêt ou au jugement ; que l’article 
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85 du même décret indique que «  les jugements ou arrêts des 
juridictions de droit local doivent mentionner les noms des 
membres du tribunal et la coutume de ceux qui sont citoyens de 
statut personnel particulier… » ; que ces deux articles du décret 
soulignent que le ou les assesseurs doivent figurer dans la 
composition du tribunal ou de la cour d’appel appelés à trancher le 
litige ;   

Mais attendu d’une part, qu’il ressort des énonciations de 
l’arrêt attaqué que les juges d’appel ont siégé avec le concours de 
l’assesseur mina représentant la coutume des parties ; que d’autre 
part, les dispositions de l’article 85 du décret organique du 03 
décembre 1931 ne font pas de la mention du nom de l’assesseur 
une formalité substantielle dont l’omission est de nature à entraîner 
la nullité de l’arrêt rendu par le tribunal supérieur de droit local -- 
aujourd’hui cour d’appel -- pas plus que le défaut d’indication de la 
coutume des notables siégeant à la cour d’appel, même si cette 
dernière omission est considérée comme une cause de nullité des 
jugements des tribunaux d’instance ; 

Qu’il s’ensuit que l’arrêt attaqué a été rendu en application 
des dispositions légales ; 

Deuxième branche prise de la violation de l’ article 24 du 
décret organique du 03 décembre 1931 sur l’énoncé complet de la 
coutume appliquée 

Attendu qu’il est, en outre, reproché à l’arrêt attaqué la 
violation de l’article 85 du décret organique du 03 décembre 1931, 
en ce que les juges du fond ont refusé d’appliquer aux faits de la 
cause la coutume des parties en ses dispositions relatives à l’ordre 
de succession, aux motifs que la coutume mina qui interdit tout droit 
d’héritage aux neveux, est contraire à la Constitution du Bénin, 
alors que, selon la branche du moyen, la coutume, aux termes du 
droit positif béninois, est la loi applicable devant les juridictions de 
droit traditionnel 
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Mais attendu que pour confirmer le jugement entrepris qui a 
ordonné la licitation de l’immeuble litigieux et le partage du produit 
de la vente entre les demandeurs au pourvoi et leurs neveux, la 
cour d’appel a justement énoncé : « …qu’il est de principe que les 
hommes naissent libres et égaux ; qu’il est admis par la 
jurisprudence de la Cour Constitutionnelle que les dispositions de 
la coutume sont applicables en ce qu’elles n’ont rien de contraire à 
la Constitution ; qu’en l’espèce, il ressort des faits constants du 
dossier que les intimés Patrice et Geoffroy MENSAH sont les 
enfants de feu MENSAH Roger, fils de feu Florentin MENSAH, 
propriétaire de l’immeuble litigieux ; qu’à ce titre, ils ont la qualité 
d’héritiers et viennent en représentation de leur feu père… » ; 

Qu’il s’ensuit que le moyen, en cette deuxième branche, n’est 
pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi 
notamment les articles 257 point a et 265 du coutumier du 
Bénin et défaut de base légale 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir ordonné la 
licitation-partage de l’immeuble objet du litige après avoir déclaré 
Kuété Patrice et Kotey Geoffroy MENSAH, fils de MENSAH 
Bonaventure, petits fils de MENSAH Florentin et neveux des 
demandeurs au pourvoi, motif pris de ce que la coutume mina qui 
interdit tout droit d’héritage aux neveux sur l’héritage de leur grand-
père, ne peut recevoir application, alors que, selon le moyen, les 
règles du coutumier dont l’application est requise, interdisent tout 
droit d’héritage aux neveux en présence et vis-à-vis de leur leurs 
oncles survivants ; que cette coutume admet l’héritage des 
descendants directs et les petits-fils sont envoyés à l’héritage de 
leur grand-père prédécédé en l’absence des enfants directs de ce 
grand-père, qui sont leurs oncles ; 

Qu’il y a refus d’appliquer aux faits de la cause les 
dispositions légales précitées ; et ce faisant, les juges du fond ont 
violé lesdites dispositions ; 
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Mais attendu qu’aux termes de l’article 52 alinéa 2 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, « A peine d’être déclaré 
d’office irrecevable, un moyen ou un élément de moyen ne doit mettre 
en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à cassation… » ; 

Que le présent moyen qui met en œuvre deux cas d’ouverture 
à cassation, à savoir la violation de la loi et le défaut de base légale 
est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Richard MENSAH représentant la 
succession de feu Florentin MENSAH ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;                                                                                                                                      

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Magloire MITCHAÏ, 

CONSEILLERS ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-trois 
janvier deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ;  
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Et ont signé ; 

Le président-rapporteur,                                 Le greffier. 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA       Hortense LOGOSSOU-MAHMA                                                                                                                       
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N° 04/CJ-CT du Répertoire ; N° 2013-06/CJ-CT du greffe ; Arrêt 
du 23 janvier 2015 ; Affaire : ANIAMBOSSOU Françoise contre 
TOKANDJI Brigitte. 

Droit civil coutumier – Code civil – Silence des règles 
coutumières – Application à titre de raison écrite – Violation de 
la loi (Non). 

Droit foncier – Prix de vente fixé d’accord parties intégralement 
payé – Vente parfaite – Contradiction de motifs – Cassation 
(Non). 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la loi par non-
respect de la clause résolutoire de vente et la violation de 
l’article 1134 du code civil, dès lors que ces dispositions ne 
sauraient recevoir application devant une juridiction statuant 
en matière de droit civil traditionnel qu’en cas de silence des 
règles coutumières et à titre de raison écrite. 

Encourt rejet, le moyen tiré de la contradiction de motifs, dès 
lors que la cour d’appel, pour déclarer parfaite et valable la 
vente entre le vendeur et l’acheteur, et confirmer le droit de 
propriété de celui-ci sur la parcelle entreprise, a relevé que le 
prix fixé d’accord parties, a été intégralement payé. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 59/2012 du 30 mai 2012 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou par lequel maître Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de 
ANIAMBOSSOU Françoise, a élevé pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt  n° 49/2012 rendu le 22 mai 2012  par 
la chambre de droit civil traditionnel de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 
conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que  suivant  l’acte n° 59/2012 du 30 mai 2012 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Alphonse C. 
ADANDEDJAN, conseil de ANIAMBOSSOU Françoise, a élevé 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt  n° 
49/2012 rendu le 22 mai 2012  par la chambre de droit civil traditionnel 
de cette cour ;  

Que par lettre n° 2600/GCS du 1er octobre 2013 du greffe de la 
Cour suprême, maître Alphonse C. ADANDEDJAN a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 921,931 et 933 de la loi 
n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Attendu que maître Alphonse C. ADANDEDJAN a payé la 
consignation et produit son mémoire ampliatif ; 

Qu’en revanche, la défenderesse n’a pas produit ses 
observations en défense malgré la communication du mémoire 
ampliatif qui lui a été faite par lettre n° 0260/GCS du 06 février 2014 
du greffier en chef de la Cour suprême ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Ouidah du 18 janvier 2006, Brigitte TOKANDJI a saisi le tribunal de 
première instance de Ouidah statuant en matière de droit civil 
traditionnel (Biens) d’une action en confirmation de droit de 
propriété contre Françoise ANIAMBOSSOU ; 

Que le 06 août 2007, le tribunal saisi a, par jugement n° 
42/AC1/2007, confirmé le droit de propriété de Brigitte TOKANDJI 
sur la parcelle bâtie d’une superficie de 450m2 sise à Gbèna-
Ouidah ; 

Que sur appel de Françoise ANIAMBOSSOU, la cour d’appel 
de Cotonou a, par arrêt n° 049/12 du 22 mai 2012, annulé le 
jugement n°42/AC1/2007 du 06 août 2007, puis évoquant et 
statuant à nouveau, a déclaré valable et parfaite la vente 
intervenue entre Brigitte TOKANDJI et Françoise ANIAMBOSSOU 
sur la parcelle bâtie d’une superficie de 450m2 sise à Gbèna-
Ouidah et confirmé par conséquent le droit de propriété de Brigitte 
TOKANDJI sur ladite parcelle ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi est élevé ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen tiré de la violation de la loi par   non-
respect de la clause résolutoire de la vente et violation de 
l’article 1134 du code civil 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par non-respect de la clause résolutoire de la vente et par violation 
de l’article 1134 du code civil, en ce que les juges d’appel ont 
déclaré parfaite la vente intervenue entre Françoise 
ANIAMBOSSOU et Brigitte TOKANDJI en l’absence du paiement 
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par celle-ci du solde du prix de vente de la parcelle,  alors que, 
selon le moyen, lorsque l’une des parties à un contrat 
synallagmatique n’exécute pas sa part d’obligation, l’autre est en 
droit de s’abstenir d’exécuter la sienne ; que Brigitte TOKANDJI 
n’ayant pas exécuté sa part d’obligation, Françoise 
ANIAMBOSSOU ne peut être reprochable de ne s’être pas libérée 
de son obligation de remise du bien cédé ; qu’en jugeant comme 
ils l’ont fait, les juges du fond ont ignoré le contrat de vente qui 
comporte la clause résolutoire de l’article 1584 alinéa 1er du code 
civil dûment approuvée par la défenderesse au pourvoi suivant un 
engagement en date du 15 mai 2005 tenant lieu de loi des parties 
au sens de l’article 1134 alinéa 1er du même code ; 

Mais attendu que les dispositions du code civil français ne 
sont pas applicables devant une juridiction statuant en matière de 
droit civil traditionnel, sauf en cas de silence des règles 
coutumières et seulement à titre de raison écrite ; 

Qu’en conséquence, ce moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré de la contradiction des motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le 
droit de propriété de Brigitte TOKANDJI sur la parcelle litigieuse en 
se fondant sur des motifs manifestement contradictoires libellés 
comme il suit : « Attendu que dans le cas d’espèce, le prix de vente 
a été fixé à trois millions cinq cent mille (3.500.000)F CFA et non à 
la somme de cinq millions (5.000.000) de francs par la vendeuse 
Françoise ANIAMBOSSOU, qu’elle a d’abord versé la somme de 
deux millions (2.000.000) de francs avant de payer ensuite les un 
million cinq cent mille (1.500.000) en présence du chef 
d’Arrondissement » ; que plus grave encore, les juges d’appel ont 
indiqué ce qui suit : « les ayants droit de la vendeuse, en 
l’occurrence MONKOUN Raoul Irenée, ont déclaré à l’audience du 
25 octobre 2011 que le terrain était vendu à trois millions cinq cent 
mille (3.500.000) de francs » en omettant d’ajouter que  
MONKOUN Raoul Irenée a déclaré que ‘’jusqu’ à maintenant, 
l’acheteur n’a pas payé le solde qui est de deux cent cinquante 
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mille (250.000)F CFA, c’est ma grande sœur Rachelle MONKOUN 
qui connaît réellement le prix de vente’’, alors que, selon le moyen, 
l’arrêt attaqué n’aurait pas dû considérer dans ses motifs le solde 
du prix de vente de deux cent cinquante (250.000)F CFA comme 
étant la commission réglée par Françoise ANIAMBOSSOU au 
démarcheur suivant la décharge assez imprécise du 21 avril 2005 
qui doit, en principe, porter le montant de cinq cent mille (500.000)F 
CFA  réglée par la demanderesse au pourvoi au démarcheur et non 
le montant de deux cent cinquante mille (250.000)F CFA ; qu’il 
s’ensuit que l’arrêt dont pourvoi est émaillé de contradictions de 
motifs et encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que c’est sans se contredire que la cour d’appel, 
pour déclarer parfaite et valable la vente intervenue entre Brigitte 
TOKANDJI et Françoise ANIAMBOSSOU sur la parcelle bâtie 
d’une superficie de 450m2 sise à Gbèna à Ouidah et confirmé en 
conséquence le droit de propriété de Brigitte TOKANDJI sur ladite 
parcelle, a relevé que le prix de vente fixé d’accord parties à trois 
millions cinq cent mille (3.500.000)F et non à cinq millions 
(5.000.000)F, a été intégralement payé en deux tranches 
respectives de deux millions (2.000.000)F et un million cinq cent 
mille (1.500.000) F ;  

Que par suite, elle n’encourt pas les griefs du moyen qui doit 
dès lors être rejeté ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de  Françoise ANIAMBOSSOU ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;   

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Magloire MITCHAÏ, Conseillers ;  

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt trois janvier 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, 
en présence de : 

Solange THOGNON-BEHANZIN,  AVOCAT GENERAL;  

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ;  

Et ont signé,  

Le président,                                                      Le rapporteur,                                                                 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA    Jean-Stanislas SANT’ANNA               

Le greffier. 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 08/CJ-CT du Répertoire ; N° 2012-70/CJ-CT du greffe ; Arrêt 
du 20 mars 2015 ; Affaire : Héritiers CAKPO AGBIGBI contre 
Collectivité AZAGNANDJI représentée par AZAGNANDJI 
Christophe et AÏDAMA Faleti représenté par AÏDAMA Adrien et 
autres. 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Non production de 
pièces – Appréciation souveraine – Violation de la loi (Non). 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Dénaturation des faits – 
Irrecevabilité (Oui). 

Procèdent à une appréciation souveraine des faits de la cause, 
les juges du fond qui relèvent que le demandeur n’a produit 
aucune pièce pour anéantir les preuves présentées par le 
défendeur. 

Est irrecevable, le moyen fondé sur la dénaturation des faits. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 68/2012 du 23 juillet 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Serge POGNON, conseil des 
héritiers CAKPO AGBIGBI a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n° 37/12 rendu le 24 avril 2012 par la 
chambre de droit civil traditionnel de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 mars 2015, le 
conseiller Jean Stanislas SANT’ANNA  en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 68/2012 du 23 juillet 2012 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Serge POGNON, 
conseil des héritiers CAKPO AGBIGBI a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°37/12 rendu le 24 avril 
2012 par la chambre de droit civil traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n° 0678/GCS du 28 février 2013 du greffe de la 

Cour suprême, maître Serge POGNON a été mis en demeure de 
consigner dans le délai de quinze (15) jours et de produire ses 
moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, 

conformément aux dispositions des articles 921, 931 et 933 de la loi   

n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée comme l’atteste le récépissé 
n° 4447 du 18 mars 2013 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits et 
le dossier communiqué au parquet pour ses conclusions ; 

Que lesdites conclusions ont été prises tendant au rejet du 
pourvoi ; 

Qu’ayant régulièrement reçu communication de ces 
conclusions, les conseils des parties ont fait leurs observations 
comme il suit : 

-maître Chiba Pulchérie NATABOU, conseil de la collectivité 
AZAGNANDJI, défenderesse au pourvoi, a fait siennes les 
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analyses du parquet général et dit n’avoir pas d’observations 
complémentaires ; 

-maître Julien TOGBADJA, conseil de la collectivité 
AZAGNANDJI, a estimé, pour sa part, que c’est à juste titre que le 
ministère public a conclu au rejet du pourvoi en l’absence de 
preuve de la fraude ; 

-enfin, maître Serge POGNON, substituant maître Alfred 
POGNON, conseil des héritiers CAKPO AGBIGBI, demandeurs au 
pourvoi, a demandé à la Cour de casser et d’annuler l’arrêt dont 
pourvoi pour, d’une part, violation de la loi par refus d’appliquer 
l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 relatif à la 
prescription de l’action, particulièrement en ce qui concerne le point 
de départ de constatation de la fraude, d’autre part, dénaturation 
d’un fait porté dans un écrit ;  

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Cotonou du 15 mai 1985, Fassinou CAKPO AGBIGBI représenté 
par Sèmassa CAKPO AGBIGBI, de coutume fon, a saisi le tribunal 
de première instance de Cotonou, statuant en matière traditionnelle 
(Biens) d’une action en revendication de droit de propriété contre 
la famille AZA-GNANDJI, de coutume fon également, représentée 
par Dominique AZA-GNANDJI ; 

Que par jugement n° 25/2CB/2000 du 14 mars 2000, le 
tribunal saisi a déclaré prescrite l’action en revendication de droit 
de propriété de Sèmassa CAKPO AGBIGBI ; 
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Que sur appels successifs de maître Alfred POGNON le 17 
mars 2000 et Jean CAKPO AGBIGBI le 22 mars 2000 pour le 
compte des consorts CAKPO AGBIGBI représentés par Léopold 
CAKPO AGBIGBI d’une part, et, d’autre part, de maître Narcisse 
R. ADJAÏ le 23 mars 2000 pour le compte de Faleti AÏDAMA 
intervenant volontaire, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n° 
37/12 du 24 avril 2012 de la chambre de droit civil traditionnel, 
confirmé en toutes ses dispositions le jugement n° 25/2CB/2000 du 
14 mars 2000 rendu par le tribunal de première instance de 
Cotonou ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Premier moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
en ce que, pour confirmer le jugement de première instance, il a 
relevé, qu’en l’espèce, Attakla AZAGNANDJI avait obtenu en 1938 
une convention de vente de CAKPO AGBIGBI sur cet immeuble ; 
que les héritiers de CAKPO AGBIGBI qui contestent l’authenticité 
de cette convention n’ont rien versé au dossier pour soutenir leurs 
revendications ; que cette convention et les autres titres précités 
relatifs à l’immeuble litigieux montrent que Attakla AZAGNANDJI 
était devenu propriétaire dudit immeuble qu’il a laissé en héritage 
pour ses héritiers ; qu’entre 1938 et le 15 mai 1985, date à laquelle 
les héritiers CAKPO AGBIGBI ont initié leur action en 
revendication, il s’est écoulé plus de trente (30) ans ; qu’en 
déclarant l’action en revendication de droit de propriété de 
Sèmassa CAKPO AGBIGBI prescrite sur le domaine litigieux, le 
juge a fait une bonne application de la loi ; 

Alors que, selon le moyen, en vertu de l’article 17 du décret 
organique du 03 décembre 1931 organisant la justice locale en 
Afrique Occidentale Française (AOF), l’action se prescrit par trente 
(30) ans lorsqu’elle est basée sur un acte authentique, par dix (10) 
ans dans les autres cas ; qu’en matière de prescription, il y a lieu 
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de distinguer entre le délai de prescription et le point de départ de 
la computation du délai ; qu’en matière de fraude, le délai de 
prescription commence par courir à compter du jour où celui qui 
allègue de la fraude en a eu connaissance ; qu’en l’espèce les 
héritiers de Attakla AZAGNANDJI opposent aux héritiers de 
CAKPO AGBIGBI des conventions de 1938 qui leur conféraient la 
propriété de l’immeuble litigieux dont ils n’ont eu connaissance 
qu’en 1984 ; que de façon apparente, lesdites conventions ne 
comportent aucune signature de nature à caractériser l’authenticité 
de la cession par feu CAKPO AGBIGBI ; que de surcroit et 
curieusement, aucune des parties à ces conventions n’a produit 
des témoins à l’occasion de cette cession comme cela est de 
coutume en la matière, déjà à cette époque ; 

Mais attendu que les juges d’appel, usant de leur pouvoir 
souverain d’appréciation des faits de la cause, ont justement 
relevé, en substance que les héritiers CAKPO AGBIGBI n’ont 
produit aucune pièce pour anéantir les preuves présentées par les 
héritiers AZAGNANDJI ; 

Qu’il y a lieu de rejeter ce moyen ; 

Deuxième moyen tiré de la dénaturation des faits 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les 
faits de la cause en ce que, pour confirmer le droit de propriété des 
héritiers Attakla AZAGNANDJI sur le domaine litigieux, la cour 
d’appel a affirmé que CAKPO AGBIGBI a été dédommagé suite à 
une expropriation en vue de la construction d’un aéroport, alors 
que, selon le moyen, ces énonciations ne sont ressorties des 
débats ni devant le premier juge, ni devant la cour d’appel, qu’il y a 
là une dénaturation des faits suffisamment grave pour motiver la 
cassation de l’arrêt entrepris ; 

Mais attendu que seule l’interprétation d’un écrit peut faire 
l’objet d’un pourvoi fondé sur un grief de dénaturation et non 
l’interprétation d’un fait ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 
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PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge des héritiers CAKPO AGBIGBI ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;    

Jean Stanislas SANT’ANNA  et Magloire MITCHAÏ, Conseillers ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt mars 
deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime G. MADODE, AVOCAT GENERAL;  

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,                                                                    Le rapporteur,                                                                 

 Ginette AFANWOUBO-HOUNSA     Jean Stanislas SANT’ANNA  

Le greffier. 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°10/CJ-CT du Répertoire ; N°2010-14/CJ-CT du greffe ; Arrêt 
du 08 mai 2015 ; Affaire : GOUTHON HOUESSOU contre Benoît 
BODJRENOU. 

Procédure civile – Droit foncier – Défaut d’indication de la 
coutume applicable – Concours assesseurs de coutumes des 
parties – Rejet. 

Droit foncier – Cas d’ouverture à cassation – Vice de fond – 
Rejet. 

Mérite rejet, le moyen tiré du défaut d’indication de la coutume 
applicable, dès lors que la juridiction dont l’arrêt est déféré à 
la censure, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation, a siégé avec le concours de l’assesseur de 
coutume représentant celle des deux parties litigantes. 

Les vices de fond ne sont pas constitutifs d’un cas d’ouverture 
à cassation. 

La Cour, 

Vu l’acte n°26/2009 du 18 août 2009 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou par lequel Gouthon HOUESSOU a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°56/09 rendu 
le 11 août 2009 par la chambre de droit civil traditionnel de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 08 mai 2015, le 
conseiller Honoré AKPOMEY  en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°26/2009 du 18 août 2009 du 
greffe de la Cour d’appel de Cotonou, Gouthon HOUESSOU a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°56/09 
rendu le 11 août 2009 par la chambre de droit civil traditionnel de 
cette cour ; 

Que par lettre n°703/GCS du 03 août 2010 du greffe de la 
Cour suprême, Gouthon HOUESSOU a été mis en demeure de 
consigner dans un délai de quinze (15) jours, de constituer avocat 
et de produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 
de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Attendu que la consignation a été payée contre reçu n°3999 
du 14 septembre 2010 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que les conclusions du parquet général ont été produites et 
communiquées aux parties qui avaient préalablement déposé leur 
mémoire ; 

Que maître Reine ALAPINI-GANSOU n’a pas produit de 
nouvelles observations et a déclaré s’associer aux conclusions du 
parquet général ; 

Que maître Aboubakar BAPARAPE quant à lui, demande une 
prorogation de délai ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai légaux ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête du 18 avril 
2003, Gouthon HOUESSOU, de coutume wémè, a attrait Benoît 
BODJRENOU également de coutume wémè, devant le tribunal de 
Porto-Novo statuant en matière traditionnelle en vue de la 
confirmation de son droit de propriété sur un domaine immobilier 
d’environ 20 hectares sis à Kodé-Akpo dans la commune 
d’Adjohoun ; 

Que le tribunal saisi a rendu le jugement n°03/C/04 du 20 
janvier 2004 déclarant Benoît BODJRENOU propriétaire du 
domaine d’une superficie de 20 hectares 13 ares 85 centiares et sis 
à Kodé-Akpo au lieu dit Akpadanou dans la commune d’Adjohoun ; 

Que sur appel de Gouthon HOUESSOU, la cour d’appel de 
Cotonou a rendu l’arrêt n°56/09 du 11 août 2009 confirmant en 
toutes ses dispositions le jugement entrepris ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation des règles de 
forme 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
règles de forme prévues par l’article 85 du décret organique du 03 
décembre 1931 en ce que ledit arrêt s’est abstenu d’annuler le 
jugement incriminé pour évoquer et statuer à nouveau, alors que, 
selon le moyen, la cour d’appel est investie, non seulement du 
pouvoir d’annulation, mais également de celui d’évocation dont il 
résulte que les décisions de première instance déférées à sa 
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censure doivent être examinées aussi bien en fait qu’en droit aux 
fins soit de réformation, soit d’infirmation puis d’évocation pour 
redresser le mal jugé dont grief est fait par la partie succombante ; 

Que le jugement de première instance attaqué en appel a, en 
effet, omis d’indiquer non seulement les interprètes qui ont officié 
au cours de l’audience, mais également la coutume qui a été 
appliquée ainsi que les noms des témoins ; que la coutume 
appliquée n’a pas non plus été énoncée dans le dispositif du 
jugement ; 

Que l’absence de l’énonciation de ces mentions obligatoires 
dans le jugement incriminé est constitutive de vices de forme 
entraînant la nullité de la décision de première instance ; 

Que l’arrêt qui a confirmé ledit jugement sans avoir relevé ces 
vices de forme et sans avoir annulé pour évoquer et statuer à 
nouveau est entaché des mêmes vices et encourt dès lors 
cassation ; 

Mais attendu qu’au sens de l’article 85 du décret organique du 
03 décembre 1931 réorganisant la justice locale en Afrique 
Occidentale Française (AOF), ne sont pas considérées comme 
formalités substantielles, les mentions relatives à l’indication des 
témoins et des interprètes, leur omission étant plutôt considérée 
comme faisant présumer qu’il n’existe pas de violation des règles 
coutumières et qu’elle n’entraine donc pas la nullité de la décision 
attaquée ; 

Que s’agissant de la coutume applicable dont l’absence 
d’indication est cause de nullité, il ressort des énonciations de l’arrêt 
déféré à la censure de la Haute Juridiction que la cour d’appel de 
Cotonou a siégé avec le concours de l’assesseur de coutume wémè 
représentant la coutume des deux parties litigantes ; 

Et attendu que c’est dans l’exercice de leur pouvoir souverain 
d’appréciation que les juges d’appel ont purement et simplement 
confirmé le jugement de première instance en toutes ses 
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dispositions, l’indication de la coutume applicable ayant pu être 
déduite des énonciations dudit jugement ; 

Que le moyen doit en conséquence être rejeté ; 

Sur le deuxième moyen tiré des vices de fond 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’être entaché de 
vices de fond en ce qu’il  s’est contenté de confirmer en toutes ses 
dispositions le jugement querellé qui a déclaré Benoît 
BODJRENOU propriétaire du domaine litigieux de superficie 20 
hectares 13 ares 85 centiares, alors que, selon le moyen, ce 
jugement qui n’a pas précisé les limitrophes dudit domaine en vue 
d’en déterminer clairement et sans équivoque l’étendue réelle, est 
imprécis et doit en conséquence être annulé pour vices de fond ; 

Que l’arrêt attaqué n’ayant pas relevé ces irrégularités pour 
annuler, doit être lui-même annulé pour imprécision des limites du 
domaine en litige et en conséquence mérite cassation ; 

Mais attendu que les vices de fond ne sont pas constitutifs 
d’un cas d’ouverture à cassation ; 

Qu’il y a lieu de déclarer ce moyen irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Gouthon HOUESSOU ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 
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Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 
judiciaire par intérim, PRESIDENT ; 

Honoré AKPOMEY et Jean Stanislas SANT’ANNA,  
CONSEILLERS ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi huit mai 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;  

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,                                                       Le rapporteur,                                           

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA              Honoré AKPOMEY              

Le greffier. 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°14/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N°2006-01/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 05 JUIN 2015 ; AFFAIRE : SANGARE SALAMATOU NÉE 

M. Z. TOURE CONTRE SEIDOU ADJO. 

Procédure civile – Droit foncier – Violation de la loi par fausse 
qualification des faits – Irrecevabilité. 

Droit foncier – Prescription acquisitive – Effet dévolutif – 
Pouvoir d’évocation – Défaut de motifs – Rejet. 

Droit foncier – Succession – Violation des dispositions 
combinées des articles 323 du code civil, 288 et 1023 du code 
des personnes et de la famille – Preuves testimoniales – 
Règles des coutumes des parties. 

Est irrecevable le moyen qui n’indique pas avec précision la loi 
dont la violation est invoquée. 

N’est pas fondé, le moyen tiré du défaut de motifs dès lors que 
le juge a constaté que le droit civil traditionnel ne connaît pas 
la prescription acquisitive, qu’aucune référence à la 
prescription acquisitive ne figure dans le jugement et que le 
puits foré sur les lieux revendiqués constitue un acte de 
disposition qui n’a point besoin de la durée pour corroborer 
tout droit de propriété foncière. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation des dispositions 
combinées des articles 323 du code civil, 288 et 1023 du code 
des personnes et de la famille, lorsque, pour établir une 
filiation, les juges d’appel se fondent sur les principes 
généraux du droit coutumier qui acceptent la preuve 
testimoniale ainsi que sur les règles des coutumes des parties, 
et non sur les dispositions combinées des articles 323 du code 
civil, 288 et 1023 du code des personnes et de la famille. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 03/05 du 04 août 2005 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel Salamatou SANGARE née M. Z. TOURE a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 
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010/05 du 03 août 2005 rendu par la chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 remettant en vigueur 
l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi cinq juin deux mille 
quinze, le conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 03/05 du 04 août 2005 du greffe 
de la cour d’appel de Parakou, Salamatou SANGARE née M. Z. 
TOURE, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n° 010/05 rendu le 03 août 2005 par la chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n° 396/GCS du 1er février 2006 du greffe de la 
Cour suprême, maître Jean-Claude GBOGBLENOU a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à 
produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
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conformément aux dispositions des articles 45 et 51 de l’ordonnance n° 
21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ;  

Que la consignation a été payée ;   

Que maître Jean-Claude GBOGBLENOU a produit son 
mémoire ampliatif ; 

Qu’en revanche, la défenderesse au pourvoi n’a pas déposé 
de mémoire en défense malgré la communication du mémoire 
ampliatif à elle faite par lettres n°s 289/GCS du 11 juillet 2006, 
4016/GCS du 20 octobre 2006 reçues les 1er septembre et 30 
novembre 2006, n° 0139/GCS du 23 janvier 2008 et n° 869/GCS 
du 17 avril 2008 par son conseil, maître Ernest KEKE ; 

Que le procureur général près la Cour suprême a produit ses 
conclusions, lesquelles ont été communiquées à maître Jean-
Claude GBOGBLENOU par lettre n° 550/GCS du 20 mars 2015 ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme 
et délai de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Kandi 
du 25 décembre 2003, Adjo SEIDOU veuve Adam SAMARI a attrait 
Midou Zakari M. SANGARE devant le tribunal de première instance 
de deuxième classe de Kandi, statuant en matière de droit civil 
traditionnel, en confirmation de droit de propriété sur une parcelle ; 

Que par jugement n° 009/04 du 1er mars 2004, le tribunal saisi, 
a décidé que la parcelle litigieuse a été donnée par le roi Bakou 
SAKA à SEIDOU et à son épouse Maria, déclaré Adjo SEIDOU 
propriétaire par voie de succession de la parcelle sise à Banigourou 
(Kandi) et limitée au Nord par Adam Touré WASSOU, au sud par la 
voie qui part de la route bitumée reliant l’ex-union coop au nouveau 
lotissement de la SONAPRA, à l’ouest par Adam HASSIMOU, Kouri 
Adam WASSOU et Dangaroura, confirmé en conséquence son 
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droit de propriété sur cette parcelle et débouté Salamatou 
SANGARE née MIDOU de toutes ses prétentions ; 

Que sur appel de Salamatou M. ZAKARI épouse SANGARE, 
la cour d’appel de Parakou a, par arrêt n° 010/05 du 03 août 2005, 
confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que cet arrêt est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
qualification des faits 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par fausse qualification des faits en ce que, pour confirmer le 
jugement, les juges d’appel se sont contentés d’évoquer le moyen 
tiré du caractère ultra petita qu’ils se sont empressés de déclarer 
inopérant sans au préalable arbitrer les moyens exposés par 
l’appelant et ceux développés par le conseil de l’intimé ; qu’ils se 
sont comportés de manière identique quant aux moyens tirés de 
l’effectivité de la donation aux ascendants de l’intimé ainsi que de 
ceux tirés de la prescription acquisitive, alors que, selon le moyen, 
il y a violation de la loi par fausse qualification des faits lorsqu’il est 
reproché au juge du fond d’avoir mal appliqué la loi aux faits ; que 
la demanderesse au pourvoi a sollicité l’infirmation du jugement 
pour mauvaise appréciation des faits par le premier juge, défaut, 
insuffisance de preuves de la défenderesse au pourvoi et méprise 
sur la loi applicable ; que la cour d’appel, pour apprécier le jugement 
critiqué n’a eu droit qu’à la déposition d’un témoin unique ; 

Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n° 2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, un moyen ou un 
élément de moyen doit être déclaré d’office irrecevable s’il ne 
précise pas le cas d’ouverture invoqué, le texte dont la violation est 
invoquée, la partie critiquée de la décision et ce en quoi la décision 
encourt le reproche allégué ; 
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Qu’en l’espèce, le moyen n’indique pas avec précision la loi 
que les juges du fond ont mal appliquée ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen ne peut être accueilli ; 

Deuxième moyen pris du défaut de motifs 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de motifs 
en ce que, les juges d’appel ont fait litière de toutes les observations 
et moyens exposés par la demanderesse au pourvoi sur la 
prescription acquisitive et se sont contentés de constater qu’il ne 
figure dans aucun des motifs du jugement entrepris aucune 
référence à la prescription acquisitive, alors que, selon le moyen, 
cette question ayant été contradictoirement débattue en appel, 
mérite une réponse du juge, que ce faisant, la cour d’appel a violé 
le principe de l’effet dévolutif et le pouvoir d’évocation qui lui est 
reconnu ; 

Mais attendu que, les juges d’appel ont constaté d’une part, 
que le droit civil traditionnel ne connaît pas la prescription 
acquisitive, d’autre part, qu’aucune référence à la prescription 
acquisitive ne figure dans le jugement et enfin que le puits 
qu’avaient foré les ascendants de l’intimée sur les lieux aujourd’hui 
revendiqués par l’appelante constitue un acte de disposition qui n’a 
point besoin de la durée pour corroborer tout droit de propriété 
foncière ; 

Que par ces énonciations, les juges d’appel ont justifié leur 
décision ; 

Que le moyen n’est donc pas fondé ; 

Troisième moyen pris du défaut de base légale 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base 
légale en ce que le mode de dévolution successorale suivant la 
coutume djerma n’a pas été recherché ; l’effectivité de la donation 
aux ascendants de la défenderesse au pourvoi ainsi que la réalité 
de la filiation dont celle-ci se prévaut n’ont pas non plus été établies, 
celle-ci s’étant contentée de produire un seul témoin, alors que, 
selon le moyen, elle devait rapporter la preuve qu’elle est héritière 
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selon la coutume djerma ou selon la loi ; que la question posée aux 
juges d’appel était de savoir comment le bien est passé dans la 
succession du donataire pour atteindre l’intimée, puis, dans quel ordre et 
dans quelle proportion le bien a échu à l’intimée ; 

Mais attendu que les juges d’appel ont relevé qu’il s’agit d’une 
succession ’’ab intestat’’ ; que les formes de la procédure sont 
celles qui résultent des coutumes locales ; que le puits qu’avaient 
foré les ascendants de l’intimée sur les lieux aujourd’hui 
revendiqués par l’appelante constitue un acte de disposition et n’a 
point besoin de la durée pour corroborer tout droit de propriété 
foncière ; que les débats ont clairement révélé que Adjo SEIDOU 
est la propriétaire des lieux litigieux par voie successorale ; 

Que par ces constatations et énonciations, la cour d’appel a 
légalement justifié sa décision ; 

Qu’en conséquence, ce moyen n’est également pas fondé ; 

Quatrième moyen tiré de la violation de la loi 

Première branche tirée de la violation du principe général 
de droit selon lequel nul n’est tenu de faire la preuve d’un fait 
négatif 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir soutenu qu’il 
appartient à la demanderesse au pourvoi d’administrer la preuve de 
ce que la défenderesse n’est pas la fille de ses prétendus père et 
mère et que le couple Moumouni SEIDOU et Maria n’a pas d’enfant, 
alors que, selon cette branche du moyen, les juges d’appel ne 
doivent pas faire peser sur la demanderesse au pourvoi une preuve 
négative, ce, en violation flagrante du principe selon lequel nul n’est 
tenu de rapporter la preuve impossible d’un fait négatif ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué que Salé SEIDOU 
a déclaré que Moumouni SEIDOU et son épouse Maria ont eu trois 
enfants : Bibata alias Monkoïzé, Aoudou et Adjo ; que Salamatou 
SANGARE et ses témoins affirment que le couple Maria et 
Moumouni SEIDOU n’ont pas eu d’enfant, cependant qu’ils 
reconnaissent que Bibata alias Monkoïzé a vécu avec le couple 
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sans déterminer ce qu’elle est par rapport audit couple ; que Adjo 
SEIDOU soutient quant à elle que Bibata, Aoudou et elle-même 
sont les trois enfants de Maria et Moumouni SEIDOU ; que 
Salamatou SANGARE ne rapporte pas la preuve que Adjo SEIDOU 
n’est pas la fille de Maria et Moumouni SEIDOU et que le couple 
n’a pas d’enfant, la charge de cette preuve lui incombant ; 

Que par ces énonciations, les juges d’appel ont relevé les 
contradictions et incohérences contenues dans les allégations de la 
demanderesse au pourvoi, pour en déduire qu’en l’absence de 
preuve, Adjo SEIDOU doit être déclarée propriétaire des lieux 
litigieux par voie successorale ; que l’arrêt n’encourt donc pas le 
grief de violation du principe général de droit selon lequel nul n’est 
tenu de faire la preuve d’un fait négatif ; 

Que dès lors, cette première branche du moyen ne peut être 
accueillie ; 

Deuxième branche prise de la violation des dispositions 
combinées des articles 323 du code civil, 288 et 1023 du code 
des personnes et de la famille. 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
dispositions des articles 323 du code civil, 288 et 1023 du code des 
personnes et de la famille en ce que, les juges d’appel ont établi la 
filiation de Adjo SEIDOU comme fille de Maria et Moumouni 
SEIDOU, alors que, selon cette branche du moyen, il est de règle 
que celui qui se prétend héritier d’une personne décédée doit 
prouver le lien de parenté qui l’unit à celle-ci ; qu’en droit positif, à 
défaut de titre authentique de naissance, la filiation doit être établie 
conformément aux dispositions combinées des articles 323 du code 
civil, 288 et 1023 du code des personnes et de la famille ; 

Mais attendu que pour établir la filiation de Adjo SEIDOU par 
rapport à Moumouni SEIDOU et Maria, les juges d’appel se sont 
fondés sur les principes généraux du droit coutumier qui acceptent 
la preuve testimoniale ainsi que sur les règles des coutumes dendi 
et djerma, et non sur les dispositions combinées des articles 323 du 
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code civil, 288 et 1023 du code des personnes et de la famille non 
applicables ;  

Que la seconde branche du moyen n’est pas non plus fondée ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de SANGARE Salamatou née M. Z. 
TOURE ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre judiciaire par 
intérim, PRESIDENT ; 

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent AVOGNON, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux mille 
quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de :  

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA ; AVOCAT GENERAL ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;  

Et ont signé, 

 

Le président,                                                 Le rapporteur, 

 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA     Jean-Stanislas SANT’ANNA 
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Le greffier, 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°15/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2009-04/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 05 JUIN 2015 ; AFFAIRE : GBEKAN SOSSOU 
TOGBÉVI CONTRE AHOUEDEHOU IRÉNÉE. 
Droit foncier – Pourvoi en cassation – Mauvaise appréciation 
des faits (Non) – Pouvoir souverain des juges du fond – 
Irrecevabilité (Oui). 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Violation de la loi – 
Appréciation souveraine des juges du fond – Rejet (Oui). 

Est irrecevable, le moyen tiré de la mauvaise appréciation des 
faits, dès lors que l’appréciation des faits relève du pouvoir 
souverain des juges du fond. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la loi, dès lors 
que c’est dans l’exercice de leur pouvoir souverain 
d’appréciation que les juges d’appel, prenant en compte les 
éléments de preuve produits aux débats, prennent leur 
décision. 

        La Cour, 
Vu l’acte n° 32/2001 du 08 août 2001 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lequel Togbévi Sossou GBEKAN a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 22/2001 
du 19 juin 2001 rendu par la 2ème chambre de droit civil traditionnel 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 remettant en vigueur 
l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi cinq juin deux mille 
quinze, le conseiller Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 32/2001 du 08 août 2001 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Togbévi Sossou GBEKAN a 
élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt    
n° 22/001 rendu le 19 juin 2001 par la 2ème chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n° 406/GCS du 20 avril 2010 du greffe de la 
Cour suprême, Togbévi Sossou GBEKAN a été mis en demeure de 
consigner dans le délai de quinze (15) jours et de produire ses 
moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 45 et 51 de 
l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée suivant récépissé n° 3949 du 
23 avril 2010 du greffe de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été déposé 
bien que par lettres n° 966/GCS du 12 octobre 2010 et n° 
0337/GCS du 03 mars 2011, notification du mémoire ampliatif ait 
été faite à Irénée AHOUEDEHOU représenté par François A. 
AHOUEDEHOU et Evariste AHOUEDEHOU comme en fait foi le 
procès-verbal de comparution et d’audition en date du 14 décembre 
2010 établi par le greffe de la Cour suprême ; 
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Que le procureur général a produit ses conclusions qui, 
conformément à l’article 937 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, ont été 
communiquées à maître Victoire AGBANRIN-ELISHA qui a 
transmis son mémoire en réplique ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme 
et délai de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 23 
novembre 1998, Irénée AHOUEDEHOU a saisi le tribunal de 
première instance de Lokossa d’une action en revendication de 
droit de propriété contre Togbévi Sossou GBEKAN ; que par une 
autre requête en date du 14 décembre 1998, Togbévi Sossou 
GBEKAN a saisi le tribunal de première de Lokossa du même litige ; 

Que par jugement n° 564/99 rendu le 27 décembre 1999, le 
tribunal de première instance de deuxième classe de Lokossa a 
déclaré propriété de Togbévi Sossou GBEKAN l’immeuble sis à 
Sodji, village Konouhoué dans la sous-préfecture d’Athiémé, acquis 
par dévolution successorale, limité à l’ouest par Georges 
AGBEKPONOU, au nord par Dékadjèvi, au sud par Amélèvi Placet 
SOSSOU et consorts, à l’est par Etienne HOUANSOU ; 

Que sur appel de Irénée AHOUEDEHOU, la cour d’appel de 
Cotonou a, par arrêt n° 22/2001 du 19 juin 2001, annulé le jugement 
n° 564/99 rendu le 27 décembre 1999 pour non énonciation de la 
coutume des parties, puis, évoquant et statuant à nouveau, 
confirmé le droit de propriété de Irenée AHOUEDEHOU sur 
l’immeuble litigieux ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen tiré de la mauvaise appréciation des faits 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une mauvaise 
appréciation des faits, en ce qu’il énonce dans ses motifs que « le 
procès-verbal de transport judiciaire en date du 19 mai 1999 établi 
par le premier juge, révèle que GBEKAN Sossou Togbévi n’a aucun 
droit sur le domaine litigieux, comme l’atteste monsieur DEGBEVI 
A. Bernadin, délégué du village », alors que, selon le moyen, la 
lecture du jugement n° 564/99 du 27 décembre 1999 permet de se 
rendre compte que, nulle part, le premier juge qui a effectué un 
transport judiciaire sur le domaine litigieux, n’a fait allusion à ce 
témoignage de DEGBEVI Bernadin ; qu’en outre, en déclarant à la 
page 6 de l’arrêt attaqué, d’une part, que « les nommés Dégbévi 
AKPOME et HAGNON Ayi propriétaires du domaine en litige entre 
eux et SONOU Dékadjèvi », d’autre part que « pour aider Dégbévi 
à subvenir aux besoins de sa famille, son beau-frère HAGNON l’a 
invité à venir travailler à ses côtés et dans son champ », alors qu’il 
n’existe aucun lien de parenté entre DEGBEVI AKPOME et Ayi 
HAGNON, la cour d’appel a fait une mauvaise appréciation des faits 
ainsi qu’une dénaturation de ceux-ci ; que la dénaturation des faits 
est une cause de cassation et la mauvaise appréciation des faits, 
une cause d’infirmation de la décision ; 

Mais attendu que l’appréciation des faits relève du pouvoir 
souverain des juges du fond ; 

Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas recevable ; 

Deuxième moyen tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en 
ce qu’il a confirmé le droit de propriété de Irénée AHOUEDEHOU 
sur l’immeuble litigieux, alors que, selon le moyen, en matière de 
droit civil traditionnel, les modes de preuve les plus probants et 
fiables sont les témoignages et autres conventions de vente ou 
actes de donation ; qu’en faisant litière des témoignages faits aussi 
bien par la propre famille de Irénée AHOUEDEHOU que par les 
limitrophes de Dégbévi qui ont affirmé que les lieux litigieux ne sont 
pas la propriété de Irénée AHOUEDEHOU, l’arrêt attaqué a violé 
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les modes de preuve en matière civile traditionnelle et encourt ainsi 
cassation ; 

Mais attendu que c’est dans l’exercice de leur pouvoir 
souverain d’appréciation que les juges d’appel, prenant en compte 
les éléments de preuve produits aux débats, ont décidé que le 
terrain litigieux est la propriété de Irenée AHOUEDEHOU ; 

Qu’en conséquence, le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de GBEKAN Sossou Togbévi ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 
judiciaire par intérim, PRESIDENT ; 

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent AVOGNON, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux 
mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de :  

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                                     Le rapporteur,  

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA              Innocent AVOGNON    
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Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°16/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N°2011-01/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 05 JUIN 2015 ; AFFAIRE : ABDOURAMANE 
ASSOUMA CONTRE SADIKOU ET MAMA ASSOUMA. 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Moyen de cassation – 

Omission des mentions légales. 

Droit foncier – Coutumier du Dahomey – Texte à caractère légal 

(Non). 

Droit foncier – Procédure civile – Article 711 du code civil – 

Application (Non). 

N’est pas fondé, le grief de violation tiré de l’omission des 

mentions relatives aux déclarations des parties et aux 

dépositions des témoins qui ne fait cependant état d’aucun 

moyen présenté à la cour d’appel auquel il n’aurait pas été 

répondu. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation du coutumier du 

Dahomey dont les règles n’ont pas force de loi. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation de l’article 711 du 

code civil dont les dispositions ne s’appliquent pas en matière 

de droit civil traditionnel sauf à titre de raison écrite. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 01/09 du 26 juin 2009 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou par lequel maître Mohamed TOKO, conseil de 
Abdouramane ASSOUMA, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n° 06/09 du 03 juin 2009 rendu par la chambre 
de droit civil traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi cinq juin deux mille 
quinze, le conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en son  
rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurelien ASSOGBA en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 01/09 du 26 juin 2009 du greffe 
de la cour d’appel de Parakou, maître Mohamed TOKO, conseil de 
Abdouramane ASSOUMA, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n° 06/09 rendu le 03 juin 2009 par la chambre 
de droit civil  traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n° 0457/GCS du 10 mars 2011 du greffe de la 
Cour suprême, maître Mohamed TOKO a été mis en demeure 
d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire 
son mémoire ampliatif dans un délai d’un mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée suivant récépissé n° 4069 du 
16 mars 2011 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le Procureur général près la Cour suprême a produit ses 
conclusions, lesquelles ont été communiquées à maîtres Mohamed 
TOKO et Emile DOSSOU-TANON par lettres de mise en demeure 
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du 19 février 2015 reçues respectivement le 10 mars 2015 et le 06 
mars 2015 ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme 
et délai de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non 
conciliation du 15 novembre 2004, le tribunal de conciliation de 
Parakou a transmis au tribunal de première instance de Parakou la 
requête aux fins de partage de biens successoraux de Mamatou, 
Fatouma Binta, Fatouma Nanan Kpassi, Awaou, Arzatou, Zénabou, 
Assanatou, et Abibatou ASSOUMA, toutes héritières de feu 
ASSOUMA Bakinnin dit « Commis » ; 

Que par ailleurs, Abdouramane ASSOUMA a saisi le même 
tribunal d’une action en revendication de droit de propriété sur un 
domaine de 10 hectares environ ; 

Qu’après jonction des deux procédures, le tribunal a, par 
jugement n° 03/06 du 29 mars 2006, constaté que le domaine que 
revendique Abdouramane ASSOUMA, fait partie du domaine 
familial exploité par feu ASSOUMA Commis ; dit que les parcelles 
f, g, i, j, k, l, m, n, o, p du lot 2974, a, b, c, d, f, g, j, k, l, m, n, o, r du 
lot 2974 sises à Dokparou Est et issues du lotissement dudit 
domaine font partie de la succession de feu ASSOUMA Commis au 
même titre que les soixante-huit (68) parcelles des lots 2388, 2389, 
2411 et 2412 que les héritiers hommes se sont déjà partagés ; 
débouté Abdouramane ASSOUMA de sa demande en confirmation 
de droit de propriété sur les trente-sept (37) parcelles des lots 2966, 
2974, 2981 du lotissement de Dokparou Est ; donné acte aux 
héritières de ce qu’elles renoncent à leur demande de reprise du 
partage opéré sur les soixante-huit (68) parcelles par les seuls 
garçons de leur feu père ; et enfin, ordonné le partage équitable et 
en nature de trente-quatre parcelles entre les dix-sept (17) héritiers 



 
 

501 
 

de feu ASSOUMA Commis, puis la licitation des parcelles p du lot  
2981, a et b du lot 2984 du lotissement de Dokparou Est et le 
partage du fruit de la vente entre eux ; 

Que sur appel de Abdouramane ASSOUMA, la cour d’appel, 
après avoir annulé le jugement entrepris pour défaut d’énonciation 
de la coutume des parties, a, évoquant et statuant à nouveau, 
confirmé sur le fond les différents points du dispositif dudit 
jugement ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 85 du 
décret organique du 03 décembre 1931, violation des règles de 
preuve 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 
l’article 85 du décret organique du 03 décembre 1931 en ce que les 
juges d’appel ont débouté Abdouramane ASSOUMA de sa 
demande en revendication de droit de propriété sur les 37 parcelles 
des lots 2966, 2974, 2984, 2981 du lotissement de Dokparou Est et 
ordonné le partage équitable et en nature des parcelles p du lot 
2987 et b du lot 2984 du lotissement précité ainsi que le partage 
égalitaire des fruits de la vente, alors que, selon le moyen, en 
application de l’article 85 du décret organique du 03 décembre 
1931, le demandeur au pourvoi, lors du transport judiciaire effectué 
le 11 octobre 2006, a produit des témoins qui ont déposé et dont 
les témoignages prouvent à suffire que, non seulement il était le 
seul à connaître le domaine  litigieux,  mais aussi qu’il était celui 
que tous les limitrophes ont toujours vu travailler sur le domaine 
querellé ; que les juges du fond ont déduit des témoignages 
qu’aucun témoin n’a soutenu que le champ a été donné au 
demandeur au pourvoi, alors même que cette question ne leur a 
pas été posée ; que l’arrêt attaqué a mentionné les déclarations de 
deux témoins entendus lors du transport judiciaire à savoir Bertin 
KPATACLO et Antoinette KOSSOUHO ; mais le même arrêt ne 
mentionne ni les déclarations des parties, ni les dépositions des 
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autres témoins entendus, aussi bien à l’audience du 15 novembre 
2006 que lors du transport judiciaire du 11 octobre 2006, ni les 
déclarations des défendeurs au pourvoi tant à l’audience susvisée 
que lors du transport judiciaire, encore moins leurs conclusions ou 
demandes ; que les prescriptions de l’article 85 suscité sont 
essentielles car seules les mentions exigées par la loi et surtout 
celles relatives aux déclarations des parties et aux dépositions des 
témoins permettent le contrôle de la légalité et de l’objectivité des 
débats et du jugement ;Mais attendu que l’article 85 du décret 
organique du 03 décembre 1931 réorganisant la justice locale en 
Afrique Occidentale Française énumère les mentions qui doivent 
figurer aux jugements et arrêts, dont entre autres, les noms, le sexe, 
l’âge, la profession, le domicile et la coutume des parties, avec leurs 
déclarations ou conclusions, l’exposé sommaire de la demande, 
éventuellement des constatations faites par le tribunal et dont 
l’omission totale ou partielle pourrait entraîner la nullité de la 
décision qui en est entachée ; 

Qu’en l’espèce, le grief de violation tiré de l’omission des 
mentions relatives aux déclarations des parties et aux dépositions 
des témoins ne fait cependant état d’aucun moyen présenté à la 
cour d’appel par maître Mohamed TOKO auquel il n’aurait pas été 
répondu ; 

Et attendu que les juges d’appel, pour exposer les prétentions 
et moyens des parties, n’étant astreints à observer aucune règle de 
forme particulière, ont satisfait, en l’espèce, aux exigences du texte 
invoqué, dès lors qu’ont été énoncées et discutées dans l’arrêt, les 
circonstances de fait et les déductions de droit en découlant et sur 
lesquelles se fonde la décision ; 

Qu’il suit que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré de la violation de la loi, notamment 
l’article 711 du code civil et les points 232, 233, 235 et 285 du 
coutumier du Dahomey et la fausse application de la loi 

Attendu qu’il est, en outre, reproché à l’arrêt attaqué la 
violation de la loi notamment, l’article 711 du code civil et les points 
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232, 233, 235 et 285 du coutumier du Dahomey et la fausse 
application de la loi, en ce que l’arrêt attaqué a décidé que le 
domaine revendiqué par le demandeur au pourvoi fait partie du 
domaine familial exploité jadis par feu ASSOUMA Bakinnin dit 
Commis et que les 37 parcelles qui sont issues du lotissement dudit 
domaine font partie de la succession de feu ASSOUMA Bakinnin 
dit Commis au même titre que les 68 parcelles du premier 
lotissement et débouté ASSOUMA Abdouramane en affirmant que 
la donation n’existe pas dans la coutume dendi, alors que, selon le 
moyen, avec l’avènement de la colonisation française, la notion de 
droit de propriété individuelle de la terre a commencé à se répandre 
au niveau des populations indigènes, lesquelles ont pris conscience 
de l’appropriation privée des biens immobiliers au détriment de 
l’indivision collective des terres ainsi que le soulignent les points 
232 et 233 du coutumier du Dahomey ;  

Qu’en application de ces textes, feu ASSOUMA Bakinnin dit 
Commis a admis de son vivant que son fils Abdouramane 
ASSOUMA, le seul qui faisait les travaux champêtres avec  lui, ait 
son champ ou sa plantation personnelle où il pouvait cultiver pour 
son ménage et son compte personnel ; que dès qu’il a reçu de son 
père en donation cette portion de terre, sa propriété individuelle 
cohabitait alors avec la propriété collective de la famille comme le 
souligne le point 235 du coutumier qui dispose que « les types de 
propriété collective, familiale, de ménage et individuelle coexistent 
donc actuellement » ;  

Que le recours par le demandeur au pourvoi à l’article 711 du 
code civil devant les juges d’appel visait à leur rappeler les 
différentes formes par lesquelles la propriété s’acquiert ou se 
transmet ; que cet article ne prévoit pas uniquement la donation 
comme seul mode d’acquisition ou de transfert de droit de 
propriété ; 

Qu’en affirmant que la donation n’existe pas dans la coutume 
dendi, les juges du fond ont violé par inapplication aux faits de la 
cause, le point 235 du coutumier du Dahomey qui dispose que « les 
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donations existent partout mais ne sont pas réglées en 
général… » ; 

Mais attendu que l’article 711 du code civil est inapplicable en 
matière de droit civil traditionnel sauf à titre de raison écrite ; 

Que les points 232, 233, 235 et 285 du coutumier du Dahomey 
ne sont pas des articles de loi dont la violation peut être alléguée ; 

Que ce moyen est irrecevable ;  

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Abdouramane ASSOUMA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 
judiciaire par intérim, PRESIDENT ; 

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent Sourou AVOGNON, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux 
mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de :  

Nicolas Luc Aurelien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 
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Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                   Le greffier, 

  

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA              Mongadji Henri YAÏ    
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N°19/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2009-13/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 07 AOÛT 2015 ; AFFAIRE : MAHOUGNON 
TEVOEDJRE CONTRE TÉLESPHORE D. KPOSSOU. 

Procédure civile –Violation de la loi – Appréciation souveraine 
des juges du fond. 

Est irrecevable, le moyen qui, sous le grief non fondé de 
violation de la loi, ne vise qu’à faire remettre en discussion 
devant la haute Juridiction des faits souverainement appréciés 
par les juges du fond 

La Cour, 

Vu l’acte n° 001/2009 du 11 février 2009 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou par lequel Mahougnon TEVOEDJRE a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 26/08 
rendu le 02 décembre 2008 par la chambre de droit civil traditionnel 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2015, le 
conseiller Honoré AKPOMEY en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant n° 001/2009 du 11 février 2009 du greffe 
de la Cour d’appel de Cotonou, Mahougnon TEVOEDJRE a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 26/08 
rendu le 02 décembre 2008 par la chambre de droit civil traditionnel 
de cette cour ; 

Que par lettre n° 708/GCS du 10 décembre 2009 du greffe de 
la Cour, le demandeur a été mis en demeure d’avoir à constituer 
conseil, à consigner dans un délai de quinze (15) jours, et à produire 
son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi n° 
2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Attendu que la consignation a été payée contre reçu n° 4052 
du 07 février 2011 du greffe ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été transmis, 
le défendeur Télesphore KPOSSOU s’étant refusé à réceptionner 
la lettre n° 0526/GCS du 14 février 2013 lui transmettant le mémoire 
ampliatif et lui accordant un délai pour produire son mémoire aux 
motifs que l’affaire serait déjà réglée ; 

Que les conclusions du parquet général près la Cour suprême 
ont été produites et communiquées à la partie demanderesse au 
pourvoi qui avait préalablement déposé son mémoire ampliatif ; 

Que maître Edwige Aline ODJE, par ses écritures du 23 avril 
2015 a déclaré n’avoir de nouvelles observations à produire et 
qu’elle confirme les termes de son mémoire ampliatif ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
prescrits par la loi, il y a lieu de le recevoir ; 
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AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête du 12 mai 2003, 
Télesphore D. KPOSSOU a saisi le tribunal de première instance 
de Porto-Novo d’une action de confirmation de son droit de 
propriété sur la parcelle sise à Danto, relevée à l’état des lieux sous 
le n° 1106 a, recasée sous le n° 11 du lot BD ; 

Que par jugement n° 20/B/03 du 07 novembre 2003, le tribunal 
a fait droit à sa demande ; 

Que sur appel de Mahougnon TEVOEDJRE, la cour d’appel 
de Cotonou a rendu l’arrêt confirmatif n° 26/08 du 02 décembre 
2008 confirmant en toutes ses dispositions le jugement entrepris ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi par fausse 
appréciation des faits 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi 
par fausse appréciation des faits en ce que, pour confirmer le droit 
de propriété du défendeur au pourvoi sur la parcelle litigieuse, la 
cour d’appel a estimé que… à défaut de l’administration par 
Mahougnon TEVOEDJRE de preuves suffisantes établissant son 
droit de propriété et en présence de pièces attestant celui de 
Télesphore D. KPOSSOU sur la parcelle querellée, il y a lieu de 
confirmer le jugement querellée en toutes ses dispositions… alors 
que, selon le moyen, il est constant que le demandeur au pourvoi a 
hérité la parcelle querellée de son feu père Mèvozouhè 
TEVOEDJRE ; que reprenant les moyens de Télesphore 
D.KPOSSOU, les juges du fond ont mentionné dans l’arrêt attaqué 
que… Télesphore D. KPOSSOU fait valoir qu’il a acquis la parcelle 
en cause de dimension 25m x 15m à sept cent cinquante mille 
(750.000) francs auprès de Raphaël ADOUKO et que celui-ci tient 
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la parcelle d’une dame qui l’a acquise auprès de l’oncle de 
l’appelant…; que cette seule déclaration du défendeur au pourvoi 
prouve à suffire que c’est l’oncle de Mahougnon TEVOEDJRE qui 
a cédé la parcelle appartenant à son frère, feu Mèvozouhè 
TEVOEDJRE ; que face à cet aveu, il convient de dire que 
Télesphore D. KPOSSOU n’a pas acquis cette parcelle chez le vrai 
propriétaire ; qu’en droit, toute vente opérée sur un bien d’autrui est 
une vente nulle ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de violation de la loi, 
le moyen ne tend qu’à faire remettre en discussion devant la haute 
juridiction des faits souverainement appréciés par les juges du 
fond ; 

Qu’il suit que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Mahougnon TEVOEDJRE; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;  

Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU 
CONSEILLERS ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi sept août 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 
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Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL; 

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;  

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                    Le greffier.                                           

Honoré AKPOMEY                                     Mongadji Henri YAÏ 
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N°20/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2009-19/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 07 AOÛT 2015 ; AFFAIRE : GILBERT GLELE 
GBEHOULAN CONTRE CLÉMENT DESSIN SACLA. 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Vente de parcelle 
litigieuse – Appréciation souveraine – Violation de la loi (Non). 

Procèdent à une appréciation souveraine, les juges du fond qui 
ont déduit des témoignages recueillis qu’un vendeur avait 
qualité pour vendre la parcelle litigieuse et décidé que la 
cession ne portait pas sur un bien immobilier appartenant à 
autrui. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 008/07 du 19 novembre 2007 du greffe de la Cour 
d’appel d’Abomey par lequel Gilbert GLELE GBEHOULAN a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 026/2ème 
CT-B/07 rendu le 09 novembre 2007 rendu par la deuxième 
chambre de droit civil traditionnel (Biens) de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2015, le 
conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU  en  son  rapport ; 
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Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 008/07 du 19 novembre 2007 du 
greffe de la Cour d’appel d’Abomey, Gilbert GLELE GBEHOULAN 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 
026/2ème CT-B/07rendu le 09 novembre 2007 rendu par la 
deuxième chambre de droit civil traditionnel (Biens) de cette cour ; 

Que par lettre n° 342/GCS en date du 16 avril 2010 du greffe de 
la Cour suprême, Gilbert GLELE GBEHOULAN a été mis en demeure 
de constituer conseil, de consigner dans un délai de quinze (15) jours 
et de produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi 
n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée suivant récépissé    N°3950 
du 23 avril 2010 ; 

Que les mémoire ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le ministère public a produit ses conclusions qui ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations conformément 
à l’article 937 du  code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
prescrits par la loi ; 

Qu’il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Abomey du 14 mars 2003, Clément Dessin SACLA a saisi le 
tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey d’une 
action en contestation de droit de propriété contre les nommés Dah 
Wanilo GLELE et Gilbert GLELE GBEHOULAN ; 

Que par jugement n° 027/04-2ème CH/B du 12 novembre 2004 
le tribunal a confirmé le droit de propriété immobilière de Dessin 
Clément SACLA ; 

Que sur appel de Gilbert GLELE GBEHOULAN, la cour 
d’appel d’Abomey a, par arrêt n° 026/2ème CT-B/07, confirmé le 
jugement entrepris ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de  la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
en ce qu’il a confirmé le droit de propriété de Dessin Clément 
SACLA sur l’immeuble litigieux, alors que selon le moyen, en 
matière de droit civil traditionnel, les modes de preuve les plus 
probants et fiables sont les témoignages ; 

Que tous les témoignages reçus par la cour d’appel ont 
montré sans équivoque que le terrain cédé par Dah Wanilo GLELE 
n’appartient pas à la collectivité Wanilo GLELE mais plutôt à GLELE 
GBEHOULAN ; qu’en faisant litière des témoignages recueillis 
devant la cour, l’arrêt attaqué a violé le principe selon lequel la vente 
de la chose d’autrui est nulle et de nul effet ; 

Mais attendu que c’est dans l’exercice de leur pouvoir 
souverain d’appréciation que les juges d’appel ont, pour confirmer 
en toutes ses dispositions le jugement entrepris, relevé les 
contradictions contenues dans les déclarations de Gilbert GLELE 
GBEHOULAN sur l’origine de l’immeuble litigieux, déduit des 
témoignages recueillis que Dah Wanilo GLELE avait qualité pour 
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vendre la parcelle litigieuse à Clément Dessin SACLA, et décidé 
que la cession ne portait pas sur un bien immobilier appartenant à 
autrui ; 

Que les juges d’appel en statuant comme ils l’ont fait, n’ont 
pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est donc pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de motif 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une insuffisance de 
motivation assimilable à un défaut de motif en ce que les juges 
d’appel ont fondé leur motivation uniquement sur les variations 
relatives aux noms patronymiques du donateur de la parcelle 
litigieuse qui en première instance était DOUGA et AGUEHOUNDE 
en appel ; 

Mais attendu que pour confirmer le jugement de première 
instance qui décidé que l’immeuble litigieux est la propriété de 
Clément Dessin SACLA par voie d’acquisition, les juges d’appel 
ont, par décision motivée également retenu que la parcelle acquise 
par l’intimé est une excavation qui ne saurait servir de sépulture 
d’un membre de la famille royale GLELE, la tombe d’un 
Houégbadjavi ne pouvant être sans un abri couvert ; que la cession 
dudit immeuble par Dah Wanilo GLELE à Clément Dessin SACLA 
est régulière en ce que les témoignages font ressortir que Dah 
Wanilo GLELE peut agir en lieu et place de GBEHOULAN GLELE 
pour vendre les lieux querellés et que les fonds issus de cette vente 
ont servi à la réfection de la maison mortuaire de GBEHOULAN 
GLELE ; 

Que ce moyen n’es pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la mauvaise appréciation 
ou dénaturation des faits 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les 
faits en faisant une mauvaise appréciation des témoignages reçus ; 
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Mais attendu que seul un écrit peut faire l’objet d’un grief de 
dénaturation ; 

Que la dénaturation des faits ne constitue pas un cas 
d’ouverture à cassation ; 

Que ce moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

EN LA FORME 

Déclare recevable le pourvoi élevé par Gilbert GLELE 
GBEHOULAN contre l’arrêt n° 026/2ème CT-B/07 rendu le 09 
novembre 2007 rendu par la deuxième chambre de droit civil 
traditionnel (Biens) de cour d’appel d’ Abomey ; 

 AU FOND  

Le rejette ; 

Met les frais à la charge de Gilbert GLELE GBEHOULAN ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 
CONSEILLERS ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi sept août 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 
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Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL; 

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                         Le rapporteur,                                                         

Honoré AKPOMEY                Michèle CARRENA-ADOSSOU  

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°21/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2012-41/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 07 AOÛT 2015 ; AFFAIRE : HOUNDAGNON JOSEPH 
CONTRE ZANKLAN PRUDENCE GILLES. 

Procédure civile – Moyen de cassation – Contradiction entre 
motifs – Motifs conciliables – Cassation (Non). 

Procédure civile – Moyen de cassation – Défaut de réponse à 
conclusions – Réponse implicite du juge – Cassation (Non). 

La contradiction de motifs n’est admise comme cas 
d’ouverture à cassation que si deux (02) motifs de la décision 
attaquée sont inconciliables. 
 

Ne sont pas reprochables de défaut de réponse à conclusions, 
les juges d’appel qui, en confirmant le droit de propriété de 
l’intimé, se sont fondés sur le compulsoire et l’attestation de 
recasement invoqués par l’appelant. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 16/2010 du 23 juin 2010 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel HOUNDAGNON Joseph a élevé 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt             
n° 19/10 du 22 juin 2010 rendu par la chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 remettant en vigueur 
l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi sept août deux mille 
quinze, le conseiller Magloire MITCHAÏ en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 16/2010 du 23 juin 2010 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, HOUNDAGNON Joseph a élevé 
pourvoi en cassation, contre toutes les dispositions de l’arrêt    n° 
19/10 rendu le 22 juin 2010 par la chambre de droit civil traditionnel 
de cette cour ; 

Que par lettres n° 0363/GCS et n° 0364/GCS du 04 février 
2013 du greffe de la Cour suprême, HOUNDAGNON Joseph ainsi 
que son conseil, maître Brice TOHOUNGBA, ont été mis en 
demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de 
produire leur mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi          
n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Attendu que la consignation a été payée suivant reçu n° 4291 
du 26 juillet 2012 du greffe de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Qu’en revanche, le défendeur n’a pas produit ses 
observations en défense malgré la communication des mémoires 
ampliatif et mémoire ampliatif complémentaire à lui faite par 
correspondance n° 2070/GCS du 22 juillet 2013 et n° 2161/GCS du 
02 août 2013 ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de 
la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête sans date, 
Prudence Gilles ZANKLAN a saisi le tribunal de première instance 
de Porto-Novo aux fins de confirmer son droit de propriété sur la 
parcelle A du lot 3-439 du lotissement de Ouando-Djègan-Kpèvi-
Gbodjè contre HOUNDAGNON Joseph ; 

Que, par jugement n° 048/04 1ère C du 06 décembre 2004, le 
tribunal saisi a confirmé la propriété de Prudence Gilles ZANKLAN 
sur le domaine litigieux ; 

Que sur appel de HOUNDAGNON Joseph, la cour d’appel de 
Cotonou a, par arrêt n° 19/10 du 22 juin 2010, confirmé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions ;  

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Premier moyen tiré de la contradiction de motifs  

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la contradiction des 
motifs en ce qu’il a, dans la même motivation, constaté que 
HOUNDAGNON Joseph est attributaire de la parcelle "a" du lot 3-
439 relevée à l’état des lieux n° 2839, affirmé que HOUNDAGNON 
Joseph a été recasé sur la parcelle "f" du lot 3-404 état des lieux 
2389, puis confirmé le jugement n° 048/04 1ère C du 06 décembre 
2004 ;  

Qu’il en résulte non seulement une contradiction entre motifs, 
mais aussi une contradiction entre motif et dispositif ; 
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Mais attendu qu’une décision est entachée de contradiction si 
deux de ses motifs sont inconciliables ; 

Que d’une part, l’arrêt attaqué affirme que « …ZANKLAN 
Prudence a acquis à titre onéreux auprès de Djossa TOUDONOU 
la parcelle "a" du lot n° 3-439 relevée à l’état des lieux n° 2787 du 
lotissement de Ouando-Djègan-Kpèvi-Gbodjè, alors que, HOUN-
DAGNON Joseph est plutôt attributaire de la parcelle "f" du lot       n° 
3-404 relevée à l’état des lieux n° 2839 »  

Qu’en l’espèce, pour confirmer le jugement de première 
instance qui a reconnu le droit de propriété de ZANKLAN Prudence 
sur la parcelle "a" du lot 3-439 du lotissement de Ouando-Djègan-
Kpèvi-Gbodjè, les juges d’appel ont motivé ainsi qu’il suit : « Mais 
attendu que le procès-verbal de compulsion … est établi sur la 
parcelle "a" du lot 3-439 litigieux ; 

Qu’ayant ainsi décidé, les juges du fond n’ont pas usé de 
motifs contradictoires ; 

Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 

Deuxième moyen tiré du défaut de réponse à 
conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué de n’avoir pas 
répondu aux conclusions des parties en ce que d’une part, 
HOUNDAGNON Joseph, dans sa demande d’infirmation du 
jugement contradictoire n° 048/04 1ère C du 09 février 2004 a, entre 
autres moyens, invoqué le compulsoire du 19 avril 2005 réalisé 
dans les répertoires de l’Institut Géographique National (IGN), la 
Mairie et la Direction Départementale de l’Urbanisme de Porto-
Novo et dont les résultats confirment, à l’exception de la dernière 
structure qui ne dispose pas de répertoire, que sa parcelle a été 
relevée à l’Etat des lieux n° 2839, d’autre part, en ce qu’il a invoqué 
l’attestation de recasement à lui délivrer et qui porte sur la parcelle 
"a" du lot 3-439 état des lieux 2839, que le défaut de réponse à 
conclusions qui est une forme de défaut de motifs entache de nullité 
la décision attaquée ; 
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Mais attendu qu’en retenant que le droit de propriété de 
ZANKLAN Prudence, acquéreur de DJOSSA TOUDONOU est 
établi sur la parcelle "a" du lot 3-439 relevée à l’état des lieux          n° 
2787, d’une superficie de 397 m2, les juges d’appel ont 
nécessairement rejeté les moyens du demandeur au pourvoi 
tendant à l’infirmation du jugement incriminé, sur le fondement du 
compulsoire du 19 avril 2005 et de l’attestation de recasement 
portant sur la parcelle "a" du lot 3-439, état des lieux n° 2839 ; 

Qu’en conséquence, ce moyen n’est pas fondé ;  

Troisième moyen tiré de la dénaturation de l’attestation 
de recasement établie au nom de Joseph HOUNDAGNON 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé 
l’attestation de recasement n° 1/0077/SG/SAD en date du 26 
janvier 2002 établie au nom de Joseph HOUNDAGNON en ce que 
les juges d’appel ont affirmé que celui-ci a été recasé sur la parcelle 
"f" du lot 3-404 état des lieux 2839, alors que, selon le moyen, l’écrit 
établi par le Préfet du département de l’Ouémé, mentionne 
clairement que monsieur Joseph HOUNDAGNON « est recasé 
dans le lot 3-439 parcelle "a" (EL 2839) du lotissement Ouando-
Djègan-Kpèvi-Gbodjè de Porto-Novo » ; 

Qu’il suit que le moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Joseph HOUNDAGNON ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre 
judicaire) composée de : 
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Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept août deux 
mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de :  

Solange THOGNON BEHANZIN ; AVOCAT GENERAL ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé,  

Le président,                                          Le rapporteur,  

Honoré AKPOMEY                       Magloire MITCHAÏ    

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°23/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N°2013-002/CJ-CT DU 
GREFFE ; ARRÊT DU 07 AOÛT 2015 ; AFFAIRE : 
COLLECTIVITÉ AMOUSSOUHOUI REPRÉSENTÉE PAR 
AMOUSSOUHOUI CYR DENIS CONTRE COLLECTIVITÉ 
NOMBIME AGBODRANFO REPRÉSENTÉE PAR NOMBIME 
VINCENT, NOMBIME CLAVER, NOMBIME EMMANUEL ET 
NOMBIME INNOCENT 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Dénaturation des faits – 
Irrecevabilité (Oui). 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Violation de la loi – 
Exception au principe de la prescription extinctive de l’action 
– Prescription acquisitive – Cassation (Non). 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Violation de la loi n°2013-
01 du 14 août 2013 – Arrêt rendu antérieurement – 
Irrecevabilité (Oui). 

Le grief de dénaturation ne saurait porter sur l’interprétation 
d’un fait matériel et de sa portée, mais seulement sur un écrit. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application des exceptions au principe de la prescription 
extinctive de l’action, dès lors que les juges d’appel ont 
constaté que la confirmation du droit de propriété faite à la 
suite de la constatation de la prescription extinctive en la 
cause ne peut être remise en cause par quiconque, même s’il 
est tiers à la décision en ce sens que cette prescription est 
corollaire de la prescription acquisitive qui consacre le droit 
de propriété. 

Est irrecevable, le moyen tiré de la violation des dispositions 
de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et 
domanial pour demander la cassation d’un arrêt rendu 
antérieurement à ladite loi, celle-ci n’ayant pas eu effet 
rétroactif et ne disposant que pour l’avenir. 

La Cour, 
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Vu les actes n° 69/12 et n° 72/12 du 03 août 2012 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, par lesquels maître Aboubakar 
BAPARAPE substituant maître Alphonse ADANDEDJAN et maître 
Magloire YANSUNU, conseils de la collectivité AMOUSSOUHOUI, 
représentée par AMOUSSOUHOUI Cyr Denis ont élevé pourvoi 
contre toutes les disposions de l’arrêt n° 54/12 du 06 juin 2012 
rendu par la chambre de droit traditionnel de la cour d’appel de 
Cotonou ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2015, le 
conseiller Honoré AKPOMEY  en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange A. E. THOGNON-BEHANZIN 
en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que par actes n° 69/12 et n° 72/12 du 03 août 2012, 
du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Aboubakar 
BAPARAPE substituant maître Alphonse ADANDEDJAN et maître 
Magloire YANSUNU, conseils de la collectivité AMOUSSOUHOUI, 
représentée par AMOUSSOUHOUI Cyr Denis ont élevé pourvoi 
contre toutes les disposions de l’arrêt n° 54/12 du 06 juin 2012 
rendu par la chambre de droit traditionnel de la cour d’appel de 
Cotonou ; 
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Attendu que par lettres n°1032/GCS du 03 avril 2013,                  
n°2063/GCS du 22 juillet 2013 et n° 2064/GCS de la même date, la 
collectivité AMOUSOUHOUI représentée par AMOUSSOUHOUI 
Cyr Dénis et ses conseils, maîtres Alphonse ADANDEDJAN et 
Magloire YANSUNU ont été mis en demeure de consigner dans le 
délai de quinze (15) jours, de produire leurs moyens de cassation 
dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 921, 931 et 933 de la loi n° 2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

Attendu que la consignation a été payée suivant récépissé              
n° 4507 du 03 juillet 2013 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que les conclusions du parquet général ont été aussi 
produites et communiquées aux parties par lettres n°0610/GCS et 
0611/GCS du 27 mars 2015 ; 

Que maître Magloire YANSUNU, quoiqu’ayant reçu copie 
desdites conclusions, le 17 avril 2015, n’a pas produit de nouvelles 
observations ; 

Que maître Montand AÏKPON a déclaré ne pas avoir de 
nouvelles observations à faire mais a confirmé les termes de son 
mémoire en défense ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi ayant été élevé dans les forme 
et délai, il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à 
Cotonou du 14 novembre 2000, les collectivités AGBODRANFO 
FANOU, AGBODRANFO DAANON et AGBODRANFO 
HOUNKPATIN représentées respectivement par NOMBIME Pierre, 
NOMBIME Claver, NOMBIME Emmanuel et NOMBIME Innocent 
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ont saisi le tribunal de première instance de Cotonou d’une action 
aux fins de compte rendu et de partage  successoral d’un domaine 
indivis de trente et un hectares dix neuf ares six centiares (31 ha 19 
a 6 ca) sis à Hlazounto Agla contre AGBODRANFO NOMBIME 
Vincent ; que par une requête du 02 mai 2001, celui-ci a saisi la 
même juridiction d’une action en partage succes-soral contre les 
collectivités AGBODRANFO Fanou, AGBODRANFO Daanon et 
AGBODRANFO Hounkpatin ; 

Que par une requête sans date, AMOUSSOUHOUI Denis Cyr 
a, quant à lui, saisi la même juridiction aux fins de confirmation de 
droit de propriété contre NOMBIME AGBODRANFO Vincent, 
GNANSOUNOU Honorat et consorts ; 

Que le tribunal saisi a procédé le 27 décembre 2001 à une 
jonction de toutes ces procédures, et rendu ensuite, le jugement n° 
005/1CB/08 du 28 février 2008 par lequel il décide notamment : 
« Déclare irrecevable l’intervention volontaire formulée par le sieur 
Denis Cyr AMOUSSOUHOUI représentant la collectivité 
AMOUSSOUHOUI ; 

Reçoit, par contre, la demande d’intervention volontaire des 
nommés CAKPOVI Hospice, ACAKPOVI Hortense, AMOUSSOU 
Emile et BOURAÏMA Martin Raouf ; 

Déboute également NOMBIME AGBODRANFO Vincent de 
toutes ses prétentions ; 

Confirme, en conséquence, le droit de propriété de la 
collectivité NOMBIME AGBODRANFO sur le domaine d’environ 31 
ha 19 a 6 ca sis à Agla Hlazounto 

Dit et juge que le domaine sera partagé entre les trois 
branches d’héritiers de la collectivité NOBIME AGBODRANFO de 
la manière suivante : 

Branche FANOU KOUGBO AGBODRANFO NOMBIME : 5 ha  
37 a 03ca ; 

Branche DAANON AGBODRANFO NOMBIME : 5 ha 37 a 03 
ca ; 
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Branche HOUNKPATIN AGBODRANFO NOMBIME : 5 ha 37 
a 03ca; 

Réserve pour dépenses effectuées et honoraires d’avocats et 
autres dépenses effectuées par la famille : 2 ha 

Réserve pour dépense effectuées par NOMBIME 
AGBODRANFO Vincent : 2 ha 00 a 26 ca ; 

Réserve familiale : 3 ha 60 a 55 ca : 

Domaine VODOUNGBO Emmanuel : 9 ha 12 a 19 ca ; 

Déclare nulles et de nul effet toutes les ventes effectuées par 
NOMBIME AGBODRANFO Vincent sur le domaine ; 

Dit et juge que les nommés CAKPO Hospice, ACAKPOVI 
Hortense, AMOUSSOU Emile et BOURAÏMA Martin Raouf, 
intervenants volontaires, auront leur part sur celle successorale qui 
reviendrait à NOMBIME AGBODRANFO Vincent ; 

Dit et juge qu’en raison de leur investissement sur lesdits 
domaines, il y a lieu d’en tenir compte dans la part successorale qui 
reviendrait à NOMBIME AGBODRANFO Vincent et les maintenir à 
leur emplacement respectif ; 

Déboute les parties du surplus de leur demande ; 

Dit n’y avoir lieu à dommages-intérêts et à exécution 
provisoire » ; 

Que par l’arrêt n° 54/2012 du 26 juin 2012, la cour d’appel de 
Cotonou saisie a donné acte à Vincent NOMBIME AGBODRANFO 
de son désistement d’appel et confirmé le jugement  n° 005/1CB/08 
rendu le 28 février 2008 par la première chambre civile de droit 
traditionnel (biens) du tribunal de première instance de Cotonou en 
toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Premier moyen tiré de la dénaturation 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la dénaturation des 
faits en ce qu’en confirmant le jugement n° 005/1CB/08 rendu le 28 
février 2008 par la première chambre de droit traditionnel du tribunal 
de première instance de Cotonou, la cour d’appel de Cotonou a fait 
sienne la dénaturation des faits commise par le tribunal et a, ainsi 
violé la loi par  cette dénaturation alors que selon le moyen, le 
jugement n° 09 du 03 avril 1911 est devenu définitif en ce qu’aucun 
appel n’avait été interjeté en son temps ; que le jugement de 1911 
a « décidé qu’AGBODRANFO laissera à la femme YONNOUVI, 
une partie de la palmeraie d’AMOUSSOUHOUI dont il était 
détenteur », qu’aussi bien dans le jugement que dans l’arrêt 
querellé, il n’est pas fait état du caractère précaire de la détention 
de NOMBIME AGBODRANFO, ni de la violence qui a caractérisé 
son occupation ;  

Que, par ailleurs, l’arrêt se fonde sur le dispositif de l’arrêt          
n° 17 du 07 avril 1998 auquel la collectivité AMOUSSOUHOUI n’est 
pas partie et qui dit que le jugement n° 09 du 03 avril 1911 a 
confirmé AGBODRANFO propriétaire du domaine sis à Agla 
Hlazounto alors que ce jugement ne l’a reconnu que comme 
détenteur ; que la cour d’appel a ainsi dénaturé les faits exposés 
dans le jugement n° 09 du 03 avril 1911 en confondant à dessein 
les effets juridiques de la détention et ceux de la propriété pour 
pouvoir aboutir à une prescription extinctive ; que l’arrêt querellé 
mérite cassation de ce seul chef ; 

Mais attendu qu’un grief de dénaturation ne saurait porter sur 
l’interprétation d’un fait matériel et de sa portée, que seul un écrit 
peut faire l’objet d’un grief de dénaturation ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen est irrecevable ; 

Deuxième moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application des exceptions au principe de prescription 
extinctive de l’action 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par refus d’application des exceptions au principe de prescription 
extinctive de l’action en ce que l’article 17 du décret du 03 décembre 
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1931 ne prévoit la prescription extinctive que pour celui qui a détenu 
le bien sans violence et à titre de propriétaire pendant plus de dix 
(10) ans alors que selon le moyen, YONNOUVI a affirmé que c’est 
par violence que NOMBIME père s’est emparé du domaine ; que 
quel soit le laps de temps qu’a duré la détention du domaine par 
NOMBIME AGBODRANFO, elle ne peut être source de prescription 
extinctive ; que l’abandon du terrain pour cause de violence ne peut 
être frappé par la prescription extinctive ; que l’impossibilité d’agir 
d’une personne  à cause de la coutume ou du cas de force majeure 
ou de la violence, comme dans le cas d’espèce, la violence de 
NOMBIME père, ne peut faire courir contre elle la prescription ; que 
l’article 32  de la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant Code 
foncier et domanial en République du Bénin dispose 
respectivement en ses alinéas 2, 4, 5 et 6 : 

alinéa 2 : « L’occupation d’un immeuble soutenue par des actes 
de violence ne peut fonder sa prescription » ;  

alinéa 4 : « Ceux qui possèdent pour autrui ne peuvent 
prescrire » ; 

alinéas 5 : « En tout état de cause, le fermier, le gardien, le 
garagiste, le locataire, le dépositaire ou occupant qui détiennent 
précairement la chose du propriétaire, ne peuvent la prescrire » ; 

alinéas 6 : « Les ascendants, les descendants et les collatéraux 
des exploitants ou des occupants à titre précaire ne peuvent pas 
non plus prescrire » ; 

Que l’arrêt de la cour d’appel, en ne constatant pas les causes 
d’empêchement par la violence provoquées par l’ascendant des 
NOMBIME, a violé la loi et mérite cassation ; 

Mais attendu que pour confirmer le droit de propriété des 
AGBODRANFO sur le domaine litigieux, la cour d’appel a motivé 
« qu’aux termes de l’arrêt n° 17 du 04 février 1998, la collectivité 
AMOUSSOUHOUI n’est fondée à prétendre à aucun droit sur le 
domaine en cause ; 
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Qu’il est aisé de constater que dans l’arrêt n° 17 du 04 février 
1998, avant de confirmer le droit de propriété des intimés, les sages 
de la Cour n’ont pas manqué de rappeler le jugement n° 9 du 03 
avril 1911 ; 

Que pour arriver à la confirmation du droit de propriété des 
AGBODRANFO sur le domaine, la Cour d’appel de Cotonou a 
relevé, à bon droit, une prescription extinctive à leur profit ; 

Qu’il a été dit dans cet arrêt que le jugement n° 9 du 03 avril 
1911 avait déjà constaté que le domaine a été abandonné pendant 
longtemps et que le nommé AGBODRANFO l’occupe depuis plus 
de vingt-cinq (25) ans sans réclamation de personne ; 

Que face à ces constances mentionnées dans une décision 
de justice devenue définitive et irrévocable, la collectivité 
AMOUSSOUHOUI est mal venue en ses prétentions ; 

Que la cour d’appel actuellement saisie ne peut plus revenir 
en arrière et dire le contraire de l’arrêt n° 17 du 04 février 1998 ; 

Que la confirmation du droit de propriété des AGBODRANFO 
faite à la suite de la constatation de la prescription extinctive en la 
cause au profit de ces derniers, ne peut être remise en cause par 
quiconque, quand bien même il se prétendrait tiers à la décision en 
ce sens qu’il s’agit d’une prescription extinctive corollaire de la 
prescription acquisitive qui consacre le droit de propriété des 
intimés pour leur possession continue et à titre de propriété sur le 
domaine pendant si longtemps, sans jamais être inquiétés par 
quiconque ; 

Qu’à l’égard de la collectivité AMOUSSOUHOUI, les 
AGBODRANFO occupent le domaine depuis plus d’un centenaire 
sans aucune revendication de la part des AMOUSSOUHOUI ; 

Qu’en tout état de cause, il échet de débouter la collectivité 
AMOUSSOUHOUI, frappée non seulement de la prescription 
extinctive pour être restée inactive pendant plus d’un centenaire 
mais encore en raison de l’arrêt n° 17 du 04 février 1998 de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
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Qu’il y a lieu de confirmer le jugement dont est appel en tous 
ses points » ; 

Que par ces énonciations la cour d’appel a fait une exacte 
application de la loi ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen n’est pas fondé ; 

Troisième moyen tiré de la violation de la loi par refus 
d’application de l’article 377 de la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 
portant Code foncier et domanial en République du Bénin  

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par refus d’application de l’article 377 de la loi n° 2013-01 du 14 
août 2013 portant Code foncier et domanial en République du Bénin 
en ce qu’il dispose que « La décision de justice passée en force de 
chose jugée a la même force probante que le certificat de propriété 
foncière ; toutefois, elle ne produit effet qu’entre les parties au 
procès. Les ayants-droit et les ayants-cause des parties sont 
assimilables aux parties au procès » alors que selon le moyen, 
l’arrêt n° 17 du 04 février 1998 intervenu dans le procès qui a 
confirmé le droit de propriété de NOMBIME AGBO-DRANFO n’est 
pas opposable à la collectivité AMOUSSOUHOUI qui n’était pas 
partie au procès ; que l’arrêt querellé s’est fondé à tort sur l’arrêt de 
1998 et sur son caractère définitif pour rejeter la demande de la 
collectivité AMOUSSOUHOUI ; 

Mais attendu que le moyen, évoquant la violation des 
dispositions de la loi 2013-01 du 14 août 2013 portant Code foncier 
et domanial en République du Bénin, pour demander la cassation 
de l’arrêt n° 54/2012 du 26 juin 2012 antérieur à cette loi, viole le 
principe de la non rétroactivité des lois, la loi ne disposant que pour 
l’avenir, et n’a point d’effet rétroactif ; que cette règle est, d’ailleurs, 
d’ordre public ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen est irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ; 
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Le rejette, quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la collectivité AMOUSSOUHOUI 
représentée par AMOUSSOUHOUI Cyr Denis. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept août deux 
mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en 
présence de :  

Solange A. E. THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;  

Et ont signé : 

     Le président-rapporteur,                    Le greffier, 

        Honoré AKPOMEY                     Mongadji Henri YAÏ 
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N°27/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2012-17/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 25 SEPTEMBRE 2015 ; AFFAIRE : JANVIER HONFO 
HOUNSA CONTRE MARCELLIN TONONHI. 

Droit foncier Violation de la loi – Moyens complexes – 
Plusieurs cas d’ouverture à cassation – Irrecevabilité (Oui). 

Sont irrecevables, les moyens mettant en œuvre plusieurs cas 
d’ouverture à cassation, lesquels sont complexes. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 27/2011 du 24 août 2011 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Rufin Régis BAHINI, conseil 
de Janvier HONFO HOUNSA, a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°60/2011 rendu le 09 août 2011 par la 
chambre traditionnelle de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 septembre 2015, le 
conseiller Magloire MITCHAÏ  en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°27/2011 du 24 août 2011 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Rufin Régis BAHINI, 
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conseil de Janvier HONFO HOUNSA, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°60/2011 rendu le 09 août 2011 
par la chambre traditionnelle de cette cour ; 

Que par lettre n°1040/GCS du 26 avril 2002 du greffe de la 
Cour suprême, maître Rufin Régis BAHINI a été mis en demeure 
d’avoir à consigner dans un délai de quinze jours et à produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
prescrits par la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 16 
mars 2000, Janvier HONFO HOUNSA a saisi le tribunal de 
première instance de Cotonou d’une action en confirmation de droit 
de propriété contre Houngbo TODJINOU et autres ; 

Que par jugement n°001/2CB/2006 du 17 janvier 2006, le 
tribunal a dit que le domaine querellé est la propriété de la famille 
HONFO, a déclaré régulière, parfaite et valable la vente intervenue 
entre Zannou HONFO et Marcellin TONONHI sur une partie du 
domaine, a confirmé ladite vente et a déclaré nulle et de nul effet 
les ventes effectuées par Janvier HONFO HOUNSA ; 

Que sur appel de Houngbo TODJINOU, des hoirs LISSANOU 
HONFO, de Zannou HONFO, Séraphin OLOUKOYI et Georges 
CAKPOVI, la cour d’appel a rendu l’arrêt confirmatif n°60/11 du 09 
août 2011 ; 
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Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions 
de l’article 85 du décret du 03 décembre 1931 pour défaut de 
l’énoncé de la  coutume de Janvier HONFO HOUNSA 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de 
dispositions de l’article 85 du décret organique du 03 décembre 
1931 en ce que la cour d’appel a omis d’énoncer la coutume des 
parties alors que, selon le moyen, l’article 85 dudit décret dispose 
que …les jugements ou arrêts des juridictions de droit local doivent 
mentionner les noms des membres du tribunal et la coutume de 
ceux qui sont citoyens de statut personnel particulier, les noms et 
la qualité de l’interprète et des interprètes, les noms et l’âge, la 
profession, le domicile et la coutume des parties avec leurs 
déclarations, l’exposé sommaire de la demande et éventuellement 
des constatations faites par le tribunal, le nom, le sexe, l’âge, la 
profession et le domicile de chacun des témoins ainsi que le degré 
de sa parenté avec les parties et la mention du serment qu’il a prêté 
si la coutume le prévoit, sa déposition et enfin, l’énoncé complet de 
la coutume appliquée… ; que l’absence de l’énoncé de la coutume 
applicable est considérée comme une cause de nullité ; que nulle 
part, l’arrêt attaqué ne contient les points des coutumes fon et goun 
et mieux, la coutume du demandeur au pourvoi qui est aïzo a été 
omise dans le dispositif de l’arrêt ; que l’omission d’une formalité 
aussi substantielle empêche indubitablement la Cour suprême de 
contrôler l’exacte application des coutumes des parties ; 

Sur les deuxième et troisième moyens tirés de 
l’insuffisance de motifs, défaut de base légale, de la 
dénaturation des faits du débat, défaut de précision, 
contradiction entre motif et dispositif, manque de base légale, 
moyens réunis 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué : 
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1. l’insuffisance de motifs et le défaut de base légale en ce que 
les juges d’appel ont confirmé purement et simplement le jugement 
entrepris alors que, selon le moyen, il ressort des motifs du  premier 
juge que toutes les prétentions des parties surtout du demandeur 
au pourvoi n’ont pas été prises en compte ; que le premier juge s’est 
par ailleurs abstenu de répondre aux demandes de ce dernier ; que 
la loi exige du juge des motifs suffisants à sa décision ; que les 
motifs du juge doivent être réels sérieux et non des motifs purement 
apparents ; que l’arrêt attaqué a procédé à une distribution sélective 
dans les motifs de la décision relative aux conclusions et avis de 
l’expert géomètre ;  

2. la dénaturation des faits, le défaut de précision, la 
contradiction entre motifs et dispositif et le manque de base légale 
en ce que la cour d’appel, adoptant les motifs du premier juge, a 
motivé sa décision comme suit : …. Que la convention a été signée 
non seulement de l’administrateur HONFO Zannou mais également 
des membres de la famille HONFO ; qu’au regard de ce qui 
précède, il y a lieu de conclure que la vente du 18 septembre 1998 
est valable et régulière ; qu’il s’ensuit que c’est à tort que HONFO 
Hounsa Janvier soutient que HONFO Zannou n’a ni qualité ni 
pouvoir pour procéder à la vente des biens de la succession… alors 
que, selon le moyen, le juge est tenu de contrôler les déclarations 
faites par les parties et les témoins et de ne fonder sa décision que 
sur les faits et déclarations vérifiables, vraisemblables, non 
contradictoires ni se contredisant ; que la cour d’appel, au lieu de 
vérifier la véracité des faits allégués dans le jugement, a purement 
et simplement éludé les débats et adopté les allégations et 
contrevérités du premier juge ; qu’en outre, alors que le jugement 
entièrement confirmé par la cour d’appel ne contient aucune 
indication susceptible de renseigner sur les limites précises du 
domaine objet de la vente alléguée du 18 septembre 1995 encore 
moins ses limitrophes, il a ordonné au profit de Marcellin TONONHI 
la restitution des douze fiches consignées au greffe du tribunal de 
première instance de Cotonou alors que le même jugement a dit 
que le domaine querellé est de 04 hectares 11 ares 25 centiares sis 
à Akassato est la propriété de la famille HONFO ; qu’en ordonnant 
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la restitution de l’intégralité des douze fiches au seul profit de 
Marcellin TONONHI pour une superficie de 2 hectares achetées 
alors que tout le domaine appartient à la famille HONFO HOUNSA, 
la cour d’appel a dénaturé les termes du débat et contredit ses 
motivations ; 

Mais attendu qu’aux termes de l’article 52 alinéa 2 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, « A peine d’être déclaré irrecevable, un moyen ou un 
élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas 
d’ouverture à cassation… » ; 

Que les deux moyens réunis qui mettent en œuvre, le premier, 
deux cas d’ouverture à cassation à savoir, l’insuffisance de motifs 
et le défaut de base légale, le second quatre cas d’ouverture à 
cassation à savoir, la dénaturation des faits, le défaut de précision, 
la contradiction entre motifs et dispositif et le manque de base 
légale sont, en application de l’article précité, complexes ; 

Qu’ils sont, par conséquent, irrecevables ;  

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Janvier HONFO HOUNSA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ;  
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Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU      
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq 
septembre deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé,  

Le président,                                                Le rapporteur, 

                                                                Honoré AKPOMEY                                  
Magloire MITCHAÏ 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°02/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N°2011-36/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 22 JANVIER 2016 ; AFFAIRE : AZOMBAKIN ABEL 
CONTRE DOSSOU DALIGBO ET DOSSOU MICHEL. 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Indivision – Constat 
d’absence de partage – Exploitation d’une partie du domaine 
indivis – Refus de supplément d’instruction – Défaut de base 
légale – Rejet (Oui). 

Ne sont pas reprochables du défaut de base légale, les juges 
d’appel qui pour confirmer le jugement querellé, ont relevé que 
toutes les parties au procès ont reconnu que le bien litigieux 
est un bien indivis et que le fait de cultiver une portion du 
domaine ne confère à une partie un droit de propriété sur cette 
portion, la preuve d’un partage n’ayant pas été rapportée. 

La Cour, 

Vu l’acte n°05/11 en date à Cotonou du 15 mars 2011 du 
greffe de la Cour d’appel de Cotonou par lequel maître Gustave 
ANANI CASSA, avocat à la Cour et conseil de Abel AZOMBAKIN a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°24/11 
du 15 mars 2011 rendu par la chambre de droit traditionnel de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 22 janvier 2016, le 
conseiller Thérèse KOSSOU en son rapport ; 
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Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°05/11 en date à Cotonou du 15 
mars 2011 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Gustave 
ANANI CASSA, avocat à la cour et conseil de Abel AZOMBAKIN a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°24/11 
du 15 mars 2011 rendu par la chambre de droit traditionnel de cette 
cour ; 

Que par courrier n°2447/GCS du 16 décembre 2011 le 
demandeur a été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai 
de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un 
délai d’un (01) mois le tout conformément aux dispositions des 
articles 921, 931 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée comme l’atteste le reçu du 
09 janvier 2012 versé au dossier ; 

Que par lettre en date du 10 juillet 2013, maître Gustave 
ANANI CASSA a produit au dossier son mémoire ampliatif, lequel 
a été communiqué aux défendeurs par lettres n°1958 et 1959/GCS 
et que monsieur Michel DOSSOU a reçu en personne le 28 février 
2014 au siège de la Cour suprême ; 

Qu’un délai d’un (01) mois leur a été imparti pour faire parvenir 
leurs observations au dossier ; 

Que les défendeurs ont reçu par courriers numéros 1958, 
1959 et 1960/GCS du 10 juillet 2013 communication du mémoire ; 

Qu’un procès-verbal de notification en date du 19 janvier 2014 
atteste de ce que notification du mémoire ampliatif leur a été faite 
par le chef brigade de Comè ; 

Qu’en outre le 28 février 2014, ils ont reçu en mains propres 
notification du même mémoire par le greffier de la Cour ; 
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Que le dossier a été communiqué au procureur général qui a 
produit ses conclusions, lesquelles ont été communiquées aux 
parties pour leurs observations conformément à l’article 937 du 
code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai 
légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu selon l’arrêt attaqué que Abel AZOMBAKIN a saisi le 
tribunal de première instance de deuxième classe de Ouidah en 
confirmation de droit de propriété contre DOSSOU Daligbo et 
DOSSOU Michel ; 

Que par jugement n°055/AC2-06 du 09 décembre 2006, le 
tribunal de première instance de deuxième classe de Ouidah a 
constaté que l’immeuble litigieux fait partie d’un ensemble de biens 
indivis et a dit n’y avoir lieu à confirmer le droit de propriété de Abel 
AZOMBAKIN sur le domaine querellé sis à Godjinmey ; 

Que sur appel de Abel AZOMBAKIN la cour d’appel a, par 
arrêt n°24/11 du 15 mars 2011, confirmé le jugement dont appel en 
toutes ses dispositions ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet de pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré du défaut de base légale  

Attendu que selon le moyen l’arrêt attaqué encourt cassation 
pour défaut de base légale en ce que les juges du fond n’ont pas 
suffisamment recherché les éléments de fait qui justifient 
l’application de la loi ; 
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Que la censure d’un arrêt pour défaut de base légale vise à 
voir la juridiction de renvoi procéder à un supplément d’instruction, 
effectuer les recherches auxquelles la décision cassée n’a pas 
procédé, afin que la Cour suprême puisse exercer son contrôle sur 
l’ensemble des conditions d’application de la règle de droit ; 

Que les juges du fond saisis en l’espèce se sont contentés 
d’affirmer que l’immeuble litigieux n’a pas fait l’objet de partage 
entre les différentes lignées de la collectivité puisque la preuve d’un 
tel partage n’est pas rapportée au dossier ; 

Que par ailleurs, les défendeurs affirment que le demandeur 
n’est même pas héritier du domaine dont s’agit ; 

Mais attendu que pour confirmer le jugement n°55/AC2-06 du 
29 décembre 2006, les juges de la cour d’appel de Cotonou ont 
relevé que toutes les parties au procès ont reconnu que le bien 
litigieux est un bien indivis, ce que d’ailleurs a confirmé à la barre le 
représentant du chef de la collectivité AKATI-TCHEVI ; 

Qu’ils ont souverainement indiqué que point n’est besoin d’un 
lever topographique et que le fait de cultiver une partie du domaine 
ne confère pas au père de l’appelant un droit de propriété sur cette 
portion la preuve d’un partage n’ayant d’ailleurs pas été rapportée ; 

Qu’ayant ainsi motivé leur décision, ils ont fait une saine 
appréciation de la loi et qu’il ne saurait être reproché à leur décision 
un défaut de base légale ;  

Que le moyen tiré du défaut de base légale n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Abel AZOMBAKIN ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, CONSEILLERS ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-deux 
janvier deux mille seize, la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,       Le rapporteur, 

Honoré AKPOMEY                         Thérèse KOSSOU 

                   

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS DE FORCLUSION 
 

N°09/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2013-20/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 20 MARS 2015 ; AFFAIRE : BABADOUDOU 
LAMBERT ROCK CONTRE AGBADJICLOUNON D. EUGÉNIE 
ET TAÏGBA COMLAN INNOCENT. 

Procédure civile – Défaut de production de mémoire ampliatif 

dans le délai imparti – Forclusion. 

Est forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne produit pas 

son mémoire ampliatif dans le délai imparti.  

La Cour, 

Vu l’acte n° 64/2012 du 07 juin 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Lambert Rock BABADOUDOU a 
élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n° 095/11 du 09 novembre 2011 rendu par la chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 20 mars 2015, le 
conseiller Magloire MITCHAÏ  en  son  rapport ; 
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Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 64/2012 du 07 juin 2012 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, Lambert Rock BABADOUDOU a 
élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n° 095/11 du 09 novembre 2011 rendu par la chambre de droit civil 
traditionnel de  cette cour ;  

Que par lettre n° 2781/GCS du 05 novembre 2013 du greffe de 

la Cour suprême, Lambert Rock BABADOUDOU a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours, à 
constituer avocat et à produire ses moyens de cassation dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 

921, 931 alinéa 1 et 933 de la loi   n° 2008-07 du 28 février 2011 

portant code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale 
et des comptes ; 

Attendu que le demandeur a payé la consignation par reçu n° 
4729 du 27 août 2014 ; 

Que par contre, il n’a pas constitué avocat pour produire son 
mémoire ampliatif bien qu’ayant personnellement reçu la première 
mise en demeure le 07 novembre 2013 ; 

Qu’une seconde mise en demeure lui a été adressée par lettre 
n° 0412/GCS du 14 février 2014, sous le couvert du commandant 
de la brigade de gendarmerie d’Abomey-Calavi, en vain ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 933 alinéa 2 
de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes, « Il (le 
rapporteur) assigne aux parties en cause un délai pour produire 
leurs mémoires… » ;  
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Que l’article 934 énonce : « Lorsque le délai imparti par le 
rapporteur en application de l’article précédent est expiré, le 
rapporteur adresse à la partie qui n’a pas observé le délai, une mise 
en demeure comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) 
jours. Si cette mise en demeure reste sans effet, la chambre 
statue. » ; 

Que l’article 936 de la même loi dispose : « L’affaire est 
réputée en état lorsque les mémoires et pièces ont été produits ou 
que les délais pour les produire sont expirés… » ; 

Attendu qu’en l’espèce, les délais impartis pour la production 
du mémoire ampliatif étant expirés, il y a lieu de clore la procédure 
en prononçant la forclusion ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare Lambert Rock BABADOUDOU forclos en son 
pourvoi ;  

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ;  

Jean Stanislas SANT’ANNA et Magloire MITCHAÏ,    
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt mars 
deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Onésime G.MADODE, AVOCAT GENERAL;  
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Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                                  Le rapporteur,                                                                       

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA              Magloire MITCHAÏ 

Le greffier. 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°12/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2014-07/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 08 MAI 2015 ; AFFAIRE : HÉRITIERS DE FEU 
JOHNSON BRUNO REPRÉSENTÉS PAR ASSOGBA ODILE 
ÉPOUSE JOHNSON CONTRE IDOHOU JEAN. 

Procédure civile – Défaut de production des moyens de 

cassation – Forclusion. 

Est forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne produit pas 

ses moyens de cassation dans le délai imparti. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 61 du 04 juin 2012 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Rodrigue GNANSOUNOU, substituant 
maître Narcisse Raymond ADJAÏ, conseil des héritiers de feu 
Bruno JOHNSON représentés par Odile ASSOGBA épouse 
JOHNSON, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n° 51/12 rendu le 29 mai 2012 par la chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 08 mai 2015, le 
conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA  en  son  rapport ; 
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Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte  n° 61 du 04 juin 2012 du greffe de 
la cour d’appel de Cotonou, maître Rodrigue GNANSOUNOU, 
substituant maître Narcisse Raymond ADJAÏ, conseil des héritiers 
de feu Bruno JOHNSON représentés par Odile ASSOGBA épouse 
JOHNSON, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n° 51/12 rendu le 29 mai 2012 par la chambre de droit civil 
traditionnel de  cette cour ; 

Que par lettre n° 879/GCS du 02 avril 2014 du greffe de la Cour 
suprême reçue  le 04 avril 2014, maître Narcisse Raymond ADJAÏ a 
été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) 
jours, et à produire son mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 921, 931 et 

933 de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 

civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Attendu que maître Narcisse Raymond ADJAÏ a payé la 

consignation comme l’atteste le récépissé n° 4638 du 17 juin 2014 ; 

Qu’en revanche, le mémoire ampliatif n’a pas été produit 
malgré la deuxième mise en demeure adressée par lettre n° 1865 
du 23 juillet 2014 du greffe de la Cour suprême, reçue par maître 
Narcisse Raymond ADJAÏ, le 30 juillet 2014 à 09 heures 41 minutes ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 933 de la loi 
n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes, « Le rapporteur 
dirige la procédure. Il procède à toutes mesures d’instruction qu’il 
estime nécessaires. 
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Il assigne aux parties en cause un délai pour produire leurs 
mémoires. Ce délai est de deux (02) mois sauf en cas d’urgence 
reconnue par ordonnance du président de la Cour suprême, sur 
requête de la partie qui sollicite l’abréviation.» ;  

Que l’article 934 de la loi précitée dispose : « Lorsque le délai 
imparti par le rapporteur en application de l’article précédent est 
expiré, le rapporteur adresse à la partie qui n’a pas observé le délai, 
une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai de 
trente (30) jours. Si cette mise en demeure reste sans effet, la 
chambre statue. » ; 

Qu’en l’espèce, les délais impartis pour la production du 
mémoire ampliatif étant expirés, il y a lieu de clore la procédure en 
prononçant la forclusion ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare les héritiers de feu Bruno JOHNSON représentés 
par Odile ASSOGBA épouse JOHNSON recevables en leur 
pourvoi ;  

Les déclare forclos en leur pourvoi ;  

Met les frais à leur charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; 

Honoré AKPOMEY et Jean-Stanislas SANT’ANNA, 
CONSEILLERS ; 
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Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi huit mai 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;  

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                                   Le rapporteur,                                           

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA   Jean-Stanislas SANT’ANNA                  

Le greffier, 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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ARRÊTS DE DECHEANCE 
 

N°05/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2012-05/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 23 JANVIER 2015 ; AFFAIRE : YÊKINNI 
YESSOUFOU REPRÉSENTANT YESSOUFOU SOUMANOU 
AKOFÊ CONTRE SEWA PIERRE. 

Procédure civile – Défaut de consignation – Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui ne consigne pas 

au greffe de la Cour suprême dans le délai légal de quinze (15) 

jours. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 015/10 du 29 septembre 2010 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel Yêkinni T. YESSOUFOU représentant 
YESSOUFOU Soumanou Akofê, a déclaré se pourvoir en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 2010/040/CTB/CA-AB 
rendu le 07 juillet 2010 par la chambre de droit civil traditionnel de  
cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 



 
 

553 
 

Ouï à l’audience publique du vendredi 23 janvier 2015, le 
conseiller Magloire MITCHAÏ en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 015/10 du 29 septembre 2010 
du greffe de la cour d’appel d’Abomey, Yêkinni T. YESSOUFOU 
représentant YESSOUFOU Soumanou Akofê, a déclaré se 
pourvoir en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt                                    
n° 2010/040/CTB/CA-AB rendu le 07 juillet 2010 par la chambre de 
droit civil traditionnel de cette cour ;  

Que par lettre n° 3954/GCS du 06 décembre 2012 du greffe 
de la Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure de 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire un 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois par conseil 
constitué, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 
et 12 de la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Que cette correspondance n’a suscité aucune réaction de sa 
part ; 

Que par un communiqué radiodiffusé du greffe de la Cour 
suprême du 22 décembre 2014, le demandeur a été invité à se 
présenter à la Cour, mais en vain ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 6 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, « le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille (15.000) 
francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
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demeure qui lui sera faite par lettre recommandée ou notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai. 

La consignation de cette somme est justifiée par la production 
d’un récépissé de versement… » ; 

Attendu qu’en l’espèce, la consignation n’a pas été payée 
malgré les diligences du greffe de la Cour suprême ; 

Qu’aucune demande d’assistance judiciaire n’est au dossier ; 

Qu’il y a lieu de clore le dossier en prononçant la déchéance ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare YESSOUFOU Soumanou Akofê représenté par 
Yêkinni T. YESSOUFOU déchu de son pourvoi ;  

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; 

Jean-Stanislas SANT’ANNA et Magloire MITCHAÏ,                     
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-trois 
janvier deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : 

Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 
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Et ont signé, 

Le président,                                                     Le rapporteur,                                           

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA                 Magloire MITCHAÏ  

Le greffier, 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N°11/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2013-05/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 08 MAI 2015 ; AFFAIRE : KPENOU AVION CONTRE 
ADJASSA DOSSA 

Procédure civile – Défaut de consignation – Déchéance. 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui ne consigne pas 

au greffe de la Cour suprême dans le délai légal. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 070/12 du 03 août 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel maître Aboubakar BAPARAPE 
substituant maître Alphonse ADANDEDJAN, conseil de Avion 
KPENOU, a déclaré se pourvoir en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt             n° 56/12 du 26 juillet 2012 rendu par 
la chambre de droit civil traditionnel de  cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 08 mai 2015, le 
conseiller Jean-Stanislas SANT’ANNA en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA en 
ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que  suivant  l’acte n° 070/12 du 03 août 2012 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Aboubakar 
BAPARAPE substituant maître Alphonse ADANDEDJAN, conseil 
de Avion KPENOU, a déclaré se pourvoir en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n° 56/12 du 26 juillet 2012 rendu  
par la chambre de droit civil traditionnel de  cette cour ;  

Que par lettre n° 2601/GCS du 1er octobre 2013 du greffe de 
la Cour suprême, maître Alphonse ADANDEDJAN a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et 
à produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi 
n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Attendu que le demandeur n’a pas payé la consignation dans 
le délai imparti ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 6 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême, « le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille (15.000) 
francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée ou notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai. 

La consignation de cette somme est justifiée par la production 
d’un récépissé de versement… » ; 

Attendu qu’en l’espèce, la consignation n’a pas été payée 
malgré les diligences du greffe central de la Cour suprême, 
notamment la mise en demeure par lettre n° 244/GCS du 05 février 



 
 

558 
 

2014 reçue le 06 février 2014 au cabinet de maître Alphonse 
ADANDEDJAN ; 

Qu’aucune justification de demande d’assistance judiciaire 
n’est produite au dossier ; 

Qu’il y a lieu de clore le dossier en prononçant la déchéance ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare KPENOU Avion déchu de son pourvoi ;  

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, conseiller à la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; 

Honoré AKPOMEY et Jean-Stanislas SANT’ANNA, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi huit mai 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Nicolas Luc Aurélien ASSOGBA, AVOCAT GENERAL;  

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                               Le rapporteur,                                           

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA    Jean-Stanislas SANT’ANNA                  
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Le greffier, 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 03/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2011-21/CJ-CT DU GREFFE 
; ARRÊT DU 22 JANVIER 2016 ; AFFAIRE : ATCHA NESTOR 
CONTRE N’TEKPO JEANNE ET N’TEKPO TINA. 

Procédure civile – Mise en demeure - Défaut de consignation – 
Défaut de demande d’assistance judiciaire – Déchéance (Oui). 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la 
mise en demeure qui lui a été adressée, n’a pas consigné au 
greffe de la Cour suprême dans le délai légal ni justifié d’une 
demande d’assistance judiciaire dans le même délai. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 019/09 du 04 décembre 2009 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey par lequel Nestor ATCHA a élevé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 2009-082/CT-
B/CA-AB du 25 novembre 2009 rendu par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 22 janvier 2016, le 
conseiller Magloire MITCHAÏ en son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON BEHANZIN en ses 
conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 019/09 du 04 décembre 2009 du 
greffe de la cour d’appel d’Abomey, Nestor ATCHA a élevé pourvoi 
en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 2009-
082/CT-B/CA-AB du 25 novembre 2009 rendu par la chambre de 
droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettres n°s2119-2120/GCS du 21 novembre 2011 du 
greffe de la Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure de 
consigner au greffe dans un délai de quinze (15) jours et de 
produire un mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux articles 3, 12 et 13 de la loi n° 2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation n’a pas été payée, bien que la mise en 
demeure a été notifiée suivant procès-verbal n°127/2011 du 14 
décembre 2011 de la brigade territoriale d’Azovè à VESSO ATCHA 
Lebénit, fils du demandeur Nestor ATCHA qui a déclaré son père 
décédé ; 

Que par lettres n°s727-728/GCS du 04 mars 2013, les 
héritiers du demandeur ont été invités à désigner un représentant 
de la succession dans un délai d’un (01) mois, puis par lettre 
n°1975/GCS du 11 juillet 2013, un nouveau et dernier délai d’un 
(01) mois leur a été accordé sous le couvert de la brigade de la 
gendarmerie d’Azovè, mais en vain ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

Sur la déchéance 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 du 
code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes, « Le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, 
de consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille 
(15.000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la 
mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec 
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demande d’avis de réception ou notification administrative, sauf 
demande d’assistance judiciaire dans le même délai.  

La consignation de cette somme est justifiée par la production 
d’un récépissé de versement… » ; 

Qu’en l’espèce, la consignation n’a pas été payée malgré les 
diligences du greffe central de la Cour suprême ; 

Qu’aucune justification de demande d’assistance judiciaire 
n’est au dossier ; 

Qu’il y a lieu de clore le dossier en prononçant la déchéance ;   

Par ces motifs 

Déclare ATCHA Nestor déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux 
janvier deux mille seize, la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus en présence de :  

Solange THOGNON BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;  

Et ont signé 
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Le président,                Le rapporteur, 

Honoré AKPOMEY           Magloire MITCHAÏ     

 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 04/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2012-72/CJ-CT DU GREFFE 
; ARRÊT DU 22 JANVIER 2016 ; AFFAIRE : KADA YACOUBOU 
DIT TOMON CONTRE MAMA DJIMA IBRAHIMA. 

Procédure civile – Mise en demeure - Défaut de consignation – 
Défaut de demande d’assistance judiciaire – Déchéance (Oui). 

Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui, en dépit de la 
mise en demeure qui lui a été adressée, n’a pas consigné au 
greffe de la Cour suprême dans le délai légal ni justifié d’une 
demande d’assistance judiciaire dans le même délai. 

La Cour, 

Vu l’acte n°01/12 du 29 octobre 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou par lequel KADA Yacoubou dit « Tomon » a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 
08/12 du 24 octobre 2012 rendu par la chambre civile de droit 
traditionnel (BIENS) de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 22 janvier 2016, le 
conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°01/12 du 29 octobre 2012 du 
greffe de la cour d’appel de Parakou, KADA Yacoubou dit 
« Tomon », a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n° 08/12 du 24 octobre 2012 rendu par la chambre civile de 
droit traditionnel (BIENS) de cette cour ; 

Que par lettre n° 0326/GCS du 04 février 2013 du greffe de la 
Cour suprême, monsieur KADA Yacoubou dit « Tomon » a été mis 
en demeure d’avoir à constituer avocat, à consigner dans un délai 
de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans 
un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 921, 931 et 933 de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

Que par lettre n°1965/GCS du 11 juillet 2013, une deuxième 
et dernière mise en demeure a été adressée au demandeur avec 
un délai d’un (01) mois ; 

Que cette lettre dont notification lui a été faite par le 
commandant de la brigade territoriale de Kandi le 22 août 2013 n’a 
suscité aucune réaction de sa part ; 

Attendu que par lettre n°1209/EMSA/BG/13 du 09 décembre 
2013, maître Evelyne da SILVA AHOUANTO a annoncé sa 
constitution aux intérêts du demandeur et a sollicité un délai 
supplémentaire pour déposer son mémoire ampliatif ; 

Qu’ainsi, un délai de deux (02) mois lui a été accordé ; 

Que par lettre n°0410/EMSA/BG/14 du 10 avril 2014, maître 
Evelyne da SILVA AHOUANTO a produit son mémoire ampliatif ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

Sur la déchéance 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 du 
code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et 
des comptes, « Le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, 
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de consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille 
(15.000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la 
mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou notification administrative, sauf 
demande d’assistance judiciaire dans le même délai. 

La consignation de cette somme est justifiée par la production 
d’un récépissé de versement… » ; 

Qu’en l’espèce, malgré la notification de la dernière mise en 
demeure faite au demandeur le 22 août 2013 par le chef de brigade 
de Kandi, il n’a pas consigné dans le délai légal et n’a pas non plus 
rapporté la preuve d’une demande d’assistance judiciaire dans le 
même délai ; 

Qu’il y a lieu de clore le dossier en prononçant la déchéance ;   

Par ces motifs 

Déclare KADA Yacoubou déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ Et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux 
janvier deux mille seize, la Cour étant composée comme il est dit 
ci-dessus en présence de :  

Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  
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Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;  

Et ont signé, 

Le président,                                             Le rapporteur,  

Honoré AKPOMEY                          Michèle CARRENA-ADOSSOU     

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊT DE CASSATION SANS RENVOI 

N°13/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2001-16/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 05 JUIN 2015 ; ABALLO KPADOE REPRÉSENTÉ 
PAR ANSELME KPADOE CONTRE AKPITY DJIGONOU. 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Moyens de cassation – 

Mauvaise application de la loi – Omission inexistante – 

Cassation (Oui). 

Encourt cassation, l’arrêt d’une cour d’appel qui annule le 

premier jugement sur le grief d’une omission inexistante. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 82/2000 du 22 décembre 2000 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Anselme KPADOE a élevé pourvoi 
en cassation, au nom et pour le compte de son père ABALLO 
KPADOE, contre les dispositions de l’arrêt n° 69/2000 rendu le 21 
novembre 2000 par la deuxième chambre de droit civil traditionnel 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 remettant en vigueur 
l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi cinq juin deux mille 
quinze, le conseiller Ginette AFANWOUBO-HOUNSA en  son  
rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas ASSOGBA en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 82/2000 du 22 décembre 2000 
du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Anselme KPADOE a élevé 
pourvoi en cassation, au nom et pour le compte de son père 
ABALLO KPADOE, contre les dispositions de l’arrêt n° 69/2000 
rendu le 21 novembre 2000 par la deuxième chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ; 

Que par correspondance n° 0874/GCS  du 29 mars 2001 du 
greffe de la Cour suprême, ABALLO KPADOE a été mis en 
demeure de consigner dans les quinze (15) jours et de produire un 
mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, conformément aux 
dispositions des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance n° 21/PR du 
26 avril 1966 régissant la Cour suprême ; 

Attendu que la consignation a été payée contre reçu n° 2110 
du 1er  juin 2001 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

Que le Procureur général près la Cour suprême a produit ses 
conclusions, lesquelles ont été communiquées à maîtres Léopold 
OLORY-TOGBE et Narcisse Raymond ADJAÏ conformément aux 
dispositions de l’article 937 de la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Que ces derniers qui ont reçu notification de la communication 
respectivement le 26 mars 2015 et le 27 mars 2015 à 12 heures, 
n’ont cependant pas réagi ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ; 
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Qu’il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 24 
mars 1997,  ABALLO KPADOE, de coutume fon, a saisi le tribunal 
de première instance de Ouidah d’une action en confirmation de 
droit de propriété contre AKPITY DJIGONOU, de coutume Sahouè ; 

Que par jugement n° 287/98 du 26 octobre 1998, le tribunal a 
confirmé le droit de propriété de ABALLO KPADOE sur l’immeuble 
litigieux ; 

Que sur appel de AKPITY DJIGONOU, la cour d’appel a, par 
arrêt n° 69/2000 rendu le 21 novembre 2000, annulé le jugement 
entrepris, puis, évoquant et statuant à nouveau, a déclaré 
l’immeuble objet de la vente du 08 juin 1971, propriété de AKPITY 
DJIGONOU ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Premier moyen : 

En sa seconde branche tirée de la mauvaise application 
de l’article 85 du décret du 03 décembre 1931 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la mauvaise 
application de l’article 85 du décret du 03 décembre 1931, en ce 
que les juges d’appel ont annulé, pour évoquer et statuer à 
nouveau, aux motifs que le premier juge n’a pas énoncé la coutume 
applicable, alors que, selon la branche du moyen, le jugement a fait 
ressortir sans équivoque les coutumes des parties ; 

Attendu qu’au sens de l’article 85 du décret organique du 03 
décembre 1931 réorganisant la justice locale en Afrique 
Occidentale Française (AOF), l’énoncé complet de la coutume 
appliquée est une formalité substantielle dont l’omission est 
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considérée comme une cause de nullité de la décision, à moins que 
cette indication puisse se déduire du contexte du jugement ; 

Que la lecture du jugement n° 287/98 du 26 octobre 1998 du 
tribunal de Ouidah fait cependant ressortir que le juge d’instance a 
relevé, à la première page de sa décision, les coutumes fon et adja 
des parties en litige et qu’il s’est ainsi soumis aux exigences de 
l’article 85 ci-dessus évoqué ; 

Qu’en annulant ledit jugement pour évoquer et statuer à 
nouveau pour défaut d’énonciation de la coutume applicable, les 
juges d’appel ont sanctionné une omission inexistante ; 

Qu’il y a lieu de casser l’arrêt attaqué ;  

Par ces motifs 

Et sans qu’il ait lieu d’examiner la première branche du 
premier moyen et le deuxième moyen ; 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule sans renvoi, l’arrêt n° 69/2000 du 21 
novembre 2000 de la deuxième chambre de droit civil traditionnel 
de la cour d’appel de Cotonou, mais seulement en ce qu’il a annulé 
le jugement n° 287/98 du 26 octobre 1998 du tribunal de première 
instance de Ouidah pour défaut d’énonciation de la coutume ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, président de la chambre 
judiciaire par intérim,  PRESIDENT ; 
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Jean-Stanislas SANT’ANNA et Innocent AVOGNON, 
CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi cinq juin deux mille 
quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de :  

Nicolas ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                             Le greffier. 

Ginette AFANWOUBO-HOUNSA        Mongadji Henri YAÏ 
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ARRET DE CASSATION AVEC RENVOI 

 

N°18/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2004-45/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 07 AOÛT 2015 ; AFFAIRE : ADJOHOU DANNOUDO 
ET PIERRE SEGBEDJI CONTRE AMBROISINE ALABI. 

Droit foncier – Méconnaissance qualité d’intervenant 
volontaire – Violation du décret du 03 décembre 1931 – 
Cassation (Oui). 

Droit foncier – Méconnaissance du principe de l’inexistence de 
la tierce opposition en matière traditionnelle – Cassation (Oui). 

Procèdent d’une violation de la loi (articles 25 et 26 du décret 
du 03 décembre 1931), les juges d’appel qui ont méconnu la 
qualité d’intervenant volontaire et de partie au procès aux 
personnes à qui la décision porte grief. Il en est de même de 
l’omission des juges d’appel à statuer sur l’un des appels 
formés par une partie au procès. 

Procèdent également de la violation de la loi, les juges d’appel 
qui ont méconnu le principe de l’inexistence de la tierce 
opposition en matière civile de droit traditionnel ; toute 
personne non partie à un jugement pouvant former appel 
contre une décision de justice dès lors qu’elle lui fait grief. 

La Cour, 

Vu les actes n°s 28/02  et 29/02 du 21 juin 2002 du greffe de 
la Cour d’appel de Cotonou par lesquels Adjohou DANNOUDO et 
Pierre SEGBEDJI ont élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n° 
08/02 du 21 juin 2002 rendu par la chambre de droit civil traditionnel 
de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur 
et modification des ordonnances n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-
16 du 14 mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les 
attributions et le fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 07 août 2015, le 
conseiller Honoré AKPOMEY  en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange THOGNON-BEHANZIN en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s 28/02  et 29/02 du 21 juin 
2002 du greffe de la Cour d’appel de Cotonou, Adjohou 
DANNOUDO et Pierre SEGBEDJI ont élevé pourvoi en cassation 
contre l’arrêt n° 08/02 du 21 juin 2002 rendu par la chambre de droit 
civil traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°s 1642/GCS et  1643/GCS du 28 avril 2005 
du greffe de la Cour suprême, maîtres Nestor NINKO et Montand 
AÏKPON, respectivement conseil de Adjohou DANNOUDO et Pierre 
SEGBEDJI, ont été mis en demeure d’avoir à consigner et à 
produire leur mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de 
l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour 
suprême ; 
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Attendu que les consignations ont été payées suivant  reçus 
n° 3140  du 11 mai 2005 et n° 3350 du  10 juin 2006 ; 

Que par lettre n° 0716/05MA/SA du 15 décembre 2005, maître 
Montand AÏKPON a fait parvenir au greffe de la Cour suprême son 
mémoire ampliatif, enregistré le 16 décembre 2005 sous le n° 
1433/GCS ; 

Que par lettre n° 2803/GCS du 12 juillet 2006 du greffe de 
ladite Cour, reçue le 19 juillet 2006, le mémoire ampliatif de maître 
Montand AÏKPON a été communiqué à maître Simon TOLI, conseil 
de la défenderesse au pourvoi, pour produire son mémoire en 
défense dans un délai d’un(01) mois ; 

Qu’en dépit d’une deuxième et dernière mise en demeure 
assortie d’un nouveau et dernier délai d’un (01) mois, adressée par 
lettre n° 061/GCS du 21 février 2007, reçue à son cabinet le 27 
février 2007, maître Simon TOLI n’a pas transmis son mémoire en 
défense ; 

Que les conclusions du parquet général près la Cour suprême 
ont été produites et communiquées à la partie demanderesse au 
pourvoi conformément aux dispositions de l’article 937 du  code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que maître Montand AÏKPON, a , par ses écritures du 23 avril 
2015 déclaré ne pas avoir de nouvelles observations à produire 
mais a confirmé les termes de son mémoire ampliatif ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
prescrits par la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suite à un litige immobilier 
opposant Ambroisine ALABI et Adjohou DANNOUDO, le tribunal de 
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première instance d’Abomey  a rendu le jugement n° 83/98 du 10 
décembre 1998 dont le dispositif énonce notamment : « Dit que les 
parcelles de terre F, G, Y et X du lot 392 du lotissement de Adamè-
Ahito sont la propriété de Ambroisine ALABI, la parcelle X ayant été 
vendue à Antoine Codjo DOVONOU » ; 

Que par un soit-transmis, le président de la cour d’appel de 
Cotonou a adressé au président du tribunal de première instance 
d’Abomey une lettre de Robert DANNOUDO relevant appel dudit 
jugement, aux fins d’enregistrement au greffe du tribunal 
d’Abomey ; 

Que la cour d’appel de Cotonou, a par arrêt n° 08/2002 du 21 
juin 2002, déclaré irrecevable l’appel ainsi formé ; 

Que c’est contre cette décision que le présent pourvoi est 
élevé ; 

DISCUSSION  

Sur le premier tiré de  ce que les juges d’appel ont statué 
infra petita 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en 
ce que : 

- premièrement, il n’a nullement tenu compte de l’intervention 
volontaire de Pierre SEGBEDJI et n’a donc pas mentionné son nom 
pris en qualité d’intervenant volontaire, alors qu’à l’audience du 26 
octobre 1999, il s’est porté intervenant volontaire ; 

- deuxièmement, il a omis le nom de Robert DANNOUDO 
comme partie au procès, alors que, celui-ci a, par lettre du 21 
décembre 1998, relevé appel du jugement incriminé ; que même si 
son appel doit être déclaré irrecevable, sa qualité d’appelant doit 
être mentionnée sur la carte d’audience du dossier ; 

-troisièmement, l’arrêt attaqué a omis de statuer sur l’appel 
formé par Adjohou DANNOUDO, alors que la lettre d’appel du 21 
décembre 1998 de Robert DANNOUDO est, comme énoncé par les 



 
 

577 
 

juges d’appel eux-mêmes, également signée par Adjohou 
DANNOUDO, partie au procès devant le tribunal de première 
instance d’Abomey ; 

Attendu qu’il est établi par les énonciations de l’arrêt attaqué 
que d’une part, suivant la lettre du 21 décembre 1998 adressée au 
président de la cour d’appel de Cotonou qui l’a transmise au 
président du tribunal de première instance d’Abomey, Robert  
DANNOUDO a relevé appel du jugement incriminé ; d’autre part, 
Pierre SEGBEDJI, intervenant volontaire, ayant pour conseil maître 
Montand AÏKPON, est également partie au procès en appel ; 

Qu’en omettant d’indiquer les noms de Robert DANNOUDO 
et de Pierre SEGBEDJI comme parties au procès devant la cour 
d’appel et en ne statuant par sur l’appel élevé par Adjohou 
DANNOUDO par lettre du 21 décembre 1998 co-signé par Robert 
DANNOUDO et elle-même, contre le jugement querellé, les juges 
d’appel ont statué infra petita ; 

Que l’arrêt attaqué doit être cassé de ce chef ; 

Sur les deuxième et troisième moyens tirés de la violation 
des articles 25 et 26 du décret du 03 décembre 1931 
réorganisant la justice locale en Afrique Occidentale Française 
et de la violation du principe de l’inexistence de la tierce 
opposition en matière civile de droit traditionnel 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé, d’une 
part, les articles 25 et 26 du décret du 03 décembre 1931, en ce 
qu’il a déclaré irrecevable l’appel formé par Adjohou DANNOUDO 
et dûment constaté par un procès-verbal établi par le greffe du 
tribunal d’Abomey, d’autre part, le principe de l’inexistence de la 
tierce opposition en matière de droit civil traditionnel, en ce que la 
tierce opposition n’étant pas admise en matière de droit civil 
traditionnel, toute personne non partie à un jugement peut former 
appel contre une décision de justice dès lors qu’elle lui fait grief ; 
que tel est, en l’espèce, le cas de Robert DANNOUDO, alors que, 
selon les moyens, l’appel du jugement contradictoire du 10 
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décembre 1998 a été formalisé le 21 décembre 1998, soit dans le 
délai légal d’un (01) mois et dans l’une des formes prescrites, en 
l’occurrence par déclaration écrite signée par Adjohou 
DANNOUDO ; que Robert DANNOUDO est aussi partie au procès 
et a donc qualité pour interjeter appel ; que la requête du 04 juin 
1992 met d’ailleurs en cause Robert DANNOUDO, Adjohou 
DANNOUDO, Dakossi DANNOUDO et consorts ; que l’appel 
interjeté par Adjohou DANNOUDO est aussi respectueux des 
formes et délais prescrits par le décret organique et est recevable ; 

Que c’est à tort que la cour d’appel de Cotonou l’a déclaré 
irrecevable ; 

Attendu qu’il relève des énonciations de l’arrêt attaqué ainsi 
que de celles du jugement auquel il a fait ressortir son plein et entier 
effet, que Robert DANNOUDO était partie au procès en première 
instance ; qu’il a, par lettre du 21 décembre 1998, interjeté appel 
contre ce jugement au motif qu’il lui fait grief ; qu’il a co-signé ladite 
lettre d’appel avec Adjohou DANNOUDO ; que cet appel élevé le 
21 décembre 1998 contre une décision rendue le 10 décembre 
1998 est intervenu dans les forme et délais prescrits par les articles 
25 et 26 du décret du 03 décembre 1931 ; 

Qu’en déclarant irrecevable ledit appel pour non-respect des 
conditions prévues par la loi, les juges d’appel ont encore violé les 
textes sus-énoncés ; 

Qu’il suit que l’arrêt encourt cassation ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 

Casse en toutes ses dispositions l’arrêt n° 08/12 du 21 juin 
2002 rendu par la chambre de droit civil traditionnel de la cour 
d’appel de Cotonou ;  

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel 
d’Abomey ; 
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Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour d’appel d’Abomey; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                                                                             

Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU 
CONSEILLERS ; 

Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi sept août 
deux mille quinze,  la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : 

Solange THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                             Le greffier.                                           

Honoré AKPOMEY                             Mongadji Henri YAÏ 
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N°22/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2012-69/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 07 AOÛT 2015 ; AFFAIRE : GNANGA MINASSOU 
VICTOR, ADMINISTRATEUR ADJOINT DE LA SUCCESSION 
AKE AGUIAH SOSSOU REPRÉSENTANT AKE FATAÏ CONTRE 
HOUNGA ANTOINE ; KISSEZOUNON PIERROT ; DASSI DIDIER 
ET ANOUMOU GRIFFIED. 

Droit foncier – Violation de la loi – Absence d’acte d’appel au 

dossier – Décision de non saisine de la cour d’appel – Acte 

d’appel introduit dans les forme et délai légaux - Cassation 

(Oui). 

Encourt cassation pour violation de la loi par refus 

d’application, la décision des juges d’appel indiquant que faute 

d’acte d’appel au dossier, la cour d’appel n’est pas saisie, 

cependant que l’appel a été interjeté dans les délais légaux et 

formalisé au greffe du tribunal ayant rendu le jugement 

incriminé. 

La Cour, 

Vu l’acte n° 65/2012 du 14 juin 2012 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Minassou Victor GNANGA, 
administrateur-adjoint de la succession AKE Aguiah Sossou a élevé 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n° 
36/12 rendu le 24 avril 2012 par la chambre de droit traditionnel de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ;  

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ;  
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ;  

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi sept août deux mille 
quinze, le conseiller Thérèse KOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange A. E. THOGNON-BEHANZIN 
en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n° 65/2012 du 14 juin 2012 du greffe 
de la cour d’appel de Cotonou, Minassou Victor GNANGA, 
administrateur-adjoint de la succession AKE Aguiah Sossou, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 36/12 
rendu le 24 avril 2012 par la chambre de droit traditionnel de cette 
cour ; 

Que par lettre n° 0750/GCS  du 05 mars 2013 du greffe de la 
Cour suprême, Minassou Victor GNANGA a été mis en demeure de 
constituer avocat, de consigner dans le délai de quinze (15) jours 
et de produire ses moyens de cassation dans un délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 921, 931 
et 933 de loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Attendu que la consignation a été payée suivant reçu n° 4462 
du 10 avril 2013 ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits par 
les parties ; 

Que les conclusions du parquet général ont été produites et 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de 
l’article 937 du code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 
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Qu’en réplique auxdites conclusions, maître Joseph 
DJOGBENOU a confirmé que l’arrêt sera cassé pour défaut de 
base légale ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai 
de la loi, il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal en date 
à Cotonou du 22 septembre 1992, Fataï AKE a saisi le tribunal de 
première instance de Cotonou d’une action en contestation de droit 
de propriété contre Antoine HOUNGA, Pierrot KISSEZOUNON, 
Didier DASSI et Griffied ANOUMOU ; 

Que le tribunal saisi a, par jugement contradictoire n° 
73/1CB/99 du 28 octobre 1999 confirmé le droit de propriété de 
Antoine HOUNGA, Didier DASSI et Griffied ANOUMOU sur les 
parcelles achetées par chacun d’eux sur le domaine litigieux et fait 
défense à AKE Fataï et tous autres membres de la succession AKE 
de les troubler dans la jouissance de leur bien ; 

Que sur appel interjeté par AKA Fataï, par lettre datée à 
Gbodjo du 04 novembre 1999 et reçue sous le numéro 3415/GTC 
du 05 novembre 1999 portant en objet : « Demande d’appel sur le 
dossier n° 295/94/CB-TPIC », la cour d’appel de Cotonou a « dit 
que la cour n’est pas saisie » ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen relevé d’office de la violation des articles 26 
et 44 du décret organique du 03 décembre 1931 

Attendu qu’en vertu des articles 26 et 44 du décret organique 
du 03 décembre 1931 applicable, l’appel est formé, après et hors 
l’audience, par déclaration verbale ou écrite au président du tribunal 
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qui le consigne ou l’annexe au jugement et en donne avis à la partie 
intéressée  

Qu’il résulte de ces dispositions d’ordre public, qu’est 
recevable, l’appelant qui manifeste son intention de relever appel 
par lettre et dont les énonciations établissent l’existence de l’appel ; 

Et attendu en l’espèce que par lettre du 04 novembre 1999 
adressée au président de la cour d’appel, reçue au greffe du 
tribunal de Cotonou sous le n° 3415/GTC du 05 novembre 1999 et 
portant la mention « appel n° 45 du 09 novembre 1999 », AKE Fataï 
a exprimé clairement sa volonté de relever appel du jugement n° 
73/1CB/99 rendu le 28 octobre 1999 par la première chambre de 
droit civil traditionnel dudit tribunal ; 

Que cet acte d’appel qui figure au dossier de la présente 
procédure et qui n’a pas été produit en son temps au dossier 
d’appel malgré les instructions successives adressées au greffier 
en chef du tribunal de première instance de Cotonou, rend compte 
d’un dysfonctionnement du service public de la justice non 
imputable au justiciable ; 

Qu’en énonçant par l’arrêt attaqué que l’acte d’appel n° 45 du 
09 novembre 1999 formalisé au greffe par AKE Fataï contre le 
jugement incriminé  n’a pas été déposé au dossier d’appel malgré  
les lettres de relance, et en décidant que sans l’acte au dossier, la 
cour n’est pas saisie, les juges d’appel ont violé la loi par refus 
d’application ; 

Qu’il y a lieu de casser l’arrêt attaqué ;  

Par ces motifs 

Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 

Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt      n° 
36/12 du 24 avril 2012 rendu par la chambre de droit traditionnel de 
la cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de 
Cotonou autrement composée ; 
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Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur 
général près la cour de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                                                                              
Magloire MITCHAÏ et Thérèse KOSSOU, CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept août deux 
mille quinze, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en 
présence de :  

Solange A. E. THOGNON-BEHANZIN, AVOCAT GENERAL ; 

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

  

Et ont signé, 

Le président,                                                Le rapporteur,  

Honoré AKPOMEY                                     Thérèse KOSSOU 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 26/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2010-12/CJ-CT ET N° 2010-
13/CJ-CT DU GREFFE ; ARRÊT DU 25 SEPTEMBRE 2015 ; 
AFFAIRE : PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR SUPRÊME 
CONTRE ABANIGAN ADJAHESSOU, AHOLOU KPOZEHOUE, 
NAHOUN APPOLINAIRE, DAH SONON ET MAIRIE DE OUINHI 
ET PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR SUPRÊME 
CONTRE ABANIGAN ADJAHESSOU, AHOLOU KPOZEHOUE, 
DOVONON MICHEL, NAHOUN APPOLINAIRE, DAH SONON ET 
AÏMAVO SOHOUE. 

Droit foncier – Procédure civile – Pourvoi en annulation du 

procureur général – Décision rendue en premier ressort – 

Irrecevabilité (Non). 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Motifs d’ordre général - 

Absence d’identification du terrain litigieux – Cassation (Oui). 

Lorsque des décisions de justice rendues soit en premier, soit 

en dernier ressort sont contraires à la loi, elles peuvent être 

annulées sur le pourvoi que le procureur général près la Cour 

suprême forme dans un délai de deux (02) mois, sur saisine du 

ministre chargé de la justice. 

Encourt cassation, le jugement n’ayant pas identifié de façon 

précise le terrain litigieux, ni précisé les pièces examinées ou 

ayant statué par des motifs abstraits d’ordre général, sans 

préciser sommairement les résultats des débats, des 

témoignages, les pièces et leur contenu. 

La Cour, 

Vu les actes n°001/09 et 002/09 du 22 septembre 2009 du 
greffe du tribunal de première instance d’Abomey par lesquels le 
procureur général près la Cour suprême a élevé pourvoi en 
annulation contre les jugements n°033/06-2ème F/B du 07 juillet 
2006 et n°28/08 du 05 décembre 2008 rendus par ce tribunal en 
matière de «droit civil local» d’une part, dans l’affaire Adjahessou 
ABANIGAN contre Kpozèhouè AHOLOU, Appolinaire NAHOUN, 
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Sonon DAH et la mairie de OUINHI, et d’autre part, dans l’affaire 
Adjahessou ABANIGAN contre Kpozèhouè AHOLOU, Michel 
DOVONOU, Appolinaire NAHOUN, Sonon DAH et Sohoué 
AÏMAVO ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 25 septembre 2015, le 
conseiller Honoré AKPOMEY  en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général Onésime G. MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que sur saisine du Garde des sceaux, ministre de la 
justice et par lettre n°2162/MJLDH/DC/SGM/DACP du 22 juillet 
2009, le procureur général près la Cour suprême a, suivant les 
actes n°001/09 et 002/09 du 22 septembre 2009 du greffe du 
tribunal de première instance d’Abomey, élevé pourvoi en 
annulation contre les jugements n°033/06-2ème F/B du 07 juillet 
2006 et n°28/08 du 05 décembre 2008 rendus par ce tribunal   en 
matière de «droit civil local» d’une part, dans l’affaire Adjahessou 
ABANIGAN contre Kpozèhouè AHOLOU, Appolinaire NAHOUN, 
Sonon DAH et la mairie de OUINHI, et d’autre part, dans l’affaire 
Adjahessou ABANIGAN contre Kpozèhouè AHOLOU, Michel 
DOVONOU, Appolinaire NAHOUN, Sonon DAH et Sohoué 
AÏMAVO ; 
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Attendu que par correspondances n° 0850 GCS et 1306 GCS 
datées du 07 septembre 2010 et du 09 décembre 2010, le 
procureur général près la Cour suprême a été successivement mis 
en demeure de produire son mémoire ampliatif dans la procédure 
n°2012-12/CJ-CT dans le délai d’un mois conformément à l’article 
12 de le loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Que par correspondances n°905/GCS et n°1307/GCS datées 
du 05 octobre 2010 et du 09 décembre 2010, le procureur général 
a reçu également deux (02) mises en demeure successives 
relativement à la procédure n°2010-13 CJ-CT ; 

Que par lettres n°009/PG-CS et n°0012/PG-CS du 13 janvier 
2011, le procureur général près la Cour suprême a adressé au 
greffier en chef de la Cour suprême son mémoire ampliatif dans 
chacune des deux procédures, que lesdits mémoires ont été 
communiqués aux défendeurs pour production de leurs mémoires 
en défense ; 

Que Adjahessou ABANIGAN a produit, le 29 mai 2012, son 
mémoire en défense dans la procédure 2010-12/CJ-CT ; 

Que Kpozéhouè AHOLOU, Apollinaire NAHOUM et 
Adjahessou ABANIGAN ont produit leurs mémoires en défense 
dans la procédure n°2010-13/CJ-CT respectivement les 20 Février, 
16 Mai  et 29 Mai 2012 ; 

EN LA FORME 

SUR LA JONCTION 

Attendu que les pourvois en annulation du procureur général 
près la Cour suprême ont été élevés en application de l’article 45 
alinéa 1 de la loi n°2004 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 

Que dans la procédure numéro 2010-12/CJ-CT les 
défendeurs sont : ABANIGAN Adjahessou, AHOLOU Kpozéhouè, 
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NAHOUN Appolinaire, DAH Sonon, DOVONOU Michel et la mairie 
de OUINHI et dans celle numéro 2010-13/CJ-CT les défendeurs 
sont ABANIGAN Adjahessou, AHOLOU Kpozéhouè, DOVONOU 
Michel, NAHOUN Appolinaire, DAH Sonon et AÏMAVO Sohoué ; 

Que les décisions objets de pourvoi en annulation sont les 
jugements n°033/06-2ème F/B du 07 juillet 2006 et n°028/08 du 05 
décembre 2008 rendus tous par le tribunal de première instance 
d’Abomey ; 

Que ces jugements concernent tous la même parcelle de 
terrain sise à Aguèdji-Gangban, dans la commune de OUINHI, que 
le procureur général près la Cour suprême a élevé les pourvois sur 
saisine du Garde des sceaux, ministre de la justice, contre les deux 
jugements en raison de ce qu’ils sont devenus définitifs et méritent 
d’être exécutés mais souffrent d’une insuffisance de motivation et 
d’un défaut d’identification précise de la parcelle litigieuse, ce qui 
n’est pas de nature à en faciliter l’exécution sans causer de graves 
troubles sociaux et que cette insuffisance constituerait une violation 
de la loi ; 

Qu’ainsi il existe entre les procédures n°2010-12/CJ-CT et 
n°2010-13/CJ-CT, des liens de connexité certains et que pour une 
bonne administration de la justice, il convient de les joindre pour 
qu’il y soit statué par une seule et même décision ; 

Sur l’irrecevabilité du pourvoi soulevée par le défendeur 
Adjahessou ABANIGAN 

Attendu que la partie défenderesse Adjahessou ABANIGAN 
soulève dans ses écritures l’irrecevabilité du pourvoi du procureur 
général près la Cour suprême, aux motifs que selon l’article 40 
alinéa 1 de la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 organisant la Cour 
suprême, le recours en cassation doit être dirigé contre les arrêts et 
jugements rendus en dernier ressort ; 

Que le terme «décisions de justice » utilisé par l’article 45 
alinéa 1 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
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Cour suprême, doit s’entendre strictement selon l’esprit et la lettre 
de l’article 40 alinéa 1er de la loi 2004-07 du 23 octobre 2007 qui 
vise les décisions de justice rendues en dernier ressort ; 

Qu’en l’espèce, les jugements n°033/06-2ème FB du 07 juillet 
2006 et n°028/08 du 05 décembre 2008 objets de pourvoi sont 
rendus en premier ressort ; 

Mais attendu que l’article 45 alinéa 1 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême dispose : « Lorsque 
des décisions de justice contraires à la loi sont rendues, elles 
peuvent être annulées sur le pourvoi que le procureur général près 
la Cour suprême forme dans un délai de deux (02) mois sur saisine 
du ministre chargé de la justice » ; 

Que cette disposition de la loi ne précise pas que les décisions 
soient rendues en dernier ressort ; 

Que le ministre de la justice a saisi le procureur général près 
la Cour suprême par lettre n°2162/MJLDH/DC/SGM/DACP du 22 
juillet 2009 enregistrée au parquet général près la Cour suprême le 
même jour sous le n°0547 ; 

Que le procureur général a, quant à lui, saisi, à fin de pourvoi, 
le greffier en chef du tribunal de première instance d’Abomey par 
lettres n°0598/PG-C-S et n°0599/PG-C-S du 17 septembre 2009 ; 

Que ces lettres ont été enregistrées au greffe du tribunal de 
première instance d’Abomey, le 22 septembre 2009 et les pourvois 
en annulation des jugements                n°033/06-2ème FB du 07 juillet 
2006 et n°028 du 05 décembre 2008 ont été enregistrés audit greffe 
le 22 septembre 2009 sous les numéros 001/09 et 002/09 ; 

Que dans le cas d’espèce, le procureur général près la Cour 
suprême, suite à la saisine du Ministre de la justice, a formé les 
pourvois dans le délai de deux mois au greffe du tribunal de 
première instance d’Abomey qui a rendu les décisions dont 
l’annulation est demandée ; 
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Que lesdits pourvois en annulation ayant été élevés dans les 
forme et délai de la loi, il y a lieu de les déclarer recevables ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon les décisions attaquées et les pièces du 
dossier, que par jugement n°033/06/2ème F/B. du 07 juillet 2006, le 
tribunal de première instance d’Abomey, dans l’affaire de 
revendication de droit de propriété opposant Adjahessou 
ABANIGAN à Kpozéhouè AHOLOU, Appolinaire NAHOUN, Sonon 
DAH et la mairie de OUINHI a confirmé le droit de propriété de 
Adjahessou ABANIGAN sur un domaine d’environ trois (03) 
hectares à Aguédji Gangban toujours dans la commune de 
OUINHI ; 

Que, par ailleurs, par jugement n°28/08 du 05 décembre 2008, 
la même juridiction a, dans l’affaire de revendication de droit de 
propriété opposant Adjahessou ABANIGAN à Kpozéhouè 
AHOLOU, Michel DOVONON, Appolinaire NAHOUN, Dah SONON 
et Sohoué AÏMAVO, confirmé le droit de propriété de Adjahessou 
ABANIGAN sur un domaine comprenant les cours d’eau appelés 
Losso, Guevouzou, Afossodji et Trohê sis à Tohoué-Gangban à 
Aguédji, dans la commune de OUINHI ; 

Attendu que dans sa correspondance adressée au procureur 
général près de la Cour suprême, le ministre de la justice a exposé 
que les jugements concernés sont « devenus définitifs et méritent 
d’être exécutés mais souffrent d’une insuffisance de motivation et 
d’un défaut d’identification précise de la parcelle litigeuse, ce qui 
n’est pas de nature à en faciliter l’exécution sans causer de graves 
troubles sociaux » et que « cette insuffisance constituerait une 
violation de la loi » ; 

Que suite à cette saisine, par lettres n°0598 et n°0599/PG-CS 
du 17 septembre 2009, le procureur général près la Cour suprême 
s’est pourvu en annulation des jugements n° 033/06-2ème FB du 07 
juillet 2006 et n°028/08 du 05 décembre 2008 rendus par la 



 
 

591 
 

chambre traditionnelle du tribunal de première instance d’Abomey, 
que le greffier en chef du tribunal lui a délivré les actes de pourvoi 
n°001/09 et n°002/09 datés du 22 septembre 2009 ; 

Que par lettre n° 958/PTA-09 du 19 octobre 2009, le président 
du tribunal de première instance d’Abomey a transmis au procureur 
général près de la Cour suprême une copie de chaque dossier objet 
du pourvoi en lieu et place des originaux déjà transmis à la Cour 
d’appel d’Abomey, en raison des appels interjetés ; 

Attendu qu’il ressort des pièces du dossier que, par lettre 
collective du 15 septembre 2006 enregistrée au greffe du tribunal 
de première instance d’Abomey sous le numéro 543/GTA, 
Kpozèhouè AHOLOU et Sohoué AÏMAVO ont interjeté appel du 
jugement n°033/06-2ème F/B du 07 juillet 2006, que par lettre 
individuelle datée du 28 septembre 2006 enregistrée au greffe le 29 
septembre 2006 sous le numéro 566/GTA, Kpozèhouè AHOLOU a 
encore relevé appel de ce jugement, que ces appels sont 
intervenus alors qu’un certificat de non-appel ni opposition a été 
établi par le greffier en chef du tribunal de première instance 
d’Abomey, que le dossier a été évoqué en cause d’appel pour la 
première fois le 24 janvier 2007 et plusieurs remises de cause ont 
été effectuées dans l’attente de la décision de la Cour suprême ; 

Que Kpozèhouè AHOLOU, Saïdi GODONOU, Houmènou 
SONON, Sonon DAH et Donwahoué BOGNON ont aussi relevé 
appel du jugement n°028/08 du 05 décembre 2008 du tribunal de 
première instance d’Abomey, suivant procès verbal n°010/09 du 05 
mars 2009, établi par le greffier en chef  dudit tribunal ; 

Que par une autre lettre individuelle du 28 septembre 2006 
enregistrée au greffe le 29 septembre 2006 sous le n°564/GTA, 
Kpozèwè AHOLOU a également relevé appel de ce même 
jugement ; 

Que le procès-verbal de ces appels a été dressé par le greffier 
en chef du tribunal de première instance d’Abomey le lundi 02 
octobre 2006 sous le numéro 054/GTA-06 ; 
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Que lesdits appels sont aussi intervenus alors qu’un certificat 
de non-appel ni opposition a été établi le 09 août 2006 par le greffier 
en chef du tribunal de première instance d’Abomey ; 

Que Adjahessou ABANIGAN a, quant à lui, produit au dossier 
le certificat de non opposition ni appel n°38/RG-2ème CH/B-06 du 06 
janvier 2008 concernant le jugement n°28/8 du 05 décembre 2008 
rendu par le tribunal de première instance d’Abomey et délivré par 
le greffier en chef de ce tribunal ; 

Que le procureur de la République près le tribunal de première 
instance d’Abomey a également interjeté appel du jugement 
n°28/08 du 05 décembre 2008 rendu par ledit tribunal, que le procès 
verbal n° 012/09 du 20 mars 2009 du greffe du tribunal y relatif a 
été dressé ; 

Que des remises de cause ont eu lieu devant la cour d’appel 
d’Abomey relativement à l’appel du jugement n°28/08 du 05 
décembre 2008 depuis le 10 juin 2009 et se sont poursuivies dans 
l’attente de la décision de la Cour suprême relative au pourvoi en 
annulation du jugement entrepris ; 

Que suite à une demande de Adjahessou ABANIGAN en 
rectification d’erreur matérielle dans le jugement n° 028/08 du 05 
décembre 2008 rendu par le tribunal de première instance 
d’Abomey, cette juridiction a rendu le jugement de rectification 
d’erreur matérielle n° 029/2ème F/B du 29 mai 2009 ; 

Que ce sont les deux jugements concernant le droit de 
propriété sur la parcelle litigieuse qui font l’objet des présents 
pourvois en annulation ;   

DISCUSSION  

Moyen unique tiré de la violation de la loi. 

Attendu qu’il est fait grief au jugement n°033/06-2ème FB du 07 
juillet 2006 rendu par la chambre de droit traditionnel du tribunal de 
première instance d’Abomey d’avoir confirmé le droit de propriété 
d’Adjahessou ABANIGAN sur le domaine d’environ trois hectares 
sis à Aguédji-Gangban dans la commune de OUINHI et d’avoir ainsi 
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violé la loi, en ce que, d’une part, il a omis d’identifier de manière 
précise le domaine litigieux et d’autre part, il s’est borné à affirmer 
qu’il résulte des débats, notamment des témoignages, que le 
domaine en litige a été donné en héritage à Adjahessou ABANIGAN 
et qu’à défaut pour les défendeurs de rapporter la preuve contraire, 
il convient de faire droit à la demande d’Adjahessou ABANIGAN 
déduction faite des portions du domaine octroyées par celui-ci pour 
l’implantation du dispensaire et de l’école de base de Tohouè-
GANGBAN respectivement selon les actes de donation du 04 avril 
1984 et du 05 mai 1985 approuvés par le maire de la localité, alors 
que, selon le moyen, au regard de l’article 83 du décret organique 
du 03 décembre 1931 réorganisant la justice locale qui énonce 
qu’en toute matière, les jugements et arrêts des juridictions de droit 
local doivent être motivés, le juge devait identifier précisément le 
domaine litigieux en déterminant la superficie, les limites pour 
circonscrire l’objet du litige, spécifier les débats et les témoignages 
et procéder à leur analyse ; 

Que l’imprécision de l’identification de l’objet du litige et la 
seule référence aux débats et témoignages, sans les spécifier sans 
en procéder à aucune analyse, constituent une motivation d’ordre 
général et abstrait qui ne satisfait pas aux exigences de l’article 83 
du décret organique du 03 décembre 1931 et que, dès lors, le 
jugement attaqué encourt l’annulation ; 

Attendu, en effet, que l’article 83 du décret du 03 décembre 
1931 réorganisant la justice locale dispose : « En toute matière, les 
jugements et arrêts des juridictions de droit local doivent être 
motivés… » ; 

Que le jugement n° n°033/06-2ème F/B. du 07 juillet 2006, objet 
du pourvoi du procureur général près la Cour suprême, a confirmé 
le droit de propriété de Adjahessou ABANIGAN et est motivé 
notamment ainsi qu’il suit : « Attendu que des débats, notamment 
des témoignages, il résulte que le domaine en litige a été donné en 
héritage à Adjahessou ABANIGAN, que, par ailleurs, des portions 
dudit domaine ont été octroyées par Adjahessou ABANIGAN pour 
l’implantation du dispensaire et de l’Ecole de Base de Tohoué-
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Gangban respectivement selon actes de donation en date du 04 
avril 1984 et du 05 mai 1985 approuvés par le Maire de ladite 
localité, qu’en déduction de tout ce qui précède et à défaut pour les 
défendeurs de rapporter la preuve contraire, il convient de faire droit 
à la demande de Adjahessou ABANIGAN ; …Confirme le droit de 
propriété de Adjahessou ABANIGAN sur le domaine d’environ trois 
(03) hectares sis à Aguédji-Gangban dans la commune de 
OUINHI » ; 

Attendu qu’en motivant comme il l’a fait, le tribunal n’a pas 
identifié de façon précise le terrain litigieux, ni précisé les pièces 
examinées, ni procédé à leur analyse ; 

Qu’il n’a précisé entre quelles parties au litige les débats se 
sont déroulés, ni les témoins qui ont déposé, ni les conclusions 
tirées des discussions et témoignages ; 

Qu’en statuant ainsi par des motifs d’ordre général, sans 
préciser au moins sommairement le résultat des débats et 
témoignages, les pièces et leur contenu et en justifiant sa décision 
par une formule générale dépourvue de toute référence à l’espèce, 
le tribunal a violé l’article 83 du décret du 03 décembre 1931 ; 

Qu’en conséquence, le jugement n°033/06-2ème F/B. du 07 
juillet 2006 rendu par le tribunal de première instance d’Abomey 
encourt annulation ; 

Attendu qu’il est, par ailleurs, reproché au jugement n°028/08 
rendu le 05 décembre 2008 par le tribunal de première instance 
d’Abomey, d’avoir aussi confirmé le droit de propriété d’Adjahessou 
ABANIGAN sur un domaine comprenant les cours d’eau appelés 
Losso, Guévouzou, Afossodji  et Trohê  sis à Tohouè-Gangban à 
Aguédji et limité au nord par la propriété de Dah SAGBOSSINON, 
au sud par la rivière dénommée Aïto, à l’est par la propriété de 
DJOGLEDO Paul, à l’ouest par le fleuve Ouémé dit Wogbo et 
d’avoir violé la loi, en ce que, d’une part, il a omis d’identifier de 
manière précise le domaine litigieux dont la superficie est inconnue 
et dans le lequel il a fait comprendre des cours d’eau relevant du 
domaine public, et d’autre part, il s’est borné à affirmer qu’il ressort 
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de l’examen des pièces du dossier et des débats que le domaine 
querellé a toujours été exploité par Adjahessou ABANIGAN qui en 
a donné des portions à des tiers et que le défaut de comparution 
des contradicteurs d’Adjahessou ABANIGAN pour  produire des 
pièces dont ils excipent, signifie une absence d’argument à faire 
valoir, alors que, selon le moyen, au regard de l’article 83 du décret 
du 03 décembre1931 réorganisant la justice locale, en toute 
matière, les jugements et arrêts des juridictions de droit local 
doivent être motivés, le jugement doit identifier de manière précise 
le domaine litigieux en déterminant la superficie, spécifier les 
débats, les pièces d’où il ressort que le domaine est la propriété 
d’Adjahessou ABANIGAN  et procéder à leur analyse ; 

Qu’en adoptant également dans ce jugement une motivation 
d’ordre général et abstraite le tribunal ne satisfait pas aux exigences 
de l’article 83 du décret du 03 décembre 1931 ; 

Qu’avant le pourvoi, le tribunal de première instance avait 
rendu le 29 mai 2009 le jugement n°029/2ème F /B pour  rectifier, dit 
il, une erreur matérielle dont était entaché le jugement n°028/08 du 
05 décembre 2008 objet du présent pourvoi ; 

Que ce jugement rectificatif n’a pas, en fait, corrigé une erreur 
matérielle mais a touché le fond ; 

Attendu, par ailleurs, que l’annulation du jugement n°028/08 
du 05 décembre 2008 a pour conséquence de droit, l’annulation du 
jugement rectificatif n°029/2ème F.B. du 29 mai 2009 qui s’intègre 
dans le jugement originel en le rectifiant ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Casse et annule en toutes ses dispositions, d’une part, le 
jugement n°033/06-2ème FB du 07 juillet 2006 rendu par le tribunal 
de première instance d’Abomey en matière de droit civil local et 
d’autre part le jugement n°028/08 du 05 décembre 2008 rendu par 
la même juridiction avec toutes les conséquences de droit par 
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rapport au jugement de rectification d’erreur matérielle n° 029/2ème 
F.B. du 29 mai 2009 concernant cette dernière décision ;  

Renvoie les causes et les parties de chaque jugement annulé,  
devant le tribunal de première instance d’Abomey autrement 
composé pour y être statué ; 

Met les frais à la charge du trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur de la 
République près le tribunal de première instance de deuxième 
classe d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur de 
la République près le tribunal de première instance de deuxième 
classe d’Abomey ;  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) 
composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ et Michèle CARRENA-ADOSSOU, 
CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt cinq 
septembre deux mille quinze, la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : 

Onésime G. MADODE, AVOCAT GENERAL ; 

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

           Le président-rapporteur,             Le greffier. 

              Honoré AKPOMEY        Mongadji Henri YAÏ 
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N°01/CJ-CT DU RÉPERTOIRE ; N° 2011-34/CJ-CT DU GREFFE ; 
ARRÊT DU 08 JANVIER 2016 ; AFFAIRE : HOUNKPEVI 
GLADJA ATCHI CONTRE YEHOUE COSSI, YEHOUE 
FRANÇOIS ET YEHOUE THÉODORE. 

Droit foncier – Pourvoi en cassation – Motifs hypothétiques – 
Motifs dubitatifs - Cassation (Oui). 

Droit foncier – Droit civil traditionnel – Pourvoi en cassation – 
Propriété consacrée sur la base exclusive du lieu d’inhumation 
– Défaut de base légale – Cassation (Oui). 

Exposent leur arrêt à cassation, les juges de la cour d’appel 
qui se sont déterminés par des motifs à la fois hypothétiques 
et dubitatifs omettant par conséquent de satisfaire aux 
exigences de motivation et privant ainsi leur décision de base 
légale. 

Encourt cassation, pour défaut de base légale, l’arrêt de la cour 
d’appel qui, statuant en matière de droit civil traditionnel 
consacre le droit de propriété exclusivement sur la base du 
lieu d’inhumation.  
 

La Cour,  

Vu l’acte n° 10/2011 du 04 mai 2011 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, par lequel maître Julien TOGBAGJA, 
substituant maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de Atchi 
GLADJA HOUNKPEVI, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°36/11 rendu le 03 mai 2011 par la 
chambre de droit civil traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 



 
 

598 
 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 08 janvier 2016, le 
conseiller Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Solange A. E. THOGNON- 
BEHANZIN en ses conclusions ; 

 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°10/2011 du 04 mai 2011 du greffe 
de la Cour d’appel de Cotonou, maître Julien TOGBAGJA, 
substituant maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de Atchi GLADJA 
HOUNKPEVI, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°36/l 1 rendu le 03 mai 2011 par la chambre de droit civil 
traditionnel de cette cour ; 

Que par lettres n°s 2157 et 2182/GCS des 25 et 29 novembre 
2011 du greffe de la Cour suprême, maître Gilbert ATINDEHOU et 
maître Bonaventure ES S OU ont, respectivement, été mis en 
demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de 
produire leur mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits par 
les parties ; 
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Que le dossier est en état. 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi est recevable pour avoir été introduit 
dans les forme et délai de la loi. 

AU FOND  

Fait et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le tribunal de première 
instance de Cotonou a été saisi, par un procès-verbal de non 
conciliation n°21/026/TCAC du 24 octobre 1995 du tribunal de 
conciliation d’Abomey-Calavi, d’une contestation de droit de 
propriété foncière entre Atchi HOUNKPEVI GLADJA d’une part, 
Cossi YEHOUE et François YEHOUE d’autre part ; 

Que par jugement n°62/lCB/2000 du 03 août 2000, le tribunal 
de Cotonou a confirmé le droit de propriété de Atchi HOUNKPEVI 
GLADJA sur le domaine litigieux de superficie 2ha 72a 83ca sis à 
Zogbadjè à Abomey-Calavi ; 

Que sur appel de Cossi YEHOUE et François YEHOUE, la 
cour d’appel de Cotonou, par arrêt n°36/l 1 du 03 mai 2011, a 
infirmé le jugement incriminé puis, évoquant et statuant à nouveau, 
confirmé le droit de propriété de la collectivité YEHOUE sur 
l’immeuble litigieux ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré des motifs hypothétiques 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’avoir confirmé le 
droit de propriété de la collectivité YEHOUE sur le domaine litigieux, 
en se déterminant par des motifs hypothétiques et dubitatifs, en ce 
que les juges d’appel, après avoir rapporté les déclarations de 
témoins de l’appelant selon lesquelles le père de la demanderesse 
au pourvoi, GLADJA HOUNKPEVI, décédé dans les années 1962, 
serait enterré à Agassa-Godomey, ont soutenu : 
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« Qu’il s’en déduit qu’en agissant comme ils l’ont fait, les 
parents de HOUNKPEVI GLADJA n’ont pas entendu enterrer leur 
enfant en terre étrangère ; que si le domaine était à l’origine la 
propriété de HOUNGNISSODE, comme le prétend Atchi 
HOUNKPEVI GLADJA, son père HOUNKPEVI devrait y être 
enterré à son décès » ; que l’expression « n’ont pas entendu » 
exprime la supposition, l’hypothèse, le doute, alors que, selon le 
moyen, le juge ne peut pas rendre une décision fondée sur le doute 
et des hypothèses, mais sur des faits réels, prouvés et non 
équivoques ; 

Attendu que pour rejeter la demande de HOUNKPEVI 
GLADJA Atchi, la cour d’appel a eu recours hors le cas d’une 
alternative, à l’emploi de verbes au mode conditionnel, qui confère 
à la décision un caractère hypothétique, outre l’usage des vocables 
« n’ont pas entendu » qui exprime une hésitation, en tout cas un 
doute, en lieu et place d’une affirmation catégorique ; 

Qu’en se déterminant par les motifs sus-indiqués, qui sont à 
la fois hypothétiques et dubitatifs, la cour d’appel n’a pas satisfait 
aux exigences de motivation, privant ainsi sa décision de base 
légale ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen est fondé ; 

 

Sur les troisième et quatrième moyens tirés du défaut de 
base légale et de l’insuffisance des motifs, moyens réunis 

Attendu qu’il est reproché aux juges de la cour d’appel d’avoir, 
d’une part, confirmé le droit de propriété de la collectivité YEHOUE 
sur l’immeuble litigieux, sans exposer les moyens et preuves 
produits par Atchi HOUNKPEVI GLADJA, en l’occurrence les 
déclarations de ses témoins, ni discuter et confronter ces moyens 
et preuves avec ceux des appelants et d’autre part, insuffisamment 
motivé sa décision en faisant du lieu de naissance ou 
d’enterrement de HOUNKPEVI GLADJA, le seul attribut de droit de 
propriété, alors que, selon les moyens, d’une part, l’examen des 
divers moyens et preuves rapportés par le demandeur au pourvoi 
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aurait pu conduire à une solution différente de celle retenue par 
l’arrêt attaqué, d’autre part, les éléments du reste hypothétiques, 
tirés du lieu de naissance ou d’enterrement, s’ils peuvent constituer 
quelque indice de rattachement, ne peuvent à eux seuls, constituer 
des attributs de droit de propriété ou des éléments fondamentaux 
d’attribution ou de rejet du droit de propriété ; qu’en se prononçant 
fondamentalement par rapport à l’élément tenant au lieu de 
naissance et d’enterrement de GLADJA HOUNKPEVI pour rejeter 
la demande de Atchi HOUNKPEVI GLADA, sans égard aux 
déclarations de ses témoins selon lesquelles HOUNKPEVI GLADA 
est né à Abomey-Calavi, aux actes d’amélioration et de disposition 
posés par GLADJA HOUNKPEVI avant sa mort, tels les plantations 
d’espèces pérennes (palmiers, rôniers et cocotiers), les dons de 
portions du domaine, lesquels témoignages et éléments confirment 
le droit de propriété de feu GLADJA HOUNKPEVI sur l’immeuble 
en cause et enfin, sans dire comment le métayer AGUESSY a pu 
devenir propriétaire d’une portion du domaine et en être limitrophe 
tandis que le droit de propriété de l’autre métayer, GLADJA 
HOUNKPEVI n’a été reconnu sur aucune parcelle, l’arrêt attaqué 
ne s’est pas suffisamment expliqué dans ses motifs ; 

Attendu que l’arrêt attaqué énonce par ailleurs : « Que lorsque 
GLADJA HOUNKPEVI est décédé dans les années 1962, ses 
parents sont venus d’Agassa-Godomey pour emporter le corps 
pour la simple raison qu’il n’est pas de Calavi ; 

Qu’il s’en déduit qu’en agissant comme ils l’ont fait, les parents 
de GLADJA HOUNKPEVI n’ont pas entendu enterrer leur enfant en 
terre étrangère ; 

Que si le domaine était à l’origine la propriété de 
HOUNGNISSODE, comme prétend Atchi HOUNKPEVI GLADJA, 
son père HOUNKPEVI devrait y être enterré à son décès... » ; 

Attendu qu’à l’analyse, si en matière de droit civil traditionnel 
et plus particulièrement dans les coutumes fon et aïzo qui sont 
celles des parties, les lieux de naissance ou d’inhumation, la 
présence de puits, la plantation d’essences pérennes peuvent 
laisser présumer du droit de propriété, en revanche, le seul fait de 
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l’inhumation à son décès d’une personne, hors le domaine qu’elle 
a habité de son vivant, ne peut être exclusif du droit de propriété 
sur ce domaine ; qu’entre plusieurs lieux d’inhumation possibles, 
les parents du défunt peuvent choisir un endroit sur la base de 
dispositions coutumières qui ne sont pas obligatoirement liées au 
droit de propriété, mais qui est, soit désigné par l’oracle, soit qui 
facilite les rites funéraires, soit encore le premier lieu d’implantation 
du lignage ou de l’un de ses principaux segments ; 

Qu’en consacrant le droit de propriété exclusivement sur base 
du lieu d’inhumation, les juges de la cour d’appel de Cotonou n’ont 
pas donné une base légale à leur décision qui encourt sanction ; 

Qu’en conséquence de tout ce qui précède, il y a lieu de 
casser et d’annuler en toutes ses dispositions l’arrêt n°36/l 1 rendu 
le 03 mai 2011 par la chambre de droit civil traditionnel de la Cour 
d’appel de Cotonou ;  

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°36/l 1 

rendu le 03 mai 2011 par la chambre de droit civil traditionnel de la 

cour d’appel de Cotonou ; 

Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel 

autrement composée ; 

Met les frais à la charge du Trésor public.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre 

judiciaire) composée de : 

Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire, 

PRESIDENT ; 

Magloire MITCHAÏ Et Thérèse KOSSOU, CONSEILLERS ; 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit janvier 

deux mille seize, la Cour étant composée comme il est dit ci-

dessus en présence de : 

Nicolas ASSOGBA, AVOCAT GENERAL ; 

Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

 

Le président-rapporteur,                          Le greffier, 

 

Honoré AKPOMEY             Hortense LOGOSSOU-MAHMA 
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Défaut de motivation : Arrêts N°17/CJ-S, p.64 

Défaut de production de mémoire ampliatif dans le délai imparti : Arrêt N°09/CJ-CT, p.544 

Défaut de production des moyens de cassation : Arrêt N°12/CJ-CT, p.548 

Défaut de réponse à conclusion : Arrêt N°019/CJ-S, p.159 

défaut de réponse à conclusions : Arrêt N°28/CJ-CM, p.122; Arrêt N°019/CJ-S, p.159; Arrêt 

N°21/CJ-CT, p.516 

Défaut de réponse à conclusions : Arrêts N°024/CJ-CM, p.98; Arrêt N°27/CJ-S, p.112; Arrêt 

N°003/CJ-CM, p.183; Arrêt N°25/CJ-P, p.301; Arrêt N°21/CJ-CT, p.516 

Défaut de réponse à notes de plaidoiries : Arrêt N°01/CJ-CT, p.445 

Défaut de réponses à conclusion : Arrêt N°01/CJ-CM, p.166 

Défaut de réponses à conclusions : Arrêt N°020/CJ-S, p.79 

Délai imparti : Arrêt N°12/CJ-P, p.285 

Délais légal applicable : Arrêt N°31/CJ-CM, p.216 

Délits de presse : Arrêt N°15/CJ-P, p.366 

Demande de restitution d’objet placé sous main de justice : Arrêt N°007/CJ-P, p.428 

Dénaturation d’un écrit : Arrêt N°001/CJ-CM, p.18; Arrêt N°31/CJ-P, p.318 

Dénaturation d’un écrit auquel ne fait pas référence la décision attaquée : Arrêt N°31/CJ-P, p.318 

Dénaturation des faits : Arrêt N°35/CJ-CM, p.138; Arrêt N°29/CJ-P, p.306; Arrêt N°32/CJ-P, p.323; 

Arrêt N°02/CJ-CT, p.452; Arrêt N°08/CJ-CT, p.471; Arrêt N°23/CJ-CT, p.523 

Dénaturation des faits par mauvaise qualification : Arrêt N°32/CJ-P, p.323 

Détermination du terme de l’instruction : Arrêt N°05/CJ-P, p.341 

Dommages : Arrêt N°27/CJ-S, p.112 

Dommages et intérêts non prononcés : Arrêt N°04/CJ-P, p.335 
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Droit civil : Arrêt N°001/CJ-CM, p.18; Arrêt N°04/CJ-CM, p.39; Arrêt N°15/CJ-CM, p.58; Arrêt 

N°02/CJ-CM, p.176; Arrêt N°003/CJ-CM, p.183; Arrêt N°04/CJ-CT, p.465; Arrêt N°01/CJ-CT, 

p.597 

Droit civil coutumier : Arrêt N°04/CJ-CT, p.465 

Droit civil traditionnel : Arrêt N°01/CJ-CT, p.597 

Droit foncier : Arrêt N°01/CJ-CT, p.445; Arrêt N°02/CJ-CT, p.452; Arrêt N°03/CJ-CT, p.458; Arrêt 

N°04/CJ-CT, p.465; Arrêt N°08/CJ-CT, p.471; Arrêt N°10/CJ-CT, p.477; Arrêt N°14/CJ-CT, 

p.483; Arrêt N°15/CJ-CT, p.492; Arrêt N°16/CJ-CT, p.498; Arrêt N°20/CJ-CT, p.511; Arrêt 

N°23/CJ-CT, p.523; Arrêt N°27/CJ-CT, p.533; Arrêt N°02/CJ-CT, p.539; Arrêt N°13/CJ-CT, 

p.568; Arrêt N°18/CJ-CT, p.573; Arrêt N°22/CJ-CT, p.579; Arrêt N°26/CJ-CT, p.585; Arrêt 

N°01/CJ-CT, p.597 

Droit pénal : Arrêt N°23/CJ-P, p.292; , p.347; Arrêt N°11/CJ-P, p.354 

Droit pénale : Arrêt N°13/CJ-P, p.400 

Droit social : Arrêt N°018/CJ-S, p.73; Arrêt N°020/CJ-S, p.79; Arrêt N°002/CJ-S, p.190; Arrêt 

N°011/CJ-CM, p.246 

Droit Social : Arrêt N°003/CJ-S, p.33; Arrêt N°17/CJ-S, p.64; Arrêt N°021/CJ-S, p.85 

E 

Effet dévolutif : Arrêt N°14/CJ-CT, p.483 

Elément de preuve : Arrêt N°27/CJ-S, p.112 

Eléments de faits objectifs : Arrêt N°29/CJ-P, p.306 

Enonciations : Arrêt N°14/CJ-P, p.360 

Enonciations des articles 313 à 316 du code de procédure pénale : Arrêt N°14/CJ-P, p.360 

Erreur matérielle : Arrêt N°022/CJ-S, p.92 

Evocation de circonstances et éléments de fait propres au litige : Arrêt N°001/CJ-CM, p.18 

Evocation de décisions antérieures : Arrêt N°001/CJ-CM, p.18 

Exception au principe de la prescription extinctive de l’action : Arrêt N°23/CJ-CT, p.523 

Excès de pouvoir : Arrêt N°17/CJ-P, p.405 

Exercice du pouvoir souverain d’appréciation du juge du fond : , p.347 

Exploitation d’une partie du domaine indivis : Arrêt N°02/CJ-CT, p.539 

Extinction de l’action publique - Prescription : Arrêt N°16/CJ-P, p.372 

F 

Faits : Arrêt N°23/CJ-P, p.292; Arrêt N°24/CJ-P, p.296; Arrêt N°32/CJ-P, p.323 

Faits justificatifs : Arrêt N°32/CJ-P, p.323 

Faits souverainement constatés par les juges du fond : Arrêt N°24/CJ-P, p.296 

Fausse interprétation d’un jugement déclarant abusif le licenciement d’une femme enceinte : Arrêt 

N°37/CJ-S, p.152 
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Fixation de l’amende : Arrêt N°27/CJ-S, p.112 

Forclusion : Arrêt N°05/CJ-CM, p.2; Arrêt N°06/CJ-CM, p.6; Arrêt N°32/CJ-S, p.14; Arrêt N°03/CJ-

P, p.253; Arrêt N°06/CJ-P, p.256; Arrêt N°07/CJ-P, p.260; Arrêt N°08/CJ-P, p.263; Arrêt 

N°10/CJ-P, p.266; Arrêt N°12/CJ-P, p.285; Arrêt N°09/CJ-CT, p.544; Arrêt N°12/CJ-CT, p.548 

Formalité substantielle : Arrêt N°03/CJ-CT, p.458 

Forme de l’appel : Arrêt N°007/CJ-P, p.428 

I 

Incompétence de la cour d’appel : Arrêt N°29/CJ-P, p.306 

Indivision : Arrêt N°02/CJ-CT, p.539 

Infraction dite escroquerie au jugement : Arrêt N°001/CJ-P, p.412 

Infraction pénale : Arrêt N°09/CJ-P, p.347 

Infraction poursuivie : Arrêt N°29/CJ-P, p.306 

Instruction : Arrêt N°05/CJ-P, p.341 

Insuffisance de motifs ou défaut de motifs : Arrêt N°13/CJ-CM, p.44 

Interdiction de prononcer par voie de dispositions générales et réglementaires : Arrêt N°001/CJ-

CM, p.18 

Intérêt général : Arrêt N°15/CJ-CM, p.58 

Intérêts : Arrêt N°27/CJ-S, p.112 

Intermédiaire : Arrêt N°11/CJ-P, p.354 

Interrogatoire au fond : Arrêt N°05/CJ-P, p.341 

Irrecevabilité : Arrêt Arrêt N°04/CJ-CM, p.39; Arrêt N°022/CJ-S, p.92; Arrêt N°29/CJ-CM, p.129; 

Arrêt N°37/CJ-S, p.152; Arrêt N°023/CJ-CM, p.204; Arrêt N°025/CJ-CM, p.208; Arrêt N°30/CJ-

CM, p.212; Arrêt N°31/CJ-CM, p.216; Arrêt N°34/CJ-CM, p.220; Arrêt N°36/CJ-CM, p.225; 

Arrêt N°10/CJ-P, p.278; Arrêt N°12/CJ-P, p.285; Arrêt N°25/CJ-P, p.301; Arrêt N°29/CJ-P, 

p.306; Arrêt N°31/CJ-P, p.318; Arrêt N°33/CJ-P, p.329; Arrêt N°09/CJ-P, p.347; Arrêt N°22/CJ-

P, p.385; Arrêt N°27/CJ-P, p.394; Arrêt N°001/CJ-P, p.412; Arrêt N°007/CJ-P, p.428; Arrêt 

N°01/CJ-CT, p.445; Arrêt N°03/CJ-CT, p.458; Arrêt N°08/CJ-CT, p.471; Arrêt N°14/CJ-CT, 

p.483; Arrêt N°15/CJ-CT, p.492; Arrêt N°23/CJ-CT, p.523; Arrêt N°27/CJ-CT, p.533; Arrêt 

N°26/CJ-CT, p.585 

Irrecevabilité d’office : Arrêt N°09/CJ-P, p.347 

Irrecevabilité de l’appel de la partie civile : Arrêt N°27/CJ-P, p.394 

Irrecevabilité du moyen : Arrêt N°31/CJ-P, p.318 

Irrégularité formelle : Arrêt N°27/CJ-S, p.112 

J 

Jugement de défaut : Arrêt N°29/CJ-CM, p.129 

Jugement relatif à une exception autre que celle d’incompétence : Arrêt N°15/CJ-P, p.367 
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Juges d’appréciés par les juges du fond : Arrêt N°007/CJ-P, p.428 

Juges du fond : Arrêt N°16/CJ-P, p.372 

Justification légale de la décision : Arrêt N°001/CJ-CM, p.18 

L 

La cour d’appel a statué ultra petita : Arrêt N°003/CJ-CM, p.183 

La mauvaise interprétation des faits : Arrêt N°22/CJ-P, p.385 

Licenciement : Arrêt N°020/CJ-S, p.79; Arrêt N°27/CJ-S, p.112 

Licenciement pour faute lourde : Arrêt N°020/CJ-S, p.79 

Liquidation d’astreintes : Arrêt N°001/CJ-CM, p.18 

Liquidation du quantum des astreintes : Arrêt N°01/CJ-CM, p.166 

Litige : Arrêt N°15/CJ-CM, p.58 

M 

Main levée : Arrêt N°024/CJ-CM, p.98 

Mandat d’arrêt exécuté : Arrêt N°05/CJ-P, p.341 

Manque de base légale : Arrêt N°020/CJ-S, p.79 

Manquement en fait : Arrêt N°04/CJ-P, p.335 

Mauvaise application de la loi : Arrêt N°13/CJ-CT, p.568 

Mauvaise appréciation des faits : Arrêt N°15/CJ-CT, p.492 

Mauvaise qualification d’un jugement : Arrêt N°026/CJ-S, p.106 

Méconnaissance du principe de l’inexistence de la tierce opposition en matière traditionnelle : Arrêt 

N°18/CJ-CT, p.573 

Méconnaissance qualité d’intervenant volontaire : Arrêt n°18/CJ-CT, 573 

Même arrêt : Arrêt N°001/CJ-P, p.412 

Même partie : Arrêt N°001/CJ-P, p.412 

Mémoire : Arrêts N°06/CJ-P, p.256; Arrêt N°10/CJ-P, p.278 

Mémoire ampliatif : Arrêt N°12/CJ-P, p.285 

Mémoire ampliatif non produit : Arrêt N°06/CJ-P, p.256; Arrêt N°12/CJ-P, p.285 

Mention du nom de l’assesseur : Arrêt N°03/CJ-CT, p.458 

Mésintelligence : Arrêt n°15/CJ-CM, p.58 

Mise en demeure : Arrêt N°06/CJ-P, p.274; Arrêt N°03/CJ-CT, p.560; Arrêt N°04/CJ-CT, p.564 

Mise en demeure infructueuse : Arrêt N°03/CJ-P, p.253; Arrêt N°06/CJ-P, p.256 

Mise en œuvre de plusieurs cas d’ouverture à cassation : Arrêt N°29/CJ-CM, p.129 

Modification du jugement querellé : Arrêt N°05/CJ-P, p.379 

Motifs conciliables : Arrêt N°21/CJ-CT, p.516 

Motifs d’ordre général : Arrêt N°26/CJ-CT, p.585 

Motifs dubitatifs : Arrêt N°01/CJ-CT, p.597 
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Motifs erronés équivalents au défaut de motifs : Arrêt N°16/CJ-CM, p.371 

Motifs hypothétiques : Arrêt N°01/CJ-CT, p.597 

Moyen : Arrêt N°15/CJ-CM, p.58; Arrêt N°29/CJ-CM, p.129; Arrêt N°35/CJ-CM, p.138; Arrêt 

N°31/CJ-P, p.318; Arrêt N°27/CJ-P, p.394; Arrêt N°03/CJ-CT, p.458; Arrêt N°16/CJ-CT, p.498; 

Arrêt N°21/CJ-CT, p.516 

Moyen complexe : Arrêt N°35/CJ-CM, p.138 

Moyen de cassation : Arrêt N°31/CJ-P, p.318; , p.347; Arrêt N°27/CJ-P, p.394; Arrêt N°16/CJ-CT, 

p.498; Arrêt N°21/CJ-CT, p.516 

Moyen de Cassation : Arrêt N°35/CJ-CM, p.138 

Moyen de pourvoi en cassation : Arrêt N°31/CJ-P, p.318 

Moyen dénaturation de l’interprétation des faits : Arrêt N°29/CJ-P, p.306 

Moyen Inopérant : Arrêt N°35/CJ-CM, p.138 

Moyen manquant en fait : Arrêt N°15/CJ-CM, p.58 

Moyen mettant en œuvre plusieurs cas d’ouverture à cassation : Arrêt N°03/CJ-CT, p.458 

Moyen tiré de la dénaturation des faits : Arrêt N°31/CJ-P, p.318 

moyen tiré du grief de dénaturation non fondé sur un écrit : Arrêt N°04/CJ-CM, p.39 

Moyens complexes : Arrêt N°27/CJ-CT, p.533 

Moyens de cassation : Arrêt N°13/CJ-CT, p.568 

moyens du pourvoi : Arrêts N°28/CJ-CM, p.122 

Mutation susceptible de contestation : Arrêt N°35/CJ-CM, p.138 

N 

Non comparution des défendeurs : Arrêt N°29/CJ-CM, p.129 

Non observation des conditions cumulatives de forme : Arrêt N°34/CJ-CM, p.220 

Non paiement de la consignation : Arrêt N°11/CJ-P, p.270 

Non production de mémoire ampliatif : Arrêt N°05/CJ-CM, p.2; Arrêt N°06/CJ-CM, p.6; Arrêt 

N°07/CJ-CM, p.10; Arrêt N°32/CJ-S, p.14; Arrêt N°03/CJ-P, p.253; Arrêt N°07/CJ-P, p.260; 

Arrêt N°08/CJ-P, p.263; Arrêt N°10/CJ-P, p.266 

Non production de pièces : Arrêt N°08/CJ-CT, p.471 

Non respect des dispositions de l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations de la Cour suprême : Arrêt N°33/CJ-P, p.329 

Non respect des formalités : Arrêt N°27/CJ-S, p.112 

Non-respect des conditions cumulatives de forme : Arrêt N°36/CJ-CM, p.225 

Non-respect des formalités procédurales : Arrêt N°27/CJ-S, p.112 

Notes en cours de délibéré : Arrêt N°25/CJ-P, p.301 

Nullité de l’appel : Arrêt N°15/CJ-CM, p.367 
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O 

Obligation de motiver : Arrêt N°007/CJ-P, p.428 

Obstacle à l’autorisation d’expulsion : Arrêt N°33/CJ-CM, p.197 

Omission des mentions légales : Arrêt N°16/CJ-CT, p.498 

Omission inexistante : Arrêt N°13/CJ-CT, p.568 

Ordonnance du juge d’instruction : Arrêt N°33/CJ-P, p.329; Arrêt N°007/CJ-P, p.428 

Ordonnance présidentielle prescrivant une mesure provisoire et conservatoire : Arrêt N°14/CJ-CM, 

p.53 

P 

Peine de mort : Arrêt N°14/CJ-P, p.360 

Plénitude de juridiction de la cour d’appel : Arrêt N°33/CJ-CM, p.197 

Pluralité de pourvoi : Arrêt N°001/CJ-P, p.412 

Pluralité de pourvois : Arrêt N°12/CJ-P, p.285 

Plusieurs cas d’ouverture à cassation : Arrêt N°27/CJ-CT, p.533 

Pourvoi élevé par un avocat stagiaire : Arrêt N°12/CJ-P, p.285 

Pourvoi en annulation du procureur général : Arrêt N°26/CJ-CT, p.585 

Pourvoi en cassation : Arrêt N°05/CJ-CM, p.2; Arrêt N°06/CJ-CM, p.6; Arrêt N°07/CJ-CM, p.10; 

Arrêt N°32/CJ-S, p.14; Arrêt N°001/CJ-CM, p.18; Arrêt N°04/CJ-CM, p.39; Arrêt N°17/CJ-S, 

p.64; Arrêt N°022/CJ-S, p.92; Arrêt N°026/CJ-S, p.106; Arrêt N°35/CJ-CM, p.138; Arrêt 

N°37/CJ/S, p.152; Arrêt N°019/CJ-S, p.159; Arrêt N°01/CJ-CM, p.166; Arrêt N°30/CJ-CM, 

p.212; Arrêt N°31/CJ-CM, p.216; Arrêt N°08/CJ-CM, p.233; Arrêt N°11/CJ-P, p.270; N°12/CJ-

P, p.285; Arrêt N°30/CJ-P, p.311; Arrêt N°31/CJ-P, p.318; Arrêt N°09/CP-P, p.346; Arrêt 

N°11/CJ-P, p.354; Arrêt N°22/CJ-P, p.385; Arrêt N°27/CJ-P, p.394; Arrêt N°13/CJ-P, p.400; 

Arrêt N°01/CJ-CT, p.445; Arrêt N°02/CJ-CT, p.452; Arrêt N°03/CJ-CT, p.458; Arrêt N°08/CJ-

CT, p.471; Arrêt N°15/CJ-CT, p.492; Arrêt N°16/CJ-CT, p.498; Arrêt N°20/CJ-CT, p.511; Arrêt 

N°23/CJ-CT, p.523; Arrêt N°02/CJ-CT, p.539; Arrêt N°13/CJ-CT, p.568; Arrêt N°26/CJ-CT, 

p.585; Arrêt N°01/CJ-CT, p.597 

Pourvoi en Cassation : Arrêt N°29/CJ-CM, p.129 

Pourvoi hors délai : Arrêt N°023/CJ-CM, p.204; Arrêt N°025/CJ-CM, p.208; Arrêt N°30/CJ-CM, 

p.212 

Pourvoi hors délais : Arrêt N°31/CJ-CM, p.216 

Pourvoi souverain d’appréciation du juge du fond : Arrêt N°022/CJ-S, p.92 

Pourvoi souverain des juges du fond : Arrêt N°15/CJ-CT, p.492 

Pourvoi valablement formé : Arrêt N°12/CJ-P, p.285 

Pouvoir d’évocation : Arrêt N°14/CJ-CT, p.483 

Pouvoir souverain d’appréciation : Arrêt N°32/CJ-P, p.323 

Pouvoir souverain du juge du fond : Arrêt N°27/CJ-S, p.112 
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Prescription acquisitive : Arrêt N°14/CJ-CT, p.483; N°23/CJ-CT, p.523 

Preuves testimoniales : Arrêt N°14/CJ-CT, p.483 

Principe de la légalité des délits et des peines : Arrêt N°001/CJ-P, p.412 

Prix de vente fixé d’accord parties intégralement payé : Arrêt N°04/CJ-CT, p.465 

Prix de vente non reversé : Arrêt N°11/CJ-P, p.354 

Procédure civile : Arrêt N°05/CJ-CM, p.2; Arrêt N°06/CJ-CM, p.6; Arrêt N°07/CJ-CM, p.10; Arrêt 

N°32/CJ-S, p.14; Arrêt N°001/CJ-CM, p.18; Arrêt N°14/CJ-CM, p.53; Arrêt N°022/CJ-S, p.92; 

Arrêt N°37/CJ-S, p.152; Arrêt N°01/CJ-CM, p.166; Arrêt N°02/CJ-CM, p.176; Arrêt N°33/CJ-

CM, p.197; Arrêt N°30/CJ-CM , p.212; Arrêt N°31/CJ-CM, p.216; Arrêt N°34/CJ-CM, p.220; 

Arrêt N°36/CJ-CM, p.225; Arrêt N°08/CJ-CM, p.233; Arrêt N°16/CJ-CM, p.238; Arrêt N°31/CJ-

P, p.318; Arrêt N°27/CJ-P, p.394; Arrêt N°03/CJ-CT, p.458; Arrêt N°10/CJ-CT, p.477; Arrêt 

N°14/CJ-CT, p.483; Arrêt N°16/CJ-CT, p.498; Arrêt N°19/CJ-CT, p.506; Arrêt N°21/CJ-CT, 

p.516; Arrêt N°09/CJ-CT, p.544; Arrêt N°12/CJ-CT, p.548; Arrêt N°05/CJ-CT, p.551; Arrêt 

N°11/CJ-CT, p.555; Arrêt N°03/CJ-CT, p.560; Arrêt N°04/CJ-CT, p.563; Arrêt N°26/CJ-CT, 

p.585 

Procédure Civile : Arrêt N°04/CJ-CM, p.39; Arrêt N°13/CJ-CM, p.44; Arrêt N°15/CJ-CM, p.58; Arrêt 

N°17/CJ-S, p.64; Arrêt N°021/CJ-S, p.85; Arrêt N°024/CJ-CM, p.98; Arrêt N°27/CJ-S, p.122; 

Arrêt N°29/CJ-CM, p.129; Arrêt N°35/CJ-CM, p.138; Arrêt N°23/CJ-CM, p.204; Arrêt N°025/CJ-

CM, p.208 

Procédure d’interprétation : Arrêt N°33/CJ-CM, p.197 

Procédure pénale : Arrêt N°03/CP-P, p.253; Arrêt N°06/CJ-P, p.256; Arrêt N°07/CJ-P, p.260; Arrêt 

N°08/CJ-P, p.263; Arrêt N°10/CJ-P, p.266; Arrêt N°11/CJ-P, p.270; Arrêt N°06/CJ-P, p.274; 

Arrêt N°10/CJ-P, p.278; Arrêt N°12/CJ-P, p.285; Arrêt N°24/CJ-P, p.296; Arrêt N°25/CJ-P, 

p.301; Arrêt N°29/CJ-P, p.306; Arrêt N°30/CJ-P, p.311; Arrêt N°32/CJ-CJ-P, p.322; Arrêt 

N°33/CJ-P, p.329; Arrêt N°04/CJ-P, p.335; Arrêt N°05/CJ-P, p.341; , p.347; Arrêt N°11/CJ-P, 

p.354; Arrêt N°14/CJ-P, p.360; Arrêt N°15/CJ-P, p.366; Arrêt N°16/CJ-P, p.372; Arrêt N°05/CJ-

P, p.379; Arrêt N°22/CJ-P, p.385; Arrêt N°27/CJ-P, p.394; Arrêt N°17/CJ-P, p.405; Arrêt 
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